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SrANDEMENTS

LETTRES PASTORALES, GIRCULAIRES

ET

AUTRES DOCUMENTS

MANDEMENT DE MONSEIGNEUR L'ÉVÊQUE DE
MONTRÉAL, CONCERNANT L'INSTALLATION
I)K8 HELIGIEUSES DU PRÉCIEUX SANG À NOTRE-
DAME DE GRACE.

lONACB «OUROET, PAR LA ORAoB DE DIEU FT DU SIÉOE

APOSTOLIQUE, ÉVÊQUE r>E MONTllÉAL, ETC.

Au Clergé séculier et régulier, mix Communautés religieuses et à
tvHs les Fidèles de notre Diocèse, salut et bénédiction en JNotre

Seigneur.

Vous voyez, N. T. C. F., par le titre de ce mandement qu'il

s'agit d'introduire, dans ce diocèse, une nouvelle comnmnaiitd,

qui est consacrée à la coutemplaticn. Comme vous savez tous

qu'il (s'y trouve déj.\ dix congrégations religieuses qui se par-

tagent, avec dévouement, les œuvres de charité et d'éducation, et

qui s'en acquittent avec un zèle qui fait l'admiration publique

et notre plus grande consolation, vous serez peut-être étonnés de
Nous entendre vcus annoncer qu'une nouvelle Communauté va
être installée, pour devenir une do uns Communautés diocésaines;

mais, en y faisant attention, il vous sera facile de comprendre
que ce n'est qu'un secours nouveau que nous ménage si tous la

divine miséricorde.

Il est donc juste que Nous vous exposions, en toute simplicité

et oonfifince, les raisons (jui Noun ont déterminé tV faire cette

fondation, eu comptant comme tf)ujours pur los iiu'puisablç.s tré-

soro njie lu Divine Providence ne cesse de verser sur les œuvres
«!;

*>:*
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cntroprifica et executive." dnns ce dincèw*. Vous les connaÎMcî

parfivitcuioat, N. T. 0. F. oen udmirablcH rcsBourocB, ui<?nag«5tiit

par une Providence auBsi maternelle que douce et aimable,

puistjue voua vous en êtes faitM, en toutes occa.sinnH, les fidèles et

respi cttioux instnimoDtB, en répondant géoLTeusouieiit aux aj-jiels

qui vous ont été faits.

Pour être mieux compris, Nous devons d'abord vous fairo ob-

server ([u'il y a, dans la Ste. Église de Dieu, des Coiunuinautés

où l'on un>ue la vie contemplative qui fut celle de 8tc. Mario Ma-

deleiuo, et d'autres où l'on mène la vie active, h l'exemplo de

Ste. Martbo. Ces deux saiiitt-s, comme vous le savt'Z, étaient

Bujurs et disciples chéries du divin Maître. La première se

tenait amoureusement aux pieds du Sauveur toute occupée à

écouter ses divines parolt^, et la seconde vaquait aux soins exté-

rieurs, pour, lui faire tous les bonneurs d'une généreuse liospita,-

lité. Ka deux mots, Jésus nourrissait M,\deleine et il était

nourri par Marthe. Admirable institution do la vio contem-

plative et de la vio active qui, étant ainsi trucéi' pai le divin

Fondateur de l'Église, se sont l'une et l'autre perpétuées à tra-

vers tous les siècles.

II est facile de voir aprc^s cela qu«, dans les dix Communautés

religieuses de femmes établies dans ce diocèse, on nièue princi-

palement la vie active, quoique l'on y fasse en ihèuiu temps des

exercices qui tieunent à lu vie conteu)plative. C'est nue, de fait,

la vie active a besoin de la coulemplativo et no saurait sans elle

ae soutenir au milieu des embarras et des difficultés qui l'assiègent

de wjutes parts. C'est ce que comprenait parfaitement Marthe,

quand elle suppliait Notre-Seigncur de demander à Madeleine do

lui venir en aide. Soror mm, lui disait^;lle, en se plaiguatit

amoureusement, rdiquit me solam nnnistrare ; die ergo ilU ut

me udjuvet.

La nécessité de la prière, pour donner i\ la vie active le succès

de ses œuvres, se révèle au reste d'une manière frappante, dans

' une figure de l'ancien testament. Pendant que les enfants

d'Israël combattaient, dans la plaine, contre les ennemis du peuple

. de Dieu, Moyse se tenait en prière, les brad en croix, sur une

haute Hioatagnej et, cho.se bien digne d'attention, les 'hxïï^
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Wuiont victorieux tout lo temps (jue Moyv tenait foti oiiiin» lov^Vs

IverH 1« ciel ; et il? étaient vaincus sitôt que, par la^Hitiii^e, il ne

Iponvait plus prolonger sa prière, dnns citt« uiystéiicUM-, atti*.adc

Muvse priant ainsi, <lann la solitude, n'était qui In Hj.'ur • de

|j(«su.s-Cliri8t, priant ci s'imuiolant sur le tnhniu', eommtï le

peuple hébreux, dans lo désort, n'était .^m; lu fisiure du «hreticn,

loombattant, dans eett*' vi(.. tous h:n euneiuis de Diou. Chez 'un

I
et l'autre peuple, la victoire n'est assurée qu'A la prière qui ; « fait

pour coux qui travaillent et combattent eu se dirigeant vers la

véritable terre promisf.

O'etit \i\ un»; véiit«1 infuse dans le «entimont intime dvs eiiré-

tienri do tons les temps et »le toUf les pays. Toujours on a eru

qu'il fallait prier sans cesse pour soi et pour les autres, selon l'on-

seijiiienicnt de Notre-Seigneur qui, par lui-même, déelaro //«'tf

faut toujours prier, et qui, par l'Apôtre St. Jacque-*, recommande

de prier ;)our les autres, afin qu'ils soient sauvés. OjtorM êenii>cr

onire... Omle. pro inviceui ut mUemhii.

Oes oracles sacrés ot ces exemples touchants nous font voir

clairement ce que nous devons penser do la vie contemplative et

de la vie active et quelle haute et sublime idée nous devons con-

cevoir de l'une et de l'autre. La première, en eflfet, doit nous appa-

•îiître comme un état angélique, et la seconde comme une vie

labor" îuse, à la vérité, mais passée tout entière à la suite et an

service du Fils de Dieu, qui s'est rendu visible sur la terre et a

conversé avec les hommes qu'il a visités, pour les combler de dons

et de bénédictions. Pertravsiit bene/acieno-

Maintenant, sans entrer dans plus de détails sur les commu-

nautés actives que vous connaissez parfaitement, parce que vous

êtes déjà depuis longtemps en rapports avec elles, Nous devons,

N. T. C. F., vous dire quehiue chose de la communauté contem-

plative dont nous faisons aujourd'hui solennellement l'installa-

tion, en plantant la croix ;iu pied de laquelle elle doit se fixer

comme la Bienheureuse Madeleine, en bénissant la cloche .[ui

doit la convoquer à ses exercices religieux, en l'introduisant dans

le modeste morastôre qui doit lui servir pour le moment de oloîti'C

et de solitude.

Elle est encore ieune, cette Gommunauté, puisqu'elle compte à
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reine inatorzo ntw d'existence. Mai» elle a pris naisFnnce hou^
noH y.iix

;
ollc a 6té formée il la vie reli^îouHo par doH malt.v.

»aK,8elcxp<5ri„„.„u?B dai.H I.n v.i.m d- L pc-rfectiou
; elle a et.

•rrostio nvrr ar^in iioii-mîulen.ciit iVh , .iux vivifianUîs de l'Instruc
«on ro'lgi.Mj»c et do la grilce divli.o. qui jailli-ieuf, ju.,,Mà lu vi
éUrijcIlo, maifl encore du Sanjç Pr«J«ioux du Sauveur, (,ui viviti-
ton., qui purifie tout et fjui .anotifi.. t-.ut, qui a-ii.t toutes le.

ardeurs do la concupiscence, .(ui c<tinr'hc hi s.àf brftiantt de tout. -

liH ûui.!» qui, eoum.e des cer^^- alti<ti5H, ccurcut aprè. Its Ibntaino.-
de la «iigeswî divine, de la science pratique de,s myst.T .s de |„

rédemption, de lu lumii^re éternelle d'où coulent de. torrent» de
douceur et dan. Icsriuolle.M sont caeliées les richesses inépuisable^
de la maison do Dieu.

Il y a une quinzaine d'années, oett<' jeuDO comniunautt< n'tîtai'
encore à la y^iUé qu'un tendre arhris,i,.au, u!i tout liciit rrraii, d
m?novJ j«,tt< eu terre. AJais longtemps auparavant, de« nu.es pri
v.Wgiées se M>nuient vivement portées vers la vie coi.tempJativc
Klks chercLai.^nt do profondes solitudes, pour pouvoir suivra
l'attrait qui les attirait à la contemplation dos choses divines.
Elles s'y préparaient, dans l'intérieur de leur iUno, par un secret
instinct dont, dlc^ ne jwuvaient guère se rendre compte.

Notre teire. qui est une terre de fM, pour avoir été arrogée des
sueurs et du sang de nos pères, était donc prépréo -ï recevoir
cette nouvelle semence. Le temps de cultiver et de tailler cette
nouvelle vigne du Seigneur, pour lui faire porter en peu detetup.
des fruits délicieux et abondants, était donc enfin heureu,ui..ei,^
arrivé. Ttnijms piitatimis adventt.

La voix de cette communauté contemplative, si ardemment
désirée, s'est dont fait entendre sur notre terre. Vox turta,!
awlita in terra nostra. L,i voix de cette innocente tourterelle, a
retenti dans notre voisinage avec des gémissements ineffables,. |ui
touchent les cœurs les plus durs. Ah ! c'est que sans doute h\
prit .Saint les nura lui-mOme produits, dans le cœur des colombe-
qu'da attirées à lui, pour en faire s.^s échos et ses orga. es.

Spiritis lostulatpro noUs rjemih-Jms inetuirrabilihus Bom. 8.2( .

Elle proclame, à toutes les heujvs du jour et de la nuit, ccà paroL -,

de la Ste. EjUae
: Qut le mng de iVolrc-Seigneur Jésus^Ckrût
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jitrifi I'"* <'me« jiour lu ",V ifcrnclk. C'est, en eifot, dann co wng

du iMoii fait hointuo (|ue h4> plonputr et ho puriheut les ooloiubes

qti» l'Eglisit a «éiuiios ilan.n ont aA\o sucré, pour qu'A l'abri dos

darijxt'rs du uiondo, elles puinsent en toute confiunoe h« faire de

vrii't'S virtimi'H rfpnnitrîrt», p;ir une vio d'tiiiiour, do prièro et do

Houffranoo, et faire ent<'uilJO jour et nuit ce soupir que produit la

soif des fimos : Migérictnle, ô Père éternel, j>ar le Suny Précieux

de votre cher FUh.

La Comnmn.iiitô '\\x'i\ s'agit d'installer aujourd'hui est donc

une Communantv coaiLumjilativo et par cons»<quent nouvelle dans

ce (lioi Aso. Elle se lîomposo de personnes qui se consiicrent prin-

oipaleineiit aux exer<;iees spirituels et aux œuvres de la pénitence,

jKtur glorifier la divine iNFajesté et apaiser sa ooUNre. Elle-i nont

connues sous le noiu de JieUgieiifc» Réparutriceê du Précieux

Sahij de Kntre Sfi'jneur Jésun-Christ. Ces victimes virginales

furent réunies en Comuiunuuté. le 14 Septembre 1861 ; et elles

furent canoniqueniont instituées par Mgr. Jos. Larocque, alors

>ivêque de St. Ifyacintlio, le 21 Novembre 1865. Elles ne sont

chargées d'aucune des œuvres propres aux Communautés qui

mt^nent la vie active. Elles sont religieuses de chœur, gardent la

clôture, récitent les Heures canoniales du jour et de la nuit.

Pour remplir leur mission de Religiettses liéparatrias, elles

observent le jeûne et l'abstinence, en certains jours partie ujiors,

et pratiquent habituelliment des macérations corporelles et autres

mortifications intérieures et extérieures. Elles se consacrent

toi't spécialement à Ui salutaire dévotion du Précieux Sang do

Notre Seigneur, au St. Sacrement de l'autel et à l'Immaculée

Conception de la giorioase Vierge iMarie, l'auguste Mère de Dieu.

Elles vivent dans la retraite et la séparation du monde, pour

donner presque tout leur temps à la prière et à la contemplation.

Ce qui les porte à mener cette vie austère est la soif des âmes,

qui ne se sauveut qu'aux prix de beaucoup de durs sacrifices.

Telle est, N. T. C. F., en résumé, la vie que l'on mène nu

Prédeux Snng : vie souverainement agréable à Dieu, sanctifiante

pour celles (jui s'y consacrent et utile aux personnes obligées par

état de vivre dans le monde. C'est à cette dernière considération

que Nous nous arrêtons, pour vous faire mieux apprécier les
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motifs qui nous portent à introduire cette Couimunoutd dans oc
diocèse.

Nous le faisons, d'abord, pour vous offrir, chriJtieas fervents
qui êtes appelés à vivre dans le monde, un pui.ss.mt secours ponr
vous maintenir dans la ferveur. Tous les jours, l'on vous entend
vous plaindre du monde, de ses illusions, de ses distractions, de
ses assemblées bruyantes, qui exposent les vertus les plus affermies

à une dissipation dangereuse, à la perte d'un temps préciou
d'où naissent, h-s dégoûts, les sécheresses, la tiédeur dans la prière,
et jusque dans les saints offices et la réception des sacrements!
Vous vous en affligez avec raison

; et à l'exemple d'un grand
saint, qui était absorbé dans les affii ires, vous vous plaignez d'avoir
à peine le temps de respirer, dans les exercices de piété.

Eh
! bien, consolez-vous er encouragez-vous par la pensée que

la divine l^rovidcuce v<.us ménage une ressource assurée dans ees
Religieuses, qui viennent sôtablir au milieu devons, pour vaquer
la nu t et le jour à la méditation des vérités éternelles et faire
entendre de continuelles supplications pour tous les besoins des
ftmes, et surtout pour les nécessités corporelles et spirituelles des
personnes pieuses qu. se recommandent à elles. Car, en vertu
de la Communion des Saints, elles ont grâce et mission, pour
inteivenir, au nom du Prèdexix Sang, en faveur de ceux et celles
qui se recommandent à elles, dans leurs peines et leur désolation.
Ainsi, rassurez-vous et prenez confiance, au milieu de ce tourbillon
de distractions qui vous .-.craîne, en pensant que vous avez au
pied du trône de Dieu, d'humbles et puissantes avocates, qui
prieront pour vous et suppléeront, par leur ardent amour, à la
ferveur qui vous manque, ou ({uo du moins vous ne ressentez pas
comme vous en auriez le désir.

En introduisant, dans le diocèse, cette Communauté consacrée
à la prière, notre intention est encore de jirotéger la vertu de ceux
et celles qui se trouvent obligés de vivre dans le grand monde.
Oh

!
qu'en effet, il y a de dangers à courir sur cctt« mer orageuse,

qui n'est que trop renommée par les tristes nauvrages qu'y fjut
les personnes qui paraissaient les plus atfermics dans la vertu ! 01) !

oui, sur la scène de ce grand monde, tout cat pleiu d'écueils et
d'illusious funestes I
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inoutd dnm oc-
La triple cuncupiscence y exerce an empire terrible, en poussant

les hommes à l'orgueil de la vie, à rattdcb'iinent désordonné :inx

biens de la terru, et à l'amour des plaisirs charnels et sensuel-. Le

respect humain est comnit an tyrau imlomptal^e qui fait trembler

les plus forts, et qui, à. plus forte raison, rcuvor^e sans pciiuo les

faibles, les Iftches <!f, les pusillanimes. IVamour de la tulktie, le

penchant aux parures mondaines et inunodesteis, ientraînement

pour les partis de piuisir, le jeu, les bals, it autres aumscnient?,

exposent tous les jours les âmes innocent*.? à d'immineut> dongers.

Les discours, les exemples, les maximes, les livres, le..; romans

présentent des pienes «l'achoppement à tous ceux qui no veillent

pas soigneusement sur eux, et qui ne prient pas s • foivour Ou
a doue de justes raisons de crier avec Notie-Seiguour : malhenr

au monde à cause di', ses scandales. Mais, hélas ! ou a beau crior,

notre voix se perd au milieu du bruit et du tumulte de tant do

passions.

La diviue miséricorde n'abandonne pas toutefois les âmes

rachetées au prix du Satig Précieux du Divin Réparateur. Elle

leur ménage une protection eflScace, dans les prières qui se font»

jour et nuit, dans l'humble monastère consacré à l'honneur de Cg

sang adorable. La voix de ce Sang, plus puissante que celle du

sang de l'innocent Abel, s'élève sans cesse vers le ciel, poar eu

faire descendre une pluie salutaire, qui modère l'ardeur de la

concupiscence, éteint la soif désordonnée des richesses, réprime

l'orgueil de la vie, éclaire l'esprit, embrate le cœur, et purifie

toutes les affections.

Nous avons donc beaucoup à gagner dans l'introduction de 0:^3

Religieuses du Précieux Sang qui s'implantenf ainsi parmi nous,

puisque, par leur présence si secourable, il doit se produire tant

de bien.

Enfin,- notre dessein, en introduisant dans le diocèse, cette

nouvelle communauté, est d'inspirer de la confiance au? pauvres

pécheurs. Car, en faisant attention que les Religieuses du Pré-

deux Sang se consacrent à Dieu, pour se faire victimes avec

Notre-Seigneur, pour l'amour des pécheurs, qu'elles deviennent,

par leur consécration à Dieu, des hosties vivantes, en immolant

leur jeunesse et leur beauté, en crucifiant leur chair et toute la
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délicatesse de leurs sens, fi\ àc consacrant pour toujours à la

pratique de la vertu qui f:v"t les Anges, malgré toutes les rt'voltcs

de l:i nature corron^pue, i's se sentent nëcessalrement excités (\

travuMler généreusement à secouer les chaînes de leurs mauvaises
habirudes, pour rentrer en grfice avec Dieu. Pourquoi, se

di^ieul•ils alors, comme Augustin esclave de ses passions, ne
JjDun-ions-nom pas faire ce. que font tant cC mitres f

Et, et\ effet, il^ ne peuvent qu'être encouragés puissamment à
ee consaorer tout de bon au service de Dieu, loi-squ'ils pensent qu'il

y a dans leur voisinage des personnes dévouées cordialement à
l£urs intérêts snirituels, qui travaillent courageusement à mener
une vie ^l'aimont angélique, afin de devenir de puissantes avocates

auprt^b de Dieu pour le sulut des plus grand:! pécheurs, quKfont
de K'vères ponitenres pour payer les dettes qu'ils ont con-

tractées envers la sévère justice de Dieu, qui font tout eu
leur poiiV )ir, pour se rendre Jo plus en plus agréables à la divine

Miijcnté, afin do pouvoir intercéder pour eux avec plus d'efficacité,

qu! savent appliquer aux plaie,, profondes que leur a faites le

pécho, non Ihuîle et le vin du charitable Samaritain, mais le

Sang précieux du S :uveur, dont la vertu est infinie.

Oe» infortunés pécheurs, en présence de ces charitables répa-

ratrices, ne sauraient résister longtemps aux touches intérieures

de la grâce, qui les presse de revenir au Seigneur. Ah ! il leur

faut bientôt rentrer en eux-mêmes, pour se donner tout à Dieu.

Eu effet, ils rougiraient de vivre plus longtemps dans les délices

de la chair, en pensant que ces bienfaisantes réparatrices mêlent
au Sang du Divin Sauveur le sang qui s'échappe de leur cœur
et les larmes qui coulent do leurs yeux, pour en faire un bain

salutaire dans lequel ils n'ont qu'à se plonger pour être lavés et

purifiés.

Il est facile de conclure de tout ce que Xoas venons de diri,

N. T. C. F., que l'établissement, àFontréal, des Reh'^ieiises Répa-
ratrices du Précieux Sang ik N'otrv Seigneur Jéms-Chnaf. doit

produire, entr'autres avantages, trois lieureux fruits, lo en affcr-

liiissant les bous dnna le bien, 2o. en préservant du mal ceu-c qui

se trouvent grandcuieut exposés à y tomber, 3o, en retirant du
péché ceux qui ont eu le malheur de s'y laisser allor. Oh ! que
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de b(<n(5dictioa8 temporelles et spirituelles vont couler de cette

source, danale diocèse tout entier, et spécialement dans la paroisse

de N. I). de Grâce! Aussi, tout le diocèse 08t-il vivement int«l

ressd au succès de cette nouvelle maison religieuse, qui prend
naissance dans cette belle paroisse. 11 y a donc de justes raisons

' d'espérer que partout l'on déploiera le raôme zèle pour l'œuvre
importante du Précieux Sang que dans cette heureuse et floris-

sante paroisse. Noua nous faisons xi h juste devoir do lui en témoi-
gner, dans cette circonstance solcincUe, toute notre reconuais-

sauce, au nom de Dieu qui, Nous l'espérons, la récompensera au
centuple, pour le service signalé qu elle rend aiiisi à la religion,

en secondant les efforts de son digne Curé, pour fonder un établis-

sement si précieux.

Comme aussi, Nous félicitons, au nom du Clergé, des Commu-
nautés et des fidèles confiés à nos soins, les Religieuses fondatrices

et tous ceux et celles qui les ont députées et encouragées, de leur
heureuse arrivée parmi nous, en formant des vœux ardents pour
qu'elles trouvent dans cette riche et grande cité et dans nos fertiles

campagnes une joyeuse réception et un cordial encourageuKiot.

Puissent-elles, par leurs ferventes prières et les pénibles sacrifices

qu'elles vont s'imposer. Nous obtenir du juste Juge, qui ue tar-

dera pas à Nous citer à son terrible tribunal, une sentence favo-
rable, afin que, lavé dans son sang adorable et justifié par ses

mérites infinis. Nous puissions louer et bénir éternellement ses

grandes miséricordes.

A ces causes, le saint Nom de Dieu invoqué, et de l'avis de
No3 Vénérables Frères les Chanoines de notre Cathédra'e, Nous
avons réglé, statué et ordonné, réglons, statuons et ordoimon!; oo
qui suit.

lo. Les Eeligieuses du Précieux Sang, établies datis la ville

de St. Hyacinthe, par notre bien-aimé et vénéré Frère Mgr.
Joseph LaEocque, et munies d'une permission expresse à elles

donnée par leur digue Évêque actuel, Monseigtieur Charles
LaKocque, Évêque de St. Hyacinthe, sont, par le pu'.seut, auto-
risées à faire une fondation de leur pieuse Congrégation duUs la

dite paroisse de Notre-Dame de Grâce, avec l'assii-tancc du /.6ié

Curé qui les y a invitées et celle de ses généreux paroissiens.
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2o, Klles devront y gairlor les règles et oonsr.itutioo'^ qui s'ob-

(ervout d ui.s leur Maisoii-Mèro dts St, Hyacinthe, en fio confoi-

inant aux louables coutumes et usages qui s'y 8ont légitimomeni

introd'iit.-* un vu et su de leurs Supérieurs eccK'!sia8ti(juf f-.

3o. ('es Rîligieuses envoyées, pour faire cette Pondatiou,

deiDtureroïit, tant que l'obéissance les tiendra dans lu Moiiastèi'o

do hi dite Paroisse, sou^ uotrc entière jurisdiction et celii; de n(\«

Sttct'fcSseurïJ Evoques.

4i»; Elles jouiront, danf-. "e dernier Monastère, des droits, grftce.^

et]iriviléges accurdés aux Comumiiautés de ce Diocèse, soit par

Imlult.'» Apostoliques, soit par Mandements ou autres documepts

épiscopaux, propres à ott Diocèse.

O Jésus, ô doux Rtdciiipteur des hommes, vous nous avez

tous rachetés dans votro Sai.g Précieux. O Agneau de Dieu,

vous avez lavé nos robes, purifié no« conciences dans votre sang

adorablf . afin de nous préparer au festin de vos noces et nous

introduiro tous dans votre royaume céleste pour nous faire régner

avec vous durant toute l'éternité, ^ous vous en supplions, dai^

guez bénir cette nouvelle oeuvre, qui commence ici sous les aus-

pices de votre Sang Divin, Arrosez-la do cette divine rosée qui

la reude féconde et lui fas?-e porter des fruits abondants de salut.

Te (rgo, quœsumus, tuis/amuUs subvenir <iuo8 pretioso sanguine

redfniisii.

Sera le présent mandement hi à la cérémonie de l'InstallatioD

d({s Religieuses du Précieux, S>ing, qui se fera le quatorzième jour

du présent mois et ensuite au prône de toutes les Égli.ses où se

fait l'Office public et au Chapitre de toutes les communautés, k

proiiier Dimanche après sa réception.

Donné à Montréal, sous notre seing et sceau, et le contre-seing

do notre Secrétaire, le Vendredi, fête du Sacré Cœur de Jésus, le

douze du mois de Juin, mil huit-cent soixante-quatorze.

t IG., ÉV. DE MONTRÉAL.
Par Monseiffueur,

J. 0. Paré, Chanoine Secrétaire.
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[ÉCllET D'APPliOBATlUX DE I.A GMU^K I) HON-
NEUR PAR MGR. L ÉVÊQUE DE MONTKÉAL.

TJne des palutaircH dévotions (ju'a produites, dans ces derniers

t.D^ps, l'amour du Sacré Cœur de Jésu.s, tst la Garde iVhonneur,

pour lu recommander, il .«uffit de dire que limuiortcl Pie IX,
iau.- son ardent amour pour Notre Solj^neur, l'a bénie et enri-

tlii • de précieuses indulgeuces. D'ailleura, elle se xecomuianJe

"el)"-iDêaie,

Nous la recommandons donc à toutos les âmes pieuses de notre

Hioeèse
;
et pour oela Nous chargeons leurs Pasteurs du soin delà

propager avec le zèle qui les anime toujours, chaque l'ois qu'il

s'îi_'),it de faire connaître, aimer et servir le Divin Maître,

Les paroles qu'adresse le Sauveur à la Bienheureuse Mar-
guerite Marie : Voici ce cœur quia tant aimé les hommes et qui
Wen reçoit que des ingratitudes, &\iiSi.\'o\xt \)Q\xx porter tou.* ceux
jui sont épris d'amour pour ce divin Cœur à entrer dans la

{Jard'i d'honneur, afin d'y former une couronne qui puisse le

bonsiiler de tant d'outrages dont il est l'objet, surtout dans ces

[jours mauvais.

Cette pieuse association ne peut que se répandre avec rapidité

et bonheur dans un pays de foi comme le nôtre. Car, rien de
plus Ik'ile que iea pratiques qu'elle met en honneur pour «-lorifier

Bc Sacré Cœur de Jésus. Cependant, rien de plus sanctifiant que
ces pratiques puisqu'elles tendent à établir une intime union avec
|ce Cœur si aimant et si aimable.

D'ailleurs, la Garde d'honneur, comme toutes les autres .dévo-

uions iipprouvées par l'É>:lise, est pour les bonnes âmes un
puissant encouragemeut à observer tous les commandements de

iDieu et de l'Eglise, en quoi consiste la vraie et solide dévotion
Ides Chrétiens. Ainsi, il est visible que si l'on choisit quelque
loffice, comme cela est permis dans les règles de l'association, pour
y faire les réunions mensuelles, on y attirera un plus grand con-
jcours et on en retirera plus de profit spirituel par la ferveur que
il'on y fera régner.

Eiftû, la consécration au Sacré Cœur qui se fi_fc si solennello-

îfei
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llCiO.

meut, par ordre du V. Ooucile Provincial de Québec, dans ton

les É^'lisos de cette Province, le 22 Juin 1873, et qui doir

rcnouvolor tous les ans, le Dimanche après l'octave du St. S,

ment, e; t pour tous un nouveau motif, et assurément un moi;

bien urgent de s'enrôler dans h Carde d'honneur, afin qu\l,

devienne de plus en plus une Légion terrible aux ennemis visible»

et invisibles de la Sainte Église, en lui portant un puissant

secours pour combattre et détruiro les vices, les' erreurs, li

scandales qui régnent plus que jamais dans le monde.

Puisse surtout la Garde d'honneur faire entrer nos fnno;

séparés dans les voies de la vérité, de la justice et de la piété '

Tous ces motifs, et beaucoup d'autres que Nous omettons, Noui;

engagent à bénir, approuver et recommander la Garde d'honm.u
pour que le Sacré Cœur de Jésus soit de plus en plus honoré, Ici:

et aimé, dans toutes les parties de notre Diocèse, et que i

fidèles, qui y sont établis, soient de plus en plus comblés v--

grnccsqui sortent par torrents de cette source infinie de tout>

griîces
; c'est ce qu'ils pourront facilement mériter en faiiîiu.t

bonne garde autour do ce trône des miséricordes et des bont'îs

inépuisables de notre Dieu.

En conséquence, Nous publions le Décret Apostolique qui

accorde diverses indulgences aux fidèles qui s'associent à la Garde

d^honneur ; et Nous approuvons les règles et les pratiques qui y

sont en usage pc-ur faire honorer le Sacré Cœur de Jésus.

Donné à Montréal, en la fête du Très Saint et Immaculé Cœn
de Marie, le vingt-trois Août, mil huit-cent soixante-quatorze, sou-

notre seing et sceau, et le contre-seing de notre Secrétaire.

t ICJ., ÉY. DE MONTRÉAL.
Par Monseigneur,

J. 0. Paeé, Chan. Secrétair
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i;arde-ohonxeuiî du sacré-cœ/ii dp jésvs.

Notre-Seigncar avait Jitàlîv Bionheureusfi Margutvite-Mario
;

' ju'il voulait fornior, autour de son Sacrc'-Cœur, une couronne de
''douze dtoilos, composée de ses plus chors et fidèles rrrvitcurri."
("(\st pour réaliser ce vœu du Sauveur qu'a vté fondé ; la Garde-
d'HouiiLur, dont voici les principales dispositions : Autour du
Cœur de Jc'sus, placé au centre d'un cadran liomircv ne nir^j-éa,

à leurs heures respectives, le^ noms des Atsocié.', 11 est mieux,'
uiuis non indispensable, d'être inscrit vis-a^vis iLe-.ro rj„'oi. à
choisie. Aux douze heures du Cadw. correthonùont d<j eélest-ji
Patrons, en union desquo'? k. Ahv,;,.],, lot.t leur pieux erTice.
Ve sont, à partir de

12 h 1: i\. D. da y, C.*ar.

lu 2 : S. J( Mtph et les Sih.

2 ù. 3 :, Les Justoa le l. terre.

3 ù 4: Les Séraphins.

•4 i\ 5 : Les Cln-rubius,
'

5 à G : Ijos TrOnes,

U- à 7 ; Les Douuuatious.

7 à 8: Los Vertus.

S à 9 : Les Puipsanoes.

9 à 10 : Les Principautés.

»<l;il.l: Les Arohaage».

H i\ 12: Les Auges.

Iv cadran, ainsi disposé, avec les noms d«>s Associés, se place
t.L.uorablewcnt dans une église, une chapelle, ou dans quelqu'autre
lu'u convenable, comme une salle de pieux exercices, etc.

L inscription sur un Cadran de l'Œuvre est obligatoire pour
f.'urc partie de la Garde-d' Honneur.

CHAQUF 'f^ts.
*

Autant que possible, dans une reunion mensuelle, ou du moins
^annuelle, qui peut n'être que la fin des Y^pres ou de tout autre
pncu.x exercice, avec lequel celui-ci pourra se fusionner, on distii-
ll-ue aux Associés un billet zélateur, qui, comme son nom l'indique,
•o^ destiné à stimuler, encourager, diriger leurs efforts, ri'u,iô
âMXiwu à !';iutrc. C'est comme le mot intime, le mot d'ordrç
tombé du Cœur de Jésus, à l'adresse de chaque Garde-d 'Honneur

le

->
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CHAQDK JOUR,

Seiublables à des enfants, à des aniiâ, ù deu sujet* rcsfiectueux

dévou(^8 fct fidèles, les Gurdes-d'JIonntur se swcèdeot tour-à-toin

auprèe du Sauveur Jésus, pour offrir à ôon c(tur. si aimant ci

payé Je tant d'ingratitude, respect! amour! d«5vouement! confco

lation! Aprè'< avoir accepti? me hivre par Jour, et s'y être fait

inscrire sur ie Cndrnv qui rent'fra'e len noms des Associés, au

commenotTuvJiit de cette ILurc i't (ranfe, t^ans rien changer à

leurs occupations ordinaires, ils ec rondent en esprit au poste

d'amour, lo Tubernaole. Là, ils offffer.t à Jésus leurs pouséts.

leurs paroles, leurt actions, leurs peines, et surtout le désir qu'ils

éprouvent de consoler son c(Pur adorable, par leur amour ! Pen-

daoL le cours dt* Theurc, ils tâchent Je peu jer un peu plus souvent

à Notre-Seigueur, funi au nioin;; nn acit d nmour, et, s'ils le peu-

vent, un léger sacrifice. lirais aucune prière, aucune méthode,

aucun exercice spécial n'est prescrit ou exigé.

N'apportant ainsi ni initirruption ni déi fintrcmont dans les

occupations ordinaires, mais oxcitaut s<;ulemout à remplir, avec

toute la perfection possille, le devoir actuel, imposé à chacun, et.

saint exercice se trouve, par là même, accessible à tous. L'expé

rience a démontré (ju'cn ne lo pratique pas longtemps sans en

recueillir bientôt les fruits les plus précieux, et sans éprouver la

salutaire influence qu'il répand .sur les autres instants de la journée.

Ci'niment, eu effet, celui qui, pendant une heure, a'est tenu en la

présence du Seigneur Jésus, s'efforçant de lui prouver son amour

tantôt pîir une effusion du cœur, tantôt par un acte de dévoue

ment, tantôt par une victoire remportée sur son humeur ou sa

passion dominante, comment pourrait-il, sitôt après, blesser par

quelque offense grave le Dieu aux pieds duquel il a dû laisser son

esprit et son cœur en quittant le Tabernacle? Commentpour-

rait-il être dur, égoïste, peu charitable envers les siens, celui qui

s'est approché de l'ardente fournaise d'amour qui dévore le Cœur

de Jésus? Comment succomberait-il sous le poids de ses

faiblesses et serait-il vaincu par ses ennemis celui qui s'est tenu,

pendant une heure, appuyé sur le Cœur du Dieu fort, et qui

marche sous l'égide du Tout-Puissant? Car, si l'Associé a

dfi s'éloip'n( r du Tabernacle, à la fin de son ffenre de Garde, le
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regard de Jésus l'a suivi et lui rond, au ti.oment du diin},'or, par
uae spéciale protection, le dévoueiuciit (ju'il en a reçu.

Sacré-Cœur de Jésus, (Ion lier, nous pour partage
De vous aimer toujours it toujours davantage !

L.CœuTde Jésus accordera y race sur grâce, bénédiction sur
hénédiction, aux âmes fidèks et compatissantes yui rempliront,
auprès de Lui, cette mission de dévouement et d'umvur.

La Garde-cTHonueur ne détruit en rien le pas^é. Là où la
Confrérie du Sacré-Cœur existe, elle vient offrir aux Associés le
secours de ses réunionn mensuelles, de ses pieuses pratiques, de
ses billets^zélateurs, de ses Indulgences spéciales. Là ou la Con-
frérie du Sacré-Cœur n'existe pas, elle l'y supplée, eu quelque
sorte, puisqu'elle fait entrer les Associés en participation de tous
les privilèges accordés à cette Œuvre-Mère.

Indulgences plénières accordées par S. S. Pie IX aux Asso-
ciés de la Garde-d'honneur et conditions pour les gagner.
Ire Série

: Le jour de l'enrôlement dans la Garde-d' Honneur •

le jour de la fête du Sacré-Cœur ou le dimanche qui la suif lé
1er vendredi ou le premier dimanche de chaque mois; deux jours
de chaque mois, à volonté

; à l'article de la mort, en invoquant le
tr^'ji-saint nom de Jésus, au moins de cœur.

Conditions: lo. Être enrôlé dans la Garde-d'Honneur
; 2o

Réciter chaque jour dévotement le Pater, VAve, le Credo 'avec
1 invocation

: doux Cceur de Jésus, faites ^ue je oous 'aime
de plus en plus !

La visite d'une église n'est point exigée.

2de série: Les Gardes-d 'Honneur ont, de plus, droit auxlndul-
gences des Stations de Rome, ainsi qu'à toutes celles, et aux
mêmes conditions qu'eux, auxquelles participent les Associéa da
Sacré-Cœur de Jésus.

Voir la Notice sur la Gard^ dHonneur, imprimée à Bourg.

Vu et approuvé :

L\ A.,ARCH. DE QUÉBEC.
• IG., ÉV. DE MONTEÉAL.
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CIRCULAIRE CONCERNANT LE DEUXIÈME ANNL
VEIJSAIIIE SÉCULAIRE DE L'ÉRECTION DU DIO-

CESE DE QUÉBEC.

Montréal, 21 Septembre 1874,
Monsieur,

Je crois devoir signaler à votre attention la f^te qui doit se

C(îl<5brcr à Québec, le premier d'Octobre prochain, parce que
toutes sortes de raisons nous invitent ù, y prendre part, pour par-

ticiper aux grâces qui y sont attachées.

11 y a deux siècles, Clément X, d'heureuse mémoire, érigeait

un Siège Èpiscopal à Québec, pour toute la Nouvelle France ; et

l'Illustre François de Laval de Montmorency en était institué le

premier ï]vêque Titulaire.

Cet ancien diocèse comprenait alors un immense territoire quif
en 80 démembrant successivement, a servi à la fondation de cin-

quante-neuf, Evêchée, qui composent aujourd'hui la hiérarchie

«cck'Kiastique des pays gouvernés par l'Évêque de la Nouvelle
France.

Or, apr}3 deux siècles d'existence, l'Église-Mère a voulu cou-

uaîtro plus intimement toutes les Églises auxquelles, dans son
heureuse féeondit<5, elle a donné naissance et qu'elle aime comme
ses filles. A cette fin, le digne Archevêque, qui est le quinzième
.successeur qui se soit assis sur le Siège du vénérable Fondateur
<le l'Episcopat dans ce pays, a invité à se réunir, dans sa Métro-
pole, tous les Archevêques et Évoques des diverses Églises qui,

dans le principe, n'en faisaient qu'une avec celle dont il est

demeuré le Pasteur et le Père.

Cette réunion de tant d'Archevêques et Évoques ou de leurs

députés, va, comme on le voit, avoir lieu en un jour bien mémo-
rable, qui ne saurait passer inaperçu, depuis surtout que notre

immortel Pic IX a fait du centenaire de St. Pierre upe si

grande solennité, pour le monde entier. C'est, en effet, un second

anniversaire séculaire de l'érection d'une chaire épiscopale, qui
est devenue si rayonnante par la longue suite des sainte et dignes

Évêques qui s'y sont assis, par le zèle Apostolique des Prêtres et

Missionnaires, qui les ont si puissamment secondés, en arrosant
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ce champ do loars suourfl et de leur «anq, rmr !a foi rm],U .m la
vie lunocetite du buu peuple, qui cu.K^crvc -î hdèiemtnt .soa trall-
tions religieuses et .Mts mœurs i);uiiarclmlo8.

Ce jour ucnimsaire va, on n'en saurait, douter, rapp.icr do
grandset doux sr.uvc.nrset taire -oûtcrdo ddlicieu&.sjouisHau. os
Dua côté, J'Edi^odo Québvo. .as. voyant eut mrdc don nom-
breuses filloh a iMi ,.|loa douné n»i..3anc.' et qui viei.uoiit lui
ret.dro kura l,f,mn,:vo.>s. m pourra q„c bénir le SeiiM.eur de soi,
heureuse fécondité'. Daus ct-tto jcjous. solennité/do douv et
harmonieux oohos v .nt retentir X ses oreilles, pour lui appli.|uor
ces paroles du pn.phète Isaù, qui Vadre.«3ent directement u la
Samto Eyhse RunMine. la mère de toute,- les autres É-li^cs •

"Levain cir.;uiu. ocuJo.. et vide, oione isti congre-ati^Huus
venerunt tibi filii ^ui -le louiro veuieiit, <.t filiai tuaj do lateré
surgent. Tuue vi k-bi. et afflue., mitalitur ot dilatabitur .or
tuum." (Isaïetjn.)

D'un auti-c eôr.î, tr.uos ces É-liscs rapporteront, dans cette
consolante ri^union de f in.iHo, toutes les œuvras qu-,1 a plu ù la
divine bonté leur luire :.a;oinplir en faut d.^ liens divers },.„ar la
prop.gation d. la IM, in dilatau^-nd. lu aaint.- Kgli.e, lexaltutiou
du Siège Apnstoli,,uc, le plein 8uco>s de toutes les outiepiisos
faites pour la plus grande gloire do Dieu, la conversion d.» nos
frères .«éparés, le retour au bon Pasteur de tanr de brei>is é..a
rëes. Il arrivera à Quebee ce uul arriva à Jérusalem, Inrs.mo
tous les Apôtres ft lo. discij.ks .,ui se trouvaient di.per,sé,s pour
prêcher l'Erangile, s'y réunirent, pour le lion de la Reliuion

;

car, St. Paul et St. Barnabe racontèrent au.t fidèles le cotte ville
les prodiges que Dieu avait fans par leur ministère ,>aru.i les
Gentils.

^

'' AndUjant Baniahcvu et Pauhm, narrant'»- qmvUa
" Deus/tcîsset siyna et prodigùi in. gentlbi(.s." (A. A. LT». 12.)

Quoiqu'absents ile corps, nous ne pouvons demeurer ('tran-ors
à cette bell.. ot joyeuse fête. Car, lediocèse de MuiUréai, qui n'en
fliisait qu'un avec celui ,1e Québec ju,squ'à 1836, qu'il en a été
séparé, a travaillé effi, acemoiit à rmouer les liens canoniouas (lui
Unissent encore à cette Église-Môro, en contribuant autant qu'il
était en lui à 1 érection de la Province ecclésiastique, pour lui
appartenir en qualité de sufl'ragant.

ï !'
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Nous avons donc à mous unir >h'. v.^nr ef d'uiiic aux «rrvcntcs
priirfs, qui von» «o faire a la MétrojH,Jto, daii-, cette graïuJo ut Impo-
«altc Kolennitô. Ce «jne fr.utcs L-s KV^is.., r.^unit> duns- Tmcointc
de la McUroix,!.., xont rlcmandc,'-. dans l'ardeur do inur loi, nous
«M* le demander dans touten et -hacune do nos d-îiisps et cha-
pelles, dans rhnwilité et ia simplicitt^ de.nos cœu^.^.

À cett»' fin. l'on chantera, dimanclie pro'-hi'.ip, vir.gtsept du
VTéHout raoÏH de Septembre, dau« toutes les .églises où m f"it l'ulfico
publie et dann toutes les chapelles de con.n.unauUN avaut la Menso
..oleni.olle ou celle de communauté?, le Veni (Wator avec le
verset et l'oraison propres à e.-lto byiune. L'intention prin-
cipalo sera d'attirer sur toutes le. Église., démembrées do celle
do Québec, les lumi.^reP et les grâces de l'E^prit-Saint, pour
qu elles conservent, cmmue un précieux trdsor, l'esprit do fol, de
zi'le et do charité qui iininia leur foiidatnir commun.

Pour que les tidèles puissent s'unir plus intimement aux céré-
monies et actes religieux qui vont .se fair. ians lÉ-ligo Métropo-
litaine, »U'..cea8lon du deuxième anni^ensaire centenaire do l'é-
rection d.f (liocè.'e de Québec, la présente circulaire sera lue et
com.r.entée ;ni prÔne du Dimanei.e susdit. A l'heure qui sera
jugée plus commode, il sera citante, dans toutes les Églises et
Chapelle., un salut solennel, pour demander qu. toutes ces
Eglises demeurent fortouiout et t.jndrement unies, pour travailler
avec un plein succès à faire triomj.iier la sainte Église Catho-
lique. Apostolique et Romaine et faire régner eu tous lieux la
vraie piété.

Enfin, demandons av-cc la plus intime confianee d'être exaucée •

Pour l'immort.:! Pontife Pie IX, victoire, paix, longues années et
éternelle n.i'moire dans le souvenir des peuples ! I>our le grand et
vénété fondateur de l'Église de Québec, le noble et Sai^rÉviV^io
François <le Laval de Montmorency, repos éternel dauF, k r.
honneur des a.itcls sur la terre, par la voix du Siéi^o .'iposto-
liqae. Pour tous les Archevêques, Évéques et députés présents
a cette réunion, rosée de la grâce et gloire éternelle, pour récom-
pec^^> îe leurs travaux! Pour tous les Clergés et les pieux
iidC'le- ^^.^ iOHisis qui ont été formées de celle qui prit naissance
dans -,•

• r.-.oux .nniversaire, zèle de la religion catholique,
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-TuvTes do justice, ab.udnnco do la paix, et victoire sur im le?
ori/jcrnis de la foi !

En attendant, je crois devoir apr^iler votre attention nui uu
autre anniversaire, qui nous regarde flp.Vialcmont, r-lui do ior-
dination à la prC.tri^o de feu Mgr. I^artigue prcn.ier P'.v^.y .le

Montréal. Ce fut dans l'église de Sr...i)enig, sur h. n,vu\re
Richelieu, qu'il reyut l'onction saccidotale de." uuins ùe Mgr P.
i'onault, fouvième ku. jesseur do Mgr. de Lara), le 21 SuptTmbre
1800.^ (;rt. exe. lient Prêtre, ctt émincni, Kvèq.i.; ;.i,r.v>: Jonc a.i-
jouK''lmi, s'il eut vécu, soixante-quatorze m,, de prc-tris.-. Ah !

qu'il npose en paix et qu'il prie i)our non,''.

En m'unissant à vos travaux et en réclamant le secours de vos
ferventes prières, je suis bien cordialement,

Monsieur,

Votre très-humble etobéissani serviteur,

ti^MÉr. DEMONTllÉAL.

€IRCfir.AIRE PROPOSANT, LES DlVKRSiiS LVTEN-
TIONS AVEC LESQUELLES DOIVENT SE FAIRE
LES QUARANTE-HKIJJIES EN 187-^ ET 1875.

Nos TuÈs Ohers Frères,
Notre Seigneur est sur le point de terminer la dix-septième

mission qu'd a faite, dans toutes les parties do ce diocèse, par les
solennels exercices de^ Quarante-Ueuret.
Partout et en tout temps, il s'est montré envers les pieux fidèlesqm iout suivi dans les lieux qu'il a daigné visiter, plein de

grar. et de bùn.o. Il s'est plu ca toutes circonstances à dilater
les eutra.lles de son infinie charité

; et il n'a ce«.é de tenir soumnn cœur ouvert, pour laisser couler, à t^^utes les heures du
jour et de la nuit, des torrents de bénédictions. Oh ! qu'il est
bon^loD.eu d'Israël envers nous tous qui avons ressenti ses
mettables douceurs, pendant ces jours Je salut!

Aussi, ::. T. C. P.. u'est.il pis njoessairo d'insisttr sur les
Jjreoieuîî avanli'ti-ii'ii'^ I' »n II-'-- i • •• -l4^ u>a!.L.i.,e^ijUv

1 -m rcur d ; w ceiobraiiou uos Q^irante-

m ' '
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Bmres, pour vous inviter de nouveau à faire ces saints exercice»
avec une ferveur toute nouvelle. Car, vous avez si'bien goûté pa^
Tous-Tu6mos, combien le Seigneur e^t doux pour tous ceux qui
l'aiment, dans le sacrement de son amour, que c'est toujours
quelque chose de nouvea^ que ces saints exercices.

Qu'il Nous suffise donc de vous suggérer quelques-unes des
pieuses intentions qui doivent vous animer en faisant cette
année, dans chaque église, la grande solennité des Q„âmntf^
Heure.,. La principale est de demander pour le monde entier la
dém,ion au Sacré-Cœur de Jésus, afin que ce divin Cœur soit do
plus en pl:is connu, loué, aimé et adoré dans toutes les parties de
l'Univers.

Mais, en demandant que cette .salutaire dévotion se propa-e et
devienne de plus en plus la dévotion de tous les vrais enfants de
l'Eglise. Nous allons supplier le Seigneur de vouloir' bien accorder
en particulier cette grâce insigne à tout le Clergé et à tous le^
fidèles de ce diocèse. Oh I oui, N. T. C. F., ce qui va nous
occuper par-dessus tout, durant toute cette année de Quarante-
Eeures, c'est la vrai(; dévotion au Sacré-Cœur.

Cette dévotion, comme vous le saveK, renferme beaucoup de
pratiques sanctifiantes et se produit au dehors par des actes
religieux, qui font l'admiration du monde euiior, et par de^
sacrifices héroïques qui prouvent qu'avec cette dévotion l'on est
capable de tout.

Le temps et les circonstances ne Nous permettent pa.s d'entrer
aujourd'hui dans plus de détails. Nous nous coulencon.s donc de
voustaire observer que Nous allons faire no.s Q.antntc-Heure,
pour demander la vraie dévotion au Divin Cœur do Jésus.
A cette fin, la messe du second jour des Quarante-Heures

sera celle du Sacré-Cœur, eu se conformant à toutes les rubrique,
et cérémonies prescrites par l'Église. Si Dieu se pkit à exaucer
deux ou trois personnes réunies pour prier en son nom, n'est-iipa^
évident qu'il se rendra propice et favorable aux ardents désirs et

aux vœux unanimes du Clergé, des Communautés et du peuple
fidèle, qui vont être déposés au pied des sainte autels, pour êfer,.

offerts parxNotre Soigneur A sou adorable Pèr.^ et lran.sportés an
eiel par lc;s Auges et les Saints, qui s'y tiennent prosternés nuit c;
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I

jour, pour s'associer à nos profondes adorations et no. humblcN

A cette même 6n, l'on se réunira, autur.t que possible, A ]. .but.du jour pourfairo amende honorable à Notre-SeiL-ueur h ;, ,

oftr.r une pri.ro, composée par un de .es plus dévots s.rvir^urs.V Alphonse de L.guori. afin de lui denaander tout spé.i.Iea.ent

I

la dévotion X son Sacré-Gœur.
.Si Dieu Nous prête vie. Nous nous ferons un devoir, dan. v„om-ochame lettre, de vous indiquer les diverses pratiquas de pié.é

.,u .1 nous sera possible d'accomplir, pour établir, d:tns ce Dio .«e'haduvotiousidouce, si salutaire, si sanctifi.nfcc au Sacvé-r,.»;
de Jésus, parle très-saint et immaculé CeeurdoM; n^

Ln attendant, Noua demeurons de vous tous 1. très-humbl. .t[dévoue serviteur,

,, .
,

tlO.. ÉY. DE MONTRÉAL
Montréal, le 27 Novembre 187-4.

CIRCULAIRE AU CLERGÉ, AUX COAIMUNaUTF^
I JŒLIGIEUSES ET AUX pbux FII^ÈLe' ït DR)CESE DE MONTRÉAL.

"^^^^'^^^ J^'^ DIO-

[Nos Très Chers Frèues,
Tout Nous avertit que nos jours se dissipent comu.e ure nrub.vf .g.tive, et que déjà Nous touchons à la ton.be qui comiu: m- .

h ouvrir sous nos pieds pour recevoir nos dépouilles mort.aio..î
se ermer aussitôt pour ne s'ouvrir ensuite qu'au .on de 1. trom-pe te de l'Ange qui fera sortir tous les morts du tombeau.En voyant ainsi approcher le jour où nous aurons a rendre
o..npte de toutes nos oeuvres, toutes les années de notre vi

b:l:j^?
notre administration se déroulent rapi^^l^t"

'-'"' pai^oies du Souverain Ju<?e • Tu «/> /•.,.>. .. ,
•

7

"""©t-. xu ne t aperçois pus oue ta ff
»>'e>¥e, pauvre et miséraùle.

jue ru es

Vous comprenez. N, T C l^^ nna r-„,.
6.- nr.; .f ï„ 1

^- ^- > que puur un pasteur («ui est sur^pomt de rendre compte de tout ce qu'il a nvit dans l'exercice

Al

i i

i' '
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de son diyin ministèr<>. c'ost un puissant motifde se rassurer quand
il pfiut, ef-pérer que Dieu est fldèlement servi par le peuple, confia

à, S3R Ro'ns
;
que ou peuple a le péché en horreur, et qu'il s'attache

A la prat^ae des vraies et solides vertus; quand, pour tout dire

ev. deux mots, il voit que la charité, cette reine des vertus, s'exerce

avec un zèle infatigable, dans tous les rangs et dans toutes les

conditions, par les pauvres comme par les riches, pour le salut

des âmes et la propL.,ation de notre sainte foi ; car, c'est làl'œuvro

des œuvres, l'œuvre pour laquelle le Fils de Dieu vivant est venu
dans ce monde et y a accompli tant de mystères et opéré tant do I

prodiges.

Oh! oui, N. T. C. F., ce serait pour Nous une bien douco
-consolation, s'il Nous était permis, à cette heure où la gravité do

la maladie nous porte incessamment devant notre Juge suprême,
de voir la grande et belle œuvre do la Propagation de la Foi,

dans un état florissant; si, comme un tronc bien nourri, elle

répandait dans toutes les branches, qui doivent s'y rattacher, unoj
sève vigoureuse et féconde

; si, comme un étendard glorieux, elle!

se faisait remarquer au-dessus de toutes nos villes et de toutes!

nos campagnes, pour les couvrir de son ombre salutaire.
f

Nous aimerions à jouir du spectacle des fruits de vertus, qu'ellel

produit dans tous les lieux où elle règne avec empire, et dont vous!

a^ez pu jouir bien des fois, soit en lisant ce qu'elle opère de mer-

veilleux dans les pays lointains, soit en fixant vos regards sur col

qu'elle fuit habituellement parmi nous,

Kt, en effet, c'est la Propagation de la Foi qui a précédé et al

accompagné nos infatigables colons dans nos épaisses et antiquesl

forêts, pour les encourager et les aider à eu exploiter les richesse:-.

C'est elle qui a fait élever ces églises dévotes, ces édifices religieuxl

qui peuvent seuls fixer ces flots de populations, qui cherchent àl

vivre hors du sol natal. C'est elle qui fait chanter les louante

de Dieu dans ces vastes déserts, sur ces montagnes qui ne reten-l

tissaient ci-devant que du chant des oiseaux et des cris de bêtesl

sauvages. Aujourd'hui, grâces aux salutaires influences de cette

admirable société, que de nombreuses familles vivent en paix suri

les terres qu'elles arrosent de leurs .sueurs, que d'enfants desdeuxl

flexps reçoivent une éfîuoatiou chrétienne, que de misères soulan-ée?,!

^ue d'âmes encouragées !
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':t u allons pus .,-oire qu'on grand issaut et en prenant des
portions consid(?rablos dms le. camp-.gnes comme dans les

e.^. l'Œuvre de la P. de la F. corapromott. les œuvres dos
oi^sfs, ou du diofèse, c'est à-dire, celles qui présentont un rap-
t plus direct av.ic les imérôts spirituels dont, Prêtres et É vêqnes
is avons la garJ'i et la sollicit.ude. Oh non ! au Hou d'ëtia
lOf^te à nos couvre^ locales, l'Œuvre de la P. de la P. h^ur sera
futaire, Co n'c.4, pas un3 do ce^ plantes meurtrières f}ui tuent
|les dont elles sont entourée,-.

; c'est, au contraire, un arbuste
tecteur qui leur prêtera l'appui de sa tige et le bienfait de son
ibro. L'Œuvre d ; la Propagation de la Foi est appelée à fécon-
• toutes nos institutions par les grâces dont elle nous ouvrira la
rce. Partout eUo a produit ce résultat

; la charité .ùsf jamais
s r-, ir; mais, celle surtout qui a pour but direct la consorva-
et h propagation de la foi, l'extension -in rèiriio de J. C,

to eharité-là s'onriobit en s'épuisant; les aumônes pour l'Œuvre
la Propagation. Je h Foi sont des semonoos joteesen terre
mde, chaque grain en rapporte cent.

^orôlcz-vous doue tous saus distinction, N. T. C, F., sous la
nière de cotte association bénie

; dans les plus pauvres paroi«-
comme dans les plus rieh.îs, dans les nouvelles paroisses ot\
t est eneore à créer, comme dans les anciennes dotées de leurs

stitutions. partout il est possible, partout il e,t facile de rentrer
ses rangs

;
les sacrifices qu'elle demande hoat à la portée de

is; bien plu,«, si on ne peut pay.r le modeste impôt qu'elle a

|é,
elle se contente do ce c^u'on voudra lui offrir : elle sait se

igner à pou "lorsqu'on est daiis la cruelle nér.essité de lui dou-
peu. Faites don • pour elle ce que votre situation -le fortune

us permet de foire, et fiiite^-ie sans réserve .le calcul er d eeo-
Inue, allant jusqu'aux limites que vous pouvez réellement et
scieucieusemeut atteindre.

Agissant ainsi, vnns serez solidaires dos m.rites de nos missinn-
ires et de leurs néophyti-s, vous obtiendrez une foule de .>râcr.s
|do bénédictions par leurs prières, vous cor.tribuerez .ur^out à
glor.ficatio,> do Dieu et de son église, non seulement au sein des
-eticntos lointaines, mais au sein même de notre diocèse, miis
s réjouire;: et consolerez le cœur de votre vieil Évéque.

i
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C'est dans toute la smc6vh6 de notre âm>i, et avec toute l'a; a.

dont nous sommes capable, que nous supplions le ciel d'ét< n,

dans notre chère Église de Montréal le corde de cette a.ssociu;.
Fasse le ciel que nous ayons le bonheur de voir, avant f|u.> •

yeux s'éteignent -X cette vie, toutes les paroisses de autre dio.
sans exception, tous les collèges, les couvents, les écoles, s'iu^orii
pour un chiffre sérieux dans les registres de cette grande Œuv]
registres qui sont, à nos yeux, comme un livre de vie. de voir 1

souscriptions atteindre dos proportions qui domineront le tal
passé! ^ous regarderions ce dévoloppjment r^omm . une béiirdj
tion sur notre épiscopat, et une récompense iiuuiemcnt appr^'oi
pour nos humbles efforts.

Je suis toujours de vous tous l'humble et dévoué servitf^ur,

t ICt., ÉV. J)E 310yïIlÉAL
Montréal, 3 D.?eembre, fête de St. François-Xavier, 1874.

Salut à Mane,co7)çu/: .<iuiis pri'/i/',r/in,ni\

de nuire peuple.—li^JuuUaotis-uou.i '„

coup dans ccjour que h Seigneur a /l

CIRCULAIRE AU CLERGÉ LUI ANNONÇANT r

"STATUTS SYNODAUX " ET LUI FALSA^T J]

SOUHAITS Dli LA NOUVELLE ANNÉE.

Montréal, le 22 Décembre 1874
MONSIEUB,

La présente est pour vous annoncer qu'un projet de Statï

Synodanx vous sera prochainement envoyé, pour que vous
faisiez le sujct de vos conférences, dans h temps et en la mauij
qui vous seront indiqués.

En attendant, je crois devoir vous prévenir que ces statJ

synodaux sont tout simplement un Jîecueil de règles pratiquj

classées et mises en ordre, pour que vous puissiez y trouver la

lement les directions d-mt vous pouvez avoir be!^oin, afin de
confoi mer aux décrets des quatre premiers Conciles proviueiai

de Québec, qui embrassent à peu près tou.s les points de la di.-|

pliue en vigueur dans ce diocèse.
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[Cette discipliue, grâce à Dieu, n'est tombée ni en oubli, ni on
Wtude; mais il est parfois difficile de trouver les documents
Ir lesquels elle repose. Car, outre les dits décrets, qui en sont
Imme le fondement, elle s'est graduellement formée des ré-le-
lents, qui ont été faits dans différents temi)s et pour obvier aux
Ifficultés du moment. Mais, comme ces règlements disciplinuires

I

trouvent dispersés dans un grand nombre de Mandements
lettres pastorales et Circulaires, il est devenu as.ez difficile d'y
courir, quand on en a besoin.

lOr, dans le projet de statuts synodaux, qui va vous être proposé
ti rélère aux documents épiscopaux qui se rapportent aux décrets
b y sont publiés et développés, pour être plus facilement prati-
kés. On a par là l'avantage de pouvoir recourir sans difficulté
bes Mandements et autres écrits, moyennant les références qui
feont faites

;
et l'on a en outre une raison de plus de .se bien

bivi,,ncre qu'il y a parfait accord entre les un.' et ks autre,-
Mais il y a quelque embarras, pour atteindre ce but. par rapport
k iAIandements, Lettres pastorales et Circulaires, .(ui se trouvent
Jperséssur des feuilles volantes de toute grandeur et de tout
hnat et que l'on n'a pas toujours sous la main. fl pj^raîtrait
Inc nécessaire d'achever la publication du recneil de nos pièces

J.

forment déjà un volui»e; car alors rien ne serait plug facile
je d'y recourir.

Veuillez donc donner au plus tôt information au Bureau du
Vaveau-Mondc, où se fait cette publication, de votre intention
h^ouHcnre à ce recueil qui va devenir plus nécessaire que jamais
biuic vous pouvez en juger par ce qui est dit plus haut.
lof jeunes Prêtres, qui, à l'époque de 13 Juin 1872 devaient
fondre ,iur un traité, concernant VinfaittihiUté pontificale et
riiir sur ce sujet deux discours, et ceux qui ont été ordonnés

tuis, se présenteront à l'Evcché dans le cours du mois de Février
).'lnim pour y subir leur examen.

)
' air prévenir toute inquiétude par rapport aux pouvoirs extra

Imaires, accordés dans la susdite Lettre circulaire du 13 Juin
F 2,

je crois devoir vous déclarer qu'ils vous sont continués, dans
tu<'me forme et teneur, et pour le même temps.

> \n

!!::

I' 'Il

-1 i
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La pr.^sonto vous arriveraJe pense, assez à .oD^ps pour vo.

ZZ r^ ''"''"' ^"' ^' ''^"" P^"^ '-"« ^^"« ^t pour i.
fidèles confias a vos .o,ds, aux approches de la nouvelîe ann. :

Vous serez bénis, vous et ceux que vom conduisez dans IIroute qu. .ène , la bienheureuse ét.r.it.. si Dieu, qui est iodaigne ^ucer .es humbles prière, .t se rendr: Lesl;d |désirs Car, ce que je demande et ce que je désire uniquoruenj
et par-dessus tout, c'est que, par vos .oms et votre vigilar
foi se conserve dans toutes les parties de ce va.to et populld.oc se

;
que toutes les paroisses qui en font partie soient de pUen plus e bonnes et saintes paroisses; que pour cela les usur ]es injustices, les blasphèmes et faux serments! le luxe et la vin ï

oswrognenes et les excès d'intempérance, en soient pour ou iJbanms;quà la place régnent à jamais la crainte1 SeiTeu]amour de la rehgion, le zèle de la gloire de Dieu, la charité ples pauvres, l'un.on et la paix dans toutes les familles, afin qu'esoient samtes sur la terre et heureuses dans le Ciel
J'espère que le jour de l'an, et pendant tout le carnaval, il' . Jaura m désordres ni scandales; et que les réunions de famL .

I>asseront dans l'innocence, la pureté et k sobriété
'

Les Pratiques et la Consécration de la Tempérance envoyée!an dernier, comme Ftrennes pourraient encore, cette année Loi

J'ai l'intime confiance qu'en pratiquant sur la terre, avec ferveuret persévérance, les devoirs que vous impose la loi divL Jo 3
nousréumrons tous dans le ciel, pour y recevoir la récompe Jprom.se a ceux qu. servent Dieu fidèlement jusqu'à leur de'rnier'

fnl"'' f• ^"'T
^"''' P""' "^'^' "^" ^'«bte"ir q«e Dieu melfasse m.ér.corde et veuillez bien croire qu'avec une telle faveu

e »e cessera, de demander, en union avec l'auguste Vierge Mad

e

touB le. A„,e. et tous les Saints,, et toutes les' âmes du^DiocèJ
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[qui sont déjà parvenues à la gloire h crr^o. a
l ciel, pour ne plus nous sépatr làmaf:

'' "" ^'"^'^ '^"^^

^^^

Jç. su. l>ien cordialementde.ou. tou,le tr.s-humble otdévou.

t IG., ÉV. DE MONTRÉAL.
P. S. Je vous prie de vous rappeler le ré-lement nnp ;.

lai communumé il v a ,]/,\.\ . 1

"-c'»-mtnt que je vous
I unique,

11 j a deja quelques années, sur U cond.iih. a
Jteiur par rapport aux honoraires de Mess^^ V
(garder chez vous que ce oui o.f l

"^' "" ^'^^^

Vicaire et les Pr très de Col'
'" ^'""' ^'^"^' "^^''^

L votre paroi.;r;^::!:ti:::xrr^^"^"^
h '''"^' ' -« ---• Le reste <l..r Cl^ ^^'^^^T'
Ipour y être distribué selon que je ie u. .i ,7

""^^

(pour faire acquitter ces messls.
' ' '

avantageux

t !«., Éy. DE M.

^f n.tre peuple- B,[iouis,ons.nou.s hniu-

CIRCULAIRE DE MGK. L'ÉVI^QIE DF MnvTM.w
I CONCERNANT LE PROJET )EsTtï?s^^^^^^^

erre, avec ferveur]

loi divine, nom
r la récompensel

u'à leur derniei

r que Dieu tnel

une telle faveur,!

€ Vierge MarieJ

ries du Diocèse

J

Mo;«,Et,R,
Montréal, 25 Décembre 1874.

Ve„, reeevre^ avec la p,é^.„te, le projet Ue S,.,„,u W„|rf«.«, que je vo.,,, aunonçf i, da„, ^„ ,,„;, \^ 22 cour a
•

.Te do« aract tout vous faire quelques obserratio'ns '^ur ceroje, qu, e« quelc e chose de nouveau, au moins pouTce'p

2

J .père qu'avec la bénédiction du divin Enfant Jésus, q, apt:r .. aujourd bu., à la crèche de Bethléeu,, tout se fcraZ |e

I Ces Statuts Synodaui, comme vous allez le voir, ne son' «,™d ,,ue les décrets des quatre premiers Conciles p ovTnc û^ deu^bec, qu. y sont cités et reproduits en substance pour que^acunpu,sse y recourir, afin de pouvoir, avant tout, rX.'lhxte or,g,nal. .Mais ils y sont reproduits eu langue^^

n
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nvcc une espèce de glose, afin qu'apparaissant soud dos forino.
diffc^renteH, ils puissent se graver plus profomk^ment. daus h
UKÎnioire, et être mieux compris, pour n'être jitinaîs onhlu% Jt
pouvoir de la Porte se îJiaintenir toujours en pleine vif,'uour.

Tel a toujours été l'esprit de l'Église, eu dtablissairt graduelle
ment la discipliuo sacrée, qui a fini par être en pleine vigueur
dans le monde entier, Les caiions des Conciles œcuméniques ot
les ConHitution-s des Souverains Pontifes ont dû être publiés dan<
chaque pays .'hrétien par les Conciles nationaux, dans chaque
province par les Conciles provinciaux, et ditns chaque diocèse
par les Synf'des.

Pans CCS différentes asseD)blée3 ecdlésiastiques, les décrets d.
foi .'.taient publiés, pour être acceptés et, crus avec une humble
«(.uTnission, porr^o quo, étanr Ibudés sur des vérités révélée^ di
Kieu, il ne pouvait être ;,ermis à personne, quel que fût son ran-
ou .^a dignité, de les Ji>cutcr, pour rassurer s'il pouvait ou s'il

devait lui doiiaer sou assontimeni.

Mais il n'jT. était pa:s innA des canons de discipline, qui, dans
leur exécution, ont reiicouc: é de si sérieuses difficultés, qu'il a été
parfois jugé nécessaire Je les modifier, pour les rendre pratica-
bles, dans certaine j.ayr et chez certaines nations, à cause dc^
mœsis ou dos préju .é. qui les n)ndaieutMnacûeptables, du moin,-
pour un temps.

j^e^s Cone-iles national; y i^t piorineiaux, chargés par les gpuvc-
veiain» Pontifes ou par Ids Conciles œcuméijiques de publier et
lUirc obsoïvir les Décrets conotrnant la discipline universelle
examinaient, avec une attention sérieuse, les points qui pouvaient
paraître impraticables, dans les circonstances du moment Leur
devoir était alors d'en informer le St. Siège dans leurs procédés
conciliaires ou autrement, afin d'en obtenir des dispenses qui
suspendaient pour toujours ou pour un temps seulement l'obliga-
tion de ces décrets. Car, c'ét xit au Vicaire de Jésus-Christ de
juger SI, en effet, les fidèles étaient incapables, dans certains pays
de remplir ces graves obligations. Car, alors il déclarait, au nom
du Christ qu .1 représente sur la terre, qu'ils ne pouvaient main-
tenant, comnic autrefois les Apôtres, comprendre les précepte.,
<iui leur étaient imposés: Nbn potestk portare r.iodo,

A ce 8êul trait, on peut juger quelle est la sublime sagesse de
|
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Aussi, h, deu.andc-t.ell( uvee inl
^' P'^'*^'/ ^'•^''e ^t la paix.

r.ehorohe-t-elIe cornn in ! -
""' '''' ^' ^''l^^''> '^ la

C'est qu'on effet san 11

" '^^P^reatlsdeviajusta.

h Je justiee
' ' " "' ^^'^ '''' «'^-^^^ d«« voles de

En lisant co nroiet de Stahu* Q„„^i
religieuse, i] sert fiile do vou

'. ^ '
""'' ""' ''^"^"^•'^"

que passible dans no Con M
""""' ^"' ^'''' ' '^"•^^- ^'^^'-t

cep^.,i;di.ipr::^^^
Ve n'csl pcn à peu et à m«™v,. .

' ' '*' ^'"' ™"n>'

et .W, e.,a,„o dioC. de oo ep "v^e T/^n T'""des Conc les œeuinén;r,„«. „ • J '^^^ '^« décrets

tolique, ,uiT TreX;r ,"" ''"V"
"-'"-'i'»"»- Ap„,.

kn»;Hte,e,Évo,„e/.et.;r:;:;,i^;:-::- -'"^«^ -

Concile P'Ovi„eial,dt,;-tr ni'""'''.
'"'/*•''" '^ P'-«

n.i»', ./ni est le fruit IL T "' ""^ '* ""™"- * ''""ifor-

r^ocf J
uiHieu de liiglige universelle

',ui vo„, ™,ne .]: t h :jirr'^'™'« « c--'--,
tWile. provinciaux ! dl! T

;'^"'"' ''°' '''-'™'^ 'J" "°

ot nm.» fait, participe .rir,J '
'""'f»™'"' 'i« »-idmte,

«nivemllo d! la ;.,'„ oit.r "'""'"SO» de la di.eipli.e ,

i^V>^I.."^Lo;é;T^:;:!
^^'
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Concile. pLil;. ro?Lrd' " ^^^ ^^^ ^^^"^^^^ ^-
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Mais, pour atteindre purement et facilement ee bui, il faudi,»,

en citer beaucoup d'autres (j'ii ont aussi rapport à des poini.< il

discipline, qui ont é\é égalemcut recommandés ^ l'attention |

Clergé. iMais, ils se trouvent mentionnés dans de? fouiUcM v(

lantes, que l'on n'a pas toujours sous lu main, et auxqueUcH il c
pour cela difficile de recourir. Voilà i)ourquoi il semblerait néei'

saire de les réunir aujourd'liui, dans uu seul et même Ilecucii

qui, d'ailleurs, a déjà été commencé, et (ju'il ne s'agirait plus
ii;,

conséquent que de tormiut r.

Ce projet de Statuts Synodaux vous étant proj>oPé, connu
sujet des prochaines Conférences, d'après ce qui a été dit ci-dcssu

voufc en concluez aisément (jue vous êtes appelés à vous proncnct
?iur ces actes, non pour les confirmer ou leur donner de l'uuto' it.i

mais pour en faciliter l'exécutiou, en prévoyant et faisant npiriu

les difficultés qui pourraient vous embarrasser, et aussi on su^iri?

raut tout ce qui vous paraîtra pouvoir contribuer au maintien d

la discipline et au bon gouvernement des âmes.

A ce propos, je dois vous communiquer un fait important
<(

m'a été communiqué à Home, par un des Maîtres de la Cliapol

Pontificale, Mgr. iiomagiioli, tjui a bien voulu faire, sur le Cén
monial de$ Evêques commenté, les notes que je "oua ai transmistJ

pour que vous puissiez y faire les corrections requises.

Il me dit doue un jour «ju'il avait été invité, par l'Évêque J,

Civita Vecchia et do Conncto, S. Ém. lo Card. Vincent Macrli

à préparer les actes du Synode diocésain, qu'il célébra dan
Cathédrale, les 31 Mai et 1er et 2 Juin 1846,

Or, il consacra, m'njouta-t-il, à ce travail, une année to

entière, pendant laquelle il réunissait les Curés, pour avoir le..

avis et discuter d'avance avec (;ux les points dont le dit Synoa
aurait à s'occuper : Adea, est-il 'lit dans le discours d'ouvertiin

communi consilio stahUienda, qme Dei ghriam eoram gcntihr

augetit, CReri disclpUnnm promocent, popidi mores cnmpunant,
omnium /ovent pietdtem.

Le dit Cardinal reconnaît, danf son discours d'ouverture qu'i

adressa à ses Pre.res réunis en Synode, que ce travail avait é;

fait:

" Ad hsec,"leur disait-il, " gravissima atque sanctissima negoù

" peraaei

" pietate

" desugj;

" quidqu;

'' gre^atii

•' disciplii

"riti.s.
"

Mainte

[fa 'iiede r

[noin alloi
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" Zte'^i'Mrr"'""'
Pl-in.unu,uo i„ ve.tra rolidone.pctatc ao zeo confis, ro..u„u,. ,t , ..btcstamur ut ,u,u nu,Kde^ugg^n. ,...„tur,att.n,. audi.tis, n.,uo silent.o pC"

gregaUon.buH .xpo.ui«ti«, ad >aororu,. proeurationon, ..d
(' Hl;d.en;l-nan,:.qu.admorum

e,nendati.,nem pertin:;;.!:,!:::

car, u y a dé à plusieurs anuéfs rnu. l'n» „-„ /
.y^wi".

Wu A peu les nLut. . a
^ »« «J pr<îpare, on foruiulanpfuaptu les statuts qu, doivent C-tre discutés et définitivement

évident, par tout ce fini vient d'Ê^r»^;* .
^'i»*, U est

diocésains: '
^

"' "^ ^^^•^^^'P^o<^uit« par les Synodes

1- If:

!.l
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Sa us L-cKsiw. tcrror hostium cgus, ,a FIdoi CatholirJ
' .sta}..l.n...,.ta.n sunt S^nodi, r,uu8 etinm nMis^ime corporif

Lco ma. n..- os cKxoriimis. Negkcfcis oniu, 8 vno.li., non «lit.
' bAxkm.sU,^u. urdo diffluit, quau. si coi•pu^ hutuenutn nervi
' Bolvtttur."

4o. K« regardant comme une d.r.8olation l'iiripossibilifcé pour u'
dioc..'«o (lo no j.ouvoir célébrer ses Synodes;

; Ea fuini ost, inrjuiebat Cardinalis Ant- nellus, Portuen»
' dP^csisconditio. desolatio et va«titas, ut Synodus convocarl" non posait."

|

Ce. textes empruntés ça et lA vous .uffnont san.s doute, pour!
vous b.on co..vainore que vous allez contribuer à une œuvre hi J
«mpovtant, en travaillant à ur. Synode qui. moyonnant le «ecouJ
de I hspr.t-Samt, doit fixer h discipline de o. diocèse. Vo.J
Mcv. donc vous mettre à l'œuvre, a^ec uu saint zèle, on donna,,
lu plu. .eneuse attention au dit proj.t de S(at>'ts ^^nodaux, a...
s.tôt r,u. vous l'aurez reçn, aHn do formuler, par écrit, les obscr-i
vat.o.srjuevous croirez nécessaires, pour pouvoir en faire par,
aux Conférences de votre Vicariat Forain, lesquelles observatLJ
itUTcront ensuite dans le llapport qui en j-era fait à lÉvêché
Or, pour que Dieu vous dispoae, par sa grâce toule-puissantol

H trava-ller plasefficacementà une œuvre si importante, vous vou
y propaœrez soigneusement, eu vous appliquant quelques-un.
des touchantes paroles qu'adressait le Vénérable Gard. Macchi 1
SOS Prêtres, réunis en Synode : [

Memeintutc vos csso lucernus super candolabrum posita«
^

vifa >osti-a speoulum sanctiuvtis, Cbristi bonus odor,
^^luxmnmh-...bpeeulatores domus Israël, vineam custodifJ

^^

vigilate super vigilias noctis... ho> tantes... in omni patientia 1

^

tnante. ,„ viam snlutis deducite... levemus cum fiducia oeuln]
nohtros ad uiontem, uude veniot uobis aux-'Hum."
A cette fin, je crois devoir ^ous'propo.^er do 'vous entendre

pour propager de plus en plus et entretenir la dévotion au divinl
Enfant Jésus, en l'établissant le Maure unique qu'il faudra conj
snlter et invoquer dan. tous nos procédés Synodaux. Maqistetl
^^st^r u: ,s csf, Christus. Car, en lui sont cachés tous les trésorj
de la sagesse et de la science de Dieu.

" Sit
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Or on ro bçoaicoup d'autren piou.o. pratiques on l'honneur dud.v.n hnfan
1 K,l.e en autonW u . qu'elle encoura.o, p. ..ne

j.
ulgenc, plenu.re aux conditions ordinaires, savoir, do lair 1

1
K.l.e. un. K. ,5 du u.ois, un exereice pour bonor.r les Le
ulo inntul. Ae.oa,neponr *. ^.réparer à la/H. ./, JVW/, par

ie RP. ^[u^arelh.
(p. 5 et 41.) Ce p,tit ouvrage n dr^t.une place dan., toutes les fan.ille.s. <,ui y crouveront de ,uoi ai-'Unter eur p.^t. envers le Divin Euf.nt. surtout si 1J, joi t

le chant des p.eux canti.ue.s de Noël et autres, pour charLr 1Umus que doivent cau,sor les lontrues .coirde.s d'hiver
\ ous me pardonnerez de tcra^iner cette longue .lettre enreproduisant les paroles suivantes qu'adres.sait à son 8y odebon vieux Cardinal Maechi, parce qu'elles peuvent "Ïtappliquées. ' " "i cire

Sod dum laboribus fn.eti, et viribus destitnti villicatiouis

''^ :uT: r;"""
'"^"^ •^^"'^'""'"^' ^^^"'^' " -'- •"-'^-

unt .sortes homiuum, et m ,,uo vivin.u.s, moveu^.ur, .t, sun.us
.vin. gruc. ..uxilio infinnitateni no.stram, robora it, ec q^oddiuturna... vota fl,.itabant, ut neuipe Di.«oe.ana Synodu,

I

cogoretur. pror.is auribu. exeipere dignatus e.st
"

\e..llezbien croire qu. nonobstant uies forces dpuisd^s et la

^ du ternie qu, s'approebo où il nie iaudra rend,l .on^^

^

.a trop longue a.lu.uustrati..„, je nie sens toute la vigueur de hleunasse. pour travailler à réparer tout le passe, àZ. le f rJ

e

ixnr que. si Dieu .e ^ nn.éricorde, j'aurai toute l'étern^:
•ner, an« aucune loterruptln,..

j> ..r vous qui été., mes frères et^s collaborateur, ot pou,- tou, e.u. ,.e le divin Pa.teur co
les à notre oouiuiuue sullicitud.^

Plei.. de oeUe douce espérance, je demeure de vous tous le1'.-humble et dévoué serviteur,

IG
,
tV. DE MONTRÉAL.

H'
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CIRCULAIRE AUX CONFESSEURS NOMMES POUR
LES QIIATRË-TEMPS DE 1875.

Montréal, le 29 Janvier 1875.
Monsieur,

Je vous donne, par la présente, tous les pouvoirs dont jouissent
les Confesseurij extraordinaires que l'Église accorde, à chaque
Quatre-Temps, aux Communautés religieuses, pour que vous
puissiez prêt(3r les secours de votre saint ministère aux Sœurs du
Couvent de

€t à leurs internes, élèves pensionnaires, ou infirmes, retenus

dans leur hospice et confiés à leurs soins charitables.

Veuillez bien vous charger de leur rendre cet important ser-

vice, avec tout le zèlo qui vous anime, et observer, en le leur

rendant, les directions qui suivent .

lo. Autant que possible, vous exercerez ce minii'tère de c);a-

rité, dans la semaine dos Qviatre-Temps, afin qu'il n'y ait pas de

malentendu, comme il .iivive lorsque le Confesseur ordinaire,

comptant sur les Quatt>.'-Twmps, s'absente, ou prend quelque

engagement qui l'empêche i entendre les confessions de sa maison
religieuse.

2o. Si, toutefois, il voua était impossible de le faire alors,

veuillez biou -mi prévenir d'avance le Chapelain et la Supérieure,

en leur indiquant la semaine que vous aurez iixéecomme semaine

des Quatre-Temps.

3o. Vous n'aurez rien à faire aux Quatre-Temps de Septem-

bre, parce que les retraites des communautée, qui se font d'ordi-

uahv, pendaiit los vacances, en tiennoac lieu.

io. Veuillez bien donner à la communauto une instruction qui

la prépare à la coufeaion extraordinaire qu'il lui laut faire, ti|

une autre aux internes.

5o. Toute,-; les Sœiu-.s, élèves ut internes doivent se présontul

au confessionnal, du moins pour recevoir la bénédiction du Cou-I

fe?seur, si elles n'ont rien à lui confesser.

6o. L'intention de l'Eglise, en donnant dos Confesseurs extraori

dinaires aux Eiligieuses et à leurs internes, est de les mettre àl

l'aisCj dans leurs aifairea de conscience. Aussi, les Confesteursl
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firmes, retenus
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jdnivcnt-ils user de beaucoup de prudence et de charit-:, pour
Iqu'elles puissent se procurer ce précieux avantage.

I
7o, Pour atteindre ce but, chaque Sœur n'a à s'oeouper qu.^

Id'eile-même, et nullement de ses Sœurs ou de sa communauté
Icomme s il lui fallait en faire la renferme. Autrement, il y ,uraii
|ù craindre de fâcheuses divisions et du désordre.

C'e.-t en toute confiance que je vous confie les intérêts de cet
ptablKsseinent religieux, en priant l'Esprit-Saint de vous t^olairer
de ses divines lumières.

Dans ce ferme espoir, je demeure bien sincèrement.

Monsieur,

Votre très-humble et très dévoué serviteur,

t IG-, ÉV. DB MOxNTRÉAL. '

Salut 0^ Marie, conçue tans péché, l'honneur
de notre peuple.—Réjonisions-noua beaucoup
danx eejour que le Seigneur a fait.

CIRCULAIRE AU CLEKGÉ.

Montréal, !e 12 Février 1875.
iiENs-Ai.MÉs Collaborateurs,
Aujourd'hui, comme le 9 Septembre 1870, j'ai raison de vous

écrire: '-Votre généra ité m'a forcé d'entreprendre une grande
•oeuvre, la reconstruction delà Cathédrale. Maintenant plus

r qu alors elle me force de vous sommer de poursuivre cette tâche
r avec une persévérance qui en assure le succès." Une telle som-
dation, dans les circonstances actuelles, n'a rien de blessant
.OUI de là, elle est honorable à tous ceux à qui elle s'adresse et
a indique rien il hostUe chez celui qui la fait.

C!i.r, nous avons sous les yeux les travaux qui se sont faits
endant les quatre années qui viennent de s'écouler; et tout bien

ponsKléré, on ne devait pas espérer qu'il s'en ferait autant en si
prlunnécvs La vérité est que la, bâtisse dont on jetait alors

}ç
Jomlat.ons s'est élevée d'une manière surprenante; et elle s'est

.''^i'^w SI biou par ses gi'audioses proportions et par sa majes-

l\-Wl

I '»
:



40 MANDEMENTS, LETTRES PASTORALES,

l|i|i

tueuse Mttitudc que l'on commence à y reconnaître un.' ima-e
assez ressemblante de la Basilique Vaticanc. .

°

Ce qui peut surprendre, en effet, c'est qu'en poursuivant aussi
acHvemcnt que possible les travaux de cette r<;c:on:,truction, com-
mencés sous d'aussi joyeux auspices, Ion a fidèlement suivi la
ligne de conduite que l'on s'dtait tract-'c dès le princip, . Ainsi,
trau l'ouvrage s'est fait jusqu'ici argent comptant, et l'ëdificc'
él(Hv déjà à une si grande hauteur, ne doit pas un ecntin à qui
que ce soit. Ce qui doit redoubler l'étonnement dun liacun de
ceux qui viennent en si grand nombre visiter cet édifice en chan-
tier, c'est la pensée que ces immenses travaux se sont accoiuplis
avec les faibles ressources que l'on avait tout d'ab;)rd à sa dispo-
sition, savoir

: les souscriptions des particuliers, les quOtes annu-
elles dans les paroisses et les collectes mensuelle.^ dans les églises
les bazars faits dans différentes localités, et les dons -ént'reux
d'un certain nombre de citoyens.

Ces ressources ont suffi, comme je viens de le r(;u,arquer, ù
routes les dépenses faites jusqu'ici, pour mcttj'e la bâtisse dans
l'état où elle se trouve aujourd'hui. Or, à riioure qu'il est elle
coûte ^108,421.63. A k vue de ce chiffre assez élevé, l'on, a
encore sujet de s'étonner que <'ct édifice publie n'ait été pourper-
souna une vraie charge et n'ait fait sentir uu poids onéreux ni
pour le», particuliers, ni pour les paroisses, ni pour le^ (ojumunau-
tés. Tout a été libre et volontaire

j tout s'e.<t fait joyeusement
et avec bonne volonté. L'on peut, en mémo temps, a^^surer que
celui qui a pour agréablu un verre d'eau froide donné ..'n son nom,
n'a pas laissé sans récompense ce qui a été donné de si bon cœur'
pour élever un nouveau temple à sa divine majesté. L'on né
saurait donc douter que déjà le centuple, promis aux bonnes
œuvres, n'ait été accordé à oelle-ci. L'on peut d'ailleurs assurer
sans crainte dès à présent que le succès, dans cette nouvelle entre-
prise, prouve une fois de jihis qu'avec l'union on peut beaucoup
avec de. petits moyens. (Circulaire du 9 Sept. 1870.)

C'est ce don^ nous allons tâ<:her de nous pénétrer de plus en
plus, en considérant, avec une nouvelle attention, les moyens que
nous avons déji\ pris et 4.10 nous devons prendre ei.pore, pour con
tinuer notre œuvre, avec uu ujuveau zélé et un redmibleui'^u! de



LES,

itre un 3 imairc

iirsuivant aussi

>truction, com-

'leineiit suivi la

inci))!:. Ainsi,

lit, et l'édifice

m centin à qui

l'un l)acun de

Jitic(? en cliau-

sont accoiuplis

>nl à SI di.spo.

quêtes annu-

las le.-' églises.

ions ij,(Miéreux

CIRCULA [RES ET AUTKKS DOCUMENTS. 4,1

confiance dans son plein succès, il le faut, car, comme vous le
savez, dans toutes les entreprise.-, surtout celles qui deniaudcuL

!

do longues années pour être exé.'ufôes, il est nécessaire de .s'arrê

ter de temps en temps, pour s:.; recueillir, afin de calculer on
soi-même et de concerter avec d'r.utres les meilleurs moyens à
prendre pour les n.cacr à bonne fin. Voici donc quelques-UDs de
•. e^ liioyeDs.

1er moyen : Former un am.Jté de sccoîir^.—C'est un moycM
.i-.plojé partcit cl dans icur.s les entreprises, tant soit peu
n.iportantes, dans le monde où, .selon la parole du Seigneur, les
.ulant.-Ju siècle sont plus i.rudents et plus hahii.is dau.s leurs
aaaires que les enfants do la lumière. Et. en eifet, ce comité se
forme des personnes les plus influentes, et choisies dans les divers
quartiers de la localité, qui agissent.sous l'influence du .Curé ou
Recteur. Il appuie, par cou^iéquent, les plans du Pasteur, en les
faisant d'abord goûter et approuver, et en aidant à les mettre à
exécution. Un comité ch Cathédrale rendrait donc partout plus
populaire l'œuvre de la Cathédrale, qui doit être l'œuvre de tous
et de chacun des diocé.sain.s. Il n> faut donc pas regarderie temps
ipie Ion met à former et à bien diriger un tel comité comme
F'-d'i, puisqu'il en résulte toujours de précieux avantage.. Si
donc un tel comité n'existe pas, je vous recommande de l'établir
et de le diriger en la manière que vous jugerezla plus convennble.
2eme moyen : Une quête à domicile chaque annéc—C^itte

quête doit se faire invariablement dans chaque paroisse et dans
chaque partie de la paroisse, dans les villes et les ca.npagnes,
afm que teus, riches et pauvres, puissent participer à une œuvre
qui est à 1 avantage de tous. Pour qu'elle ait un vrai succès, il

faut qu'elle soit recommaudée chaque fois, comme doit l'êtr.^ une
(ouvre importante, et qui tient àla gloi/edeDieu et au bien de la

Religion. Elle se fait, comme la quête de l'Enfant-Jésu.-, (tt
elle en tient lieu dans les paroisses de la campagne), parle Taré
>'u le Prêtre qui en prend la place, et par les niarguillier.. ou
iiiembres du comité. L'on sait que si le Curé ne fait pas lui-mèuie
' 'tte quête, elle se réduit à bien peu de chose. L'on sait aussi le
bien incalculable que produit la visite d'un Pa,<.tour, ani va voir
rous les ans son troupeau. Cette quête a donc pour les fidèle.^ uu

I •il

m

. If,

.^

I s
î
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double avantage, savoir: celui de voir leur Curé ot de pouvoir eumême temps assister de leurs biens temporels leur ÉvCque eu
contribuant à la reconstruction de son église. Il n'est pas douteux
qu eu procédant de la sorte cette quête à domicile ne produise
sous tous rapports, de très-heureux résultats.

'

3èmemot,en: QuMe à Végllse un iUmanchepar mois —Pour
qu elle ait chaque fois un bon succès, elle devra être annoncée le
dimanche prc^cedent, ot recommandée avec .oiu le jour où t\V se
fera Elle se fera daus toutes les églises où se célèbre l'Office
public, sans en excepter une seulc>. (Quelques marguilliers, ou
membres du comité ou autres notables de l'endroit seVont invités
a la faue à leur tour. Le Curé, le Vicaire et autres Prêtres sont
prie., par la présente, de la faire quelquefois, pour donner l'ex-
emple et encourager l'œuvre que l'on a tant à cœur.

Cette quête mensuelle pourrait aussi se faire dans les séminaires
collèges, académies, communautés, en ne demandant que les
petiruti économies, faites au dépens des menus plaisirs
Umemoym: Bazars.~l\ ^%n fait pour toutes espèces d'œu-

vres de charité et de piété. Il est donc a espérer qu il s'en fera
aussi, comme il s'en est déjà fait avec un grand succès, pour !a
Cathédrale. Ces l)azars, bien organisés, tout on faisant le profit
de

1 œuvre, contribueront beaucoup à la rendre populaire II
pourrait s-en faire dans les Collèges, dans les couvents et dans la
phipart des paroisses, sans n*ire en rien aux autres œuvres Si
chacun sait faire le sacrifice de son superflu qui, au reste, appar-
tient aux pauvres

;
et s'il se met dans l'heureuse nécessité de ne

point faire de dépenses inutiles, comme font certains personnages
qui. quoique riches, se refusent des .^atisfections d'aill.urs permi-
ses, afin d'avoir plus de m..)-ens de faire de bonnes œuvres il lui
sera facile d'encourager t.j,u,e. i.s ,|uotos, tous les bazars etc
U.ne moyen

: L'envoiJidèhd.s contribution,, etlapubncation
qm doit s m faire tous les iroi)f mois,

Il va sans dire que ce n'est pas pour publier sur tous les toits
•cette bonne action que doit se faire ce rapport, ce ,jni serait une
vanité condamnable; mais pour constater un /ait qui tient à l'his-
toire des bonnes œuvjes qui se foui dans le diocèse. On en a des
exemples du temps même des Apôtres. Car, «i l'on fait attention
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hue la Cathédrale est l'œuvre du clergé, des communautés, des
fidèles du d.ocè.o tout entier, la postérité la plus reculée est
intéressée à savoir comment elle a pu.se bâtir. Les Évêques qui
gouverneront ce diocèse .t qui feront les fonctions pontificales dans
cette grande et majestueuse église, seront heureux d'avoir sous
les yeux des monuments qui attesteront la juste part que chaque
Prêtre, chaque paroisse, chaque séminaire, chaque collège, chaque
[communauté, chaque institution, en un mot, aura prise à cette
œuvre commune.

C'est .insi que l'ont entendu nos pères, qui faisaient assurément
!

de grandes œuvres, et qui les faisaient avec perfection; aussi
vo.t.on figurer à Home des tableaux qui contiennent les noms des
bienfaiteurs, ceux de St. Charles Borromée, de St. Philippe de

,

Néri, et autres grands saints. Lorsque l'on jette un coup d'œil
sur les magnifique;, vitraux qui ornent si bien les grandes églises
de Irance, (que la piété du moyen âge éleva à la gloire de Dieu
l'on aperçoit toujours dan,^ un coin de ces vitraux ceux qui en ont
fait

1 offrande à la divine majesté et qui se sont fait représenter à
genoux et priant humblement le Seigneur de daigner recevoir
leurs dons.

Si «ionc, il se trouve, dans les quatre années passées, quelques
d4^cU dans certains tableaux de souscription, déjà publiés, il est
tn^s-facile à chacun do les remplir, en multipliant :l l'avenir ses
contributions, pour qu',V la fin elles ne .soient pas inférieures à
celles fourn.es par d'autres, qui n'étaient pas plus en moyens.
Car sans orgeuil, il est bien permis et môme très-louable de tra-
vailler à ne pas se laisser vaincre en générosité, surtout quand
-Uiou et son Eglise en sont l'objet.

Qème moyen
: Les prières qui se font dans VÉglise Cathé-

^'ah pour les Uenfaiteurs.-Vonn^ doit pas- oublier qu'il se
rJit dans la Cathédrale, non seulement le dimanche, mais encore
tous les jour., de la .semaine, une messe pour tous les diocési.ns
en général, et pour les bienfaiteurs en particulier. Outro cela
1
on y char.te uu .service solennel tous les ans, pour les bienfaiteurs

delunts. un des jours de Tciave des morts. Ces prières et
^acriùces de tous les jours sont des tributs de reconnaissance nue
!
i!-gl.sc>, comme une bonne mère, paie à ceux de .es enfîmr. uui

î;t

\\

M
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plein» bord, ot .„„j„„„, par defalL r'II •
,

'"" """'"'^ '^

et d„ p,«. afin '.L ne Urillr ,' :;f,: ^'^ f'

^*
OH chantier, ' '^'''^ '^o'^S'^ st^ra

p= ,:
•- "" '» l« ''""-se .|u'a bien voulu accq.to,- lo zol,i m .^f

^;^.eur,„o,oS.Si.gc,daussa.„l,,Aa:;;r„;:'

qu'il met à tout ee cm', fT ''""
"""' ''" °°""'''«'' ''

citulo .f
r ^ '^^' ^"'^ '^'^^ «^^ g>'ande partie lo fmit de sa solli-citude et de ses soins empressés. Il verra fhn« o.i. - v

en earae«„. ioeffacabl,., le ™„'d ^ 'o1, J et'!'
"'"''

naut(?s et de son nf^„nl« . • ^ ' ®^® comniu-

e.be.iuto:„ner4L:„iZ'' '^^" '-r'
*"^'

le zùle oui le^ «„-.-
"'«niinque.

1] ne pourra donc oublier'^ie qui les aura ummés, en é evinf pa ,m/.i

à son cœur ouaud f'J^'f
"^ P^^^«»^« ^ son cspritct plus encore

off,^r l!.
^ •' ^ ^ '°*''''""

P^^'- "^'••^=«^^r à Dieu ses prières

1
attachera doue à ses Zélés collaboratear. dans l'aohéveu.nt d^".
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ce magnifi.,ne (^difice Tout enfin le portera à se .sacvifier pour
le salu <!e .on peuple, qui aura fait do si g^n^-eux bhJcos
pour ra.der a faire briller les grandeurs du eathol.cisn.e, au mil ude notre somptueuse cité et aux yeux de nos frères dmit il fernpar là tomber le préjugé, qui leur est si funeste, puisqu'ils pr..
tendant avoir en partage la vérité divine, p.rce qu'ils Jt comblés
de plui de biens terri'gtres.

""j^-»

tl aura, pour le ,ec<.„.l,r dnu, son zèle, le Chapitre, qui nossè-
-Jc.., Jan» „ beau to,„j,.., ^acl,apellepartie„lio,,!,po„ryo<!L ^:« IHc.., e., e auter k, loua.g., do Mg„ea„ L, taehe.
lu.se rouvora<ra,lle.,sl,cureuxde se dddier au serviee d',utmple dont .out™lo, pierres seront eonrme des langue» élonuentr
qu, publieront le» dons génfeeux de eeux qui l'on^^

'

Je le répète, en terminant, votre générosité u, a forcé d'entreprendre œuvre e la Cathédrale, et ma ,„,„„,<„.•„.TZforcer de
1 acco„,pl,r. Cette »»„,„»„, au reste, vous parai

i autant m„,„s étrange, e. vous raceepterez dau ant plus vo „
..ers que tout vous dit que ce sera le dernier appel q .e; ft™sous ce rapport, ivotre générosité etàcell,> des fidèles. Car u clois décharge de cette ceuvro sur taon «.|,= Ooa.ljuteur. je'n.âuTIplus à ru'eu mêler. D'ailleurs, au dépéri^enren gradue de

"

forces,
.
urVt facile d„ prévoir que bientôt catc église co.vrtma tombe qu,, en renfern,ant mes dépouilles .nortelL, en«!« an rnemc temps ma mémoire, qui ne me paraît plu, qu'une v^ur

'

légère qu, s'évanouit devant le soleil levani
"""ap""

Telles sont, bicn-aimé. collaborateurs, le, dernières .nvil,H„
,uc vous fait votre vieil Evèque pour aLmp i t ^^ ,™ lu,, le dcvoirqu'ilaurait à remplir, s'il le Cuvait, de X"unes de la première Cathédrale, qui a succombé dins le terr illocendie du 8 Juillet 1852. Vous n'épargncrc, rie

"
Untime conviction, pour assurer le succès d'une ..ntrep ii „,doit tourner à l'avantage et i la gloire de vous f „s Z.L '

non.s„ccès imprimerait une tache de dé.sbonneur2^'^^

Cs^i-'or-r:;;::-^^^^^^^^
''^''. «J'espère qu'avant de^mo':':,, ^':::as:

I :

i

(
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ddroré^ de zèle pour cett. ,„aison du Sci-neur • o. /. •

• -^

pu.ssnn,.ent à dire avec Joie .econfian!:;;:^^^^^^^^
desceudre ensuite dans lua dernière don^eure l^nf r

^""^

sera, coa„eto4„„ ;n c Ti J T'"
"""" ™'"''"'

+ IG-, ÉV. DE MONTIIÉAL.

IGNACE BOURGET, PAR LA ORAoE De bieU FT DU S„?r .TOL.QUE, ÉVÊQUE DE MOXTRÈAI .
"^ ^''''••

Seigneur
''^'^'^'^'^^ ^-^-i et béné Hction en JSotre-

§ I. ConsHlà-ations générales svr le JuhiU
.:>lous vous annonçons aujourd'hui JS" T P P "

.

nouvelle, qui sera pour vou. tous le sûiet d
„' ' T' '"'''

Nous puliic^s l'Encycll,uedeN!TTt^^ \f •

''^^'

cr.rd<; un Jubilé à lunivei, entier Or ,

^' '^'" "•'

est, pour le peuple de Dieu le t 'n.
Î' '°"' ^' '''''' ^' ^"bilé

^-ps de auLicorde et Z'J^ re,trrd-'""'^^'"''^^'°"'
'^"

gulièrement favorable auxjCteTet au IT""' "° ^^'^^ '''"

tio comn>.unis e.t ratio luT ^"^"''''- ^""'^"^ ^^^^^'-

Car, au i

dans toutes

et aimable ^

la désolatioi

(2 C. 12). (

eiitendre au

fables, ceux

ctg(?mit ave

nurrabiUhui.

tueuse, est <

i'iilgli.se, et q
à tous les eu

sentir toutes

douceurs du

Cœli (Offi. i

A ces tra

Jubilé qui vc

joie, un temp

Irs misères d<

tarre coupa bl

invités à se ci

par l'onction i
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saints devienr
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tièdes se ranii
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et fixés daus ]

(2 Cor. 6). L
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par le Jubilé, c
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Car, au milieu dos hf.rri}^l...s commotions qui nrjitcM ' jonde
Jans toutes !<« parties rie Vuuivers, la voix d'une tourtevciic douce
et a,mab e . et fait o.tondro dans notro terre, qui so ro...nt dok dosda .on générale, V.c U^rU.rls a.J,, ,.t in ,:nu n. .tn,
(- C 12). Cette vo.x, plc:m..., de charmes et de douce.r, a nvt
entendre au c.e

,
qu, ^lai .omme d'airain, do gomi.«m.m. inof-

lablcs, ceux do la honno }n-i,re, qu'anime l'Ksr.nt-Saij.t <„i ,,^etgdnm avec .on Eglise. rp.e Spirltus postulat ,enùtL 'ln<>.rubMus lîom. S, o. ^6). Cette voi..g,-.r„i.san te, n.ais nnio!-u.c,e^ celle du Porc commun, qui .st ia vraie .ol.„l.<.i;
i.g]..se, et qui, du haut de la Chaire Apostolique, .e fuit o.tcru i

à tous os enfants de son immense fUmilie, pour leur faircl t•sentir toutes les m.^ros de la terre, en leur faisant goût.rTs

^i^:^:^,. " '"' """^ ''""'"'' -'"^'^^^^ ^-
A ces trait., «,,13 vocomiaisssz san.î douto. N. T C F I»Juhié ,,,„ vou» c..t, aunonc». C"»t, en effet, u„ temp^ Je gra'n, ejo.c, un t.np., de ,,„.,ilati„n n„iver.*l|e, qni ,en,ble ftirc ZZ

\, m«re» de la ,.e ,,t e.s„ie talarn,esan,ère, qui arrosent et™ coupable. MihleDeo, .„.„.!. „,•„, (P,.^;,). j™ /^^mv.lA à so conférer au service du .Se^^-oeur et il/, .„„,,.
p.rl'oncti.„de..a griee. &„./<. /.,„,/ ' t 1'",;

'dTi.a„» ce .en,p3 favorable, ,es J„,t..s .« .iu*a,,t davl „
' t.a,ntsdev,ennent plu, saint,. V,.,-,;„,„ „,,„„,;„-,*° „„ , /

.( î». »ano/»s «« mnclificcl,,, „rfj,„. (a,,oc 2' c m r
hèdes « raniment dana la ferveur; le, faibles s'afe^iss,;:, ,K™ies_s.nt,er,de aver.„;les pusillanin.es sont secouru, \LZ
n:/'T f™"""'.' '«"*•''« «1-i-ons.ants son, «.ninT,

- tor, 6). les p us grands pécheurs sont pressés de se remettreaans la vo,e du ™l„t; les brebis égarées rentrent dans le be
\'> coeurs endures sont touchés de componction

; les ennetli I
reeonc,l,e„t; les voleurs restituent le bien n,al acquis.

"

c" t^ntateurs réparent le tort fait à la réputation du pLi a,n fejnmic dies salutis (Ibid).
^

Tels sont N. T. C. p., quelques-uns des heureux fruit, produitspar le Jubilé, quand il se fait avec ^ - '

bonnes dispositions. A
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rogardons-Nous conune une faveur insigne, celle de nou-oir e.'"

l>ont6
,
,t .Nous som.ues pressa d'un ardent dt<.ir de faire lo Jnotre pouvo,r, pour en bien faire tou. les e.erc.Ve Or

"

Nous, remarquez-le bien, il ne Nou^ snffl.

^•^crc.oc.. Or, p., ;

positions requises, ponr'part" ^^p.^! ^^^^^^^^
^

grices qu, y sont attachées; mais il Xou.s fautTn o ^uen notre pouvoir pour y préparer les mnes eon,i. ?• .
oest-a-dire, vous tous, ^ol Très Chers Frir " "'"

§ II. Fnc^cUfj ues de Pie IX et de Léon XII.
3Jais Nous avons pour Nous diriger, dans cetfe i-\o\ 1 '

tante, la Lettre Encyclique de N. |. R e iC '
'v

'?'"'

la marche à suivre dans cette solennelle nV '
' *''"

truction eue Lc^nn YIT a
'"^""^^''^ occasion, et aussi I'In>.

,

^1"^ ^^'^" '^ll. de sainte mémoire adn..«« a i-
•

c«.h.,l„,„o, pendant lo Jubilé do 1825, <,uN JLd tt ,„„ ÏS-'pour ceux ,,ui „-avai™t pu alfa 4 j i/ ''Tl il"
',

-'

». .mO,c..,anto ,|uc lo St. Piro a cru d"l 1»

^°' ™"'°° '-

Jubilé actuel et 00 nW , ,
""."""" I" remitv ler pour ].

<i«fn,it»™o;.o,ir;;::r''r° """•''''"' p"-'-"'

-™...ud„„„,K::i;rct:,r;:™:::,fir"'''-

Sr"^
»- "..".o».o,e„,u„u, pouvo. et e^éttX:

C'est donc à l'aide de ces rlpnv T.>** *

§ III. Instruction de Léon Xll
Nous commençons par l'Encyclique de Léon XII dnn« i ,Nous trouvons des recommandatioas sérieu es au.V '^"'''-

Prêtres et aux Laï(me« nnn. in

^''"^"^^s aux Lveques, uka

faire, afin que le JubUé sfA. T
'^^'''^''•' ^° ^"'^^^ ^^ai^nt

,,

Ceci 'nous Lt if ouLe r^' 'T '? ^-"^ ^^^^Position-

.

aiors, pour assurer T^^ZZl:ll%'tr ''' '"^^"^ P^^
n'avons à vous parler ici ^ T c p

' "^"^^^ °^^^«^«^^^- ^ous
qui vous concernent spécialement

" Zi
'^^^ '^^"^^^•^"^

.^we.,e,.™,aij.ooe™i;L,?tordtr:£;:
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e Dieu, nou.>
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les, qui sont!

Nous alloii<
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i^er sûrement
|
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.
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ble. Nous

naadation,^

grandes et

e religieux

Pon fo
! Donnez-leur, Nous vous en conjurons, la.tontion .érieusoqu elles nK.r,t.„t,

;
et on los.nt. rulnut. rén^tro^-vou. ,]•„, pn.fo„

respect en pons.nt <,ue, quelqu u.li.ne que N.us .,. ..yon's N„vous parions. .„ nom de ce gn.nd et .saint Pontife lo t Nonvous rapporton,. fid»^]ement les touclMutes ,.:,roies.
'

§ IV. P>nssm.ee d„ Pnjr en o.n.ru ks f>,^sors .1. l'É^jUse
En hsnnt ce document Apostolique, on a.hnirera. avec un .sen-unent de fo. v.ve, la puissance qu'.xerce sur la terre le s„eoes."ur

ce St P,..rre, qu> ouvre les tré.sors du Ciel, „our \,s faire coulerdans toutes es parties dn monde. E.rUsl. tk.sa.ro.. .ap^.
aos ^nDo.^,no putavi..a... L'on ^.it que tous sont invitr^
bjon ^tu .r et . bien comprendre le. riches., c.lestes qn sontdi^nbuees à chacun des enfants de l'Église , et c'e.t aux Évêquës
à lever la vozx, pour les en instruire avec ..oin. AgnoLZ
.gitnr per los ^uni et quantum UUul sit quod eis trihvitur IIvous est facile de conclure de là c mbien il vous importe de don-

ll'ffir-JT'7',;"""" ' ^^"' '' ^i"' tient à la maure et à
1 eflicacite du jubila.

§ V. Prix des grâces du Jubilé.

CVlu'il importe avant tout de bien connaître, c'est le prix du
trésor qu ouvre le Vicaire de J. C. dans le Jubila, et combien il
<.sttach3u tous de participer ù ses riohes,ses, tant a cause des
pouvoirs extraordinaires accordés aux Confesseur,, de remettre
les péchés, qu A raison des ouvres enjointes pour obtenir la remis
^lon des pécliés. Oste»dite thesauri pretium çiueni reseramus]

g yi. Œuvres du Jubilé faciles à/aire.
Le bienfait du Jubilé doit uous paraître d'autani plus appré-

ciable que les œuvres qu'il y a à faire, en compensation des lon^
gués et pen.bles satisfactions que méritent nos péchés, après mt^me
quils ont été pardonué.s, sont plus douces à fbire

Car l'on sait comment était sévère, envers les grands pécheursh conduite de l'Eglise avant le quatorzième siècle. Ainsi, c'étaii
|.our obtenu- grâce et miséricorde auprès de Dieu, en ga^^nant
une indulgence plénière, que nos pères entreprenaient, le nW
>rv^^ de la Terre Sainte, pour délivrer l'Église de Jérusalem de
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7iberaUta8,sednihil omnino dilùjaUiœ, at<juc industriœ negli-
gatur, etc.

Mais,remarquoz-le bien, N. T. C. F., ce véritable changement
du cœur qui, pour les pécheurs, est la graco des grûces, puis-
qu'elle peut seule opérer le «ilut éternel, s'opère peudant le Jubilé
plus que dans d'autres temps, parce qu'il se fait plus de prières
ferventes, plus de prédications, en un mot plus d'exercices reli-
gieux qui obtiennent le secours divin et ouvrent les trésors des
infinies miséricordes du Soigneur. Or, tous ceux qui veulent
participer à ces biens incalculables du Jubilé, doivent, comme de
raison, s'assujettir avec courage à en suivre fidèlement les pieux
exercices. Car, évidemment, plus on se montre ponctuel et assidu
i\ eos exercices, qui d'ailleurs sont si faciles, et plus on mérite les
regards du Dieu tout bon et miséricordieux, qui ne veut pas la
mort du pécheur, mais qu'il se convertisse et qu'il vive. Divinwn
anxilimn ad prosperum tanti operis cxitum publiée implorari
Jusslmus, etc.

§ VIII. Prédication pendant h Jubilé.

Remarquez, N. T. C. F., qu'un des salutaires exercices usités
pendant le Jubilé et instamment recommandé, c'est la prédication
de la parole de Dieu; ce sont des instructions simples et fami-
lières sur les grandes vérités de la foi et les devoirs de la vie
chrétienne que nous enseigne la Religion, ces prédications ee
fout d'ailleurs pendant les retraites et ;m milieu des démonstra-
tions religieuseset prières publiques. T,)ute,sces pieuses pratiquée
préparent les voies du Seigneur, en éclairant les esprits et tou-
chant les cœurs. Il s'en suit que es grandes vérités font de plus
fortes et plus sérieuses impressions. La crainte de périr éter-
ncilement, si l'on ne fait pas une sérieuse pénitence, la pensée de
la mort qui peut nous surprendre dans le péché, la terreur des
jugements de Dieu et la frayeur dos supplices de l'enfer, ne
manquent pas, dans ces jours de salut, de faire sentir aux plus
grands pécheurs le besoin de se réconcilier avec Dieu, eu renon-
çant à leurs prévarications et en travaillant à former en eux un
cœur nouveau. Il s'en suit que Dieu est aimé comme un bon
père; et que l'on déteste le péché parce qu'il outrage son amour
pour les plus grands pécheurs. Ex guo ilhdfacile consequetur

IV
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ut agnoscatur quam dignus amore sitpater adeo bonus ac wiwfc
ricors, etc. Ce fruit produit par Je Jubilé, n'est-il pas souverai-
nement précieux et tout-à-fait méritoire ?

§,IX. Bu Sacrement de pénitence.

Ces sentiments intérieurs de componction et de douleur, pro-
duits dans les âmes qui se trouvent pénétrées d'horreur à la vue^
des péchés, qui ont tant outragé la divine bonté, font partie du
Sacrement de pénitence, qui est nécessaire aux pécheurs qui ont
perdu la grâce baptismale, comme le baptême l'est pour ceux qui
n'ont pas été baptisés. Ce sacrement est la seconde planche de
salut, que leur ménage la divine miséricorde, pour les faire
entrer dans le port de la bienheureuse éternité. Aussi avec
quel sentiment de douleur et d'humilité, ayec quelle foi et quelle
sincérité ils doivent confesser tous leurs péchés, au moinsmortels
et faire au besoin une confession générale. En recevant l'abso'
lution, la peine étemelle, due à la divine justice pour les péchés
mortels dont ils s'étaient rendus coupables, leur est remise avec
le pardon de leurs péchés. Il leur reste toutefois à faire des
œuvres satisfactoires pour la peine temporelle qu'exige d'eux la
justice divine.

§ X. Des indulgences du Jubilé.

Cette peine temporelle leur est remise par la vertu des mérite»
mfinis de Notre Seigneur Jésus-Christ et par ceux de la B
Vierge Marie et de tous les saints, qui forment le précieux trésor
des mdulgences, qui leur sont appliquées plus ou moins selon que
Dieu le juge convenable, dans sa bonté et sa sagesse. Elles sont
accordées aux vivants par manière d'absolution, et aux morts par
manière de suffrage. Le Souverain Pontife en est le dispen
sateur; et les fidèles y participent en proportion de leurs dispo
sitions. L'indulgence qui se gagne, pendant le Jubilé, est une
indulgence plénière, distincte des autres indulgences plénières -et
l'on peut la considérer comme plus certaine et plus ample à raison
de la prière du peuple chrétien qui monte au ciel et de la miséri
corde du Seigneur appaisé par la pénitence, qui en descend •

Dum autem universi christiani populi in cœlum ascendit depr'e-
catxo, cerhor in omnes ampUorque placati pœnitentia Domina'
aetcenait miseratio.
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§ XI. De la satisfaction.

Quoiqu'il en soit de la nature et de l'efficacité de l'indulgence

-du Jubilé, vous devez bien remarquer, N. T. C. F., qu'elle ne
saurait exempter les pécheurs de l'obligation d'accomplir les

pénitences données par les Confesseurs, lesquelles doivent être
salutaires et proportionnées a la grièveté des péchés et aux forces
des pénitents (Concile de Trente), et prescrites selon les règles
de la justice, de la prudence et de la piété (Catéc. du Conc. de
Trente). Vous les trouverez bien légères, si vous faites attention

à celles qui se trouvent prescrites par les anciens Canons péniten-
tiaux. Aussi, dans votre amour pour la pénitence et dans un
véritable désir de mieux satisfaire à la justice divine, vous ne
vous contenterez pas des pénitences imposées par les Confesseurs,
mais vous châtierez vous-mêmes rudem ent votre corps par les

saintes rigueurs de la mortification intérieure et extérieure.

Dans cette intention, vous vous acquitterez des prières qui
doivent se faire dans certaines Églises comme œuvres prescrites

pour le Jubilé, et qui sont comme les stations qui se faisaient

autrefois'dansles temples, 'par les fidèles qui s'y rendaient en
priant et s'y renfermaient jusqu'au soir pour repasser leurs

années d uns l'amertume de leur âme. L'Église, à la vérité, n'en
exige pas autant maintenant, à cause de la faiblesse de ses

enfants. Mais, il n'en faut pas conclure que la justice divine
puisse être satisfaite sans une juste compensation. Car, plus la

miséricorde adoucit les œuvres satisfaotoires à l'extérieur, plus il

veut que l'homme s'efforce de doûner de perfection intérieure aux
œuvres qui sont prescrites, par l'intensité de sa contrition et

l'ardeur de sa pieuse affection, Dum lahoriosa opéra mitigat
misericordia, quantum de asperitate remittit exterioris satis/ac-

tionis, tantum conari vult homines, ut intensioris vi contritionis,

piique ardore studii exequendorum, quœ imperaverit, operum
interiori pro/ectui afferant animarum.

§ XII. De la Communion.

Nous dovons aussi vous faire observer, N. T. C. F., que la

sainte Communion est une des principales œuvres prescrites

pendant le Jubilé. Comme JS^otre Seigneur Jésus-Christ, la

'
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source de tous les dons célestes, est contenu dans cet ineffable
sacrement, il n'y a certainement aucune action plus efficace qui
puisse se faire, pour embraser les cœurs du feu de la parfaite
charité. Il s'en suit évidemment que vous ne devez rien négliger
pour vous disposer à recevoir ce grand sacrement avec la plus
grande ferveur et le plus grand profit pour vos âmes. Gum ipse
in ea (euchnnstia) fons cœlestium omnium charismatum...
ChristuM Dominus contineatur, nuUa profecto efficacior res est
ad ignem excitandum perfectœ charitatis, etc.

§ XIII. Concluêion. Résxmié des dispositions pmr bien faire
le Jubilé.

Ainsi, comme vous le voyez, N. T. C. F., vous serez parfaitement
bien dipposés au Jubilé, qui vous est annoncé, si vous êtes péné-
trés d'une vive douleur à la vue de vos péchés

; si vous cherchez
sincèrement à en obtenir le pardon, en assistant fidèlement aux
instructions et autres exercices, qui vous en feront connaître de
plus en plus la malice et l'énormité

; si vous vous en confessez
avec smcérité, et sans rien cacher ni déguiser

; si vous Réparez par
des revues sérieuses, et, au besoin, par des confessions générales
les fautes de vos confessions précédentes, qui se trouveraient nulles
ou sacrilèges, parce que vous auriez caché quelques fautes graves,
ou que vous vous seriez confessés sans une véritable contrition
et sans aucun désir de vous corriger de vos mauvaises habitudes •

81 vous prouvez la sincérité de votre repentir, en vous éloignant de
toutes les occasions dangereuses, qui vous ont été si funestes •

en
restituant, autant que possible, le bien mal acquis ; en réparant
ous les torts que vous avez faits au prochain, par la médisance ou
la calomnie, qui lui ont fait perdre injustement sa réputation • en
vous réconciliant tout de bon et de tout cœur avec vos ennemis et
en leur donnant, à l'extérieur, tous les témoignages d'une
sincère amitié

;
en rachetant tous vos péchés passés par le jeûne,

la prière et l'aumône
j en mettant un bon règlement dans vos

maisons, pour faire le bonheur de vos familles et l'édification de
vos voisins et de tous vos co-paroissiens; en consacrant au bien de
vos familles et à l'établissement de vos enfants ce que vous
dépensiez, malheureusement, à des jeux ruineux, à des plaisir»

;- v...$v^..„cle uuiâson ec autres satisfactions mondaines,
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qui n'oat produit que des fruits bien amers, qui sont aujourd'hui
le juste sujet de votre repentir. Quem fructurh habuistis, in illisi

in quitus 7mnc erubescitis ?

En vous traçant cette ligne de conduite que vous avez à suivre,
N. T. C. F., Nous n'avons fait que copier pour ainsi dire l'adtai-

rable Lettre Encyclique de Léon XII, que notre zélé Pontife Pie
IX. Nous a adressée, ainsi qu'aux autres Évêques du monde
catholique, afin que tous, ne formant qu'un cœur et qu'une âme,
puissent donner au présont Jubilé des directions uniformes et

dont reflScaoité ait déjà été prouvée par une heureuse expérience.

C'est ce dont vous demeurerez vivement convaincus, N". T. 0. F.
Nous en avons l'intime confiance ; car, voas comprenez, comme
ÎTous, que la divine bonté se plaît à bénir les travaux des
Pasteurs, qui se font sous l'entière direction du Pasteur dea
Pasteurs, du Vicaire de J. C. lui,-même.

§ XIV. Fruits du Jubilé.

Mais, en faisant le
, avec de bonnes dispositions, commô

Nous l'espérons, K x. o. P., et en participant aux grâce*,
abondantes et précieuses qui y sont attachées, vous allez néces-
s;>irement contracter une grave obligation envers l'infinie miséri-
corde de Dieu, celle de lui témoigner, tous les jours de votre vie,

votre vive reconnaissance, en pratiquant tous les devoirs que voua
impose la Religion. C'est ce que nous recommande à tous Léon
XII, dans la Lettre qui nous occupe si sérieusement. Habetis,
dit-il aux Evêques, Venerabiles Fratres, quœ velimuspotissimum
qmdad sacrum pertùiet Jubilœum,Jîdehs populos prœmoneri,
etc.

Mais, fort anxieux de l'avenir, ce vigilant Pasteur s'empresse de
faire des vœux, dans Sa sollicitude pour toutes les Églises, pour
que le Jubilé qu'il voulait bien étendre à l'univers catholique,

pût contribuer à réformer les vices et les mauvaises mœurs, en
tous lieux

;
ut omnis, si Jieri potest, corruptela a moribu»

christiani populi in perpetuum removeatur.

Il y aurait beaucoup de choses à vous dire lù,-dessus ; mais le

temps ne Nous le permet pas ; et, d'ailleurs, Nous ne pouvons
dépasser les justes bornes assignées à des Mandements et autres
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doonmente épi„pa„x. Noas dloM donc Noua oo-t<,„„,de«ju,.«r rapidement !<« p„i„e, importants dekJ!"signale à notre attention ce religieux Pnntic. j ,, ?
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' en votre pouvoir pour les déraciner/' T^alff 7'""

S ^^' ^es jurements.

^^:z^ ^'.driif;e-:7pr -

'^ZTszzî:^'V'"'"' "''t
'""' ''°°' "^^-

"nous .»ugi«rd7îe dt .f '
"™°' ''°"'"' ''> P*"»»' «

"dicere)..! Oufv / r""" ''»»''»««'. ^*<î»e
" imniété nui ZT ,

'*'° """^ '''™« e»°'« une lilleimpiété, qui est la plus grande ininre n„« p„„ • ...

^a;a/-rfc5ca««c;^s î;es<er .«mmay^e ope invehatur.

^
% ^'^11- Des irrévérences à l'Église.
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i(

§ XVII. De la violation des jours saints.

" L'on profane d'une manière horrible les joups saints^ qui

^' doivent être consacrés au service du Seigneur, non seulement en

" faisant des œuvres serviles, mais encore en employant ces jours

*' où il n'est pas permis de travailler, afin de vaquer aux choses de

" Dieu, à abuser de ce repos pour servir le démon, de telle sorte

" que ces profanateurs passent ces jours saints dans les festins, les

*' ivrogneries, les débauches et à faire toutes les œuvres du démon.

<' Qu'un tel scandale disparaisse, pour toujours, autant que possi-

*' bis, par vos soins ; et qu'à la place il y ait un vrai zèle pour

vaquer à la prière et entendre la parole de Dieu, non seulement

*' en assistant au très-saint sacrifice de la messe, mais même en

" recevant le Corps du Seigneur, qui est la participation la plus

" salutaire de ce grand sacrifice. ToUatur in perpetuum, quoad

" per vos fieri poterit scandalum hvjusmodi, succedatque illi

^' orandi studiurh, etc."

§ XVIII. De la violation de Vabstinence et du jeûne,

" Nous devons à ce propos signaler à votre attention les com-

*' mandements de l'Eglise. Que dirons-nous, s'écrie à ce sujet

« Léon XII, en particulier de l'observation de l'abstinence et du

<' jeûne ? Car, déjà combien qui, ou ne font aucun cas de ce pré-

" cepte, ou qui même le méprisent tout-à-fait. A ce uujet, vous

*' comprenez combien il est nécessaire que les fidèles connaissent

" bien les commandements de l'Eglise et avec quelle vénération ils

" doivent se soumettre à l'autorité d'une Mère si grande dont

" Jésus-Christ son Epoux a dit : Slqnis Ecclesiam non audierit,

*' sit tibi sicut ethnicus et puhlicanus."

§ XIX. De Véducation de lajeunesse.

" Les personnes de tout âge" (c'est aux Evêquesque s'adresse

Léon XII.) " exigent tous vos soins, mais surtout les jeunes gens

'' d'où dépend l'état futur de l'Eglise et de la société humaine.

" Aussi, est-ce contre l'un'cf l'autre que l'impiiété est conjurée et

" armée pour ruiner les gouvernements aussi bien que l'Eglise, et

" fait tous ses efforts pour les entraîner dans son parti, Gonju-

*' rata in utriusque perniciem omni ope ad suas parles adducere

^' œnatùr impietas.^'

f I
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§ ^X. Du mariage civil.

" rtl"!'"""".??
•""«'"««"«.' »j»"te-t il, "quel. „&i,go«e la perversité de ee»e «uea.ion et dfaeiplil ce ^JZdéplorez avec î*ou«, a été eau», en graude partie queV h™

' u,e,para,«„t déjà u,ettre eu oubli la saiuteW et le'Ivoir,!
n,ar,age, j„«,uo.là que ,ouveat le eoutrat que l'ou app^roMqu. e,t en usage dans .aut de pays, est la cause que fes I, tri

'

sa.u es de ce saeremeut sout violées, lequel sacremeut °Wappelle ^™,^rf,„, ,. c'hris, et ,la,.s t%lise; iusql-U „«'
prévalu outre les eatUoliques et les hérétiques etr^Liluoouveufou qu. permet, ou que toute la faillie suiv là rlh

père et que K, fllfe appartieud.out à celle de la mère "rZl

§ XXI. Des mouvait livres.

" Faites vos efforts," ajoute encore ce saint Pontife "mnr .
les jeunes gens soient formés au. bonnes «.œurs tinstk '

^"
en insistant auprès d'eux-.ê.e,s, ainsi 7!:.™;:;'

^;

parents pour que surtout ils s.loi,nent des' séduction

;;(d..au..sii4soitS:Sr-d:^^^

" Que d. r«'r ^'^^'^^«^««^"'•s et par les P inces Chrétiens

" ou ifd
™ "' P'"'"'"^*^' P^^ '*'' g-^és; et croyeque lù.dessu8 l'on ne saurait apporter trop de vigilance et d

;;
0. C^tum sit ne liBri ku^us..ocli reZantur1^^'"^ '^ '^^^nxam vigaantiam curamque existimate.^' .

§ XXII Que les instructions de l'É.êgue Raccordent avec celles
du Pape.

De là concluei! N" T P p ^t

i^ n« rvoc • 1 1 .
P ^^ ^^"^ serments ou autrement

à ne pas violer la sainteté des jours consacrés à Dieu par de?œ'vresservUesetsurtoutpar des actions criminelles, qui sontpt;:
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des travaux manuels; à ne pas souiller les temples, du Seigneur

en vous y tenant d'une manière irréligieuse ; à ne pas permettre

que vos enfants fréquentent des écoles mixtes, où se réunissent des

enfants des deux sexes et de toute religion, ce qui les expose au

danger évident de tomber dans» l'indifférence en matière do reli-

gion ; à ne pas laisser ces enfants contracter des mariages défen-

dus, en se mariant à des personnes d'une autre religion, au risque

que les enfants ne soient élevés dans une fausse religion ; à ne pas

garder de mauvais livres, romans ou livres impies, ce qui s'appli-

que également aux mauvais journaux ; à garder les jours déjeune

et d'abstinence vt à observer exactement tous les commandements

de l'Église, notre sainte et bonne Mère.

§ XXIII. Désordre» à corriger dans le Diocèse, avec les grâces

du Jubilé.

Ce sont là en substance les recommandations que fait à tous le

Père commun de l'Église, et auxquelles, dans votre foi, vous don-

nerez, N. T. C. F., une attention vaimeat religieuse. Nul doute

que, si vous mettez à profit ces excellents avis, le Jubilé ne pro-

duise des fruits de salut très-abondants.

Mais Nous devons, pour notre part, vous presser, dans les

entrailles de la charité de J. C, de garder strictement, dans vos

élections, les règles qui ont ét^ si sagement établies, pour qu'il ne

s'y commette aucun de ces désordres, qui les rendraient crimi-

nelles aux yeux de Dieu, et attireraient sur elles ses anathèmes et

ses malédictions ; à observer les pratiques de la Tempérance, qui

vous ont été si fortement recommandées, ces années dernières, et

donner une attention particulière à ces pratiques, parce qu'elles

vous feront éviter tous les excès dont l'ivrognerie est toujours la

cause.

§ XXIV. Intentions du Jubilé.

Le Souverain Pontife Léon XII. vient de nous indiquer k s

dispositions avec lesquelles nous devons faire le Jubilé, et les fruits

précieux que noua pouvons en retirer. Notre immortel Pontife

Pie IX. va nous ù[n maintenant les œuvres qu'il nous faut faire,

pour participer aux précieux avantages que nous pouvons en

attendre. Mais, auparavant dirigeons nos intentions avec lesquelles

nous devons le faire, en nous conformant à celles que nous suggère

i: i

f .il If? I
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de» droite divma et huBaiL aui !.
' "'""«"«>" l.on»«u.

des nœm
;

»e"iments de pém^nce et à la réforme

^«idoi, ,tre ,a p^ipale i^^td "C.VjV^;;
"''^' -

" Que toute l'Edite miliVan*^^ a nu • „
""^ >

" e-teode Notre«C X^'^us'Î "^"'^ "'"" I"*-'

" proiBulguoos, pour L 2hll ° ,''"°°'' ''°''''°«''°» «'

"peupkehr«ie/etporia*r dë'r' "
^"'««'=-«»» da

" versel, pour durer «0^1 ,
,?^'""' '' «'''°'' J»''"^ «i-

;;''-io'a et rrrtiorru,xr''°^ '^''' ^

" et suspeadoM la dite indnl^eno/^ i
'""" ««Pe"du

"de Jubilé à Poccion cCL' ttt-'""''/'
'" '""'^

" plaisir et celui de eo 8iége ApSi,ue
°°'*° ""^^ ^"

''Ht.'d:œiuT;;tr7a:r'^^^
" autorité de lier et de • .lie Vae le si'i "m"

"*' '" '"I"«™
-sans aucuu mérite de Notre p/Sf

^"^
^""Z

° '"='">"'^''

"
»etï

""^"'«-^ «3-pietd^'^uS:;:""^»"" ^ '-- '=•

t est, comme VOUS Je voyez. N T T F '

pures et droites et sur ce ton li ,' i

' '

i

'

Z'
^""'^ ^'' intentions

ce ton SI solennel qu'a été proclamée, par
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le Souverain Pontife, en vertu de Sa suprême autorité, l'Indul
gence à laquelle vous êtes invités à participer. En tout cela*
quelle dignité, quelle majesté, quelle solennité I Comme l'on sent
aufond de son âme l'impression divine, produite par le Vicaire-
de J. C. !

§ XXV. Prescriptions du Jubilé.

Voici maintenant les conditions auxquelles est accordée l'Ir lul-
gence du Jubilé, tant dans la ville de Rome qu'en dehors.

lo. Pour gagner cette indulgence, il nous faut être dans la
communion et obéissance du Siège Apostolique, être véritablement
pénitents, s'être confessés et avoir reçu la sainte communion.

2o. Ceux qui sont à Rome doivent visiter les Basiliques de
St. Pierre, de St. Paul, de St. Jean de Latran et de Ste. Marie
Majeure, au moins une fois le jour, pendant quinze jours continus
ou interrompus, naturels ou ecclésiastiques, savoir, depuis les
premières Vêpres d'un jour jusqu'à l'entier crépuscule du soir du
jour suivant.

3o. Ceux qui.sont hors de Rome devront visiter la Cathédrale
ou l'église principale et trois autres églises de la même ville ou du
même lieu, situées dans ses faubourgs, désignées par les Ordinaires
des lieux ou leurs Vicaires ou autres d'après leur ordre, après
que les Lettres Encycliques seront parvenues à leur connai'sance.
En vertu de cette faculté, Nous désignons pour Eglises de s -ations^
dans les paroisses de Notre-Dame, de St. Joseph et de Ste. Anne,'^
la Cathédrale et les églises de Notre-Dame, de St. Joseph et de Ste*.
Anne

;
dans les paroisses de St. Jacques et de St. Patrice, la Cathé-*

drale et les églises de St. Jacques, de St. Patrice et du Gesù
;

dans les paroisses de Notre-Dame de Grâce et de St. Henri k
Cathédrale et les églises de Notre-Dame de Grâce, de St. Henri et
de St. Paul; dans la paroisse du St. Enfant Jésus, au Coteau St.
Louis, la Cathédrale et les églises du St. Enfant Jésus, de St.*

Jean-Baptiste et de l'Hôtel-Dieu; dans la paroisse de Ste.Brigide*
la Cathédrale et les églises de Ste. Brigide, de St. Pierre et de la
Providence; dans les paroisses de la Nativité d'Hochelaga et de
St. Vincent, la Cathédrale et les églises de la Nativité et de là
B. Vierge Marie, à Hochelaga, de St. Vincent et de Notre-Dame
de Bonsecours.

; lil

II
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i"

4o. Il faudra pareillement visiter dévotement les dites églises
une fois par jour, pendant quinze jours continus ou interrompus
comme il a été dit ci-dessus, et y prier pour la prospérité et l'cxal!

tation de l'Église catholique et du Siège Apostolique, pour l'extir.

pation des hérésies et la conversion de tous ceux qui vivent danr;
l'erreur, pour la paix et l'union de tout le peuple chrétien, selon
les iutentions de N. S. P. le Pape.

60. Dans les paroisses de la campagne où il n'y a qu'une seule
Eglise, les fidèles, ne pouvant faire la visite de quatre Églises
pendant quinze jours, y suppléeront en vinfunt les quatre autels
qui y sont é.igés, s'il y en a, ou en faisant plusieurs fois la visite
aux mêmes autels, en disant, à chaque visite d'autel, 5 Pater et

6 Ave, aux intentions mentionnées au nombre h.

60. Ceux qui s'acquitteront dévotci^cx^i des œuvres susdites,
pendant le cours de la dite année 1875, gagneront une fois la
très-pleine indulgence de l'année jubilaire, avec la rémission et le

pardon de tous leurs péchés, laquelle indulgence pourra être
appliquée par manière de suffrage aux âmes qui auront quitté ce
monde lans la charité et l'union avec Dieu.

7o. Les navigateurs et voyageurs pourront gagner la même
indulgence, aussitôt qu'ils seront parvenus à leurs domiciles ou
autres lieux de station fixe, en faisant les susdites œuvres et en
visitant autant de fois la Cathédrale ou Église-Majeure ou Parois-
siale du lieu de leur domicile ou station, comme il a été dit.

80. Les Religieuses cloitrées ou non cloitrées, leurs élèves, les
femmes infirmes, les orphelines et autres personnes du sexe vivant
dans le cloître ou dans d'autres maisons religieuses, hospices et
communautés, visiteront quinze fois la chapelle ou Oratoire du
Monastère ou du Cornent et y prieront chaque fois à l'intention
du Souverain Pontife, en disant au noins cinq Pater et Ave, à
l'honneur des cinq plaies de Notre-Seigneur, pour demander que
Vimpiété, le Césarisme, le Rationalisme, VIndifférentisme et le

Libéralisme, qui sont les cinq plaies qui affligent le monde, soient
guéries par le précieux sang de J. C.

,
9o. Les malades ou infirmes, ecclésiastiques ou laïques, hommes

ou femmes retenus à l'Hôtel-Dieu ou à l' Hôpital-Général, sous les
«oins des Religieuses ou Sœurs de charité, visiteront aussi quinze
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fois l'Église ou la Chapelle de l'établissement et y prieront à

rint«ntion du Saint Père, comme il a été dit dans le nombre
précédent. T-es Chapelains ou Confesseurs pourront dispenser de

cette visite ceux et celles qui seraient incapables de la faire, en

leur enjoignant d'unir leurs prières, tout en gardant le lit, à celles

uni se font par les autres infirmes.

lOo. Quant aux prisonniers et prisonnières, à qui, s'il est pos-

sible, on fera donner quelques jours de retraite, ils gagneront

lïndulgence du Jubilé, en entendant la messe qui se dira dans

l'Oratoire de la prison ou de la Maison de Réforme, chacun des

jours de la retraite, et y priant à l'intention du Souverain Pontife,

comme il a été dit plus haut.

llo. Quant aux enfacts qui n'ont pas encore fait leur première

communion, ils pourront gagner l'indulgence du Jubilé, en se

confessant, après y avoir été préparés par de bonnes instructions

qui puissent les disposer à recevoir l'absolution sacramentelle,

pourvu qu'ils fassent les autres œuvres prescrites, à moins qu'ils

n'en soient jugés incapables et dispensés par leurs Confesseurs

respectifs, pourvu qu'ils assistent au moins à une messe, pendant

laquelle on leur suggérera les petits actes à faire pour la commu-
nion spirituelle, et les cinq Pater et Ave A dire,, pour prier à
l'intention de N. S. P. le Pape,

12o. Les visites qui se feront processionnellement aux Églises

de Stations par les Chapitres, Congrégations tant séculières que
régulières, Confréries, Associations, Universités, Collèges, sont

réduites, par le présent Mandement, à deux seulement. Nous ne

pouvons qu'encourager ces sortes de processions, d'abord parce

qu'elles sont de nature à donner plus de solennité au Jubilé, et

parce qu'elles pourront suppléer, du moins en partie, à celles qui

ne peuvent se faire à Rome, à cause de la désolation qui y règne

nécessairement dans ces temps mauvais.

ido. Les Religieuses et leurs novices pourront se confesser, à
l'effet du Jubilé, à tout Confesseur approuvé par l'Évêquc Actuel

du lieu pour entendre \e<. confessions des Eeligieuses.

14o. Tous les fidèles de l'un et l'autre sexe, tant laïques

qu'ecclésiastiques séculiers et chacun d'eux, et kg réguliers de
tout ordre, congrégation et institut qui demande même à être
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différent et ,„«titut ,,u*or„|ue .ppro, vé nareillen,™.

telles c< lessions doivent être faites

gag er le prt«„t J„bil,, et ,„i viennent « conférer i onTb"
pour cela, de

1 eMommunicl.on, sufpenBe et antre» renteL. »2»ure« eecl«a»tiq„ea „>„ e« »i Line, f.,lél.TXéll

«t f
O'"" »«'«' "les heux ou au Souverain Pontife et .„S.ége Apostolique, quoique ré«,rv&. sou, une fo™ ,n«al!

!ï:.=r.-Er;.T=r:.rs.-S

Siège Apostolique, comme il est dit plus haut Tnl- "
'"

ZJT^-'- et toupies ;ri;rq:;irfr
16. Ils peuvent aussi dispenser des vœni ni„„j ~a i,

serait engagé car sem>f„, il i,
' ' °"""' ' "o »«

!, s,v
"^ serment i les observer et quoique r&erv4s «,,St. Siège, excepté ceui de ohasletd et de reliln et de IVbli .

acceptée par un tiers, ainsi que des péniSs": ton"Ch

iCnuiT:r„f„:::zrres"et^t

Volr'leTlt'
"^''" ""'" ^"**«"<^«J«« autres œvres prescritespour le Jubilé, seront prévenus par la mort, avant d'avoir coa-
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piété ie nombre des visites mentionnées plus haut; gagneront
cependant

1 indulgence, comme s'ils eussent fait toutes cl vi.ite"
18 Ceux qu, en vertu des pouvoirs Apostoliques, auraient

reçu
1 absolution des censure,, ou la commutHtion de leurs vœux

ou les dispenses mentionnées ci-dessus, avec le propos «érieux et
s.ncère de faire ce qui est d'ailleurs roq,.is pour ga^nor le Jubil

ir r'T ""^'^ '" ""^"^ *"^- "^--ires pol;gagner
1 indulgence, auraient changé de résolution, quoique l'onpuisse diffic^ement les excuser de péché, demeurent cependant enpossession des bienfaits des absolutions, commutations et d spenses, qui leur ont été accordées.

§ XXVI. Diriger toutes ,e, prièrt. et action, pour U y-Vn'n
mccè» du Jubilé.

Le Jubilé que nous allons faire est, vous n'en dou v
, , . NT. C. F., une œuvre souverainement importante à chacun de nous'Nous sommes donc tous vivement intéressés à en procurer lesuccès. Pour cela, il nous faut travailler sérieusement à beaucoup prier et àb.en régler notre vie, en nous conformant fidèlement

et avec amour aux pressantes recommandations que nous faTà
tous notre Père commun,

^ *** ^

Nous devons d'abord prier pour que Ja divine miséricorde
éclaire tous les esprits et embrase tous ù. cœurs, ar quetfidèles profitent d'un si grand bien. Ad hoc ut o^.ium ZlnZe corda (d^v.na clementia)sua luce et gratia per/undat luidevons-nous en être tellement préocupés que no^us y pens ont^ou;e nu t

,

et que nous y rapportions tous nos désirs, toutes nos peu'ées. toutes nos actions, avant le Jubilé, afin d'obtenir JtoZlfassent avec de saintes dispositions; et après, afin que eus enconservent soigneusement les fruits

Vous allez donc, N. T. C. P., offrir toutes vos prières toutes vn-
confessions, toutes vos communions, toutes vos vis^sTu'st Se"^enj. tous vos jeûnes, toutes vos abstinences, tout.s vos aumôntoutes vos actions, tous vos travaux, en un mot tout ce qZ vouipouvez dire, faire ou penser, afin d'obtenir du Père des miléWcordes, pour vous et pour tous ceux qui comme vous so" tenfants de Dieu et de l'Église, lagrJde bien fairlle J^hif^Ïu eu ruurer un véritable profit.

" ~
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. Vous allez ajouter l'action à la prière, en vous mettant tout
de suite et tout de bon à l'œuvre, pour travailler à la salutaire

réforme que doit opérer la grâce du Jubilé, dans chacun de nous.
Car, cette grâce puissante agit si fortement sur nos esprits et sur
nos cœars qu'elle dissipe ces fâcheuses illusions, qui si souvent nous
endorment dans nos mauvaises habitudes

;
parce que l'on n'est

malheureusement que trop habile pour se donner de fausses rai-

sons de vivre tranquille, en marchant dans des voies tortueuses
qui mènent à l'enfer. Vous allez. Nous l'espérons, N. T. C. P. en
faire une heureuse expérience, en mettant à profit tant d'ins-

tructions qui vous ont été données, et qui, pour un grand nombre
ont été à peu près inutiles.

Oui, vraiment, à l'avenir et par la grâce du Jubilé, les auberges,
qui ont occasionné jusqu'ici tant de scandales, vont être bien
réglées, parce qu'elles seront tenues par des hommes bien recom-
mandés, qui observeront les lois divines et humaines

;
parce que

l'on n'y vendra pas les dimanches et jours de fêtes
j
parce qu'enfin

il ne s'y commettra aucun excès d'intempérance, chacun se con-
tentant d'y prendre son bésbin.

Les élections des députés aux Chambres, des OflSciers Muni-
cipaux, des Commissaires d'écoles ne se feront plus jamais, dans
le trouble et la confusion

; il ne s'y commettra plus ni corruption,

ni excès de boisson, ni faux serments, ni dénigration de la répu-
tation du prochain

; l'on ne s'y laissera pas aller à aucune de ces

mauvaises passions, qui si souvent ont rendu ces élections si tumul-
tueuses et scandaleuses; l'on y procédera au contraire avec calme
et modération, parce que l'on comprendra que l'on est obligé en
conscience à élire ceux qui sont dignes de ces emplois et capables
d'en bien remplir les devoirs.

L'on peut en dire autant de tout ce que Nous vous avons répété

si souvent, sur les longues et dangereuses fréquentations des jeunes
gens qui cherchent à se produire dans le mariage; sur les bals

dangereux pour les mœurs, parce qu'il n'y a de la part des parents
aucune surveillance; sur les écoles dangereuses pour la foi, par-
ce qu'elles sont dirigées par des maîtres ou maîtresses qui vivent
dans de funestes erreurs

; ar les écoles mixtes qui sont tenues par
des hommes et quelquefois "par des jeunes gens non-mariés, qui
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enseignent les filles et les garçons en même temps, chose toujours

« dangereuse en soi; sur les mauvais livres, les mauvais journaux
les mauvais instituts, qui sont des pièges tendus à la bonne foi de
tant de catholiques imprudents qui y sont pris, et qui finissent par
n'avoir plus qu'une foi morte ou languissante ; sur les folles dé-
penses que causent le luxe et la vanité qui ont ruiné tant de
familles opulentes, et produit des maux incalculables dans notre
société.

Encore une fois, espérons-le, par la grâce puissante du Jubilé,
si nous le taisons comme il convient, ces scandales disparaîtront
et ces désordres cesseront

; et, à la place, nous aurons le bonheur
et la consolation de voir régner, dans nos villes, comme dans nos
campagnes, la paix, la joie du St. Esprit ; la simplicité des mœurs,
qui caractérisait éminemment nos pères ; l'innoceuce et la pureté
qui ornent plus les pays qae les fleurs et les lys n'embellisent les

jardins; la sobriété et la tempérance, qui feront régner l'abondance
et la prospérité dans nos familles. Ah ! puissent tous ces fruits

précieux se faire sentir dans notre chère patrie et s'y conserver à
jamais I

§ XXVII. Invitation à bien /aire h Jubilé. Paroles du Pape à
ce sujet.

Dans ce ferme esprir, rendons-nous attentifs aux dernières pa-
roles que nous adresse à tous, dans sa Lettre Encyclique, notre
grand et aimable Pontife, Pie IX.

" Enfin, c'est 4 vous tous, enfants de l'Église, que Nous adres-
" sons notre discours, et c'est avec une affection paternelle que
" Nous exhortons tous et chaeun de vous à profiter de ce Jubilé
" comme le demande le sincère désir que vous devez avoir de
" sauver vos âmes. Maintenant comme toujours il vous est très
*' nécessaire, Fils très-chéris, de purifier votre conscience de toutes
" les œuvres mortes, d'oflfrir des sacrifices de justice, de faire de
•' dignes fruits de pénitence, et de semer dans les larmes pour
"moissonner dans la joie Implorons le secours de Dieu|
" adressons-nous à lui de tout notre cœur, en faisant des prières,
" des jeûnes et des aumônes Écoutez Notre voix Aposto-
" ï^ue vous qui êtes fatigués et chargés et qui en vous écar-
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" tant du sentier du salut, vous trouvez pressés sous le joug de»
" mauvaises habitudes et de l'esclavage du démon. Ne méprisejt
" pas les richesses de la bonté, de la patience et de la longanimité
" de Dieu; et pendant qu'il se présente une occasion si facile
" d'obtenir votre pardon, ne vous rendez pas inexcusables par
"rotre opiniâtreté Eenoncez aux œuvres de ténèbres, et
" revêtez-vous des armes de la lumière. Cessez d'être les ennemis
" de votre âme, afin que vous voua procuriez la paix dans ce
" monde et les récompenses éternelles des justes dans l'autre. Tels
" sont nos vœux et tels sont les biens que Nous ne cesserons de
" demander au Seigneur très-clément, et Nous avons la confiance
" que Nous obtiendrons avec abondance tous ces biens du Père
" des miséricordes pour tous les enfants de l'Église catholique,
" unie à Nous dans ces prières communes. Dans l'espérance que
" cette œuvre sainte du Jubilé produira des fruits de bonheur et
" de salut, puisse la Bénédiction Apostolique que Nous vous
" accordons au nom du Seigneur avec amour et du fond de Notre
" cœur être pour vous, Vénérables Frères et ohers Fils, enfant»
" de l'Eglise catholique, le gage de toutes sortes de bienfaits et
" de grâces célestes."

'

r,

Puissent ces vœux, que forme, avec une paternelle bonté, notre
Père commua, être accomplis ! Puissent ces Bénédictions nous
enrichir tous des biens célestes qui jaiUissent jusqu'à la vie
éternelle !

Daignez, nous vous en supplions, ô glorieuse Mère de Dieu,
Vierge Immaculée, bénir ce Jubilé, afin qu'il produise, dans ce
diocèse et dans le monde entier, les fruits les plus précieux et les
plus abondants. Marie, Mère de grâce, exercez vos grandes
bontés, pendant ces jours de salut. Mère de miséricorde, pre-
nez sous votre puissante protection tous vos enfants, durant ces
jours de grande jubilation, et préservez-les des pièges que vont
leur tendre les esprits de malice ^our les empêcher d'en profiter»
.^h ! bonne et tendre Mère, faites qu'ils s'en acquittent si bien
qu'ils puissent y trouver leur salut à la vie et à la mort :

Maria, Mater gratiœ, Mater misericordioe, tu nos ah lioste,

protège et hora mortis iuscipe.

Sera le présent Mandement lu au prône de toutes les Églises
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«ù se fait l'office public, et au Chapitre de toutes les communau-
tés religieuses, en ua ou plusieurs dimanches, après sa réception.

Donné à Montréal, sous notre seing et sceau, et le contre-seing
de notre Secrétaire, le vingt-deux de Février, jour où se fait k
fête de la Chaire de St. Pierre, à Antioche, en l'année mil-huit-
«ent-soixante-quinze.

t la, ÉV. DE MONTRÉAL.
Par Monseigneur,

Jos. OcT. Paré, Cban. Secrétaire.

PIE IX. PAPE.

Vénérables et Chers Fils, Salut et Bénédiction Apostolique.^
Pressé par les grands maux de l'Église et Je ce temps et de la

^éeessitéd implorer le secours divin, Noua n'avons jamais omis
<ians le cours de Notre Pontificat d'exciter le peuple chrétien à
apaiser la majesté de Dieu et à mériter la clémence du Ciel par
de saintes mœurs, par les œuvres de pénitence et les pieux offices
des supplications.

Dans^ce but. Nous avons plusieurs fois ouvert, avec une libé-

Ta^ i^T^T'' ^'' ^'^'^'^ spirituels des indulgences aux
fidèles du Christ, afin qu'animés à une vraie pénitence et purifiés
par le sacrement de réconciliation des taches du péché, ils appro-
chassent avec plus de confiance du trône de la grâce et se rendis-
sent dignes de faire agréer favorablement de Dieu leurs prières

iintre autres circonstances, Nous avons voulu surtout à l'occa-
.sion du très-saint Concile Œcuménique du Vatican, que cette
grave affaire entreprise pour l'utilité de l'Église universelle fût
aussi aidée auprès de Dieu par les prières de toute l'Église et
quoique la célébration de ce Concile ait été suspendue par le
malheur des temps. Nous avons cependant déofété et ordonné
pour le bien du peuple fidèle que l'Indulgence promulguée à cette
occasion eu forme de Jubilé durerait, comme elle dure, dans sa
lorce, stabilité et vigueur.

Mais le cours de ces temps malheureux s'avançant, voici déjà
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in.

l'année 1875, année qui marque le terme de la période sainte,

que la pieuse coutume de nos ancêtres et les décrets des Pontifes

Romains, Nos Prédécesseurs, out consacrée à la célébration des

solennités du Jubilé universel.

Avec quel respect et quelle religion l'année du Jubilé a été

observée dans les temps tranquilles de l'Eglise qui en ont permis

la célébration régulière, les monuments anciens et récents de l'his-

toire nous le disent. Elle fut, en effet, toujours regardée comme
une année salutaire d'expiation pour tout le peuple chrétien,

comme une année de rédemption, de grâce, de pardon et d'indul-

gence, durant laquelle on accourait du monde entier, à Notre

viile mère et au Siège de Pierre et où les plus abondants bienfaits

de réconciliation et de grâce étaient offerts, pour le salut des âmes

à tous les fidèles ainsi conviés aux devoirs de piété.

Cette pieuse et sainte solennité, notre siècle lui-même l'a vue,

lorsqu'après l'annonce du Jubilé de 1825 par Léon XII, Notre

Prédécesseur d'heureu&e mémoire, ce bienfait fut reçu avec une

si grande ardeur par le peuple chrétien, que ce même Pontife pût

se réjouir d'un concours incessant de pèlerins dans cette Ville

pendant toute l'année, et de l'admirable splendeur de religion, de

piété, de foi, de charité et de toutes les vertus qui y brillèrent.

Plût à Dieu qu'aujourd'hui Notre condition et l'état des affaires

civiles et religi» ases Nous permissent de célébrer heureusement,

cette fois au moins,- selon le rite antique et l'usage de nos ancêtres,

cette solennité du Jubilé échue l'an 1850 de notre siècle, que

Nous avons déjà dû omettre à cause de la misère des temps I

Mais Dieu a permis que, loin d'avoir disparu, ces grandes diffi-

cultés qui Nous ont empêché alors de promulguer le Jubilé se

soient accrues de jour en jour.

Néanmoins, en considérant tous les maux qui affligent l'Église,

tous les efforts de ses ennemis pour arracher la foi des âmes, pour

corrompre la saine doctrine et répandre le poison de l'impiété,

tant de scandales causés en tous lieux aux croyants de Jésus-

Christ, la corruption générale des mœurs, le triste renversement

des droits humains et divins, si étendu et si fécond en ruines,

qui va à détruire dans l'esprit des hommes le sens du droit lui-

même
; et en réfléchissant que dans cette grande accumulatiom
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de maux il est encore plus de Notre devoir Apostolique d'avoir
soin que la foi, la religion et la piété se fortifient et prospèrent
que l'esprit de prière se répande et s'accroisse, afin que le. défail-
lants soient excités à la pénitence du cœur et à la réforme des
mœurs, et que les péchés qui ont attiré la colère de Dieu soient
rachetés par de saintes œuvres, ce qui est principalement le fruit
du grand Jubilé, Nous avons pensé ne pas pouvoir souffrir qu'au
moins en la forme permise par la condition des temps, le peuple
chrétien fût privé dans cette circonstance d'un si salutaire bien ait
grâce auquel, réconforté d'esprit, il marchera ensuite avec un
zèle de plus en plus grand dans les voies de la justice, et, purifié
de ses fautes, méritera mieux et plus profitablement la propitiation
divine avec le pardon.

Que toute l'Église militante de Jésus-Christ accueille donc les
paroles par lesquelles, en vue de son exaltation, de la sanctifi-
cation du peuple chrétien et de la gloire de Dieu, Nous décrétons,
annonçons et promulguons le grand Jubilé général pour toute
l'année prochaine 1S75

; et en raison de ce Jubilé, suspendant à
notre gré et à celui du Saint-Siège et déclarant suspendue l'indul-
gence rappelée plus haut qui a été accordée en forme de jubilé à
l'occasion du Concile du Vatican, Nous ouvrons tout au large le
céleste trésor formé des mérites, des souffrances et des vertul de
Jésus-Christ Notre-Seigneur, de la Vierge sa Mère, et de tous les
saints que l'Auteur du salut des hommes a confié à Notre admi-
nistration.

^

C'est pourquoi, confiant en la miséricorde de Dieu et en
l'autorité de ses Apôtres, les Bienheureux Pierre et Paul, en vertu
du pouvoir suprême de lier et de délier que Dieu Nous a confié
malgré Notre indignité, Nous con<;.Jdons et accordons miséricor-
dieusement dans le Seigneur la faculté de gagner une fois dans
l'année susdite l'indulgence plénière de l'année jubilaire, avec la
rémission et le pardon de tous leurs péchés, à tous les fidèlcR de
^jsus-Christ et à chacun d'eux, tant à ceux qui habitent Notre
ville mère ou qui y viennent qu'à ceux qui résident hors de cette
ville, en quelque partie du monde que ce soit, et qui vivent dans
k grâce et l'obédience du Saint-Siège, pourvu que vraiment
pénitents ils se soint confessés et fortifiés par la sainte commu-
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oion, et à la cond )n que les premiers visiteront dévotement, au
moins une fois par jour, pendant quinze jours de suite ou à
intervalle, jours naturels on même ecclésiastiques, à partir des
premières vêpres de l'un de ces jours jusqu'au crépuscule du jour
suivant les Basiliques de Saint-Pierre, de Saint-Paul-de-Latran
et de Ste-Mane Majeure; et les autres, d.j même pendant qui'<.;e
jours consécutifs ou discontinus, comme cî-dessus, l'église Cathé
drale ou majeure et trois autres églises de la même vm ou de
ses faubourgs, qui seront désignées par les Ou inaires d« c,.*i lieux
ou par leurs V^icaires ou leurs autres représentants, dès que N^s
lettres grsront parvenues à leur connaissance, t que lu Ms e
répandront ;Veusement en prières pmr la prospérité et l'exaltation
de l'Eghb.. catholique et a« .^e Siég. Apostolique, pour l'extirpe,
tion des hérésies et la .otrverdm de tou. les pécheurs., pour la
paix et l'unité de tout le pe.;ple brétieo et selon Nos intentions

Nous permettons aussi qu-, •tte inckilgence soit appliquée par
manière de suflfrage mx âœ.. qui, unies à Dieu dans la charité
sont sorties de cette vie et ^^\ûle soit valable pour elles.

Les navigateurs et les voyageurs, dès qu'ils seront rentrés à
leur domicile ou auront fait halte aiUeurs, pourront gagner vala-
blement la même indulgence selon les prescriptions susdites et en
V :.f,ant autant de foi. l'église Cathédrale ou majeure, ou l'é-lise
paroi'jsiale de leur domicile ou station.

°

Nous accordons également et permettons par la teneur des
présentes aux susdits Ordinaires de chaque lieu de dispenser des
visites prescrites, les Religieuses consacrées et autres jeunes
filles et femmes cloîtrées dans les monastères ou vivant dans
d'autres pieuses maisons et communautés religieuses; les Ana
chorètesetles Ermites et tous autres laïques et ecclésiastiques
tant séculiers que réguliers, détenus en prison ou empêchés par
quelque marmite ou tout autre obstacle d'accomplir ces visites
dans leur forme prescrite; pareiUement, de dispenser de la com-
munion exigée les enfants qui n'ont pas encore été admis à la
première communion, et au lieu de ces visites et de cette commu-
nion sacramentelle, de leur prescrire respectivement, soit par eux-
mêmes soit par les chefs réguliers ou supérieurs de ces personnes
des deux sexes, soit par de prudents Confesseurs, d'autres œuvres
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de piété, de charité et de religion

; et de même aux chapitres et
«oogr.,.at.nns tant de séculiers que de réguliers, aux associations,
.confréries, rm.versités et collèges de toute sorte qui font ces
visite en .ori.s, de les réduire au nombre qu'ils jugeront conve-

En outr., Nous accordons la permission et la faculté à ces
Religieuses et à leurs novices de se confesser à cet effet à tel Con-
fessetir qu'il leur plaira, parmi ceux qui sont approuvés par
Ordinaire du aeu où sont établis leurs monastères pour recevoir
es con os.,ons des Religieuses, et à tous les autres séculiers de
lur.etl'a.-tre sexe, tant laïques qu'ecclésiastiques, et à chacun
<l eux, et aux réguliers de tout ordre, congrégation et institut,
même qu il fondrait spécialement désigner, de prendre pour Con'
fesseur tout Prêtre tant séculier que régulier, de quelque ordre et
institut que ce soit, approuvé de même pour entendre les confes-
«ions des séculiers par les Ordinaires actuels dans les villes
•diocèses et territoires, desquels ces confessions devront être reçues'
«t Nous concédons et permettons avec la même autorité et làmême largesse de la bénignité Apostolique à ces Confesseurs,
dans le délai de l'année susdite, pour tous ceux et celles qui vou-
dront gagner sincèrement etsérieusementleprésent Jubilé, et qui
dans cet esprit, viendront à eux se confesser pour remplir les autres
conditions nécessaires, le pouvoir et l'autorité de les absoudre pour
cette fois, et pour le for intérieur seulement, en leur imposant une
pénitence salutaire et les autres conditions de droit, de l'excom-
munication, de la suspense et autres sentences ecclésiastiques, des
censures ou de droit ou prononcées et infligées par le juge pour
quelque cause que ce soit, même dans les cas réservés aux Ordi-
naires des lieux et à Nous ou au Sié^re Apostolique, et même dans
^eux qui sont réservés à chacun dWx et au Souverain Pontife
et au Siège Apostolique, sous une forme particulière, et qui ne
seraient pas compris dans d'autres concessions, si larges qu'elles
fussent, ainsi que de tous péchés et de toutes fautes, si graves etm énormes qu'elles soient, même de celles qui sont réservées aux
dits Ordinaires et à Nous et au Siège Apostolique

; pareillement
de commuer en autres œuvres pies et salutaires les vœux et tousan ,res serments? réservés au Siège Apostolique (excepté toujours
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les vœux de chasteté, de religion, et ceux par lesquels on contracte
une obligation envers un tiers, lesquels auraient été acceptée par
lui, ou dont l'omission lui porterait préjudice, et les peines qui
sont appelées préservatives du péché, à moinaquela commutation
à intervenir ne soit jugée de nature à ne pas moins prévenir du
péché que la matière première du vœu) et de dispenser les péni-
tents de cette classe engagés dans les ordres sacrés, et môme dans
les ordres religieux, de l'irrégularité occulte contractée seulement
dans l'exercice de ces ordres, et de l'atteinte des supérieurs pour
la violation des ceudures.

Toutefois, Nous n'entendons point, par les présentes, accorder
dispense pour quelque autre irrégularité, soit occulte, soit publi-
que, ni pour quelque autre défaut, note, ni toute autre incapacité
ou inaptitude contractée de quelque manière que ce soit ni

en dehors des cas susdits, accorder la faculté de donner ces dis-

p-nses ou de rendre l'aptitude, ou de rétablir les coupables en
leur premier état, même au for de la conscience, non plus que
déroger à la constitution publiée avec les déclarations opportunes
par Notre Prédécesseur Benoît XIV., d'heureuse mémoire, oons-
ti ution commençant par ces mots : Sacramentum pcenitentiœ et
édictée le 1er Juin, en l'an de l'Incarnation 1741, dans la pre-
mière année de son Pontificat.

Enfin, les présentes ne pourront non plus et ne devront pas
profiter à ceux qui, soit par Nous et le Siège Apostolique, soit-

par quelque Prélat ou par un juge ecclésiastique, auront été nom
mémcnt excommuniés, suspendus, interdits, ou bien qui auront

• été avertis qu'ils ont encouru d'autres jugements et censures, et
qui auront été désignés publiquement à cet effet ; à moins que,
dans le courant de l'année, ils n'aient satisfait aux conditions
pour eux spécialement requises, et qu'ils n'aient, autant que de
besoin, rempli le devoir prescrit.

Au reste, s'il en est qui, après avoir entrepris les œuvres du
Jubilé avec l'esprit de les accomplir intégralement, ne puissent,
prévenus qu'ils seront par la mort, compléter le nombre des visites

prescrit. Nous voulons, eu égurd à notre désir d'accueillir favo-
blement la piété et la promptitude de leur volonté, qu'ils partici-
pent au* grâfle.«. de l'indulgenee et de la rémissiou susdites, comme
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s'ils avaient réellemeot visité les églises aux jours indiqués,

pourvu toutefois qu'ils se soient confessés et qu'ils se soient nourris

de la sainte communion.

Pour ceux qui, après avoir, par la vertu des présentes, obtenu
les absolutions de censures, commutation de vœux ou dispenses

susdites, auraient abandonné le dessein sérieux et sincère exigé

d'ailleurs pour gagner ce Jubilé, et, par suite, négligé d'accomplir

les œuvres nécessaires pour le gagner, bien qu'on puisse à peine

les considérer comme exempts de péché à cause de cela, pourtant
Nous décidons et déclarons que ces absolutions, commutations et

dispenses obtenues par eux dans la disposition susdite, conserve-

'ont leur entière valeur.

Nous décidons et déclarons encore que les présentes lettres

seront en tout valides et efficaces
;

qu'elles sortiront et obtiendront

leurs pleins effets partout où elles auront été, par les Ordinaires
du lieu, livrées û, la publicité et à l'exécution

;
qu'elles profiteront

à tous les fidèles du Christ qui sont dans la grâce et l'obéissance

du Siège Apostolique en même temps qu'à tous les voyageurs
et navigateurs qui aborderont en ces lieux. Et il en sera ainsi,

nonobstant ce qui se rapporte aux indulgences qu'on ne doit pns
concéder ad 'nstar, nonobstant les Constitutions Apostoliques et

les constitutions édictées dans les Conciles universels, provinciaux
ou synodaux, nonobstant les ordonnances et les réserves générales
ou spéciales d'absolutions, relèvements et dispenses, nonobstant le

serment des Ordres mendiants et militaires, quels qu'ils soient,

des congrégations et des instituts, nonobstant les statuts confirmés

par l'approbation Apostolique ou de toute autre manière, nonobs-
tant les lois, usages, coutumes, privilèges, induits et lettres Apos-
toliques à eux concédés, nonobstant surtout celles ( .. 3st interdit

expressément que les profès de l'ordre, congrégation ou institut

de ce genre confessent leurs péchés à des Confesseurs qui ne sont
pas de l'ordre. De toutes ces choses et chacune d'elles, bien que
pour une dérogation suffisante de ces règles, et de leurs complètes
teneurs, il doit en être fait mention spéciale, spécifique, expresse
et individuelle, ou qu'aucune autre forme soit exigée pour les

conserver : néanmoins, nnnr ftAfcfe fr-.c Nono tTO"" ^r^ *"no

pour insérées et ces formes pour aci .jplies exactement, et Nous
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7 dérogeons pleinement ainsi qu'à toutes autres choses contraires
en vue seulement des effets susdit».

'

Mais lorsque, remplissant le c..'W. ) • ,„ue charge Aposto-
lique et Nous inspirant de -^,dfce fK>)Il,its.Je dont Nous devons
entourer tout le peuple du Christ, Nous proposons cette occasion
salutaire d'obtenir une guindé grâce de rémission, Nous ne
pouvons Nous dispenser de faire appel à tous les Patriarches
Frimats, Archevêques, Evêqucs et aux autres (^~'-

.
-

des
lieux, aux Prélats ou à ceux qui, à défaut des Evêques et
^es Prêtres, exercent k'gitimement la juridiction locale ordinaire
et sont en grâce et communion avec le Siège Apostolique, pour
^8 prier ardemiu.nt au nom de Notre Seigneur Jésus-Christ
I rince des Pasteur,, et pour les suppUer d'annoncer un si grand
bien aux peuplos confiés à leurs soins et de veiller avec le plus
grand zèle à o. que tous les fidèles réooncUiés avec Dieu par la
pénitence, fassent .ourner cette grâce du Jubilé au profit et à
1 utilité de leurs âmes.

C'est pourquoi, Vénérables Frères, vous veillere- avant toutes
•choses à ce que, la clémence divine étant invo(pée par les prières
publiques pour qu'Elle répande r^ lumière et sa grâce dans tous
les esprits et tous les cœurs le peuple chrétien soit amené par des
instructions et des avis opportuns à recueillir le fruit du Jubilé
Qu'il comprenne parfaitement queUe est la nature du Jubilé chré-
tien et quelle est sa valeur pour l'utilité et pour le profit des âmes
de quelle façon spirituelle ces biens sont ar.^uis par la vertu de
Notre-Seigneur Jésu^s-Christ et ce que ramenait tous os cinquante
ans, chez le peuple Juif, la loi , ^'enne. message des choses
tutures Ln même temps, qui soit oonvenablement instruit de la
valeur des indulgences et de tout ce qu'il doit remplir pour faire
«ne conléssion fructueuse do s pé- .J. ;t recevoir s.Intemeat le
sacrement de l'Eucharistie. Or, comme ce n'est pa« .euk'nent
de

1
exemple, mais des œuvres du ministère ecclésia-'.^.e qu'il

«st tout à fait besoin pour opérer, dans le penr'e de Dieu des
fruits désirables de sanctification, ne néglige. s,

"

4nér'ables
J^rères, d enflammer h zèle de vos Prêtres et ]. -xciter à
^xercer leur ministère avec ardeur, principalemoat dans ue temps
<le salut.

.
J.ns ce but et pour le bien commun, il serait ^>Ac
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désirable, partout où cela sera possible, qu'eux-mêmes, donnantau peuple chréfc.n l'exemple de la dévotion et de la pi té Zu
vellent, au moyen d'exercices spirituels, l'esprit de Jeu saintevocation afin qu'ensuite ils s'appliquent plus utilement et avecplus de fru.t, Ion emode établi par Vous, à remplir les devoirsde leur charge et à doaner de saintes missions à leur peuple Euce Siècle, comme il y a tant de m.l à réparer, tant de Hen à faire
saisissez le glaive de l'esprit, c'est-à-dire la parole de Dieu, et

";
tous vos soins, obtenez que votre peuple soit amené à délter
1
abominable crime du blasphème par lequel il n'est rien de sîsaint aujourd'hu. qui ne soit violé; qu'il connaisse et rempUs^ devoirs au sujet de l'observance des jou.s de fête et d!s 1de K,ise. concernant lejeûne et l'abstinence etqu'ain.: M pu sseéviter les peines déchaînées sur la terre par le mépns de Idevoirs. Que votre sollicitude et votre zèle soient de mêleconstamment veillés sur la discipline de l'Église que vous7Zdéfendre et la parfaite éducation des clercs dont vous d v

'

prendre soin; enfin, par tous ks moyens qui sont en Votre noTvoir, portez secou. à la jeunesse qui est cLonvonue, cole v^ous'.c savez et qui vou ne l'ignorez pas, .. trouvant eL un si JrZpéri
,

est exposée à . ruine .i grave. Ce genre de mal fut sidouloun .X au cœur du <%in Réuemptour lui-même, ql elntrêses auteurs II proféra ce^ ..oies: ''A,uiœn,ueauZlnZLl

ln.^.t une meuîeau cou et qu\, Jetât à la mer "
^

Comme rien n'est plus digne du t..,. du saint Jubilé qued exercer plus généreusement toutes ks œuvres de eh!i ié Tlappartier^ à votre zèle, Vénérables Frères, de stimuler les fidlle.
fin qu on secoure les pauvres, que les péchés soient rachetés pares aumônes, dont il est dit tant d'excellentes chose datsTesaintes Écritures; et, afin que ces fruits de la chanté s'étendenpl.s au loin et demeurent plus stabks, il sera bon que .« secours.e a chanté soient appliqués à secourir ou à fonder ces peuxeubisse^.ots, qui sont réputé, en ce temps servir le 1',^
utihté des âmes et des corps. Si vos l,nt. à t^ur i^votefforts se réunissent pour obtenir ces biens, il n'est pas ^JZque le règne du Christ, .t «a i"«f;ce "'"- --. ^ ^^^^^^

, -« ^ i.e .. ,^u ic-y-uive pa3 ue grands

W:::\

I i
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accroissements, et que la clëmence divine, en ce temps acceptable,

«D ces jours de sulut, ne répande pas »ur les fils de son amour

l'abondance des présents célestes.

Finalement, Nous nous adressons à vos tous, Fils de l'Église

catholique, à tous et à chacun
;
par Notre affection paternelle,

Noua vous exhortons à user, Belr>' que le soin de votre salut le

demande, de cette occasion d'acquérir le pardon du Jubilé.

C'est maintenant plus que jamais, Fils bien aimés, qu'il ent

nécessaire d'arracher de notre conscience les œuvres mortes, d'ac-

-complir les sacrifices de justice, de faire de dignes fruits de péni-

tence et de semer dii ih les larmes, afin que nous récoltions dam
la joie. La majesté divine nous indique assez ce qu'elle demande

de nous, depuis si longtemps qu'à cause de uotre malice nous tra-

vaillons, et souffrons sous le poids de son mécontentement et sous

le souffle de sa colère. Les hommes ont coutume, toutes les /ois

qu'ils subissent une nécessité par trop pressante, d'envoyer des

ambassadeurs chercher du secours auprès des nations voisines.

Nous, faisons mieux, envoyons une ambassade à Dieu ; Notre

secours, demandons-le lui ;' que vers lui nous tournions notre

cœur, nos prières, nos jeûnes et nos aumônes, car plus nous

serons près de Dieu, et plus nos adversaires seront repousséi

loin de nors. Mais surtout écoutez la voix Apostolique,—car

Nous sommes chnrgé d'une ambassade pour le Christ— vous qui

travaillez et qui êtes accablés; vous qui, errant loin des chemins

du salut, êtes opprimés sous le joug des mauvaises passions et de

l'esclavage diabolique ; ne méprisez pas les trésors de la bonté,

de la patience et de la longanimité de Dieu
;
quand on vous pré-

pare si amplemen t et en si grande abondance les moyens d'obte-

nir un pardon si facile, n'allez point, par votre refus, vous rendre

inexcusables auprès du divin Juge, et amasser sur vous les

trésors de sa colère aux jours de la vengeance et de la révélation

du juste jugement de Dieu ; le monde passe et avec lui sa concu-

piscence ; rejetez les œuvres de ténèbres, revêtez les armes de la

lumière, cessez d'être les ennemis de votre âme, pour lui ménager

enfin la paix on ce monde et dans l'autre les éternelles récom-

penses des justes.

Tels sout nos vœux ; ces vœux. Nous ne cesserons de demander
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«u Dieu très clément qu'il les exauce, et, tous les Fils de l'Eglise
«athohque nous étant unis par cetto association de prières, Nous
avons confiance que ces bienfaits nous seront accordés en abon-
dance. En atf.ndant les fruits heureux et salutaires de cette
«ajnte entreprise, que de toutes les grâces et de tous les dons
célestes vous so^ l'augure la Bénédiction Apostolique qu'en
Notre.Se.gneur Nous vous accordons du fond du cœur, à vous,
Vénérables Frères, et à vous tous. Nos Chers Fils, qui comptez
parmi les membros de l'Eglise catholique

MDCCCLXXIV, dans la 29e de Notre Pontificat.

PIE IX. PAPE.

DE JUBILA EXTENSIONE AD UNIVERSUM CATHO
LICUM GREGEM EPISTOLA ENCYCLIOA LEONIS
PP. Xir. QU^ DE MANDATO PII IX PONT MAX
ITERUM EDITA EST OCCASIONE lUBIL^I ANi^I
MDCCCLXXV. UT OMNIBUS PATRIARCHIS
ARCHIEPISCOPIS ET EPISCOPIS ALIISQUE LOCORUM ORDINARIIS GRATIAM ET COMMUNIONEM
SEDISAPOSTOLIC^ HABENTIB US PRO UBERIORI
AGENDORUM NORMA TRANSMITTATUR.

LEO PP. XII.

Venerabiles Fratres, salutem et apostoHcam henedictionem
Cantate Christi urgente Nos, ut fructus passionis eius inomnes, quantum divinitus concessa Nobis, licet indignis, potestat,

P088umus,denvandoscuremus; insignibus fidei, pfetatis, omnis-que virtutis exemplis tum incolarum huius urbis, tum advénarumqm frequentissimi pro conditione temporum J>uc universaU^
Iubjl.i causa convenerunt, magnam in sp^m erecS fore, u ub !

et etrfr.^'^f
-•" ^d "tilitatem animarum suarûm, ad DeeteusEcclesi» gloriam excitentur; votis item vestris obsecuu

Nantes, VeaerabUe. Fratres, et Erincipum C.tholicorum, qui"

.1

,1'' ,

-•

,
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.
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vera félicitas cordi est gentium sibi subditarum, quemadmodum
a fel. rec. Prœdeccessoribus nostris Benedicto XIV et Pio VI
factum est, Ecclesiae thesauros, uti Komae elapso anno sacro, ita
in universis orbis terrae regionibus aperiendos in Domino putavi-
mus. Proinde Constitutionem ad universoa Christifideles edidi-
mus, qua lubilaei eiusdem indulgentiam extendimus, et quse pia
opéra, quoque temporis .^patio ad eam consequendam prœstari
debeant, item permissas arbitrio vestro facultates iniuncta opéra
commutandi, aut redigendi, aorum commodoqui impediti légitime
fuerint, indicamus, eamque, ut per Vos cognosci ab omnibus
possit, Vobis mittimus. In re autem huiusmodi quam necessaria
opéra vestra sit, quantaque Vobis contentione sit laborandum
ut fehces consiliis nostris exitus respondeant, nihil necesse est
dicere. Tantum enim boni ex eolemni bac anni sacri celebratione
percepturi sunt populi, quantum diligentiœ studiique ad se, uti
par est, prœparandos adhibuerint; ut autem plurimum adhibe-
ant, id ex curis pendet, qnas in id, pro munere officii vestri
pastorahs, ^mpenderitis. Agnoscant igitur per Vos quid cl quan-
tum lUud sit quod eis tribuitur. Ostendite thesauri pretium
quem reseramus, et quam facile omnes posant eius divitiarum
esse participes, tum ob amplissimas, quas ministris Pœnitentiœ
concedimus facultates peccata remittendi, tum ob ipgam operum
naturam, qu» imponuntur peccatis expiandis. Scitis quanta
fuent ea in re disciplinœ severitas in Ecclesia ante sœculum
quartum decimum. Quicumque pro sola devotione, ait fel rec
Praedecessor noster Urbanus II in Concilio Chiromontano, " non
'pro honoris, vel pecuniœ adeptione, ad liberandam Ecclesiam
Deilerusalemprofectus fuerit, iter illud pio omni pœnitentia
reputetur. " I^eque sane aliter tune concedi plenariam indul-

gentiam solitam fuisse novimus, quemadmodum verba illa refe-
rens doctissimus ac piissimus Dei servus Beatus losephus Maria
Ihomasius Cardinalis animadvertit. " Hanc, inquit, plenariam
indulgentiam, m qua opus iniunctum gravissimum erat sump-

^'^

tibus, mcommodis, laboriosissimis itineribus, et imminentibus

^^

vitae pencuhs, ut potins videri possit immutatio pœnitentiœjuam huius absoluta relaxatio hanc, inquam, plenariam'
indulgentiam pro terra saacta alii postea Summi Pontifices sem-
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-perconfirmarunt." Lenitatem pise matris Ecclesi* imbecilli-
tatem miserantis filiorum suorum, quœ nupc onera tanto leviora
ac facihora pro bonis pretium omne excedent'bus imponit, Fide-hum considerationi proponentes, illud certe assequemini. ut nemo
tam mollis et negligens reperiatur, quia bona illa velittam p.rvo
«bi comparare. Cavendum tamen est diligenter, ne inde occasi.
one accepta, ut verbis utamur Sanctœ Synodi Tridentinœ

^^

peccata ipsa leviora putantes, velut iniurii, et contumeliosi
bpmtu, Sancto^ m graviora labantur, thesaurizantes sibi iramm die irœ. Quare Ecclesiœ quidem ea in re ostendatur libe-

rahtas sed nihil omnino diligeotiae, atque industriae negligatur
q«o red.ganthomines in memoriam quœcumque contra DeiLem'
<3ommiserunt, eaque dolentes ex animo, ac détestantes intègre ae
.mcere confiteantur, atque inde magis ad admirandam amandam-
que Dei benign.tatem excitentur, qui se tam facilem ac pkcabilem
praabeat vs qui nunquam satis plectenda impietate "semel a
peccati, etDaemonisservituteperBaptismumliberati,

etaccepto
bpintus Sancti dono, scienter templum Dei violare, et Spiritum
banctum contristare non formidaveriut. "

Eam ob causam exemplum secuti Prl«decessorum nostrorum
«olemni mdicto lubilaeo, divinum auxilium ad prosperum tanti
opens exitum pubhce implorari iussimus, sine quo nihil eiusmodihumnna potest imbccillitas, et frangi populo panem verbi Dominitum in temphs, tum in plateis, quo ministroruni ope salutie mlmarum zelo flagrantium, et catholicam de Indmgentiis, ac lubi-
lœo doctnuam doeevetur diligenter, et de omni Christiani instituti
admoneretur officio, et ad sinceram pœnitentiam gravissima ora-
tione excitaretur.

Sibi igituv unusquisque vestrum, Venerabiles Fratres, hoc potis-simum m tempore illud Prophetae dictum putet : « clama ne
'

^^

cesses: quasi tuba exalta vocem tuam, et annuntia populo meo
scelera eorum, et domui lacob peccata eorum" et ipsi per Vos

quoad poteritis, et monitu vestro sacri oratores, quos ele^eritis
verbis ac vita ad movendos animos maxime idoneo3, inculcent
auribus omnium, quod omnibus comminatus est Christus- "

nisi
pœnitentiam habueritis, omnes similiù^r peribitis." Doceant
-_-„._„., nos iv ^^uiwui, pecere suppUei prece oportere, quod

6°

Ml

fi-ii
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implorabat verbis illis Propheta :
'* converte nos, Domine ad te,

" et convertemur: " ostendant, quanta in Deum iniuria sit pec-

catum : incutiant salutarem animis terrorem severitate proposita

divini iudicii, ac suppliciorum acerbitate quae parata sunt mo-

rientibus in peccato suo ; excitent vero spem in omnibus ab infi-

nita Dei bonitate impetrandse misericordiae, qui se expectare

aflSrmat, ut misereatur, cuius sunt voces illae dulcissim», " con-

** vertimini, et agite pœnitentiam ab omnibus inquinaœeotis

" vestris, et non erit vobis in ruinam iniquitas. Proiicite a vobis

** omnes prœvaricationes vestras, in quibus praBvaricati e.«tis, et

" fîicite vobis cor novum et spiritum novum Quia nolo mor-
" tem morientis, dicit Dominus Deus: revertimini et vivite."

Ex quo illud facile consequetur, ut agnosoatur, quam dignus

amore sit pater adeo bonus ac misericors, indeque subeat consi-

deratio, quam indigna tanta bonitate ratio siteum offendere ; dolor

denique intimus oriatur, ac detestatio peccatorum, certaque ac

deliberata voluntas vitam et mores emendandi.

Ita internae ostensa pœnitentiae necessitate, ad eamque com-

paratis Fidelium animis, de eadem quatenus sacramentum est,

diligenter doceantur. Admoneant eos ministri verbi Domini,

seque necessarium esse illud degenerantibus poat Baptismum,

quam Baptismum ipsum nondum regeneratis, merito proinde

dictum " secundam tabulam post naufragium, " qua una in

aeternse salutis portum liceat pervenire : ostendant quo sensu

doloris et humilitatis, qua fide, qua integritate confiteri peccata

gua debeant; neque illud docere praetermittant, confessionem

generalem perssepe utilem esse, certis autem in casibus omnino
necessariam: abluta vero per abso'utionem culpa, œternaquepœna

condooata, temporalem plerumque superesse ; ita omnino divina

exigente iustitia, ut pœnis saltem tempore definitis puniantur ii,

quorum scelerilas nec ipsa nullis definita temporis finibus suppli-

cia satis digna f' -Jsent. Sic praeparatis animis Fidèles sancti

lubilaei fructus adipisci poterunt ; sed ut opéra qua par est pietate

fiduciaque suscipiant, per quae ho*. atum boni sint adepturi,

vestrum erit efficere, ut intelligant, ac certum et persuasum

habeant, relictum esse Ecclesiae a mediatore Dei et hominum
Chriâ.o lesu iseshaustum aicritoruui âuorum tbesaurum, quibu» ec
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mérita accedunt Beatissimœ Virginis Genetriciseius/Sanctornm-
que omnmm v, cop.osœ apud Dominum redcmptionis oo dignitatis
evecta cums div.tus hominibus dividere, in eius esset poLtatequem Chnstus ipse visibil^m pro se invisibili in eadem EccLsia'caput constituisset

;
eius nempe prudeuti arbitrio mérita iUa modoamphns mo o arct.us applicari vivi. ad modum absolutioni«, n^.. -

tuis ad modum suffragii posse, siquidem illi per S.cramentum

vToT
'^''"^ '^"""*'

"^^''^^^l"^ P-^ --^ ^bsol^ r,"vero SI cum Deo car.tate coniunoti migrassent e vita; in eo veromentorum .ilorum applicatione indulgentiam esse ^ositam perquam temporales pœn^ apud divinam iustitiam peccati ZZ
p us mmusve relaxantur, pro modo applieationis'a di.p nlaÏ^
thesaun Uhus Romano Pontifiee constitutœ, et quam FfdeTs adeam afferant, pr.parationis

: denique plenariam esse indulgentiam

in modum lubilaet conceduntur, propterea quod anno sol mn^
remissions, q.i Inbil.us dicitur, amplior p^nitenti. minTtad hoc ipsum constuutis tribuitur facultas a peccatis absolvendi,
et yincula a^ue impedimenta relaxandi, quibus non raro confi-tentmm conscient.a implicatur

: dum autem universi Christian!
P pull m cœlum ascendit deprecatio, certior in omnes amplio que
placati pœaitentia Domini descendit miseratio
Atque h^c quidem, Venerabiles Fratres, docendi sunt populi •

sed ut, qu^ docti fuerint effieere cum fructu possint quam
neccssaria sit apta et opportuna Sacerdotum opéra, apudluos
confiten peccata sua debeant, prope intelligitC Quamobrem
curan um sedulo Vobis est, ut ii, quos ad con>essiones audienda"
dehgetis, ea meminerint ac prœstent, quœ de ministre Pœniten-
..* praecipit I rœdecessor noster Innocentius III., ut scilicet sit

^^

discretus et cautus, ut more periti medici similiter infundat

^^

viDum et oleum vulneribus sauciati, diligenter inquirens et
peccatonsc.rcumstantiasetpeccati,perquasprudenterintelligat

;;quale Uh debeat consilium pr.bere, et eiusmodi remedfum
adhibere diversis experimentis utendo ad sanandum a^grotum"-

habea^ue pr* oculis documenta illa Ritualis liomani ;
"

vid.at
di igenter Sacerdos quando et quibus confcrenda, vel neganda,

•":• '—ia;.io, au aosolvat eob, qui talis benelioii

:
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** sunt incapaces, quales sunt qui nulla dant signa doloris, qui

" odia et inimicitiaa deponere, aut aliéna, si possunt, restituere,

" aut proximan peccandi occasionem deserere, aut alio modo
*' peccata derelinquere, et vitam in melius emendare nolunt ; aut

f qui publicum scandalum dederant, nisi publiée satisfaciant, et

" scandalum tollant." Quae quidem nemo non viderit quam

longe ab eorum ratione distent, qui, ut gravius aliquod audiunt

peccatum, aut aliquem sentiunt multiplici peccatorum génère

infectum, statim pronuntiant se non posse absolvere : iis nempe

âpsis mederi récusant, quibus maxime curandis ab eo sunt cons-

tituti qui ait : nom est opus valentibus medicus, sed maie haben-

tihus ; aut quibus vix ulla scrutandae conscientiae diligentia, aut

doloris, ac propositi satis videtur gignificatio, ut absolvere se

posse existimeni ; ac tum demum tutum se cepisse consilium

putant, si homines in aliud tempus absolvendos dimiserint. Si

enim ulla in re servanda est mediocritas, in hac potissimum ser-

vetur necesse est, ne vel nimia facilitas absolvendi facilitatem

afferat peccandi, vel nimia difficultas alienet animos a confessione,

€t in dcsperationem salutis adducat. Sistunt se quidem multi

Sacramenti Pœnitentiae ministris prorsus imparati, sed persaepe

tamen huiusmodi, ut ex imparatis^ parati fieri pjssint, si modo
Sacerdos viscera indutus misericordiae Christi lesu, qui non venit

vocare iusios sed peccatores, sciât studiose, patienter, et mansuete

«um ipsis agere. Quod si praetare praetermittat, profecto non

magis ipse dicendus est paratus ad audiendum, quam caeteri ad

«onfitendum accedere. Imparati enim illi tantummodo sunt

iudicandi, non qui vel gravissima admiserint flagitia, vel qui

jjlurimos etiam annos abfuerint a confessione ; misericordiœ enim

Domini non est numerus, et bonitatis infinitus est thésaurus; vel

qui rudes couditione, aut tardi ingenio non patis in se ipsos inqui-

sierint, nulla fere industria sua id sine Sacerdotis ipsius opéra

assecuturi j sed qui, adhibita ab eo necessaria, non qua pr{©ter

modum graventur, in iis interrogandis diligentia, omnique iu

iisdem ad detestationem peccatoïum excitandis, non sine fusis ex

intime corde ad Daum precibus, exhausta caritatis industria,

sensu tamen doloris ac poenitentiffi, quo saltem ad Dei gratiam in

SoorotMonfn îmnnfranrlnm <îier>on°"*^'l'' OT'prr' v>Y.it J,^».4./5" î.-.JÎ-.«—
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tur. Quocumque autem animo sint qui accédant ad ministrum
Pœmtentiœ, nihil ei magis cavendem est, quam ne sua culpa
diffisus quispiam Dei bonitati, aut Sacramento reconciliationia
mfensus discedat. Quare si iusta sit causa, cur différenda sit
absolutio, verbiaquoad poterit, humanissimis persuadeat confessia
necesse est, id et munus officiumque suum, et eorum ipsorum
salutem omnino postulare, eosque ad redeundum quamprimun
blandissime alliciat, ut iîs fideliter peractis, quse salubriter prœs-
cnpta fuerint, vinculis soluti peccatorum gratiœ cœlestis dulcedine
reficiantur. Aptissimo eius caritatis exemple inter ceteros esse
potest S. Raymundus de Pennafort, quem insignem Sacramenti
Pœnitentiae ministium appellat Ecclesia. '' Cognitis peccatis,
" mqait, adsit (confessarius) benevolus, paratus erigere et secum'
"onus portare; habeat dulcedinem in affectione, pietatem ia
" alterius crimine, discretionem in varietate, adiuvet confitentem
" orando, elemosynas et caetera bona pro eo faciendo, semper eum
" luvetleniendo, consolando, spem promittendo, et, cum opusfuerit
" etiam increpando."

'

Huiusmodi vero accepti patientia, ac benignitate caritatis pec-
catores œquiore etiam animo pœo» se subiicient, quœ sibi satis-
factionis nomme irrogabitur. Animadvertant enim necesse est
non eam esse vim ac naturam lubilœi, ut per eius indulgentiam
omni solvantur homines obligatione offense peccatis Dei iustitia>
satisfaciendi, quasi véro quae pœnitentibus eius rei causa a Sacer-
dotibus Sacramenti ministris per id tempus iniunguntur, prsestare
necesse non sit. Nam ad Sacramenti integritatem pertinet satis-
factio illa, neque profecto alia Nobis mens esse potest, dum
permissa a Christ» potestate de severitate débita peccatis pœnse
per mdulgentiam remittimus, nisiut illi dumtaxattantofruantur
beueficio, qui ounia impleverint, quibus, eodem Ecclesiam suam
docente Christo, didicimus velle iustitiœ suœ Deum per inf xita
ipsius Eihi sui Redemptoris nostri mérita satisfieri. Eevocan^a
igitur vobis sunt in memoriam Pœnitenti^î ministris, verba iUa
S. Concilii Tridentini: " debent Saoerd .es, ^...utum prudentia

^^

suggessent, pro qualitate criminum, ei. p<c.!.i;entium facv.'tate
salutares et convenient^s satisfactior . - j.avuugere ;

"
et quod

docet Catechismua fiiiisrlem S O^^ro'A"- •- --.^ i
•'•

W
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factionis pœna nihil sibi suo arbitratu statuendum esse, sed omnia
iustitia, prudeotia et pietate dirigenda; qua ut régula peccata

metiri videantur, et pœnitentes suorum sceierum gravitatem

agnoscant, opéras pretium esse eis iuterdum significare quae pœnae

quibusdam delictis ex veterum canonun praescripto, qui pœniten-

tiales vocantur, constitutas sint
; universaeque satisfactionis modum

culpœ ratione temperandum.

Quam in rem illud etiam hoc prœsertîm tempore misericordise,

et remissionis opportune admonebuntur Sacerdotes, quod ait

Doctor Angelicus :
" Melius est quod Sacerdos pœnitenti indicet

** quanta pœnitentia esset sibi pro peccatis iniungenda, et iniun-

" gat nihilominus aliquid, quod pœnitens tolerabiliter ferat.
'•' Quod ipsum antea docuerat Chrysostomus : Si nuUa ex parte,
*' inquit, parcere volens debitam adhibueris sectionom, fiet ssepe,

*' ut animum ille doloris impatientia despondens, atque adeo
*' omnia simul detreclans cum pharmacum, tum vinculum, se ipse

" praecipitem ferat. contrito iugo, et confracto laqueo. Ëquideni
" complures recensere possim, quos constat in extrema malaadac-
" tos non ob aliud, nisi quod digna ab eis pœna, et quae peccatis
" perpetratis per esset, exigeretur."

'

Hud vero cum pertineat saluberrima haee, quœ nobis divinitus

facta «istj potestas mérita Dei et Hommis Christi Domini, et

Sanctorum eius dispensandi, ut partibus omnibus impletis Sacra-

menti Pœnitentiae, quidquid pœnœ, adhuc sibi luendum supersit

peccatorum supplere Fidèles possint; date operuin, ut intelligant,

qua ratione, quo ordine, qua pietate, quae ad id iniuncta fuerint,

sint exsequenda. Discaat supplicationes hasce, quae ad certas

sacras aedes faciendce praescribuntur, instar esse quoddam statio-

num illarura, quae priscis Ecclesiae temporibus fieri solebant, cum
mos fuit fidelium, ut certis diebus i-jcluderent se in sacris œdibus,
ibique ieiuni oiautesque, et annos suos recogitantes in amaritu-
dine animae suae, usque ad vesperam perseverarent.

Quod si nunc temporis Ecclesia tanto minus requirit a filiis

suis ad hoc etiam, ut plenariain consequi indulgeutiam possint, id

non ita sane est iuierpretandum, quasi minorem existimet nunc,

quam antea. debere nos Deo compensationem pro peccatis ; sed

dum laboriosa opéra mitigat misericordia, quantum de asperitate
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Temittit exterioris satisfactionis, tantum conari vult homines, ut
intensioris vi oontritionis, piique ardore studii exsequendorum,
quae imperaverit, operum interiori profectui afferant animorum!

Atque ad hoc illud retertur, quod inter inluncta opéra Sanc-
tissimae Eucharistiaa perceptio numeretur, qua, cum ipse ia ea
fons cœlestium omnium charismatum, ac donorum Christus Do-
minus contineatur, nuUa profecto efficacior res est ad ignem
excitandum perfectae caritatis: ex quo liquet quantopere in eam
curam incumbendum Vobis sit, ut fidelis populus tanti Sacra-
menti vim et naturam doceatur, et optime affecte ac prœparato
animo ad illud accédât.

Habetis, Venerabiles Fratres, quae velimus potissimum, quod
ad sacrum pertinet lubilaeum, fidèles populos pvsemoneri. Freti
studio vestro salutis commissarum Vobis animarum non modo
Vos confidimus operam daturos, ut omnes ea studiose peragendo,
quœ indicavimus, plenariam, quam omnibus de inœstimabili
Ecdesiae thesauro offerimus, consequantur indulgentiam

; sed ita
consequantur, ut eius fructus etiam in posterum permaneat. Eo
enim pro sollicitudlne nostra omnium Ecclesiarum spectant vota
nostra, dum beneficiuœ huiusmodi ad universos orbis Catholicos
extendimus, ut omnis, si fieri potest, corruptela a moribus Chris-
tiani populi in perpetuum removeatur. In vestro quique grege,
quae potissimum vitia dominentur, probe nostis. In ea igitur
radieitus evellanda toto animo incumbere nunquam zeli vlstri
pastoralis désistât industria. Immane illud flagitium contume-
liose in Deum loquendi quis credidisset fieri unquam posse, ut
audiretur inter Christianos ? Atqui tamen nuUa iam pêne regio
est, in qua non temere iuretur, ac sanctum et terribile nomen
Domini usurpetur irrevereventer, atque adeo non desint (horres-
cimus cogitantes, pudetque dicere) qui ei, quem Angeli glorifi-
cant, non vereantur maledicere. In huiusmodi impietatem, qua
nuUa maior Divinae Maiestati afferri potest iniurla, exardescat
zelus vester, summaque ope invehatur...

Vestrum potissimum est decorem diligere domus Dei : at illud
maximae eurae Vobis esse débet, ne iUa adeuntium cultu habitu-
que minu.s dccento, aut quavis irreligiositate violetur, quibus sane
nihil eam magis dedecorat

) neve unquam excidant fidelibus mo-

^1
fit.

I

i
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nita illa Christ.i Domini, Domus mea dormis orationis tst, et^,

zelua domus tuœ comedit me. Meminerint admoniti per Vos
populi prœceptum, quod ipsc Dominus imposuit verbis illis:

mémento, ut Sahbata sanctifiées, et horrendaia illam in violatores

sententiam : Sabhata mea violaverunt vehementer : dixi ergo ut

effunderem furorem meum super eos, et consumerem eos : in quo
tamen tanta est multorum perversitas, ut vel non dubitent servi-

lia exercere, vel quae immunitas ab huiusmodi operibus ad vacan-
dum Deo praecepta est, ea ipsi ad vacandum Diabolo abutantur

;

ita se diebus festis ad comessationes, ad ebrietatem ad libidinem,

ab omnia Diaboli opéra proiiciuut. ToUatur in perpetuum, quoad
per Vos fieri poterit, scandalum huiusmodi, succedatque illi

Grandi studium, audiendique verbi Domini, neque modo pie assis-

tendo augustissimo Missse sacrificio, sed ipso sumendo Cliristi

Corpore, salubertima sacrificii ipsius participa tio.

Quid vero de Ecclesiœ praeceptis, quid nominatim de abstinen-

tiœ, ac ieiunii observantia dicemus ? Quotus enim iam quisque
est qui prœceptum illud praesertim vel, ut par est, curet, vel etiam
non omnino contemnat? In hoc etiam intelligitis, quam necesse

sit, Vos animum iutendere, ut cognoscant' Fidèles quo prsecepta

Ecclesiae pertineant, quantaque tantae parentis auctoritatem vene-
ratione prosequi debeant, de qua sponsus ipse eius Christus pro-

nuntiavit :
" si quis Ecclesiam non audierit, sit tibi sicut ethnicus,

" et publicanus."

Omnis quidem aetas curas vestras sibi vindicat, sed ea potissi-

mum, ex qua futurus pendet Ecclesiae status et humanae societa-

tis, quamque ideo coniurata in utriusque perniciem omni ope ad
suas partes adducere conatur impietas. Educationis eius ac

disciplinas vel negligentiam vel perversitatem indo magna ex
parte repetendam esse probe oognoscitis, ac nobiscum deploratis,

quod iam homiues Matrimouii sanctitatis et officiorum cepisse vi.

deatur oblivio; adeo crebro contructus, utvocant, civilis, qui

tôt in regionibus usurpatur, occasione, sanctissimae Sacramenti
illius leges violantur, quod, Paulo Apostolo auctore, magnum est

in christo et in Ecclesia ; adeo invaluit iniquissima illa inter

catholicos, et haereticos con'uges conventio, ut vel tota proies

patris, vel mascula patris, feminx matris religionem sequatur.
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Videtis igitur quanta Vobis suscipienda sit sollicitudo, ut fidè-
les catholicam de Sacramento illo teneant dootrinam, et ad
parendum adducantur Ecclesias legibus; funestaqu i :a Christian»
educationis pernicies, quantum eniti hortatu et auctoritato
possitis, a Christiano populo amoveatur; gênera tim vero ut
catholicis moribus atque institutis imbuantur adolescentes, et
eisdem ipsis instando, et parentibus, et praeceptoribus, contendite;
praesertim vero ut caveant a seductoribus, ut adeo propagatam
miserrima temporum conditione opinionum sententiarumque
pravitatem, et unde teterrima malorum omnium seges orta est,
libros religioni, moribus, quieti publicse infestos perhorrescant'
Quae ut pestis prohibeatur a fideli populo, eum identidem,
admonendum corate, quam iuste ao Palubriter et a Prasdeces-
soribus nostris, et a Christianis Principibus cautum sit, ne libr-
huiusmodi retineantur, nullamque ea in re nimiam vigilantiam
curamque existimate. Omnis autem aetatis, sexus, conditionis
mortalibus consultum fuerit, si salutari pabulo assidue nutriantur
verbi Domini, si frequens foveatur usus Sacramentorum, si pii
caetus, quibus utrumque sit in primis propositum^ vcl prove-
hantur quicumque sint, vel novi etiam instituantur.

Sed ad hœc efl3cienda adiutoribus Vobis opus est, quos
vocavit Dominus operarios in vineam suam. Quare admonete
eos assidue quam non ipsis liceat esse otiosis, quamque necesse
sit, ut operam suam conférant ad mores populi moderandos.
Inquirite sedulo in eorum vitam, 'sermones, convictus, consue-
tudines: «manusenim sordida, ut ait S. Gregorius M., aliam
" non lavât, et oculus plenus pulvere maculara non considérât;
" ita mundus débet esse qui vult aliéna corrigere." Ad cultus
prœterea eorum exterioris gravitatem ac modestiam diligenter
attendite. Ut autem docendis Pidelibus, et eccîesiasticis minis-
teriis recte riteque obeundis sint idonei, ne sitis experimento
contenti, quod .dederint antequam Ordinlbus initiarentur

; sed
curate, ut initiati nunquam desinant in rerum saorarum studiis.
impigre se exercere. Quo spectat quod Concilium Eomanum
habitum a Benedicto XIII. anno lubilsei 1725, de congrega-
tionibus decrevit Ecclesiasticorum " semel in unaquaque hebdo-
" mada habendis, in quibus alternatim et rituiim et conseientiji^
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" casus proponantur, discutiauiur, et practice exerceantur ;

"

•quodque proinde Vobis maiorem in inodurn volumus commcn-
datum.

Ceteri - vero Ecclesiasticis eos œquum est in omnibus excel-

lere, qui excellunt dignitate. Eorum idcirco a Vobis ratio est

habenda diligenter, ut nihil in eis reprehendendum populus

animadvertat, quos maxime intuetur
; sed ita vobisoum consilio

atque opéra conspirent in opus ministerii, in œdificationem

€orpori8 Christi, ut merito cum Coii il. Trid. Ecclesiae Senatus

dici possint. Parochorum praosertim curas et industriam acuité,

ut ex praescripto eiusdem Sanctœ Synodi " plebem per se inces-

** San ter instruant, et Saoramentis reficiant, quotidianas pro populo
" ad Deum preces et orationes effundant, et laudabili vitee et

" conversationie exemplo, virtutibus, et morum disciplina omnibus
*' prajluceant, viamque salutis praemonstrent," eaeteris deniquefun-

gantur officiis, quae ibidem prsescripta sunt.

Seminarium custodite ut pupillam oculi, et quicumque in spem
Ecclesiae adolescunt, Cleric^rum institutio summœ Vobis curse sit,

acriterqud vigilate ne qui:. iilA indole, virtute, scientia vere se

vocatum prœseferat in st,r :,).;) Domini, sacris Ordinibus initietur

Neque eo minus religui ,iri;ni familiarum observantisB prospicite.

facultatibus utentes, quae V ;bis a S. Concilio Tridentino vel

tanquam Ordinariis, vcl tamquam Sedis Apostolicae delegatia

tribuuntur. Scholas et collegia adolescentium crebro invisite

ad venena prohibenda prœsentis sévi corruptelarum, omniaque
ad normam dirigenda sanctissimae disciplinas. Instate, ut Moniales

<juae Deo voverunt religiose praestent, " et quas (uti monet

"Concilium Eomanum) educandas ac formandas susoeperint

" puellas convictrices, pie illas, et catholice instruant, incum-
^* bantque, ne ipsarum ornatus, et vestes puellis inter sponsas
** Chnisti versantibus disconveniant." Quae de celebratione

synodorum, quœ de visitatione diœcesium praecipiuntur a

Ooncilio Tridentino partes ducite nmneris vestri gravissimas.

Ea ut praascriptis ab eo temporibus modoque religiose impleantur,

Vobis etiam atque etiam commendamus. Inde enim et cognos-

cetis oves vestras, et quibus eanim malis medendum sit, quibus

«ommodis consulendum intelligetis. Omnium ordinum cura



CIRCULAIRES ET AUTRES DOCUMENTS. '

91

Vobi8 commisaa est, sed prœcipi.e pauperum, quibus ad evau-
gehzandum se inissum a Fatre professas est Christus, in quos
adeo prœclara singularis prœbuit ar-umenta voluntatir, Probe
autem iotelligitis q«a a» facile sit. ut, egestato inipellento, (.mnem
prsesentis Dei bcn.;ficentias .fructum amittant. Bonis igitur
Ecclesiœ ita utiinini, ut praeceptum Domiui in exemplum imple-
atis, quod mperest dai. eleemo><;mam, eaque Kdelite- prœstetis
qu» de bonorum iilorum usu Episcopis pra^scribit Ecclcsia
aiitum habeant ad Vos facilem ogentium geniitu,'- divitumopo.u,
ekemosynœ praocepto (,uam ssepissime proposito, pro eis implorate;
€OS(|ii, ab omni oppres^ione atque iiiiuria pro virili parte defendite
Coutra fenoratorum i. luitatom, qui, ut ait Cathechis. Rom.
miseram plebem compilant et trucidant usuris, inter cetera
vehemcnter invehatur zelus veste quod malum adeo miseris
hisce temporibus invaluit (1) iater pauperea autem oos prœ-
sertim cantati vestrœ commendamus, (quorum egestati vel orbitas,
vel aîgritudo veluti cumulus accedit, ut domus utriusque sexus
adolescentibiis aleudiseducai. lisque, invalidisœgrisque recipiendis
tumquod ad corpus remque lamilian o pertinet, tum quod ad
aninium, quam diligentissime accurentur.

Ne m ulta
: pastores Vos cstis ac magistri populorum. Vestrum

idcirco est, Venerabiles Fratres, non modo vigilare, ne quos
crediti Vosbis grèges spintaalium hestkir>'m patiantur incunvs,
sed eos calestis doctrinse pabulo nutrire i. .aitis quidem legibus-
que salutaribus, at examplo potissimum; quo spectant quae et
Vobis dicta sunt a Domino : "vos estis lux mùndi sic lucea
''luxvestracoram hominibus, ut videaat opéra vestra bona, et
" glorificent Patrem vestrum, qui in cœlis est :

" quod unum
maxime valet tum ad movendos animos, tum ad obstruendum os
loquentium iniqua, secundum illud Apostoli :

" In omnibus te

l'
ipsum praebe exemplum bonorum operum, in doctrina, in inte-

^'gritate, in gravitate, verbum sanum in-eprehensiBile, ut is, qui
" ex adverso est, vereatur nihil habens malum dicere de
vobis." Ita fiet, ut non tmodo quid agendum sit videant populi,

^m : -fm§ ' i
1

' *
t ;

» *

^
(1) Idem graviter agatur contra furti scelua quod tôt modis totque

-uamraiâ societateiu conturbat.

r I
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sed ut agant reipsa, ac tanquam Apostoli, sic et Vos sal terra-

sitis
; hoc est, putoro adempto peccatorum, qua semel inibuti per

Vos fuerint homines, vitre morumquo integritas diutisHiuie incor-

rupta servetur. Hr'c sunt vota nostra, hoc f'roti virtutc studiis-

que vestris, Dec adiuvanto, confidiiuus conseeuturo:^, ut erroribuc

vitiisque profligatis, pietate corroborata, induant fidèles, ut hor-

tatur Apostolus, " sieu^ clccti Dei sancti et dilecti, viscora mise-

" ricordiœ, bcnignitatcui, liumilitatem, uiodestiaui, patiuutiam
•* supportantes invicem, et douantes sibimctipsis, secut et Dominus
" donavit «obis : supor omnia actem caritatem habeant, quod
"est vinculum perfpctionis

;
" quod scilicet Chiistianas ouine»

siuml iunctas secum fert, et conservât virtutea, at<iue hominem
Deo coniungit, in quo tota hominis perfectio est, Huuo fructum
sacri lubileei maxiumui ex Christi lesu Bci ac Rcdemptoris
nostri meritis, Sanctorumque omnium ut capero Vo^is contingat

laborum vestroruni
; huius ut Nos voti compotes faciat misericor-

diarum Pater et Deus totius consolationis pcr cumdem Filiuni

suum Redemptorem nostrum, cuius eadem fuit prccatio cum ait :

Togo, Pater, ut unum xint sicut et nos, quanta possumus animi

contentione obsecrantes Apostolicam Benedictionem Vobis, et

commissis curœ vestrœ gregibus peramanter importimur.

i>atum Eomso apud S mctum Petrum Octavo Kal. lanuarii

Anno incarnationis Dominicœ Millesimo octingentesimo vigesimo

quinto Pontificatus Nostri Anno Tertio.

RÉPONSES DE LA S. CONGRÉGATION DE LA PÉNI-
TENCERIE CONCERNANT LE JUBILÉ.

Aux Éminentissimes Cardinaux de la Congrégation de la

Pénitencerie.

Sa Grandeur Monseigneur Ignace Bourget, ÉvOque de Mont-

rëal, en Canada, sollicite humblement une réponse aux doutes

suivants concernant l'Indulgence du Jubilé.

1o. Il est dit dans l'Eucyclique du St. Père pour le Jubilé que

l'Ordinaire pourrait diminuer le nombre des visites en faveur de»
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Chapitres, Universités, etc., etc„ 'qui feraient leurs visites en
procession. Que doit-on entendre par ce mot ;,rowm-on ? Est-ce
une procession avec la Croix, huAcoIj^thes et les habits de chœur
ou bien les Chapitres et les membres des Universités peuvent-ils
faire ces processions avec les habits ordinaires, que l'on porte
quand l'on sort en ville.

2o, Les processions des paroisses, auxquelles le St Père a
accordé le privilège des Chapitres, Universités, etc., etc., savoir •

delpouvoir satisfaire à l'obligation des quinze visites, en n'en
faisant que trois ou quatre, au jugement de l'Évêque, ces proces-
sions, dis-je, peuvent-elles, tout en gagnant l'Indulgence, se faire
par plusieurs sections, par exemple, toutes les femmes ensemble
ou tous les hommes ensemble, ou même les hommes ou les
femmes partagées en plusieurs sections ?

3o. Dans le cas où une église serait trop peu spacieuse pour
laisser entrer tous ensemble les fidèles, suffirait-il qu'un Prêtre à
la porte de la même église, récitât les cinq Pater et les cinq Ave
requis, pour que les fidèles gagnassent l'Indulgence ? Ces visites
ainsi faites suffisent-elles pour gagner l'Indulo'ence?

Sacra pœnitia, attente consideratis expositis. Yen: jn xto
Patri Epo Mfrrianopolitan respondit, ad Primum Processiones
rcgulanter faciendas esse more solito cum cruce, aliisque Sacris
indumentis; si aliquid obstet, faciendas esse meliori «odo quo
potest, et etiam per distinctas turmas, quœ inde conveniant in
Ecclesias designatas, ibique in commune preces joxt» Encycli-
cam G'mvtiH. Ecclesiaeeffundant: ad secumdum, Provisum in
Primo

: ad ïertium, fidèles extra Ecclesiam ob iUius angustiam
manentes, moraliter esse unitos cum iis qui sunt in Ecclesia, ac
proinde recitantes preces in memorata Encyclica prœscriptas visi-
tationibus satisfacere.

Datum Romœ in S. Pœnitria die 25 Junii 1875.

A. Pelleorini s. P. Réf.

^- Canus Peirano s. p. Secrius.
Vcu

:
in xto Patri Epo Marianopolitan salutem et siMceram in

Dno caritatcm.

Ex. S, Pœnitria Gratis.

• I
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Salut à Marie, conçue tann péché, l'honneur
de notre peuple,—Rijouissons-noua beaucoup
dam ce jour que le Seigneur afait.

CIRCULAIRE ACCOMPAGNANT LE MANDEMENT
DU JUBILÉ DE 1871).

Montréal, le 5 Mars 1375.

BiEN-AiMÉs Collaborateurs,

J'ai toujours été vivement convaincu, et je n'ai cessé de voua
le répéter, que, sans ;,vo8 explications et exhortations, tous les

Mandements, Lettres Pastorales, Circulaires, que j'adresse aux
fidèles demeureraient à l'état de lettre-morte. Je suis plus pénétré

que jamais de cette vérité, en lisant, dans l'Encyclique de Léon
XII. dont vous recevrez une copie avec la présente, les paroles

qui suivent: Freti studio vestro sahtis commùsarum voUs
animarum non modo vos confidimus ojieram, daturos vt omnes
ea studiose peragendo. quœ judicavimus ita consequantur

(indulgentiam Jubiîœi), ut ejus fructus etiam in posterum
permaneat.

Mais ce Pontife, si éminemment rempli de l'esprit de Dieu, va
plus loin, en avertissant les Évêques que le succès du Jubilé,

qu'il leur enjoint de publier, est l'ouvrage des Prêtres. Les paroles,

qu'il leur adresse à ce sujet, méritent assurément d'être citées.

Atque hœc quidem, Venerabiles Fratres, docendi sunt populi ;
sed ut quœ docti fuerint, efficere cum fructu pnssint, quam
necessaria sit apta et opportuna sacerdotum opéra, apud quos
conjiteri peccata sua debeant, probe intelligitis.

Là-dessus il rappelle aux Évêques du monde entier l'obligation

où ils sont de faire, pour le succès du Jubilé, un bon choix de
Confesseurs.

" Quamobrem curandum sedulo Vobis est, ut ii, quos ad
" confessiones audiendas deligetis, ea meminerint ac prœstent
" qu» de Ministre Paenitenti» praecipit Prsedcceasor noster
** Innocentius III., ut scilicetsit discretua et cautus."

La discrétion et la prudence sont nécessaires en tout temps au
Confesseur, mais surtout, en temps de Jubilé et de concours, ^ aur
qu'il y ait entre tous les Prêtres qui viennent au secours d'une
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paroisse en Jubilé une telle uniformité de conduite que les pécheurs
impénitents, qui veulent approcher des sacrements, sans renoncer
à leurs usurea et autres passions, ne soient admis par aucun
Confesseur. En conséquence, chacun de ceux qui travaillent
au Jubilé, doit se conformer aux règles suivantes:

•' Ut more periti medici similiter infundat vinum et oleum
" vulneribus eauciati, diligeoter inquirens et peccatoris circums-
" tantiaîi et peccati, per quas prudenter intelligat, quale illi debeat
" consilium prœbere et ejusmodi remediuw adhibere divertis
" experimentis utendo ad sanandum œgrotum."

Il cite le Hituel Jlomain, pour rappeler aux Confesseurs les
sages précautions qu'il leur faut prendre, pour n'être pas trompés
par ceux qui veulent à tout prix se faire absoudre, dans ces
temps de grands concours, et pour se mettre en état en même
temps de bien connaître ceux sur qui agit efficacement la grâce
du Jubilé, et qui en conséquence doivent être absous.

"Habeatque prae oculis documenta illa Eitualis Romani;
" videat diligenJer sacerdos, quando et quibus conferenda, vel
«' neganda, vel differenda sit absolutio, ne absolvat eos, qui'tali»
" beneficiisunt incapaces, quales sunt qui nuUa dant signa doloris,
" qui odinet inimicitias deponere, aut aliéna, si possunt, restituere^

"it proximanc peccandi occasionem deserera, aut alio modo
.pocata derelinqaere, et vitam in melius emendare nolunt

; aut
" qui publicum scan.ialum -lederunt, nisi publiée satifaciai'it, et
" scandalum tollant."

Mais autre chose est d'admettre les indignes, et autre chose do
renvoyer ceux qui se présentent sans préparation, mais qu'i: serait
possible de mettre dans de bonnes dispositions, comme l'ou peut
s'en convaincre par les paroles qui suivent :

•' Quse quidem nemo non viderit quam longe ab eorum ratione
" disteut, qui, ut gravius aliquod audiunt peccatum, autaliquem
"sentiunt multiplici peccatorum génère infectum, statim pro-
nuntiant se non posse absolvere: iis nempe ippis mederi récusant,

" quibus maxime curandis ab eo sunt constituti qui ait : non est
" opus vakntibus medicus, sed mahhabentibus; aut quibus vix
" ulla scrutandœ conscientiae diligentia, aut doloris, ao propositi
'satis videtur significatio, ut absolvere se posse existiment;

((

t "î n

((
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*^ actum demum tutam se cepisse consilium patant, si homines io

'< aliud tempus abaolvendos diiDik.«rint."

Autre chose est d'être relâché et autre chose d'être trop rigide;

car, en cette matière comme en toute autre, il faut garder un

Juste milieu, comme l'exige ce sage Pontife, avec tous les bons

moralistes.

*' Si enim ulla in re servanda est mediooriias, in hac potissi-

" mum servetur neoesse est, ne vel nimia facilitas absolvendi

« facilitatem afferat peccandi, vel nimin difficultas alienet ani-

" mos a confessione, et in desperationem salutis adducat."

Tl est bien connu que beaucoup do pécheurs se présentent au

confessionnal sans préparation. Mais, il est constaté par une

heureuse expérience que s'ils rencontrent des Confesseurs qui se

donnent la peine de les disposer au bienfait de l'absolution, ils

finissent par s'en rendre dignes. Les paroles qui suivent méritent

une attention particulière :

" Sistunt se quidem multi sacramenti pœnitentiœ ministris

^' prorsus imparati, sed persœpe tamen hujusmodi, ut ex impa-
'' ratis parati fieri possint, si modo sacerdos visoera indutus mi-

** sericordiœ Christi Jesu, quinon venit vocareju»to8 sedpecca-
'''

tores, schi studiose, patienter, et mansuete cum ipsis agere.

" Quod si praestarc prœtermittat, profecto non magis ipse diccn-

^' dus est paratus ad audiendum, quam cœteri ad confitendum
*' accedere. Imparati enim illi tantummodo sunt judicandi, non
" qui vel gravissima admiserint flagitia, vel qui plurimos etiam
*' annos abfuerint a confessione, tnisericordlœ enim Domini non
*' txtnuTnerus, et honitatis infinitua est thésaurus; vel qui rudes

" conditione, aut tardi îngenio non sutîs in se ipsos inquisierint,

" nuUa fere industria sua id sine sacerdotis ipsius opéra asseouturi;

'' Sed qui, adibita ab eo necessaria, non qua prœter modum
^< graventur, in iis interrogandis diligentia, omnique in iisdem ad

" detestationem peccatorum excitandis, non sine fusis ex intimo

" corde ad Deum precibus, exhausta caritatis industria, sensu

*' tamen doloris ac pœnitentiee, quo saltem ad Dei gratiam in

^* Sacramento impetrandam disponantur, oarere prudenter iudi-

^' centur. Quocumque autem animo sint qui accedunt ad minis-

*' trum FaenitcQtiœ, nihil ei magis cavendum eet, quam ne sua
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Il

oulpa diffusas quispiam Dei bonitati, aut Saoramento reoonci" liationis infensus disoedat.
*

" Qmire si justa sit causa, cur differonda sit absolutio verbis

et munus officxua.que suum, eteorum ipsoruu. salutem oJi^o

allioiat ut s fidehter peractis, qu» salubriter prœscripta fue-

L'exetnpie des Saints est bien propre à faire impression surtous ceux qui ont àexeroer le ministère de la réconciliation AuISqaojque notre saint Pontife appose, sur l'importante in^tructbn'
qu.l nous donne, le sceau de son autorité PonUficale, U confirme
cependant tout ce qu'il nous a enseigné par l'exemple de St. Z.
nM,nd de Pennaport, en disant de ce saint que l'Église préconisecomme l'insigne ministre du sacrement de Pénitent •

" Cognitis peccatis, inquit, ad>it (confessarius) benevolus
paratus erigere et secum onn. portare ; habeat dulcedinem i,;
affectione, pietatem m alterius crimine. disoretionem in varie-
tate, adjuyet confitentem orando, eleemosynas et c»tera bona
pro eo faciendo, semper eum juvet leniendo, oonsolando, spem
promittendo, et, cum opus fuerit, etiam increpando "

» Hujusmodi vero accepti patientia, ao benignitate caritatis
pcîccatores œquiore etiam animopoeu» se subjicient, quœ sibi" satisfactionis nomine irrogabitur."

Ces heureux fruits que produit la sage direction que donne à
tous les Confesseurs le religieux Pontife qui trace la ligne de
conduite à suivre en tout temps et surtout en temps de Jubilé
sont plus que suffisants pour nous animer à nous conformer fidèle!
ment à toutes ses sages directions. Au reste, ces excellentes pra-
tiques sont pour tous les temps, pour tous les Ueux et pour toutes
l^^^personnes. Aussi, faut-il se faire un devoir de ne jamais en

Le succès du JubUé dépend beaucoup, comme on le voit, de la
direction des âmes au tribunal de la pénitence. Mais cila ne
suffit pas; et 11 faut, nous ditencore Léon XU, recourir à d'autres
moyens non moins efficaces,

7-
î 1

¥'
.- ^,

5 *^ - -r
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*' Sed ad hsec efflcienda adjutoribus Vobis opus est, quos voca-

" vit Dominus operarios in vineam suani. Quare admonete eos

" assidue quam non ip^is lioeat esse otiosis, quamquo neoesse sit,

" ut operam suam conférant ad mores populi moderandos. Inqui-

" rite sedulo in eorum vitam, sermones, conviotus, consuetu-

*' dincs :
" manus enim aordida, ut ait S. Gregoriu» M., aliam

" non lavât, et ocidm plenui pulvere maculam non considérât ;

" ita mundua débet esse qui vult alterna corrigere, etc.''

Ces recommandations sont données par un Pape dont toute

l'Église vénère les vertus. Cela nous suffit pour les recevoir en

vénération et pour nous presser de les mettre à exécution.

Notre immortel Pontife nous fait d'autres recommandations

que nous ne manquerons pas de mettre à profit.

Ainsi, insiste-t-il, dans son zèle pour le succès du Jubilé, qu'il

vient d'accorder à toute l'Église, auprès des Évêques, pour qu'ils

recommandent à leurs Prêtres de faire une fervente retraite.

" Quoniam vero nedum ezemplum, sed ministerii ecclesiastici

" opéra omnino requiritur ut in populo Dei optati sanctificationis

"fructus hubcantur, vestrorum saoerdotum zelum, V. V. Fratres,

" ad ministeriuiu salutis hoo potissimum tempore alaoriter exer-

<' cendum inflammare non omittite : atquo ad commune bonum,
** ubi hc fieri possit, plurimum oonferet, si ipsi pietatis et religi-

" onis exemple ohristiano populo praeeuntes, spiritualium exerci-

" tationuui ope suse sanctœ vocationis spiritum rénovent, ut deinde

" utilius ac salutarius in suis muneribus explendis, et in sacris

" Missionibus apud populum habendis, statuto a Yobis ordine et

" ratione versentur."

Comme vous le voyez, l'intention de notre Père commun est

que nous préparions notre peuple aux grâces extraordinaires et

abondantes du Jubilé, en vaquant nous-mêmes aux exercices spi-

rituels et que nous tâchions de faire donner à cette fin aux fidèles

cionfiés à nos soins des missions qui, pour le peuple, sont de vraies

retraites. Car, il est une pensée sérieuse qui doit nous préoccuper

tous et nous pénétrer d'une juste crainte, c'est que si le Jubilé

qui, dans les desseins de Dieu et de son Église, doit produire

tant de fruits de salut, demeure stérile, ce sera peut-être notre

manque de zèle qui en sera la cause. Cette invitation à faire
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Prtvonon, œ malfeur, en nom concertant dan. le S«,rt C«,„d. J«ra. et dans le trèwaint et immacnU C«„r j! „ " *^""'

aviser aux meillen™ aoven, de T. re i . 7 ,
°' ''°"''

«ou. est prescrit „„ reeoZandé plr „' d'^ ° .'""» " ''"'

que le Ciel a ch.,^. de noua dïrir da'e wf'r
^°°''^''

.«iut«.i„i...re. y.^..j^/::j:rx:Tz::

s-atte^heràen bien faire c„„„.,tre la ZIX X:7>tcond,f„na comme il eat plueicnre foi, recommandé dan. te P^ ^cLque. qn. vous wnt adressée, avec la présente oZ„.
''

deux mines précieuses,,ni ,„ns paraîZ^ d^auta^ „"Tque vous les eiploitere. avec plu, de soin.
* "'"'

2. Les dé»ordres signalés dans ces Encycliqnes étant 1™.pré. les mêmes que ceux qui régnent parmi nre^tre^quels nous nous sommes si souvent et si fortement éleTnol"devons f.,re sentir aux fidèles ™mbien nous avons ^i^^st^rsur des cnmes dont les P.pc eux-mêmes s'occupent si séSl-ment^ dan. leur vigilance universelle. La grâ,^ d„ Juh^fera justice, espérons-le.
* " "'™k«'"

JJ""""" ^ ^f^"' ""^"^ f" ''<' «'"iuuelles et ferventespnè^ que nous devons nous préparer an Jubilé, nous de™msister sans cesse, en chaire, an confessionnal et ailleurs afinZdans tontes les familles, comme à rÉdise l'on ni , f.
'

succès du JubUé. On'le fera d.™ t^ °rdirj:^tJ&us, de Marie, de St. J^eph et autres, à l'office dTtT^inl«>.mm,™léCœurde Marie, aux r^uni^s de. ConâfeLr,^fr^r-es étantes pieuses ..«.ciations, pendantttre'cUque fo>s que les fidèles ont à faire quelques exercice, de p^,^Par ces recomn.and.fous si souvent réitères, l'on obtiendra „uetous le, espn,. soient tellement préoccupés de la pensée IjubUé

Tir: "cîrTestT"'
'""^ '"" *"' " «"«"" " "»t

-

du. auMl'l'oi; -TZ"' 1 ' '"' ^ ""l'™"' l'iu-portanoe, etplus aiusi 1 on h donne de peines pour la bien fure.

Il*' i4
!

W^nM
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4. Comme il y aura des élections générales, pendant le Jubilé,

ce sera, il faut l'espérer, le temps favorable pour qu'elles se fassent

avec tant d'ordre, que l'on n'aura plus à déplorer les excès mal-

heureux qui ont coutume de s'y commettre

5. Le Jubilé des petits enfants, qui n'ont pao enooro fait leur

première oon luunion, devra se célébrer avec toute la solennité

possible, afin de faire plus d'impression sur ces enfants. Eu

disposant toutes choses pour que les grandes personnes et surtout

les purcnts assistent à ces exercices, l'on fera sans doute sur leur

cœur de très heureuses impressions, si ces enfants paraissent tou-

chés et pénétrés de ce que fait pour eux notre bonne Mère la

Sainte Église. Les parents, qui en seront témoins, ne pourront

qu'être saisis d'admiration, on voyant le C'hef Suprême de l'Église

donner à leurs petits enfants une attention si paternelle. Ils en

concluront. sans doute que ces chers enfants sont bien dignes de

leurs soins, puisqu'ils méritent aussi la vigilance du Vicaire de

Jésus-Christ.

6. Je suis entré dans tout le détail possible, en énumérant les

pouvoirs qu'exercent les Confesseurs, en )temps de Jubilé, afin

d'inspirer aux fidèles plus de confiance. Mais j'ai omis do men-

tionner le cas où ils ne peuvent dispenser, eoit de l'irrégularité,

soit de la réserve faite par Benoit XIV. dans sa Constitution

Sacramentum Pœnitentiœ, que vous connaissez et que Pie IX.

a mentionnée dans son Encyclique du 25 Décembre 1874.

7. Je crois devoir vous faire observer que vous ne manquerez

pas d'intéresser et de toucher les fidèles, en signalant à leur

sérieuse attention les grands besoins du monde entier pour le soula-

gement desquels va se faire le Jubilé. Par ces recommandations

souvent réitérées, le cœur des fidèles, qui sont d'ailleurs si péné-

trés des sentiments de foi, devient de plus en plus catnolique, en

s'associant aux peines de la Ste.. Lglise, qui ne cesse de gémir sur

les maux de tous genres qui accablent ses enfants, dans le monde

entier.

8. Comme il vous sera facile de l'observer, je me suis spécia-

lement appliqué à reproduire, dans lo Mandement ci-joint, l'esprit

et la lettre des deux Encycliques des deux Souverains Pontifes

Léon XII. et Pie IX. qui nous dirigent dans la célébration du
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préwnt Jubile, paroe que je mm intimement convaincu (m'i|
8 exhale de ce documenta Apostoliques une vertu saluUire et
puissante qm éclaire les esprits et touohe les cœurs dos fidèles „ui
«ont par là merveilleusement afferu.i, dan. la foi et dans la véné-
ration dues au Vicaire de Jésus-Christ.

9. Vous pouve. prendre tout le temps que vous trouverez bon,
pour lire, expliquer et commenter ce Mandement

; et vous aure,
pour vous aider, le. deux T.,ttres Encycliques en question.

'

10^ En conséquence d'un décret de 1. Sacrée l'énitoncerie, en
date du 26 Janvier 1876, dont je viens de prendre communica-
lon, et d une réponw du St. Père aux Vicaires capitulaires do
Luçon,

j a, cru devoir faire quelques changements dans le di«po-

qu^tion de a visite des églises dans les paroisses où il n'y aqu une seule église. Vous lire, donc cet article comme suif

^^

Dans les paroisses où il n'y a qu'une seule église, les fidèles
la visiteront quatre fois par jour, sortant de l'église après
chaque visite pour marquer la distinction des visites entre elles,
récitant, à chaque vi«te, cinq Pater et cinq Ave, aux intenl

^^

tions du Souverain Pontife, et cela pendant quinze jours conti-
nus ou interrompus, comme il est dit plus haut.
" Le nombre de ces Visites pourra être diminué, si on les fait
processionnellement; carie Saint.Père ayant déclaré que les
Ordinaires de. lieux peuvent accorder aux Paroisses le môme
privilège que l'Encyclique le. autorise à accorder aux Ch ,nî.
très. Congrégations, etc., qui font la visite de. Églises pr ,.^
Bionnellement, je règle, en conséquence, par la Présente, que les

^^

Paroiss^ qui feront processionnellement ces visites, jouiront
du privilège qui est accordé par le Mandement du Jubilé aux

^^

Chapitres, Congrégations, etc., ,'voir l'article 12 du dispositif,
page 18) ;

mais je prescris en même temps que ces visites soient

^^

élevées pour les Chapitres, Congrégations, etc., comme pour les
Paroisses, au nombre de trois, au lieu de deux, comme le dit
le Mundement. chaque visite faite ainsi processionnellement
devant ^tisfaire, par chaque jour de station, à cinq jours dé
stations faites en particulier."

11. Ilestd.olaré dan. le même Décret qu'une seule côufes- m
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Dion et une wule couimunion no peuvent natiefairo au précepte

pascal et au gain du Jubilé, nonobstant toutes choses contraires.

12. Comme j'ai l'espoir que le Mandement du Jubilé sera

rendu dans toutes les paroinses du Diocôse pour le Dimanolie do

la Passion, MM. les Curés commenceront à le lire ce jour-là ; et

comme il no sera point possible de le lire tout entier, en un seul

dimanche, on se contentera de lire, ce jour-là, le premier paragra-

phe, et le 25e qui renferme lo dispositif. Après la grand'messe

de ce dimanche, on chantera le Veni Creator avec les versets et

oraison du St. Esprit, et lo soir, à six heures, on sonnera, pen-

dant une demi-heure, les cloches de toutes les églises du diocôse,

pour annoncer l'ouverture de la grande solennité du Jubilé. On
aura le soin de prévenir de ceci tous les fidèles, afin qu'ils com-

mencent dès ce moment à s'unir à toutes les intentions qu'a eues

Notre Vénérable Pontife en accordant ce Jubilé.

Le Mandement du Jubilé se trouve divisé en un grand nombre

de petits paragraphes ; ce qui vous donnera toute la facilité que
vous pouvez désirer, afin de mettre tout l'ordre possible dans les

instructions qu'il vous faudra donner, pour mener à bonne fin,

moyennant la grâce de Dieu, oe nouveau Jubilé.

Veuillez bien me continuer le secours de vos ferventes prières,

faites en union de celles de vos bons paroissiens, et me croire de

vous tous le très-humble et dévoué serviteur,

t IG., ÉY. DE MONTEÉAL.
P. S. Je profite de l'occasion pour vous faire obaerverque les

Induits Apostoliques qui permettent d'user de saindoux, pour

apprêter les aliments maigres, les jours d'abstinence, n'autorisent

pas à manger de la soupe grasse, si ce n'est celle qui est restée du
midi, que l'on peut manger à la collation du soir, d'après cette

expression de l'Induit où. ce cas est exposé: Non est interloquem-

dum. Je crois devoir vous donner cette explication, pour préve

nir tout malentendu à ce sujet.

t lo., ÉV. DE M.
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Salut à Marie, conçue sa», ,,éehé, Phonnt.tr
*» f»olre peupU.~R^Jouiuon,.nou» beau-

PTPrtTTT A TT>T, . ,,
'"y "' "''"" ?"« '* Seigneur afait.CIECITLAIRE AH CLKROÉ CONCERNANT MU, Cffl!Nlyuy ET LE DAILY WITNESS.

Je ne puis v„„, ^i,^, ,. 'i,„j„ p,,
TOUS dire quelque» mots sur M. Chiuinuv « le ir.v!
foutlesujet Cette Lettre .eus «,r. .drZe plu uT'm S„Tquyesti Montréal, depuis .ssez lougteu,psfet al rtatentiend.^u de s'y toer. Ce qu'i, y . i, «,^i„', „,„,^ ^'^

'^"^'"^
f..t beaucoup de mal, depuis surtout qu'i s'est a«»ci7au m

t.n?.'?lf
""".î' °"T°' 'l"''™ ^'''™' '* ™i' «»""' «et Infor,tuné l>r« re, l'on ne ferait que lui donner plu. d'importanee tem«t.,s dterminé 4 garder le silenee, d'auuTnt plus LT^J,^

P..M, dans a,a lettre du 4 Février 1869, couLe u'n loup dT"raut, qu, ne pouvait plus se cacher sous la peau de brebis Ma'roeu. qu. ,c, sont dans le ministère «,tif, m'ay.nt inform à plÙ!«eurs repr,^ q„e ses lectures produisaient de bien luïltats et c.us.,cnt d'ailleurs des désordres déplorables, jerne s^détermmé à rompre ee silence, dont le souverain Juge, deZl^uel je ne pu. s,«rder à paraître, m'aurait demandéL s doÛ"un compte rigoureux.

Moyennant le secours d'en haut et vot« coopération résléepar un vra. .éle et une grande prudence, l'on peut com^telL^un ple.n saccès. Il sera obtenu bien certainement, si Lj.Z
se d.sc„t catholque, s'absti«.nent d'aller écouter M 0^",'^
et de l,re le DaUy Wi„^., et de plus si on réussit à établiîTûncuveau Journal, qui soit, pour ceur qui parlent la 1 ng^ê
angla.se, l'organe de l'Église.

^

ieHrc Pa.,or«h pourra vous paraître sévère; mais en le pre-

L .9 '
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htmt, je me suis conformé à la règle de St. François de Sales qui,

avec toute la douceur qu'on lui connait, déclarait néanmoins que

c'était ainsi qu'il fallait traiter les ennemis de la religion j et j'ai

suivi l'exemple de St. Polycarpe dont on connait la réponse fou-

droyante à Maroion.

Afin que vous puissiez mieux apprécier la règle de conduite à

tenir à l'égard de ce Prêtre dévoyé, je dois vous donner ici sur

son compte plus de détails, que la bienséance ne m'a permis d'en

donner, dans ma lettre au peuple.

En suivant de près les lectures qu'il vient de donner ici, on

est navré de douleur, en voyant que toute sa pensée est de faire

le mal pour le mal, n'importent les conséquences qui en peuvent

résulter. Ce qu'il veut à tout prix c'est de f^iire passer la sainte

Église Eomaîne pour une vraie Bubylone, en affirmant que^ par

le moyen des Prêtres, elle répand la corruption dans le monde
entier. Car, à son compte, il y aurait au moins 500,000 femmes

et filles qui, chaque jour, seraient victimes de la lubricité des

Prêtres, que l'Ëglise de Rome tient à son école, pour les former

à cet affreux genre de séduction, savoir, en leur apprenant ex

officio le mal qu'elles ignorent.

Il est bien entendu que le Pape est le premier coupable.

Aussi, n'est-il, aux yeux de M. Chiniquy, qu'un démon et un
Ante-Christ, qui a à son service toute une armée de Prêtres liber-

tins à qui il a enseigné les moyens de corrompre les personnes du
sexe, en leur suggérant les questions qu'ils ont à faire, pour

enseigner le mal aux personnes innocentes qui ne le connaissent

pas.

Les conséquences que tire ce malheureux Prêtre, c'est que le

confessionnal est un lieu infime, quo les femmes et les filles ne

peuvent fréquenter, sans être portées au mal ; ce qui, selon lui,

devrait engager les pères et les époux à les détourner de la con-

fession, qui est la chose du monde la plus abominable, etc.

Toutes ces horreurs ont, assure-t-on, soulevé des réclamations

de la part de quelques dames qui lui ont écrit, pour se plaindre,

et ont excité la colère des jeunes gens qui se sont unis, pour

repousser ces attaques et ces calomnies.

Des interpellations ont ét-é iàites dans les réunions des cou^
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de pistolet ont été tirés, des pierres ont été lancées dans les oha-
pelles protestantes, pendant ses prédications, des lettres anonymes
ont été écrites à ce calomniateur, pour l'avertir que l'on en vou-
lait à sa vxe

;
ce qui a déterminé ses partisans à se faire escorter

par la pohce ou par des jeunes gens forts et vigoureux. On
assure qu'un individu est tombé raide mort au milieu de toutes
ces agitations.

Maintenant, il est hors de doute que, si ce Prêtre trouve moyen
de sétabi à Montréal, ce sera avec l'intention de faire des
excursions dans toutes les campagnes, afin de travailler à répan-
dre ses erreurs avec ses haines et rancunes contre tous ceux qui
1 ont abandonné ou plutôt qu'il a lui-même abandonnés le pre-
mier. Il m'a donc paru prudent de vous mettre en garde contru
tous les projets qu'il pourrait avoir en vue; et pour qu'il y ait
uniformité, j'ai cru devoir rédiger une Lettre Pastorale, qui ser-
vira à démasquer ce frère apostat, qui vient à nous, avec une
hame implacable dans le cœur, et des paroles trompeuses sur les
icvrcs»

Je regrette d'avoir à vous adresser ainsi coup sur coup des
Mandements et Lettres, qui demandent des explications au prône
et des instructions spéciales. Je crains qu'il n'y ait de l'encom-
brement; mais, après tout, vous pourrez suivre l'ordre que vous
jtigerez plus convenable, et prendre votre temps. Mais vous obser-
verez qu'il n'y a pas de temps à perdre, par rapport à la conduite
à tenir à 1 égard de Mr. Chiniquy et des lecteurs du Wùness.
En attendant, je dois vous prévenir qu'il faut refuser l'absolution
à ceux qui s'obstineront à aller entendre Mr. Chiniquy, età vouloir
lire le Witness.

Quant à ce journal, vous ne devez pas ignoi* qu'il exerce
une très-funeste influence, même dans les campagnes, mais surtout
dans les villes, depuis principalement qu'il laisse une de ses
colonnes au service du français. Comme il se fait l'égoût de toutes
les mauvaises nouvelles, ceux qui veulent les répandre, et qui ne
peuvent trouver place dans les bons journaux, sont certains d'être
bien accueillis dans le Witness. On peut donc s'attendre que les
efforts réunis de ce journal et de Mr. Chiniquy, vont être dirigés
sree uit ce muhoe, cuutre tout ce qui est catholique, afin'de

mi

^ii I.

h l

^
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'Si '

soulever toutes les passions, les haines, les préjugés, par des fables

et histoires inventées contre le Clergé, les Communautés et les

Institutions Religieuses. Or, le moyen le plus court et le plus

efficace, pour l'empêcher de nuire, c'est d'empêcher qu'il ne

circule dans les rangs catholiques. La défense qui en est faite

à tous, dans la Lettre Pastorale, produira, il faut l'espérer et

l'attendre de la divine bonté, cet heureux effet. 11 est à bien

remarquer que ce n'est pas le journal qui est interdit, mais la

lecture de cette feuille qui est défendue à tous les catholiques.

Vous saurez apprécier cette différence. Pour ce qui est du
journal anglais, qu'il s'agit d'établir, afin d'empêcher les catho-

liques de lire le Witness, tout le monde en sent vivement le

besoin et l'absolue nécessité ; comme aussi tout le monde com-
prend, qu'avec de la bonne entente parmi nous, il sera facile de

l'établir. Si donc le protestantisme sait si bien s'organiser, pour
propager ses erreurs et insulter au catholicisme, n'a-t-on pas de
justes raisons d'espérer que les Catholiques se montreront zélés

et ardents pour en défendre l'honneur et les intérêts. Chaque
paroisse ne pourrait-elle pas, par zèle et dévouement, se mettre à

contribution, par le moyen des riches et notables, qui er auraient

le bénéfice, pour trois ou quatre Nos. payés d'avance. Ce con-

cours accordé par les campagnes ne peut être qu'un puissant

encouragement pour les villes, et assurer le succès de ce projet.

Or, il n'en faut pas douter, ce succès tournera au bien commun
des villes et des campagnes. Ce sera d'ailleurs un Monument
de Jubilé, qui attestera, aux générations futures, que le Jubilé

de Pie IX. n'aura pas produit ici des fruits moins abondants et

moins précieux que celui de Léon XII, en 1825 et 27.

Je profite dala présente, pour vous informer que l'on va farre

circuler des feuilles contenant une réfutai ion indirecte des objec-

tiens faites par M, Chiniquy, dans ses lectures, contre certains

points de la doctrine Catholique. Cette feuille est vraiment un
excellent thème à suivre, dans un cours d'instructions, que chacun
se fera un devoir de faire, pour fortifier de plus en plus la foi si

violemment attaquée, dans ces jours mauvais.

Vous en recevrez sous peu et peut-être avec la présente, un ex-

emplaire. Si vous croyez, après en avoir pris communication,
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Priez et faite, prier te fldèlea; car il no faut p., ,e faire

De même, um«z-vou8 à yo8 bonnes Urne», pour faire amende
honorab,e,N„.r.Seigne„r,„i est horrible'mL déshonoTp^

c&ste dootrme et àsa sainte Église, ainsi qu'à son .„gn„e M^^'Oe malheureux ne se contente pas de noircir la vertu des femm«ys et fidèles et celle des filles pures et cbas.es, dont le nomb"
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§ I Hetour de M. Chinîquy dans cette ville
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quenter les assemblées dans lesquelles M. 0. Ohiniquy prêchait

ses erreurs. Car, Nous apprenons avec douleur qu'il est de retour

dans cette ville, et qu'il fait d'incroyables efiForts pour répandre

ses funestes doctrines.

Nous sommes donc dans la pénible nécessité d'élever de nou-

veau la voix, pour vous avertir du danger que court votre foi, si

vous allez entendre ce ministre d'erreur. J^e Seigneur lui-même

Nous en fait un précepte rigoureux, en Nous disant, par la bou-

che de son prophète ; F'h de l'homme, Je vous ai établi senti-

nelle sur la maison cPIsraël ; et vous écouterez les paroles qui

sortent de ma bouche; et voiis les ferez entendre, de ma part, à
ceux qui sont en danger de périr. (Ezech. 3, 19.) Si, ajoute

le prophète, lorsque je dirai à l'impie; vous mourrez, vous ne le

lui dites pas il mourra dans son iniquité, mais je vous

demanderai compte de son sang [Ibid. 18]. Il vous est facile de

conclure de ces textes, N. T. C. F., que si, par négligence, fai-

blesse, respect humain, Nous négligions de vous avertir que votre

foi est en danger, en allant écouter les discours de ce Prêtre juste-

ment chassé du sanctuaire, et si, pour n'avoir pas été avertis de

ce danger, il vous arrivait de vous laisser séduire. Nous en répon-

drions au tribunal du Souverain Juge. Oh I que ce compte
serait terrible I

§ II. Comment doit être entendu cet oracle.

Il est évident, N. T. C. P., que cet oracle de la Ste. Écriture

nous regarde tous et s'applique naturellement au cas présent, en

nous obligeant. Nous comme votre Pasteur, à vous signaler les dan-

gers que court votre foi, et vous comme nos brebis, en vous imposant

le devoir de Nous obéir strictement, puisqu'il y va de votre salut

éternel. Car, sans la foi, il est impossible de plaire à Dieu ; et si

l'on perd la foi tout est perdu, quand même on aurait, en la per.

dant, gagué le monde entier.

Maintenant, prêtez, N. T. C. F., une attention sérieuse à tout

ce que nous avons à vous dire; et comprenez bien ce dont il est

ici question. Il s'agit d'éviter M. Chiaiquy qui vient vous

endoctriner, en vous enseignant ses erreurs et en vous prêchant

ses impiétés. Si vous i'écoutiez avec complaisance, vous tombe-
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îtrT ^1 ^*°^!'*^î°'« «^ "«'««* précipita, en méprisant
I ÉgUse et en levant l'étendard de la révolte, sous lequel il vou-
à-ait maintenant vous enrôler. Écoutez doue, avec une attention
sérieuse, les pressantes raisons qui vous obligent de l'éviter.

§ III. 1ère raison de ne pas prêter l'oreille aux discours de M.
Ghmxquy: c'est parce qu'il est apostat,

- Remarquez bien, N. T. C. P., qu'il Nous en coûte beaucoupd entrer dans d'aussi pénibles détails, que Nous voudrions couvr^îd un voile SI épais que l'on en perdît pour toujours le souvenirMais, le danger que court votre foi Nous oblige de rompre le*sUence^ Il se fa t d'ailleurs tant de bruit auteu'r de ce 3hel!reux Prêtre, qu'il n'est plus possible de le cacher. D'ailleurs Hest le premier à nous révéler ses faits et gestes, dont il ee gloriie
quoiqu Ils ne soient que des turpitudes, comme il vous sera faciled en juger vous-mêmes.

Voici maintenant l'histoire de l'apostasie de M. Chiniquy •

Ce fut le 22 Août. 1858, que ce Prêtre doublement malheu-
reux déclara publiquement qu'il abandonnait la Religion
catholique, pour se faire chef d'une secte nouvelle
" Or, voici ce qui se passa dans une nombreuse assemblée
convoqu^ dans une des salles de la Cour de Justice de Kanl

« M rhînt
' "lr°""'

^''°*' '^ ^^"« ^^P^^'^^We apostasie.M Chiniquy déclara que tous les liens gui existaient entre^
etlesÉvequesetlePapeétaientrompus;

qu'il étaitprotestant ^

quxl prenait la BibU pour guid^ ; qu'il alUxitformer avec soLpmpleune secte qui s'appellerait l'Église Catholique arétien.
nerqu il navaUplus aucune relation avec le Pape, ni avec les
Éveques,parce que définitivement il était séparé de l'Église de" Rome " [Lettre Past. susdite]. ^

'

II est facile de conclure d'une déck-ation si formelle si nublique et SI solennelle, que M. Chiniquy, en sortant d; l'IZ"
Romaine a voulu se faire une religion, qui serait à lui, dont Userait le fondateur et le chef, à laquelle il a prétendu apposer lesceau de son auterite et de sa paternité, en lui donnant^ nompropre, celui A'Eglise Catholique Chrétienne. C'est donc une
secte nouvelle que la religion que vient d« fnn^n. lyr nu:_..-

> t ,: il

f «îl
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pi*!
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Evidemment, elle ne peut pas être Romaine
; maïs peut-il dire

qu'elle 8oit catholique, c'est-à-dire qu'elle embrasse tous les temps,
toutes les nations, tous les pays ? Remonte-t-elle aux Apôtres et
se couforme-t-elle en tous points à leur enseignement ?

Quoiqu'il en soit, M. Chiniquy ne se compromet-U pas, en
allant prêcher sa nouvelle religion dans des Églises qui lui sont
étrangères ? Ne devrait-il pas se borner aux Églises Catholiques
chrétiennes, pour ne pas s'exposer à être interpelé, dans ses dis-
cours, par ceux qui rejèteraient sa doctrine ? N'y aurait-il pas
chez ceux qui l'invitent à prêcher dans leurs temples, quelque
imprudence, en s'exposant à perdre leurs brebis et même à souf-
frir des dommages de la part de ceux qui se porteraient à des
violences injustes et même dangereuses, aux heures de réunion ?
Quant (»ux Catholiques, loin d'inviter ce Prêtre malheureux à

venir prêcher dans leurs Églises, ils ne doivent pas même aller
l'entendre dans celles où il est reçu. Telle est la règle qui nous
est tracée par l'Écriture et^ar la tradition

; comme il vous est
facile, N. T. C. F., de vous en convaincre par ce qui suit:
" L'Apôtre St. Jean insistait fortement sur l'obligation rigoureuse
" où étaient les chrétiens de son temps d'éviter ceux qui cher-
" chaient à séduire les Fidèles. Car, écrivant à la Dame Electa
" et à ses enfants, il leur dit: Si quelqu'un vient à vous et ne
''professe pas cette doctrine, ne le saluez pas : car, celui qui le
" salue prend part à ses œuvres d'iniquité. St. Polycarpe,
" Évêque de Smyrne, qui fut un de ses principaux disciples'
" profita si bien des leçons d'un si grand Apôtre, qu'ayant un
" jour rencontré par hasard l'impie Marcion, et celui-ci hii ayant
"demandé s'il le connaissait : om, répondit-il, ^e vom« connais
" pour lefils aîné de Satan."

C'est ainsi que doit être traité Mr. Chiniquy, qui a si solen-
nellement déclaré qu'il était, non seulement apostat et héritique,
mais encore chef d'une nouvelle secte, c'est-à-dire un véritable
hérésiarque ce qui lui fait encourir des peines ecclésiastiques plus
sévères et des anathèmes plus terribles.

§ IV. Seconde raison. (Test un excommunié.

En voici la preuve. " Vers le commencementdu mois d'Août,
" 1858, Monseigneur Duggan, Administrateur du diocèso de
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formulé pour y entasser ses nombreuses et monstrueuses erreurs

et propager ainsi plus facilement, sous l'autorité de ces deux
Églises qui, grâce à Dieu, n'on( jamais failli dans la foi, ses blas*

pbèmes, ses calomnies et ses injures contre la sainte Église.

La preuve que c'est là une imposture flagrante est visible, tan-

gible et à la portée de tout le monde, des ignorants comme des

savants. Et, en effet, si tel a été et si tel est encore le petit caté-

chisme, enseigné à Québec et à Montréal, il doit se trouver, dans

CCS deux diocèses, des milliers de catholiques qui ont dû apprendre

par cœur ce catéchisme, pour se préparer à la première commu-
nion, à la confirmation et à la réception des autres sacrements*

Il est facile de questionner quelques-uns de ces catholiques, pour
s'assurer si tel est le cas. Il est de même facile de se procurer

ce prétendu catéchisme qui ne pourrait se vendre chez les libraires

qu'avec l'approbation des Évêques. Or, il n'est rien de tout cela.

C'est donc une imposture visible.

2o. Il cherche à tromper, en assurant hardiment que tout

Prêtre fait, quand il est ordonné, deux serments, l'un pour pro-

mettre de ne jamais prêcher autre chose que l'Évangile, et l'autre

pour s'engager à interprêter ce livre comme l'interprètent les

Pères de l'Église; et il promet de plus de ne pas chercher à se

servir de sa conscience ni de l'intelligence que Dieu lui a données,

mais seulement des traditions de l'Égli&a de Borne: de cette

manière, conclut-il, l'Évangile que l'on voua donne est un livre

fermé, qu'on vous met dans la main, en vous défendant de

l'ouvrir.

C'est là encore une imposture palpable et flagrante ; comme
chacun peut s'en convaincre, en jetant un coup d'oeil sur les livres

dont se sert la sainte Église Romaine, pour l'ordination de ses

Prêtres et autres ministres. O'ailleurs, il serait absjjrde de croire

que tant de milliers de Prêtres, ordonnés dans l'Église, consen-

tiraient, sans réclamation, à prêter un serment si ridicule, et que
M. Chiniquy serait le seul à jeter les hauts cris. Mais ce qu'une
personne sensée ne pourra jamais admettre, c'est que l'Eglise

soit assez impie pour exiger le parjure, en exigeant un engage-

ment que l'on ne peut et que l'on ne doit pas accomplir. A cette

seule proposition n'eston pas saisi d'hprreur ?
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Il s'en Buit que ce Prêtre n'est digne aujourd'hui d'aucune con-

fiance, lui qui n'a été et n'est encore qu'un apostat, un excommu-

nié, un imposteur, un séducteur, un menteur et un calomniateur

de la sainte Église Romaine, du Souverain Pontife, do tous Ioh

Prêtres et de toutes les personnes du sexe dévot, qui connaissent

parfaitement bien et pratiquent religieusement lea devoirs de la

vie cléricale et chrétienne.

§ VII. Ltranges et déplorables écarts de Mr. Chmîquy.

En considérant ces étranges écarts dans lesquels est tombé ce

Prêtre dévoyé, on est comme forcé de lui appliquer cet apostro-

phe que l'Écriture adresse à Satan, que l'orgueil a précipité du

sommet de la gloire au fond des abîmes : Quomodo cecidisti de

cœlo, Lucifer, etc.

O vous Prêtre infortuné, que l'Église a nourri, honoré et si fort

élevé
;

qui, dans vos prédications, ne montiez en chaire, qu'avec

le Crucifix que vous teniez de la main paternelle de notre immor-

tel Pie IX. comment en êtés-vous venu jusqu'à déchirer, comme

une vipère, le sein de l'Église, votre bonne et tendre mère, en

l'accusant follement et cakinnieusement de mettre entre les mains

de ses ministres, des livres capables de répandre, dans le monde

entier, le poison du vice le plus infâme ? Comment osez-vous

affirmer que le Pape est un démon,, un véritable ante-christ?

La sainte image du Sauveur, que vous avez obtenue de lui, après

diverses instances et qui couronnait si bien la grande et belle

couvre de la tempérance, dont la divine Providence vous avait

chargé, crie vengeance, en vous reprochant votre chute déplo-

rable. Quomodo cecidisti de ccelo, Lucifer, etc.

Prêtre dévoyé, qui jetiez autrefois ua si vif éclat, au milieu

de vos confrères, qui vous donnèrent tant de témoignages d'hon-

neur, d'estime et d'amitié, tant qu'ils purent voir en vous l'homme

de Dieu, le bon Prêtre, l'apôtre de la tempérance
; pourquoi donc

avez-vous quitté si honteusement leur rang, et comment en êtes-

vous venu jusqu'à faire croire au monde que, comme vous, ils

sont liés par serments à la honteuse nécessité de travailler à faire

connaître le mal aus âmes pures et innocentes, pour obéir au

Pape ? Quomodo cecidisti de cœlo, Lucifer, etc.

Pouvez-vous ignorer qu'il se trouve parmi o^dS anciens confrères

et ami
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époux, lu prenne t. "dente qu'il» peuv nt «Mûrement comptor sur

la fidélité de le-oM chaatt?» épouses et sur ''innocence de leurs filles

qui ont horreur lii i>e honteux qu'on leur imputk' Ouomodo
cecidisti de coelo, lucijtr, jui mane oriebarisf corrnisii m terram,

qui vuînerabas genteif.., Nnmquid i$te est mr qui conturbavit

ierram f

§ VIL Conclutiont,

Concluez, N. T. C. F., de toutes ces raisons que vous venez
d'entendre, et de beaucoup d'autres que Nous pourrions apporter,

combien est juste la sentence que Nous portons, dans la présente

ordonnance, en réglant que ceux qui, au mépris de Nos chari-

tables avertiosementa, s'obstineraient à vouloir assister aux dis-

cours de ce Prêtre, qui a apostasie la foi catholique pour se faire

«hef d'une nouvelle secte, ne pourront être admis aux sacrements,

tant qu'ils refuseront de se soumettre à cette ordonnance de

Al. reste, vous comprenez, N. T. C. F., qu'en adoptant cette

régi de conduite, Nous pourvoyons non-seulement à lu conserva-

tion du dépôt sacré de la foi, mais encore à la tranquillité publique
dans cette ville. Car, Nous ne vous apprenons rien de nouveau
en vous disant que la présence et les discours de ce malheureux
Prêtre ont soulevé, dans notre ville, des passions haineuses et occa-

sionné des actes de violence très regrettables. Or, le moyen le

plus simple de les prévenir pour la suite, c'est, pour les Catho-
liques, de ne jamais assister à des réunions si dangereuses à la foi

^.t qui peuvent êtif une occasion de trouble et d'émeute.

§ VIII. Défense de recevoir et de lire le "Daili/ Witness."

Considérant, avec la plus sérieuse attention, que le Souverain
Pontife, au nom et avec l'autorité de Notre Seigneur Jésus-Christ,

je divin Pasteur, a confié à nos soins tous les fidèles de ce diocèse
;

Vivement pénétré de la rigoureuse obligation qu'il y a pour
Nous de veiller jour et ûuit à la garde du troupeau du Seigneur,

dont Nous aurons bie;. ""v un compte sévère à rendre au Souverain
Juge des vivants et dos t. «^

Sachant bien que cetk^ v., 'Uï:?*' pastorale Nous fait un devoir

strict de faire taut en ) orc : avoir pour qu' • n'entre dans notre
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religion et le bien commun des familles chrétiennes qui composent
cette ville et ce diocèse. Assurément, vous ne recevriez pas dans

votre maison un livre ou un journal qui couvrirait de boue un bon
père et une bonne mère, de bons parents et de bons amis ; et vous

vous garderiez bien de vendre et de débiter les livres et journaux
qui feraient la honte de vos familles, comme, hélas ! quelques

catholiques le font du Witness. Vous auriez raison ; car, ce serait

pour vous un déshonneur que d'encourager des écrits qui attaque-

raient sans cesse des personnes que vous devez aimer et honorer,

dans l'ordre naturel aussi bien que dans l'ordre surnaturel. A
plus forte raison, devez-vous croire que vous ne pouvez en cons-

cience et en honneur encourager des livres, journaux et écrits

quelconques que vous savez être hostiles à l'Église, qui est votre

Mère, au Pape et à vos Pasteurs qui sont vos pères en J. C. Or,
ce serait l'encourager que de recevoir le Witness par ballots, dans
vos magasins, pour le débiter à tous ceux qui viendraient l'ache-

ter. Que tous les catholiques se souviennent que ce serait une
marchandise gâtée, que réprouve et que doit réprouver tout com-
merce qui se fait honnêtement. Aucun donc ne se laissera séduire

par l'appas du gain et ne consentira à répandre, pour un vil inté-

rêt, un journal qui proclame tant de mauvais principes, et insulte

la religion avec tant de cynisme et d'impiété.

Nous savons la raison banale que l'on apporte pour se permettre
la lecture du Witness, c'est que l'on y trouve beaucoup d'an-

nonces. Mais cette raison ne saurait être admise; car ces

annonces peuvent se trouver et se trouvent en effet dans plu-

sieurs autres journaux anglais et français. Par conséquent vos

affaires temporelles ne sauraient en souffrir, en renvoyant ce

journal réprouvé et dangereux. Pour la même raison, vous ne
pouvez encourager ce Journal, en y faisant insérer vos propres

annonces.

Remarquez bien cependant, N. T. C. P., que le Witness vous
est interdit, non pas précisément parce qu'il est protestant, mais
parce qu'il est hostile au catholicisme. Que ce journal soit hono-
rable comme beaucoup d'autres journaux protestants, qui savent

respecter les croyances, religieuses des Catholiques, au milieu

desquels il leur faut vivre, et l'on n'aura rien à démêLr avec lui,



CmoniAIEES ET AUTEES DOCUMENTS. Hg
pa, pto ciV.veo no. autre, frère, .éparé.. Vou. le aam tou.,

^.
J. U J!., et ,„„ p„„„i e» rendre un éelataot témoisnaaeNous ne partageon. pa. .an. doute leur, erreur., et m«u,fn?uâ

le. déploron. parée que, le. a,n,.nt eon,me nou. devon. aimerd"

ku . per.oon;;^"'"
™'"™" '" ™'"- ^"'' '°»' "»P-^-leurs personnes et nous nous gardons bien de les mépriser et d'en

*|ue réellement Nou. tenon. 4 vi™ en paix arec eux, en Nousoenformant à cette belle règle que nou. a tracée St. Au.u!tin ^s adreœant aux Donatistea.
."-Uo"»"", en

' nWeT""-""'"
'°"' "' «™' ''°"'^"'' "'">"» t^-f«t~a™

" ilo^,:r • "™"^ i"'' "="-" ™"» '™'«"t avec

dcseus de. fantôme, dont on e.t une foi. rempli: que ceux-là

;;

vous tra,tent avec rigueur qui ne eonnai.ent isleHiZ Jqu 11 y .à puriBer l'œ.l de l'homme intérieur, pour le rendre
capable de voir la vérité, qui est le soleU de 1'^;' Md. Z."non. n„us sommes bien éloigné de suivre cette conduite enZde. per«,„nes div,.ée. d'avee nous, non par de. erreurs qu'iC

à D.eu, afin qu'en réfutant les fausse, opinion, de ceux oue

-Wirlrr '''"**' ''™''™'™°^ «"' ^^ maliecTnl

" d°!Ûtl iT 'T''™°' ï"' ''' «'"'=» ^^ 'a charité, ni

" oueTj r ''"° '^', °™' ''° J^-Ctrist, ni d'autre, diirsque de celai de votte .alut."

Jlainteuant, nous devons vous protester, N. T. C. F, queNotre plus grand déiirest que le WUne.s ce« tent delon^ë

2 rtTL r'"" °°'t
"'"^ ^''^''"> ^ N°- "-a"-

oui r, Mr °™ "^ ^'"'""''' P»' P'°» q"'avec le. autresqm sont publiés par nos frères séparés. Car, alors Nous ntu

rpirrrr ". ^'"«"'"'' "*'- "-««Trier:
::."!:/r.'^rmr.^':

'«- ^-^ -"'-'^ P»- - ef pour
,.,., „oîaia^ ^^^^ sojjj ensevelis dans les ténèbres de

. .; . \

il



M

120 MANDEMENTS, LETTRES PASTORALES,

l'erreur, les grâces qui les feront rentrer dans les voies de la véri-

té, de la justice et du salut.

§. IX Encouragement à donner à un nouveau Journal anglais.

Or, pour que la vérité se fasse jour à travers ces épaisses ténè-

bres, il faut qu'elle ait un moyen de faire entendre sa voix en

tous lieux, et aux oreilles de toutes sortes do personnes. Elle

parle, cette divine vérité, dans toutes les chaires catholiques.

Mais, hélas I il est beaucoup de personnes éloignées de nous qui
n'ont pas moyen de l'entendre, parce qu'elles ne fréquentent

jamais nos Eglises. Cependant, elles entendent tous les jours et

partout des objections contre ses enseignements. C'est en leur

faveur et pour leur faciliter les moyens de s'éclairer, qu'il est

question, à l'heure qu'il est, de fonder un nouveau Journal, qui

sera l'organe du catholicisme, pour faire entendre sa voix à ceux
de nos frères séparés qui n'ont pas d'autre moyen de résoudre

leurs difficultés religieuses, et de déposer leurs doutes que la

lecture d'un bon Journal qui, sans passion et sans préjugé, expo-

sera amicalement les dogmes, les pratiques, les usages et les céré-

monies de la Sainte Église Romaine.

Pour obtenir un plein succès, ce journal projeté, comme toute

autre œuvre catholique, doit avoir les sympathies de tous ceux
qui veulent le bien et ont à cœur l'avancement et les progrès de

la Religion, L'on peut assurer ici que le besoin d'un tel journal

est vivement senti. L'on doit ajouter que, s'il y a, en le fondant,

une entente cordiale entre tous les catholiques sincères, qui ont à
cœur le bien de la religion, et si chacun y contribue avec une
bonne volonté et selon ses moyens, il ne peut manquer de réussir.

Pour cela il faudrait que les campagnes aussi bien que les

villes concourussent à la fondation et dotation de ce journal, qui

doit intéresser à un haut degré le catholicisme en quelque lieu que
les catholiques soient domiciliés. Car, l'intention qui préside à.

un tel établissement est, avant tont, l'honneur, la défense et la

prospérité de la Religion que Jésus-Christ est venu fonder sur la

terre, pour faire entendre la voix de la vérité, du levant au cou-

chant, dans toutes les parties du monde et en toutes sortes de

langues. Car, son nom, qui est grand et adorable, mérite d'être

|is!.-iiv, vActitc CL ucui uuuB lu «lui UL sur la lurru, il ne saurait

donc y avoir assez de bouches pour le louer, ni assez de cœurs

pour l'aimer.
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C'est donc avec confiance, N. T. C. F, que Nous faisons appel

à votre zèle pour vous invitera vous mettre à contribution, Va
taveur d un établissement, destiné à venger la Religion de tous
les outrages qui lui seraient faits par l'impiété, et à faire triom-
pber les vrais principes que la sainte Église propose à notre foi
et à notre piété.

§ X. Appela tous les bons catholiques qui sont invités à prendre
part aux combats qui sont livrés à la sainte Église.

En vous exposant, comme Nous venons de faire, N T C F
les blasphèmes horribles vomis contre notre sainte religion, Nous
avons été vivement pénétré de la pensée que Nous adressions à
de bons enfants de T Eglise, qui ne pourront entendre parler des
msignes outrages qui sont faits à leur bonne et tendre Mère, sans
se sentir profondément émus et sans verser des torrente de larmes.
Oh sans aucun doute, ils seront dévorés de zèle et navrés de
douleur, compatissant aux amertumes de l'Église, en tout temps
mais surtout dans ces jours de scandale et de désolation.

Vous vous sentez tous, Nous n'en doutons pas, N. T C F
pressés d'un ardent désir de conserver fidèlement le dépôt sacré
de la foi, que l'on cherche à vous ravir, et animés d'une volonté
terme et généreuse, pour venger, par tous les moyens en votre
pouvoir, les insultes faites à l'Église et à vos pasteurs. Ce sen-
timent de piété filiale est sans doute digne de vous et mérite tout
éloge de Notre part. Aussi Nous faisons-nous un devoir de rendre-
à tous ceux qui, dans ces jours mauvais, se montrent de dignes
enfants de l'Eglise, le témoignage honorable que mérite leur piété
sincère et éclairée. C'est dans l'intime conviction que ces fervent»
catholiques, comme de bons soldats de J.-C, vont Nous venir en
aide, pour bien combattre les combats du Seigneur, que Nous
allons leur tracer ici quelques-unes des règles qu'ils ont à suivre
pour remporter avec l'Église d'éclatantes victoires. Ces règles
comme vous allez le voir, sont pour tous, pour les petits comme
pour les grands, pour les faibles comme pour les forts, pour Icg
ignorants comme pour les savants. Elle se réduisent toutes à
une règle de dévouement entier et sans bornes, désintéressé et
généreux. Vous allez le comprendre intimement et vous en aurez
une haute idée en le mettant en pratique,

lo. Le Prêtre apostat qui est venu ici vous insulter, en outra-
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géant votre foi, avec une malice diabolique, dans une lecture,

qu'il faisait ces jours derniers, s'est laissé aller à une vraie fréné-

sie à propos du vénérable sacrement de l'Eucharistie, qui contient

réellement et substantiellement le Corps, le Sang, l'Ame, la Divi-

nité de Notre Seigneur Jésus-Christ, réellement présent sous les

apparences du pain et du vin ; c'est en parlant de la divine

Eucharistie, qu'il a fait paraître le fond de son âme, en cherchant

à joter le ridicule le plus odieux sur le sacrement où le Seigneur

s'humilie davantage, pour nous mieux témoigner son amour.

Ainsi, pour se moquer de notre foi, a-t-il osé dire que les

catholiques se faisaient un bon Dieu de pâte; que la sainte hostie

n'était qu'une galette de pain
;
que lui, lorsqu'il exerçait le minis-

tère, il se joignait à ea servante pour ^faire des bons Dieux de

jpâte. Pardonnez-Nous, N. T. C. F., de vous répéter ces horribles

impiétés, exprimées dans un langage trivial, bas etrampart; car.

Nous ne le faisons que pour vous donner quelque idée de la

fureur qui transporte ce Prêtre indigne et sacrilège, à la vue de

l'adorable sacrement de nos autels.

Mais, plus il outrage la divine Eucharistie, et plus vous allez,

N. T. C. F., montrer de zèle à réparer ces affreux outrages, par

le respect dont vous serez toujours pénétrés en présence du très

saint Sacrement, par votre fidélité à lui faire de fréquentes visites
;

par votre assiduité à entendre la sainte messe
;
par votre dévotion

à approcher souvent de la sainte table
;
par votre zèle à faire,

sans jamais y manquer, vos Quarante-Heures
; par la ferveur

avec laquelle vous accompagnerez le Bon Dieu, quand on le porte

aux malades
;
par le bonheur que vous éprouverez à assister,

autant que possible, aux saluts et Bénédictions du St. Sacrement
;

par la piété qui vous portera à faire souvent la communion spi-

rituelle, et par les sentiments de douleur et d'amour avec lesquels

vous ferez fréquemment à cet aimable Sauveur des amendes

honorables, pour toutes les injures, qui lui sont faites dans le

sacrement de son amour.

2o. Ce que vous aimez le plus après Jésus, c'est Marie, son

auguste Mère. Or, le malheureux Prêtre qui est venu scanda-

liser toute notre ville, a ajouté, à tous ses autres scandales, celui

de blasphémer, d'une manière horrible, contre cette incomoarable
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Vierge. Il a prouvé que son cœur était profondément gâté enfaisant contre la pureté de la Vierge Immaculée des ins nuationsqui font frissonner d'horreur.

insinuations

Cela vous suffit, N. T. C. P., pour vous faire comprendre que

e reurs de cet indigne Prêtre, est de vous pénétrer de plus en

Dieu, en vous montrant plus zélés que jamais à l'honorer partoutes les pieuses pratiques que vous savezlui être plusa^XEt comme la Sainte Vierge a elle-même révélé la dévoUon auchapelet, pour la conversion des pécheurs, des héréttret de

z::7:r) 't ^^ """^^^ '^ ^^^'^' --^-^ ^^^^^'lge de
1 enfer, I^ous nous bornerons pour le moment à vourecommander de dire^le chapelet, en famille, autant que possZ

Tmltlti.""
^"^^^^^^ ""'-'''' vicirelrLs'^

3o. Pour en finir, voici, N. T. C. P., comment vous pouvezconfondre les calomnies du malheureux Prêtre qui vient icTvou
roubler, dansle paisible accomplissement de'vos ZZZ

Prêtre, prouvez-lui que la confession est une pratique sancti
fiante, et non abominable, comme il le prétend. En vousTontrant zé é pour la Sainte Église Romain! et en vous c Irma""
à ses salutaires enseignements, prouvez-lui que tout est sTtdans ses principes ses usages et ses traditions, et que son souffle

de le dire, est vraiment un souffle sanctificateur.-En vous mon-rant tout dévoués au Souverain Pontife et pour le ma n ien de«es droits sacrés soyez la preuve vivante que c'es't chez les chaudpar isans de la Papauté qu'il faut chercher et que l'on trouve en
effet des esprits vraiment éclairés, des cœurs ardents à entre-prendre de grandes et saintes choses, des actions nobles ethéroiques.-En obéissant ponctuellement à vos Pasteurs ordi-
naires, prouvez qu'ils sont incapables de vous faire faire fausse
route dans les sentiers du devoir; et qu'ils font un usage légi-

— V. jupeau vOuSu a leurs soms.
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Enfin, en offrant à Dieu do continuelles et ferventes prières

pour le triomphe de la vérité et la destruction de toutes les

erreurs, prouvez que vous l'aimez, cette foi divine, et que vous
voudriez mourir pour la défendre.

Par ces pratiques salutaires, vous acquerrez des trésors de
cette science divine, qui vous fait bien juger de toutes choses et

vous préserve des fatales illusions que produit l'ignorance, ou qui
se contractent par les rapports que l'on a avec dos hommes pré-

jugés ou passionnés. Car, il n'y a pas à en douter, c'est par la

pratique du bien que l'on parvient à se préserver des erreurs qui,,

comme d'épais brouillards, enveloppent les intelligences humaines,
et les empêchent d'apercevoir les brillantes vérités de la foi.

Par ces salutaires pratiques, tâchons, N. T. C. F., de nous
préserver des malheurs dont parle le prophète Jérémie, en s'a-

dressant à Dieu. " Seigneur," dit-il, " tous ceux qui vous aban-
*' donnent seront couverts de confusion

; ceux qui s'éloignent de
" vous auront leurs noms écrits sur la terre

j
parce qu'ils ont aban-

" donné le Seigneur, qui est la veine des eaux vivantes."

Domine, omnes qui te derelinquunt, confundmtur : recedentes

a te, in terra scrihentur : quoniamdereliquerunt venant aquarum
viventium Dominum. Jer. 17.

Puisse cette Lettre, que Nous vous adressons en toute confiance

et simplicité, produire dans vos âmes des fruits de vie ! Puissent

ce: avis paternels opérer sur vos cœurs la crainte des damnables
erreurs qui agitent le monde, et l'amour des célestes vérités, qui
peuvent seules conduire l'homme au véritable bonheur 1

Pour obtenir de si grands biens, ne cessons de recourir au
Sacré Cœur de Jésus et au Très-Saint et Immaculé Cœur de
Marie, qui sont 'pour nous tous des trônes de grâces, de lumières,

de forces et de consolations. Vivons dans ces cœurs, si embrasés
des ardeurs de la divine charité, pour nous détacher de toutes

affections terrestres pendant la vie, et nous préparer à paraître

devant le souverain Juge, et mériter d'entendre de la bouche de
ce juste Juge cette sentence qui s'adressera à tous les Elus :

Ve7iez les bien-aimés de mon Père recevoir la couronne de justice

préparée à ceux qui vivent et meurent dans l'amour du Seigneur.

Sera la présente Lettre Pastorale lue au Prône de toutes lea
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te' " '^' '-''''' ''' '^^ ^" ^^--- ^^-nches après sa

Donné à Montréal, en la fête du Glorieux Epoux de k Rîheureuse Vierge Marie, le dix-neufdu mois de Mars en l'a.Tmil-ha^t cent soixante-quinze, sous Notre seiL .7
^'

contre-seing de Notre SecrJtaiW. ^ "' """*"' ^' ^'

t iG., :év. de montbéal.
irai Monseigneur,

Jos. OOT. Paré, Chan. Secrétaire.

aalut à Marte, conçue san, péché, l'honneur
de notre peuple.-R^ouinon^nou, beau-

ÊTKE DITS DANS TOUTE L'É&USE
™^

de I. Hollande, par de, motif delée de d.!'™:T "^"^

éclairé, du flambeau de la foi, les nation 1 f
'
'^^^ '

« --J -es uaiions OrôrmaniqueÉi, et plusieurs
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peuples voisins, et dont le Martyrologe Romain fait l'ëloge, afin
d'implorer son secours en faveur des Évêques d'Allemagne,' qui,
dans ces temps mauvais, combattent si courageusement pour la
cause de l'Église Catholique, et d'obtenir sa puissante protection
sur les fidèles confiés à leurs soins, pour qu'ils puissent conserver,
dans toute son intégrité, le dépôt sacré de la foi qu'ils ont reçu
par son ministère.

Pour nous tous, en voyant insérer dans notre Calendrier le
nom de cet illustre Saint, nous entrerons de grand cœur dans les
vues et intentions du Souverain Pontife, qui ménage ainsi aus
enfants de l'Eglise dans leurs pressants besoins, le secours du Ciel^
par la médiation des Saints, qui s'intéressent si puissamment
auprès de Dieu, en faveur de leurs frères exposés à tant de dan-
gers sur la mer orf geuse de ce monde. Aussi, nous ferons-nous
un devoir d'accueillir avec foi et piété ce nouveau protecteur,
que Dieu, dans sa bonté, 9qu8 donne pour nous aider à conserver
la foi des fidèles confiés à nos soins : Pia non desù Oratio cujus
nos donasti patrocinio gubemari (Post. Com. de la Messe).
Vous leur ferez connaître ce saint dont le nom va être inscrit

dans notre Calendrier, en lisant et commentant au prÔne, cette
année, la présente Circulaire, le Dimanche avant le cinq dé Juin
prochain. Votre zèle vous suggérera tous les motifs que vous
avez à leur alléguer, pour les porter en même temps à l'invoquer
avec confiance et dévotion. Vous profiterez de l'occasion, pour
exhorter vos paroissiens à se recommander, tous les matins, aux
Saints dont les noms sont inscrits d*is le calendrier et le marty-
rologedujour. Ils mériteront, sans nul doute, leur protection
par ce simple acte de dévotion et de confiance. La lecture de la
vie de ces bons Saints ne peut qu'augmenter cette dévotion si

salutaire.

Vous les inviterez à ce propos à s'unir à vous, pous prier tous
ensemble St. Boniface de protéger, dans les combats qu'ils ont à
soutenir, nos frères de Manitoba, dont il est le Patron particulier,
et ceux du Nouveau-Brunswick, qui ont tant à ïouflFrir pour
conserver la foi de leurs enfants, si évidemment exposée dans les
écoles mixtes, qu'on veut leur imposer malgré eux. Espérons
qu'en persévérant dans ce généreux combat, ils demeureront
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pnoo,pe, « violemment .tta,»tf, Je „„, iouTuTZ 1livres et le, mauvais jouni«„i, q„i „;, J,^
^^ ''' '°"°™:^

ciaos no» ville, et nos oampa.;,! et m
' w ^

exemples des hommes impies^ui:''.:,: 1 tir "c'"

a» Ciel, Piusno^iif;^:: tr^'r-'r'^"»"'
les a faits les dénositaire.-

' ""V'«'f«
<•« grtoes dont Dieu

^.....so.de,«e;sdo.tiir:;vi^T:::t

ce 'J"i:t la rte^t^Brr ^-^ "" -'^ * '•'''^° ^»

Dansle ferme espoir que, moyennant votre zile, la fête de *Boniface nous attireni àtous de grandes "t4«e, L À
sineéremen. de vous, bien-aim* «1^.11^^^»!/^"™"''
Tousdirigez dans les voies du salut le t^rï !

'*''*''*'''" 1»°

serviteur,
' ''"°''''° «'!'«'' dévoué

t 10., ÉY. m MOIfTEÉAL.

PoniL'oTe?Mrj.B.r„ZJ Tf^" '''"' '' '*•

Eue St. Tincent, MontréaT ^ ^"'~'''' ^' " "

Lettr^'aTif .î°Sri:°:: f:f^™°\'^f- ^- '»

envoyées. •

^^rcuiaire qm tiennent de vous être

'
!
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MANDEMENT DE LA VISITE PASTOEALE POUR
L'ANNÉE 1876.

IGNACE BOURGET, PAR LA GRÂCE DE DIEU ET DU SIÈGE APOSTO-
LIQUE, ÉVÊQUE DE MONTRÉAL, ASSISTANT AU TRÔNE PONTI-
FICAL, ETC.

Au Clergé séculier et régulier, aux Communautés Religieuses, et

à tous les fidèles de Notrt Diocèse, Salut et Bénédiction en
Notre Seigneur.

§ I. Annonce de la Visite de Mgr. VÉv. de Gratianopolis.

Nous vous annonçons, N. T. C. F., que cette année encore
Monseigneur Edouard Charles Fabre, Évêque de Gratianopdis,
Notre digne et zélé Coadjuteur, se propose de faire la visite pasto-
rale, dans votre paroisse, parce que, vu nos infirmités, Nous nous
trouvons incapable de remplir cet important ministère qui, de
tout temps. Nous a été cependant si consolant, et dont nous fûmes
-chargé aussitôt après notre consécration Épiscopale, en 1837.

§ II. Des visites qui se firent au nom de/eu Mgr. J.J. Lartigué.

Car, ce fut lorsque Notre vénéré Prédécesseur en fut aussi lui

empêché par de graves infirmités que Noua commençâmes à faire
la visite des paroisses en son nom et comme son Député spécial.

Or, Nous aimons à vous le dire, N. T. C. F., en faisant ces
visites pastorales, avant d'être chargé d'administrer ce diocèse,
«omme depuis. Nous avons surabondé de joie et de consolation à
la vue de votre foi, qui vous iuspirait de Nous recevoir comme
un Ange, selon l'expression de l'Apôtre.

§ III, Bonnes dispositions apportées à ces Visites.

Et, en effet. Nous avons trouvé dans le Clergé et les Fidèles le

même soin à se bien préparer aux grâces du Seigneur; le même
empressement à se réunir, pour ne faire qu'un cœur et qu'une
^me; la même assiduité à assister aux cérémonies; la même
attention à écouter les avis et les instructions; la môme dévotion
dans les exercices religieux

; le même esprit de foi, pendant l'ad-

ministration des sacrements, et surtout pendant la confirmation
où l'Esprit-Saint, en descendant dans l'Église, comme dans le
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§ IV. Smvenin de cetjour, ,1, Vùile

™l^°"rNr?
'"""*' "' ' '"' P'™' «""«"- '--

jour, doFaJut, où Nous levions nos mains vers lo ('loi «. /•

ceodrc des trésors de • niccs sur iLl' ^
^ '

'"/""^'' '^'''-

• j V i^T

,-'''tt8 sur Jes masses aKcnou léos -i nnu

a -ne .ult,t„do do ferv..., .brdticn., .. auX d™ .„

C.O. d„ ci.e«„ . .; ,. :x:r rz:;:.::::::;;;,':
po,^ ra,ro d«o„dre d.„, lo, bramer, ardent, du pu™ „i e^ro.ee c<<le.te, une pluio aloadante de grtoo», qufSÛa^""

fa«,eut entendre leur, pkiato et kur»g«„i3«,„„„,.. ^ """'

§ V. .&rtoï(on.ï de la Vieite.

Nous avoM TU souvent ees vive» émotion, se peindre sur v,„nsages e. se trahirpar de, larme, d'atto„dri,seu,en",t:";ar
p..ent do v„, yeux. Oh! eomme Nou., en éti„„,'t^ X 1mervedleusement 6àmt Comme Notre Seigneur Lhi^' ,
nous faire „i„,i sentir a ^us ,a divine ,.,^ ^^^ "Z^Phssa, ce qu',1 avait formellement promi., par ee parole 3,1
adressées à 1. terre, sur le point de s'en retourner au eW JlW
sr" "" """ '"" '">«->^î«'* '- -«.»«».«;,o„ *:

,

§ VI, Senth^ent de la frhenc di.ine, pendunl le. exercices
religieux.

Il n'y avait 1,1 au reste, pour vos eœurs do foi, rien de nouveau
P usquo ee bon itfaître, qui a promis de se tr uver partout o4pu„eur, se réunissent pour prier en son non,, s'est si „°,e„rendu présent à vos religieuses assemblées. Et en effet ?,-?„
vous pas pénétrés de Jette pens« de foi que o'eStNo^SoiC
«,-meme que vous voyez, en voyant le Prêtre a„ baptistère auconfessionnal, en chair- -^ -^ i'„..x_, o ,

"apwBiere, au

I

à l'autel ? lorsque.
VOUS

9«
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««ssiike h la céléhm i "on du St, Sacrifice de la Messo
; que vou*

fntendczl»?s obautH sacrés qui rotentiswont dans nos tonjpicB; que
vous apercevez les fidèles qui se prt^seuteut à la saiute tablé; quo
vous voyez leurs lôvrcs teintes du sang précieux du Sauveur, vous

«royez-vous encore sur la terre, s'écrio 8t. Joau-Ohrysostôme ?

Ko vous semblo-t-il pas plutôt que vous ôtes au ciel, au milieu

des Anges et dos f' ints, pour adorer av«c eux le Dieu troii foid

«aiot ?

§ VII, Notre Seiijncur opérant par h Prêtre.

C'est ainsi que, dans vos exercices ordinaires de religion, vous
vous êtes, N. T. C. F., habitués à coui mplcr Notre Seigneur
qui, par le mii.istère de vos Pasteurs ordinaires, régénùrc lew

aialheureux enfants d'Adam, dans les eaux sacrées du baptême
.

r'îcoucilie les pauvres pécheurs, avec Dieu, son Père, dans le

tribunal de la pénitence ; fait entendre sa divine parole, du haut
de lu chaire évangélique; iiflmet à sa table et nourrit de son corps

<*t de son f-aug les enfants de son Église, qui traversent les déserts

«^e cette vie eu se rendant à la terre promise.

§ Vin. Jésus-Christ agissant dans la persoine des Évéques.

Accoutumés à voir ainsi le bon Maître dans la personne de ses

disciples (ju^il 'envoie travailler à sa vigne, pour lui faire porter

du bons fruits, vous êU)s tout préparés à le reconnaître dans vos
EvêïjUKS, parce qu'il vous apparaît dans leur personne, sous des
traits de ressemblance plus frappants et qu'il laisse briller en eux
un plus srand éclat de sa divine autorité, avec une communica
tion plus abondante de grâces, pour les aider à l'exercer. Comme
c'est toujours le Seigneur Jésus qui, dune le ministère de la sainte

Eglise, trava:lie à vous procurer le bonheur étemel, vous n'êtC)^

ni attristés ni découragés, quand vous les voyez disparaître do
la scène du monde, en se succédant les uns aux autres. Ah !

«'est parce quo vous c mprenez que si vos Évêques, vos Pasteurs
et vos Prêtres passent, parce qu'ils ne sont quo des hommes, Jésus-

€hriat, (lui est le Fils du Dieu vivant, ne passe pas, parce qu'il vit

dans son Église, durant les siècles des siècles. Qui vivit et régnât

in sœcula sœculoriim.
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J IX. Cest J. a qui va vmter la Paroisse
C'est donc, N. T C F w«* a •

^"^ome.

aile, recevoir, dans* la vLI pJ^Tr""
'^''"^^'^"«' ^^^ -°"«

Oui, vrairnont c'est lui^e^anTî
'"''"'"' ""'^°°«^«-

sentant, qui va vous voir vo^hf
P'''°°°' ^' ''^ ^«Pr<S-

y . chez r„„ et i..„t,„ „„i„ a
"^ '•

',f
"«« "» '»«; a

«u même but ;oe qu'ils veukn, „ 7? '
'°°''°"' '»"» ''oui

-» qu'ils d^i^eJ o-;?:»:'^:' T'"""'"" "' "» '»-
'

'•a»treie.,àcettefiu.ilC.iÏÏ;.u„ °' ™ ™"''' "' ^»-
0» vo.e parois, unibo^J:'!!''.»';",:^""""""''' 'f"-'

§ XI. Av«: juel „pH, de/oi il/a„i „«^,., ^Vous KMWM doncM Dépota
„ """' •""«•

Triez Notre Seigneur iui-mêL. VousTu,- ^r!"
"'""y'"" '«»

TOUS mettant eu «tot de reeeL, ,!,?''"'"""«''« «
cette visite. Vous Véc^^J "' ''' P*°" «"«"W" »

™ ordres. VouslW.r '^
,

™'"' f"" '»"' '"«""r
d. .ou. distribua st;: ir""t'v "'"• «"«'
d«posi..ir.deUp„i.,s„rdi™!°°°Ci:'le: "' -T* '"

.».«™.ir.pers..r.r<^:V:"J:^^^^^^^^^^

Or pendant que Notre Député travaillera «„ ™r .
à corriger les abus et à établir Z '^ J ''^"'

tiendrons, comme Moysel^r J T"
^"' ''''''''' ^°»« °o«

.uppliant' humblemeJ e sLlrdTf;' '" '"' " "'^^^' ^
vous donner à ous son diviSt no,!

''' *'^"*"' *^* ^'

<ie sa visite les «s de sa;:t:nru"nr:r ^"^^^ -''^
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§ XIII. Fruits véritables de la Vitite.

Car, ne l'oubliez pas, N. T. C. P., la visite Pastorale ne se
borne pas aux pompeuses cérémonies qui l'accompagnent, et qui
vont se dérouler sous vos yeux, mais à un véritable changement
de vie et à la persévérance dans la pratique des vertus chrétiennes.

Ainsi, tout se réduit à ces deux points essentiels, qui renfer-
ment toute k morale chrétienne : éviter le mal et faire le
bien ; " diverte à malo et fac bonum." Il s'en suit que 1» Visite
qui, dans les desseins de Dieu, doit sanctifier les paroisses, portera
de vrais fruits, si les désordres disparaissent et si les œuvres de
justice sont pratiquées dans votre paroisse.

§ XIV. Ahis que doit réformer la Visite.

Vous en concluez facilement, N. T. C. F, que telle est la mis-
sion de l'Evêque en visitant les paroisses. Attendez-vous donc
que Notre Député fera ce que Nous ferions Nous-môme, savoir :

qu'il s'informera soigneusement si le saint Nom de Dieu ne serait
pas profané parmi vous par des jurements, des blasphèmes, des
imprécations et des serments téméraires, injustes et faux; si
l'amour du luxe et de la vanité ne vous entraînerait pas dans'des
dépenses excessives et bien au-delà de vos moyens, au préjudice
de vos familles et au détriment des pauvres; s'il n'y aurait pas
des bals dangereux, des veillées de jeunes gens seul à seul, des
réunions scandaleuses, dans lesquelles il se passe presque toujours
des choses qui blessent les bonnes mœurs; si les auberges ne
seraient pas tenues par des hommes incapables d'y maintenir le
bon ordre

;
si elles ne serviraient pas de lieux de rassemblement

déjeunes gens qui y passeraient une bonne partie des dimanches
et fêtes à s'y divertir; si l'on n'y vendrait pas des liqueurs eni-
vrantes, sans licence

;
et s'il ne s'y commettrait pas des excès de

boisson et d'intempérance
; si les élections ne s'y feraient pas

d'une manière tumultueuse et avec scandale
; s'il n'y aurait pas

de la corruption, des intrigues, des cabales pour faire élire des
candidats indignes et incapables de bien remplir leur mandat;
s'il ne s'y trouverait pas des usuriers, des concubinaires et autres
pécheurs publics et scandaleux.
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§ XV. Vertus gue doit encourager la Visite

. -î:
"° *"*>•« <'ôté, vous comprenez N T P P .^visite doit voir si tout le bien oui It' . '

^"' ^^^^"« '^
a> fait avec édification etZZlT '" ""' '''' '' ^^'^'^^^

et fêtes d'obligation : si les coim
7'^^ ^"^ ««««« !«« dimanches

-t bien observés
; ;i:t^:7;lt^Itl'^'^ '''' ^''^"««

personne ne néglige de se confesser a„ - ' ^^"''' '' ''

^nnée; si les enfants sont él "^0.^^^^^^ ' ""' ^°'« '^'^^'
tent régulièrement les catéc "^n f""' '•

^'^^^

foies
;

si le denier de St. Pi r^eJ-C^ ? ?''^' ^ ^' '^^^^«^

la Foi et les pieuses Conc^é^at' ns ^T ^' ^' ^^^^P^^^tion de
a de la charité chez les^i

sTt «M
'° '"'^ ^^^'' ^'" ^

;-^:':t^:iti:P^^

^ AV^I. 2>^,,v du plein succès de la Visite
iNous avons, N. T G V u f

Totre p„„i,,e, ,„; j,„„,
^^'^ ^--^ JJ

qu'il en .eraaW de

grande joie que d'apurendi-e „,.. '
° *™'" P"» <!« plue

tier» de la justice eH^ XT """"''^ '""' ^^^ '- --
former de, ,»„ p„„r „„!" .

'^''"='' "« «»son».Nou» pa, de

««"me les Apôires etl, ^ "'°''""*'' ««i^t-Esprit

C.oac,e,le.„rrru;aX-raSr""'' ^-' '^

§ XVII. ;Se renouveler dans la grâce de 7n r ^
Espérez-le N T G V . u

ConJirTnation.

va être pour' votre" paroisse unT"'i°";^'
^' ^^"^« ^^«^«^ale

prodiges par le reno^ZenTi ^ : f"^^'*^'
^ ^'^ ^^

par malheur, vous aviez perd^ les "âl /
''' ''"'^- ^'^^' «'>

ou si vous en aviez été privés 1 '. f ' "''''^ «onfirmation,

^ent en mauvais état, .ous pour
^"' ''"' *""'^ ^^^^^ «-^'re-

%rit,- c'estrAp6tre^7if;"7.^«''°™r k^ dons du Saint-
vérité, en nous dfsant

: ^Ir;^:!!^'^ "'^^ ^^"^^^^'^^

-^ ie sacrement de la Confi^a^;;^^:^;:^ ""^^
>
4ui ue peut se recevoir

kh

m-

m

i i'i;

; :-^
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qu'une eeule fois, mais les dons excellents et les fruits précieux,

de l'Auteur de toutes les grâces que vous auriez été assez malheu-

reux que de fouler aux pieds.

§ XVIII. Dispositif de la Visite.

A ces causes, le St. iNom de Dieu invoqué, Nous avons réglé,

statué et ordonné, réglons, statuons et ordonnons ce qui suit :

lo. Par le présent Mandement, la Visite Pastorale se fera dans

la paroisse de

par Monseigneur Edouard Charles Fabre, Évêque de Gratiano-

polis, Coadjuteur de Montréal, comme notre Député spécial, aveo

toute l'autorité et les pouvoirs qui lui sont nécessaires pour
remplir cet important ministère. Il y aura une retraite prépara-

toire de trois jours, mais uniquement pour les enfants de la

Confirmation.

2o. L'Évêque arrivera, -dans chaque paroisse, vers les trois^

heures de l'après-midi, et ira descendre au presbytère. Son
entrée dans la paroisse sera annoncée par le son de toutes les

cloches.

3o. Aussitôt après l'arrivée de l'Évêque, un Prêtre ira à
l'Église, pour préparer les fidèles qui s'y réuniront, à l'Entrée

solennelle, qui se fera avec les cérémonies ordinaires. On y chan-

tera l'antienne et l'oraison du Saint Titulaire de la Paroisse*

L'Évêque donnera ensuite la Bénédiction Pontificale, et fera

annoncer l'Indulgence plénière accordée par N. S. P. le Pape.

La Visite du Cimetière se fera immédiatement après ; et celle

des ornements, vases sacrés, linges, reliques, saintes Huiles, etc.,

aura lieu au retour de l'Évêque à la Sacristie.

4o. Le lendemain, l'Évêque dira la messe basse, avec la solen-

nité requise, à six heures et demie.

60. A huit heures aura lieu la confirmation, suivie de la messe,

pendant laquelle l'on donnera aux enfants la sainte communion.
L'Evêque fera une exhortation

;
puis il visitera les Fonds Baptis-

maux et les Autels. L'on chantera ensuite le Salut du St.

Sacrement, à la fin duquel l'Évêque visitera le Tabernacle, les

Ciboires, et le Maître-Autel. La Visite terminée, l'on reconduit

l'Évêque au presbytère en procession, en chantant le Te Demi,
au sou de toutes les cloches.
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Jl^^'^T^Îf'
^"" MarguUliers qui doivent rendre leuracomptes se tiendra au presbytère, après que l'Évêque y serarendu. E ,e sera annoncée, comme de coutume, par I^e son de a

se feron un honneur comine un devoir de se trouver en grandnombre à cette assemblée. ^

7o. L'Évêque quittera la paroisse, à deux heures de l'après,midi; et ,1 sera conduit, avec sa suite, dans la paroisse voïnepar les Marguxlhers à qui est réservé ce droit, d'aprèsla coutumede tout temps observée dans ce pays.

J«'iJ'" ?'^^'°'I
*°''' '''^^'°*'' ^'^^^^'^^ P"« instamment^us les paro.ssiens de ne lui faire aucune suite quand il se rend

canonsTr "' •'' '''' °^ "'^ ^"'"^^^ '^^ ^^^ - f«-l« -i

9o. La quête du mois, pour la Cathédrale, au lieu de se faire^dimanche, comme de coutume, est remise, pour cette circons^
tance au jour de la visite. Le montant de cette collecte sera
offert à l'Èvêque Visiteur, comme un bouquet de fête et untémoignage de reconnaissance pour les fatigues qu'il se sera

faite par tous les paroissiens réunis pour participer aux trésorsde grâces, que doit faire couler cette Visite PastoL, dans teu ela paroisse L'intention de cette bonne œuvre sera d'attirerla
bénédiction du Père céleste particulièrement sur les enfante quî

^ie Z "^t'
*'" ^"'"^^'^ ^°°^^^^«°'^- fr-ts toute

Z VA ? f^''""'
P*'^'°' P^^ ^'' ^^^^' <i« ces enfants

remplis du Saint-Esprit, acquerra sans doute un nouveau mérit^^
B^le sera, pour eux, comme un souvenir de leur confirmation et

trône du Père des miséricordes, pour obtenir qu'il la bénisseLn choisira, pour faire cette quête, celui des'exercices delà

s"Tezèlt ZTX" "^'^ P^"« commodément. Nous comptensur le zèle de M. le Curé, et sur la générosité de ses Paroissiens

:rsior^
"" ^^^^ ^^^--^ ''''- ^'-- - - pS

Daignez bénir c^tte Visite, ô divin Jésus, qui êtes descend^
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du Ciel, pour visiter cette terre coupable et qui vous êtes rendu

visible ici-bas, pour converser avec les hommes. Vous parcouriez

les villes et les bourgades, en faisant du bien à tous ; et il sortait

de votre divin Corps une vertu toute puissante, qui guérissait

toutes les infirmités corporelles. aiiAable Sauveur, faites écla-

ter votre infinie charité, en guérissant toutes les infirmités

spirituelles. Convertissez les pécheurs; faites persévérer, les

justes ; consolez les affligés ; soulagez les pauvres ; réformez tous

les désordres, et établissez le règne de toutes les vertus ; Nous

vous en supplions par l'Immaculée Conception de votre glorieuse

Mère, par les mérites de St. Joseph, votre Père nourricier, et

par l'intercession des Anges Gardiens et des saints Patrons des

personnes et des lieux qui vont être visités.

Sera ie présent Mandement lu au prône de l'Église paroissiale,

le premifjf dimanche après sa réception.

Donné à Montréal, sous notre seing et sceau, et le contre-seing

da Notra secrétaire, le jour du mois , en l'année mil

huit cent joijcante-quinze.

t IG., ÉY. DE MONTRÉAL.
Par Monseigneur,

* J. 0. Paré, Chan. Secret.

^
Recommandations à Messieurs les Curés.

lo. Ils mettront sur la table de l'Évêque, avant son arrivée,

tout ce qu'il faut pour écrire, avec le rapport annuel, l'inven-

taire, les comptes, les registres, le tableau d'indulgences et fonda-

tions, une copie authentique du tarif, les* titres de propriétés et

autres papiers de l'Eglise, ainsi que les diplômes d'érection et les

règlements et comptes des confréries et associations qui existent

dans la paroisse.

Le rapport annuel doit mentionner entr'autres choses tout ce

qui fait le sujet des paragraphes 14 et 15.

2o. Les ornements, etc., seront, pour plus grande commodité,
placés sur une table dressée dans la sacristie, avant l'arrivée de
l'Évêque.

3o. L on ne mettra, sur la table, aucun vin recherché, tel que
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devra y av„„ toujours deux Prêtre, pour la servir en quaU^ d.

60 Pour qu'il „> ait pa, d'embarras, à la visite du oiœotière
.1 fe„dra,t le fa,re faucher d'avauce lors,u'arrive la sa"ou dTs'

t Ig., É. de m.

CIRCULAIRE AU CLERGÉ.

Monsieur.
^«chevêche de Québec, 10 Ami 1875.

>/:rï'Mrc^^;:raC'r:^^^^^^^^
suivante que je m'empresse de vous communiquer '

MoNSEioNEnK,
«^-^-^«^-Fé, 9 Avril 1875.

deïonll7t?V'^°r' ^" ^^^°^^« ^« Q"*^bec et du diocèse

dt^Btn :n :e':r
'"

'^-t'
^^^ ^-^"^-"

serve tous U.Zlî ' ° "ï"' °''*''" ^«^"^^ Sainte pré-

Sul^C^Tr^^^^^^^^ r «« -^o--andent à Elle, de la picote.Plusieurs Curés m envoient des grand'messes pour leurs parois-

Il n'y a pas à douter, Monseigneur, que la nîonfp .e/ ^
au point d'épidémie AN n I t /• n ^ **' ''*'*'^"*

effravanf« • !ii
' ^ ^^^'' ^"® «^^^^ «i'«Qe manièreenrayante

;
elle se propage dans nos campagnes

J'ose demander A Vnff^ a .^^»» a a" - "'^''- ^^^'^û^^cur de fixer un jour où il sera

ï^«
WêêM'^-Wim
1
'

1

'
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chanté une grand'messe dans le Sanctuaire de la Bonne Ste,

Anne, suivie d'une procession avec la relique, et que tous le»

fidèles s'unissent d'intention.

La Bonne Ste. Anne nous préserrera tous, j'en suis sûr.

Une petite circulaire à cet effet rencontrera les yœuz d'un

grand nombre de Curés, qui m'ont demandé de, soumettre cette

idée à Votre Grandeur, et d'un bon nombre de pieux laïques

pèlerins qui m'ont fait la même suggestion. Et j'ajoute que cette

circulaire aurait l'effet d'augmenter la dévotion envers la Bonne
Ste. Anne, qui a le monopole des miracles dans notre Amérique
entière.

. Le tout humblement soumis.

Avec le plus profond respect,

De Votre Grandeur,

Le très-humble serviteur,

« J. B. BLOUm, Ptre.

Confiant dans la puissante intercession de la Bonne Ste. Anne^

je règle par la présente que Jeudi, le 22 courant, à 7^ heures, il

sera chanté, dans le Sanctuaire de la Bonne Sainte Anne de

Beaupré, une grand'messe suivie d'une procession, durant laquelle

la relique de cette Sainte sera portée, et j'invite tous les fidèle»

du diocèse à s'unir d'intention, afin de demander à Dieu de mettre

fin au fléau qui désole notre pays. J'invite MM. les Curés à dire

ce jour-là, à la même heure, une messe à laquelle leurs parois-

siens seraient invités à assister, et j'accorde 40 jours d'indulgence

à toutes les personnes qui assisteront soit à la messe chantée dana

le Sanctuaire de Sainte Anne de Beaupré, soit à la messe célébrée

à la même heure dans quelque partie que ce soit du diocèse.

Agréez, Monsieur, l'assurance de mon sincère attachement,

t E.-A., ARCH. DE QUÉBEC.

Nous, soussigné. Evoque de Montréal,, nous associons de grand

cœur aux vœux et recommandations que fait ci-dessus Mgr. l'Aroh.

de Québec aux Curés de l'Archidiocèse, en invitant ceux de ce

diocèse à faire, chacun de sa paroisse, ce qui a été réglé par Sa

Grandeur. On eu fera autant dans toutes les Églises et Cha-

pelles où se fait l'office public, ainsi que dans les Chapelles ou
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Oratoires des OommunaTit««fl v«,
de 40 jour, » toZZ^LnlZ- "''°"'°°° °°' '"^'^'^
,ui copiste™ d.„Tl. „ZTt U ZT'^T * «' ^"""'^^

que cette me«e bas» oTà!^^ ,?""'• ^"»' * '^«n"

2--„age.dep,„,e:7;xi^trir™r
rtoilera .près 1. messe quelooe prié„

°
, .

^°'"'- ^"^
prtserré de la pie»,» « al Jto .«^t'H "'''"' ' *""

sainte c,™»J„„ «t ««jTatd'ë
" ™°"^'"='' ^»

Montréal, 13 Avril 1875.

t IG., ÉV. DE MONTRÉAL.

CIRCULAIRE.

Mon cher Monsieur
Montréal, le 30 Avril 1876,

il est entendu qne ehaque PrêTT "'"".-^«'""«»• Car,

to se proeJ ^ .« «^^ eZuri r'/'"'"''moins qu'il ne l'ait déjà reçu
^«»&w«.ft, à

n.07ennaun"Ltt^ttr'r'"' ''"""« «"^ «K
TOUS et pour v!^^ fti,

'""' ''°"''" ' ""'^ q»' '= 'eol.u'eront pour

faire ow'Te"r-t ./.
"^ ""f"»' ^^ ««« »"«,, vous.

-^des^x'^jii-^^riitrri; '•°;;* Tprochaines (7<,»/*««. ^««.i,,'"
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En terminant cette petite circulaire, je m'associe à tous les

honneurs que vous allez rendre à l'immaculée Vierge Marie,

durant le beau mois que vous allée lui consacrer, en union avec

toutes les bonn«s âmes à' qui vous enseignez à louer et bénir cette

glorieuse Mère de Dieu.

Dans cette douce et consolante pensée, je demeure votre tout

dévoué serviteur,

t IGt., ÉY. DE MONTKÉAL.

Salut à Marie, conçue sanspkhé, l'honneur
de notre peuple.—R^ouiisons-noui beau-

coup dans ce jour que le SeiijnetiT afait,

LETTEE PASTOEALE DE MGR. L'ÉVllQUE DE
MONTEÉAL, PUBLIANT LES DÉCRETS XIV ET
XVIII DU CINQUIÈME CONCILE DE QUÉBEC,
ET EAPPELANT QUELQUES RÈGLES A SUIVRE
DANS LES ÉLECTIONS.

IGNACE BOURGET, PAR LA GRÂCE DE DIEU ET DU SIÈGE AI >S-

TOLIQUE, ÉVÊQUB DE MONTRÉAL, ASSISTANT' AU TRÔNE
PONTIFICAL, ETC.

Au Clergé séculier et régulier et à tous les fidèles de notre Diocèse,

salut et Bénédiction en Notre-Seigneur qui est le vrai salut.

§ I. Devoir du Pasteur d'avertir ses hrebiê du danger

q%ii les menace.

Chaque fois que Nous voyons venir de loin quelque danger
pour vos âmes. Nous nous empressons, comme c'est notre devoir,

N. T. C. P., de vous en avertir, afin que vous vous mettiez sur

vos gardes, pour l'éviter.

Ainsi, ne manquons-Nous jamais d'élever la voix, chaque fois

qu'arrivent les élections qu'il vous faut faire de temps en temps,

pour nommer les députés, chargés de vous représenter dans les

Chambres Législatives. Car, une funeste expérience ne prouve
que trop que ces élections sont une source de désordres déplorables,

«t la cause des grandes calamités qui nous font tous gémir.
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Veuillez bien croire que Noua n'avons en vue, en le faisant,

•que Notre devoir et votre plus grand bien. Car, Nous demeul
rons étranger à tout esprit de parti, et Nous ne Nous arrêtons à
aucune couleur politique.

Ce que Nous voulons, c'est que voua ayiez pour vous diriger
dans les affaires de ce monde, des hommes à bons principes

; des
chefs qui soient animés de l'esprit de Dieu

; qui respectent les

droits et les libertés de la sainte Église; qui ne cherchent pas
leurs intérêts au préjudice de ceux de leurs commettants; qui
soient tellement indépendants qu'ils soient fermement résolus de
renoncer à leur position plutôt que de sacrifier les intérêts du
peuple en général et ceux de leurs électeurs en particulier. Enfin
vos députés doivent être des hommes dignes de confiance et capa-
bles de bien remplir leur mandat. Pour cela, voici les principales
règles que vous avez à suivre, pour ne pas vous tromper dans
votre choix.

n

§ III. Règles à suivre pourfaire de bonnes élections.

PREMIÈRE RÈGLE.—LA PRIÈRE.

Avant tout, mettez Dieu dans vos intérêts, en recourant à lui

par de ferventes prières. Comme lui seul sonde les cœurs et les

reins, il vous donnera sa divine lumière pour bien connaître ceux
•qu'il appelle lui-même à la fonction de députés et que par con-
fléquent vous devez élire. Ostende quem elegeris. Pensez sérieu-

sement que tout acte d'élection est d'une haute importance, et

que vous devez le faire en conscience, puisque vous en répondez
devant Dieu, qui vous demandera un compte rigoureux de tout le

mal que ferait un mauvais député, à qui vous auriez donné votre
suffrage, sachant bien qu'il n'était ni digne, ni capable.

SECONDE RÈGLE.—LA RÉP*.EXION DANS LE CALME.

C'est avant que le premier cri des élections ait été jeté et que
les commotions populaires aient agité et troublé les esprits, que
vous devez faire votre choix, dans l'intérieur et le calme de votre
âme. Car, l'expérience fait voir tous les jours que la voix de la

conscience et du devoir, qui est celle du Seigneur, ne se fait plus

«ntendre, dès que, par des assemblées tumultueuses et des discours
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ELECTIONS.
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,.^'

pays, auquel vous no sauriez vous montrer indifférents sans vous-
exposer à piiBsor pour de mauvais citoyens, à moins que vous
u'ayiez de légitimes raisons do vous en dispenser. Mais, ce qui
vous est strictement défendu en conscience, ce serait de recevoir
de l'argent, ou toute autre chose estimable à prix d'argent, en
vous engageant à ne pas donner votre vote. Car, vous vous expo-
seriez au danger de commettre une infraction à une loi qui vous
oblige, en faisant manquer l'élection de celui qui serait à vos
propres yeux le plus digne et le plus capable et auquel vous vous
croiriez obligés de donner votre suffrage.

SIXIÈME BÈGLB.^OBLIGATION DE RENDRE l'aRGENT REÇU
POUR LES VOTES.

S'il vous était arrivé de recevoir de l'argent pour voter en
faveur de quelque candidat, ou pour ne voter pour personne,
comme nous venons de le dire, vous ne pouvez retenir cet argent,
parce que vous l'avez acquis par un moyen malhonnête. En con-
séquence, il vous faudra le donner, non à celui de qui vous l'avez
reçu, parce qu'il n'y a plus aucun droit, à cause de sa prévarica-
tion, mais aux pauvres, sous forme d'aumône et comme pénitence
pour la faute commise.

SEPTIÈME.RÈGLE—QUELS SONT CEDX POUR QUI L'oN DOIT
VOTER.

Afin de vous mettre en état de faire de bonnes élections, en
choisissant des députés qui, an meilleur de votre connaissance,
soient dignes de confiance et capables de bien remplir leur mandat
débarras&ez-vous de tous les préjugés, créés par l'intérêt, l'esprit

de parti et autres mauvais motifs, afin que les hommes de votre
choix soient, comme Nous l'a^^ons déjà dit, des hommes fermes
dans les bons principes

; inflexibles, quand il s'agit de supporter
les droits et le» libertés de l'Église ; indépendants de tous les

partis qui ne chercheraient que leurs intérêts particuliei-s et non
ceux du pays

;
bien décidés à renoncer à leurs postes d'honneur

et à leurs charges lucratives plutôt que de manquer à leurs devoirs

et de violer leurs promesses et leurs engagements
; des hommes

enfin qui prouvent leur bonne volonté par des faits, par exemple,

par leurs votes, plus que par leurs discours et leurs belles paroles ;
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de là, concluez ce que vous dercz i)Pn«*r A^
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Facristie, et qui s'organisent pour les empêcher, s'ils le pouvaient,
d'enseigner dans leurs instructions les principes de la saine poli-
tique, comme les enseigne l'Église elle-même ;—qui osent annon-
cer dans leurs prédictions que les Prêtres seront persécutés, mal-
traités, emprisonnés, exilés en Canada, comme ils le sont en
Allemagne et autres pays, s'ils continuent, comme ils le font, à se
mêler d'élections.

NEUVIÈME HÈaLB.—ÉVITER LE PARJURE. .

Enfin, N. T. C. F., si vous voulez que vos élections ne soient
pas réprouvées de Dieu, comme souverainement criminelles et
dignes d'anathème, prenez les plus strictes et les plus sages pré-
cautions, pour qu'il ne s'y commette pas de faux serments.
Que de choses Nous aurions à vous dire ici, pour vous inspirer
une vive horreur de ce crime énorme, qui est un attentat si hor-
rible contre la divine Majesté ! Mais, Nous allons vous faire
entendre la voix des Pères de notre province Ecclésiastique,
réunis en Concile, parlant à tous les fidèles confiés à leurs soins,'

par le décret dont on va vous faire la lecture. Vous allez. Nous
n'en doutons pas, y donner la plus sérieuse attention, afin de le

bien comprendre, pour l'exécuter avec une religieuse fidélité.

DÉCRET XIV DU CINQUIÈME CONCILE DE QUÉBEC.
DU PARJURE A RÉSERVER.

Déjà, dans le second Concile de cette Province, un décret a été
porté dans les termes suivants :

Décret XVI. Du germent,

'' Le nom d^ Dieu est saint et terrible: c'est donc avec un
" souverain respect, avec une grande craint» et avec tremble-
" ment, qu'il faut le prononcer, l'invoquer et le bénir. L'Écri-
" ture-Sainte et la raison elle-même nous enseignent quel crime
'' horrible c'est de le profaner. C'est une vérité qu'oublient tous
" ceux qui en sont venus à ce point d'impiété q.ue de mépriser
" pour amsi dire, la Majesté du Tout-Puissant, en osant prendre
" son Saint Nom en vain et profaner le nom de leur Dieu. ,>'
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DECREE OF THE FIFTH COUJ^CIL OF QUEBEC.
PERJURY TO BE RESERVED.

Already in the second Counoil of , this Province a decree has

been passed in the following terms :

2^VI Decree. On Oaths.

" Holy and terrible is the name of the Lord : with soverelgn

"respect, with fear and trembling therefore it should be pro-

"nounced, invoked, and blessed. Holy Scripture and reason

" itself teach us what a horrible crime it is to profane it.

" This is a truth forgotten by ail those wlio hâve corne to such

"a point of impiety as to contemn, as it were, the Majestyof the
" Most-High, daring to take His Holy Name in vain, and to

" profane the name of their God.

" In effeet, agitated and blindfolded by pride, ambition, and
" the other evil passions of their heart, and forming tD themselves

" a false and erroneous conscience, thèse persons, as if ail were
** permitted them, do not hesitate, when they claim their rights in

"the courts ofjustice, or especially when, in the days of unbridled

" license on which the public élections take place they struggle for

" their candidate, thèse persons do not hesitate frequently to swear

''rashly, fiilsely, or unjustly. For then tliey frequently swear

"either that they possess what they hâve not; or that they
" possess truly what they bave but in name ; or that they possess

' in good faith that which they but fraudulently possess, or that

" they are what they are not.

" Therefore abhorring with ail our heart so great an impiety,

'' andso damnable a crime, and ardently wishing to put an end

"thereto, we beseech and conjure, in Our Lord, ail Parish

" Priests, and others laboring in the holy mioistry, diligently and
" frequently to instruct, on the sanoity of an oath, the faithful

** comiiiittcd to tlieir care ; and more especially at the time

"the élections are about to take place, that the faithful may
" nltimately undeistand with what rcjiigious sentiment an oath

"sliouldbe taken in truth, in judgment, injustice; and what
" an injury they ofiFer lo the Divine Majesty, With what an enor-

"mous crime they charge their conscience, who swear falsely,
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en absoadre. Toutefois, chaque Prêtre approuvé pourra en
absoudre une fois à l'occasion dt Jubilé, à l'article de la mort et
à l'occasion d'une confession gétérale nécessaire.

5o. Ce péché tombe sous la réserve, de quelque manière qu'il
ait été commis, soit devant un Juge de la Cour Civile, soit
devant un officier d'élection, soit en particulier, dans le com-
merce ordinaire de la vie.

• 60. Chaque fois qu'il faudra procéder de nouveau, comme
ci-dessus, à la publication du dit décret, on le fera en k forme

^
et teneur observées dans la présente publication; et la feuille

contenant ces annonces sera insérée dans le livre du prône de
manière à ce que l'on ne puisse l'oublier.

7o. Nous publions aussi le décret XVIII du Cinquième
Concile de Québec susdit, concernant les élections politiques et
administratives; et Nous en recommandons la pleine et entière
exécution. Ce décret se trouve en latin, à la suite de la pré-
sente.

Tels sont, N. T. C. F., les décrets que Nous portons à votre
connrjssance, avec l'intime confiance que vous les accepterez
avec une humble soumission

; et que vous vous y conformerez
fidèlement. Il y va, vous ne sauriez en douter, de l'honneur de
la Keligion qui, pendant cet heureux temps de Jubilé, espère que
vous ferez votre devoir, en faisant de bonnes élections, selon
toutes les règles qui viennent de vous être tracées. Nous sommes
entré cette fois dans tant de détails, parce que Nous sommes
sous l'impression que c'est pour la dernière fois que Nous vous
entretenons de ce grave sujet.

Puissent donc les paroles que Nous venons de vous adresser
demeurer à jamais gravées dans vos esprits et porter leurs fruits,

en vous dirigeant maintenant et à jamais, pendant vos élections'
afin qu'elles soient toujours heureuses et couronnées d'un plein
succès? !

Que l'auguste Vierge Marie, que tous les fidèles, pendant ce
moia de Mai, louent à l'envi et bénissent avec des transports de
joie et d'amour, daigne accepter cette Lettre que Nous lui offrons,
avec la pleine confiance qu'elle l'aura pour agréable, afin qu'elle
puisse porter d'heureux fruits !

«
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lionne à Montréal, sous notre sein- et scpr,, «. ide notre Secrétaire le cînn , '^
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t la, ÉV. DE MONTRÉAL.
Par Monseigneur,

J. 0. Paré, Chan. Secrétaire.

DECBETTO XIV CONCIUI QtJEBECENSIS QtUVTI
BE PEEJUBio BESEBVANDO

"*«««>»« (emïiYe Mme» a,m,-„.-. « . .

" spern.Lt, j,„ ooL"al J^ "r*™ ''°""^**
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" quod non sunt.

««udulento tenant, vel se esse

' """'"^"t'^' '" sanete mmisterio laborantes
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" obsecramus, atque obtestamur ia Domino, ut fidèles sibi oom-
" missoa sanctitat^m juramenti Jiligenter frequenterque dooeant,
" maxime vero instante illarum electionum tempore : quo tandem

'I

isti discant quanta religione, in venitate, in judicio et in justi-
' tîa jurare debeant, et quantam injuriam divinse Majestati
" inférant, quartoque scclere coriscientiam suam onorent, qui
'yalso, temere, aut injuste jurant; quacumque de causa, quo-
" cumque tempore et quocumque loco ita maie jurant."

Quia autem hoc nefiindum perjurii scelus, nedum in abomi-
nationem veniat, e contra fre^uentius evadit, nos tanto malo occur-
rere volentes quantum in Domino possumus, hujusce criminis
absolut' *nem Nobis reservamus.

Bis saltem in anno, prœsertim vero temporibus electionum,
donec ab Ordinario aliter stafuatur, de hoc crimine et de hac
reservatione loquantur pastores animarum in suis concionibus ut
tandem de tauto peccato cpncipiatur horror, nec possit quis de
ejus reservatione ignorantiam causare.

DECRETUM XVIII CONCILII QUEBECENSIS QUINTI.

DE ELEOTIONIBUS P0LITICI8 ET ADMINI8TRATIVI8.

Repovantes decretum nonum de electionibus poUticis et aJni-
nistrativis in sostro Concilio quarto editum, hsec addenda
ducimus.

Pastores animarum illud decretum prudenter, broviter,^ clare
et praevia mature praeparatione, et dum animi quieti sunt, suis
ovibus explicent anjequam de electionibus faciendis agatur.
Contra perjurium, violentiam, intemperantiam et corruptionem
prsQsertim clament.

Peractis electionibus, pastores hortentur suas oves ut sibi
mutuo condonent quidquid temporibus iUis oflPensivum dictum
aut factum fuerit, et simul pro bono religionis et pafriae laborent
oorde magno et animo volenti, nullo habito respectuad prœteritas
controversias.
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Cher Monsieur
' Montréal, 6 Mai 1875

el •an, commentaire, Je L2H / ,
'
'"" *"•«*»««'

soupçonner que vous fait™ l'.V, r .' .
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Ment la prière 2usT„t™"r ""'"'«^' '''"'^
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tous les trésors du Ciel Em^„ ' '•°' °™» """e

* plus, par le» heur «réÎLtirT ''™™"°'' ""« <•"»

««est ,e peuple iett^rurTe^tr^eftTt''''

i««. v'—..,™/»« J7«» Jacoi iidJMt,
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Dans ce doux et ferme espoir, je suis bien cordialement de vous
tous le très-humble et dévoué Hcrviteur,

t ÎG., ÉY. DE MONTRÉAL.

1. P.S. Comme il s'est élevé quelques doutes sur la manière de
faire les visites prescrites pour gagner l'Indulgence du Jubilé, je
profite de cette occasion pour vous rappeler : lo Que les quinze
visites prescrites par l'Encyclique doivent se faire en quinze jours
différents; ainsi dans les lieux où il faut visiter quatre Éylises,
on visite ces quatre Églises une fois par jour pendant 15 jours;
et là où il n'y a qu'une seule Église, on visite cette Église quatre
fois, dans le même jour, pendant quinze jours ; et on aurait beau
doubler ou tripler ces visites dans le même jour, on ne satisferait

toujours que pour une seule visite.—2o. Les visites qui se font en
processions par les Paroisses ou autres corps qui y sont autorisés
par l'Encyclique, et que j'ai fixées à trois, doivent être dos Proces-
sions religieuses, c'est-à-dire, précédées de la Croix et du Clergé.
A chacune de ces Processions, on visite, le même jour, les quatre
Eglises désignées, là où il y en quatre à visiter ; et là où il n'y a
qu'une Église, on la visite comme il est indiqué pour ceux qui
font leur visite en particulier, c'est-à-dire, entrer quatre fois, dans
le même jour, dans cette Église, et en sortir quatre fois. Voici
comment on pourrait procéder. Inviter toutes les personnes qui
veulent prendre part à la Procession à se rendre à telle heure sur la

place de l'Église où doit se faire la première visite, s'il y a quatre
Eglises à visiter, ou sur la place de l'Église Paroissiale, quand
il n'y a que cette Église à visiter ; et ^ l'heure fixée, on entrera dans
l'Eglise à la suite de la Croix la Procession et du Clergé ; et si

l'Église n'était pas assez grande pour recevoir tout le monde, la foule
pourrait s'étendre sur la place de l'Église, de manière à se trouver
ainsi unie moralement à ceux qui sont dans l'Église, et à pouvoir
réciter en même temps qu'eux les 5 Pater et les 5 Ave prescrits pour
cette occasion, lorsqu'on en donnera le signal par le son d'une
clochette. Quand il faudra partir pour la seconde Procession, la

Croix et le Clergé se mettra à la tête de ceux qui étaient les derniers

à la porte de l'Église, en sorte que lorsqu'ils arriveront à la seconde
Eglise, ou qu'il faudra entrer pour la seconde fois dans la même
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a.ns. de suite pour les autres entrées. Pour il iie
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où .qu'une Église, la foule pourrait faire le tour ditT °^ '^ " J^ »

ainsi facilement dans l'Église Pnnr ^ ^ ''' '' '"''"«'»
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Vous devez prier et user do votre influence, pour empêcher,
autant qu'il en est de votre pouvoir, les désordres déplorables qui
s'y commettent si ordinairement. Car, vous êtes tous intér.-sés

à ce qu'il n'y ait ni excès de boisson, ni parjures ou faux serments
ni cabale", ni dis entions, ni esprit de partis, ni haines, ni ven-
geances, puisque ces déplorables désordres ne pourraieuf.qu'attiror
les malédictions de Dieu sur cette élection et sur ceux qui y parti-
oiperont.

Nous vous invitons au reste à vous conformer aux règles qui
•vous ont été tracées par les Évêques, pour faire un olmix^e bous
députés, qui puissent faire honneur à la religiou ««se rendre utileg
au pays.

N. B.—Cette formule d'Annonce sera insérée dans le livre du
prône, pour qu'on y puisse recourir au besoin .Elle se fera, avant
que le bruit des élections ait excité les esprits. Chacun, en la

faisant, usera Je prudence, pour qu'on ne puisse pas accuser le

Clergé de vouloir exploiter l'élection à son avantage, tandis qu'il
n'a pour but que le bien du peuple, en le dirigeant dans l'accom-

,plissement de son devoir.

DIVISION DU DIOCÈSE DE MONTRÉAL EN VICA
RIATS FORAINS.

St. Antoine de Lavaltrie, St. Barthélemi, St. Cuthbert, St.

Damien, Ste. Élizabeth, St. Félix de Valois, St. Gabriel de
•Brandon, Ste. Geneviève de Berthier, St. Jean de Matba, St.

Joseph de La Noraie, St. Norbert, Visitation de l'Ile Dupas. (12;

IL
L'Assomption, St. Calixte, St. Charles de LaChenaie, L'Épi-

'phanie. St. Esprit, St. Henri de Mascouche, Ste. Julienne, St.

Lin, St. Paul l'Ermite, Purification de Repentigny, St. Roch,
St. Sulpice. (12).

m.
St. Alexis, St. Alphonse de Liguori, B. Alphonse, St. Am-

broise, Sta. Bé.atris, St. Charles Bôrroîaée de Joiicite, St. CÔme,
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Conversion de St Piinl s* To 1 ,.

IV.
Ste. Adèle, Ste. Agathe. Ste. Anne des Plaines St A •

St. Jyppoljte, St. Janvier, St Jérôme o.
*'
"^''Z*:

^^^"«t'n,

Herr,«, St,. Mon „„„ pZlf .
ï".'""' ^'- *"*«!«=. St.

ScIoJaaique. (II)!"
'

"""'S"''' «'• J«Ph, St. PlacMo, gie.

W"e de Kigaud, Ste. Marthe g '«1^^ ^T",';
*"*• '"'«'''^

%-^. St. R,,i, st. Tb^^:. '8::tit -^r"'
''•

Viii.

de la Longue-Pointe Sèp C^ ., T'*' •^'""f*''*' <1 Assise

ci..e, s^Jo.pHii\t:ir Xi.t'-t ?,'
'• '*°'-

M»".n, St. RapLaèl de l'Ile Bkard 7, v^'
^'""™'' S'-

W» d„ SaultLKéeoJleraz" •
'

^'°'*°' '*' P»"'. ^'»-
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Ste. Martine, Ste. Philomène, St. Patrice de Sherrington, St.

Bémi, St. Romain d'IIemmingford, St. Urbain. (11).

XI.

Ste. Agnès de Duodéo, St. Anicet, St. Antoine Abbé, Ste.
Cécile, St. Clément de Beauharnais, St. Etienne, St. Joiin Chry-
flostômo. St. Joseph de Huntingdon, St. Louis do Gonzague, St.

Malaohie d'Ormstown, St. Patrioe d'Hinchinbrook, St. Stanis-*

las de Kostka, St. Timothée. (13).
Les Arrondiusements pour les Conférences Ecclésiastiques dans

la campagne seront les nifimes que pour les Vicariats Forains.
Dans cette ville, il y aura deux arrondissements pour les confé-
rences

: le premier se composera des Messieurs de St. Sulpice,
tant de ceux qui demeurent au Séminaire que de ceux qui rési-

dent dans les diverscH cures ou autres établissements, et le second
des Messieurs qui résident dans les autres Paroisses de la ville et

de la Banlieue et des Chapelains 4ui n'appartiennent point à la

Congrégation de St. Sulpice.

Excerptajuris Canonici de VicariU Foraneis.

1. In beuo ordinato Diœcesis regimine, post Vicarios générales,
veniunt Vicarii Foranei. Antiquisslmi sunt, et origo eorum ad
ohorepiscopos est referenda. Vicarii Foranei in Italia etiam ante
J. Carolum Bonomœum esse xsœperunt, ut in aliis locis.

2. Vicarius Foraneus dioitur ille, qui in certa parti Diœcesis
extra CivitatemSedis JEpiscopalis, vel in oppidis per Episcopum
oonstituitur, ut ibi jurisdictionem quemdam exerceat.

3. Vicarius Foraneus ratione sui Vicariatus nullam habet
prœcedentiam in choro, sessionibus et procession ibus, et aliis

actibus, ut functionibus ecclesiasticis, supra alios parochos, cano-
nicos et presbyteros ipso antiquorcs et digniores, sed débet ipse

Vicarius stare, sedere et incedere in loco su» receptionis et digni-

tatis, ac si non esset Vicarius Foraneus, tam cum cotta quam sine

illa, non obstante quacumque ordinatione Episcopi in contrarium,
prœterquam in congregationibus quœ de mendato Episcopi sin-

gulis mensibus fiunt, in quibus tanquam Episcopi delegatus prse-

cedere débet omnibus, non tamen in processionibus, missa, et aliis

lue fiunt aiite congregationem.
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Salut à Marie, conçue mm péetié, l'honneur

,

de notre peuple.—Rifouissona-nout beau-
coup dans cejour que le Seigneur a fait,

CIRCULAIEE INVITANT LE CLERGÉ, LES COM-
MUNAUTÉS ET LES FIDÈLES A S'ASSOCIER A
L'ACTE DE CONSÉCEATION AU SACRÉ CŒUR
DE JÉSUS QUI DOIT SE FAIRE DANS TOUTES
LES PARTIES DU MONDE.

§ I. Intention de la présente Circulaire.

Nos Très Chers Frères,

Nous sommes informé que N. S. P. le Pape, à la demand» de plu-

sieurs centaines d'Évêques et de plusieurs milliers de catholiques,

fit inviter, le 22 Avril dernier, par la S. Cong. des Eites, les

Evêques du monde entier à s'unir aux fidèles confiés à leurs soins,

pour faire un acte de consécration au Sacré Cœur de Jésus, le 16
Juin prochain, afin de demander, d'un commun accord, la réforme
des désordres qui affligent le plus ce Divin Cœur, et l'empêchent
de répandre, dans le monde, les grandes bénédictions dont il le

comblerait, s'il n'était retenu par les crimes de toutes espèces qui

y régnent avec scandale et provoquent la colère du Ciel.

§ II. Raisons de répondre au plus tôt à cette invitation.

Nous nous empressons de porter à votre connaissance cet appel
solennel que fait le Père commun à tous les enfants aussi bien

qu'à tous les Pasteurs de l'Église. Car, ce grand acte de religion,

qui est laissé toutefois à la dévotion de chacun, devra se faire

simultanément, le 16 Juin prochain j et comme il est de nature à
produire d'immenses résultats et des fruits souverainement pré-

cieux, dans toutes les parties du monde, il est nécessaire qu'il se

fasse avec toutes les dispositions requises; et que par conséquent
l'on y apporte une préparation particulière. Car, c'est au monde
catholique, quand il est invité à prifv comme un simple particulier,

que s'adresse cet important avertissement: Avant la prière

préparez votre âme : Ante orationem prœpara animam tuam.
Toutes sortes de raisons nous font un devoir de nous bien pré-

parer

oatho]

ue vo

pour

C'est

sanctu

et des

la robe

de piét

un mot

précieu

§IIL
coût

Il est

bien pr^

le grand

sentimei

rendre a,

ritoire
p

vraiment

§n
Le seiî

Notre Sei

saire de

donc pou]

un jour q
Wer de s

adorable *

nant un P
faire paîtr

et de tout€

un jour de

drissantfi.

Car, il n

à ce jour m
d'âce An ùir



3ur8 soins,

161
CIECUUIKES ET AOTEKS DOCCMENTS

'

.bj

pour nooB et affligeant nonr ! f,
' "° ^'»' humiliant

C'est ce qui arriv?™" 71°'"' «'""" ^'""ï-'e réunion.
"

et des e«„s froids et insensiM s „1T, "^P"'" ""'^V^"
I« robe de charité, c'est-à-dire déIT t""" "*' "''^"'' <>'»

de piété, qui peut «=„, rendt la 1m'T' "' '"'' '' ''"'" ^
"uu,ot.nousn>p«rtions;;dtCs^:'T''*r' "' »

SIU. C. iu^l fau,faire, ponr éviter ce, Mr„,„
' "'

'<'^<^^'-aient de confueion devant K "'
r'"""' ?»' «<»«

II est facile de conclure dlli Zl " '" *°"'""'-

bien préparer à nous pZtrd^ m °c''
'" °^'='''""' «e nous

le grand acte, anquelCu inviî™!
°°'' ^"""•' '"° '^^ f""

sentiments de foi\ive erde™fJtr"''''
^™''''' «™ '-

rendra agréable à ce Divin Cœ ,7 «..,'"" '*"™°' «"^ '»

ri'oire pour nous tous AÏt^fi' „^
* °" ^^r^, et mé-

vraiment religieuse, les oonsidératio»;SIC" "°° "''°"°''

^
§

IV. Contidération duJour oit refera U consécratio.. .

«aire de l'élection de r' i4? -
' "''""i*™ a-uiver-

donc pour u,^ le, enfanWeri^LT™'" ^™"*'^'' C'«"'

»» jonr que Je Soigner a ItS^',
^'^'^ P'' '""«<' I" "erre,

Wer de ses plus SaoH biS, t"""'
''"»' P»»' 'es con.:

adorable Cœur qui en et^t
W"«<l.ot.ons, en leur offrant sou

™t m. Paste»;,':, Z^ZV^^f' '' " ''" ^"'"

faire paître son troupeau dZT' ''* """ '*T"'. P»w
et de toutes les sateTrct^^rK^^T ' " ^^"^
»u jour de joie et d'espérance, un jour plldîr •"" *""'

dnssante. •' P^®'" "® souvenirs atten-

Car, il n'y a pas à en douter, les grâces ani n„. a.^
à ce jour mémorable se Pnn«., !

g'^es qm ont été attachées

d'&.L. ... 4 7 r conservent, se perpétuent et se conft.«„.
« B-; ja=yu a 15 aerniére génération.

"

:l
f
jwi-

* ik

' 'Il w I
*

À\

'

1 %

j ]

1

1 ï



162 MANDEMENTS, LETTRES PASTORALES.

m

M

I

Il y aura 200 ans, le 16 Juin prochain, que Notre-Seigneur

montra, à sa fidèle servante, son divin Cœur, couronné d'épines

percé d'une lance, surmonté d'une croix et tout enflammé du feu

de son amour; et qu'il lui adressa ces touchantes paroles : Voilà

ce Cœur qui a tant aimé les hommes et gui n'a rien épargnépour
eux, mais qui n'en a reçu que des ingratitudes.

Il est inutile de faire observer que ce fut pour porter secours aux
fidèles que la B. Marguerite Marie fut favorisée de cette célèbre

apparition. Or, tout le monde connait les prodiges de grâces

qui ont été opérés, en tous lieux, par la vertu toute-puissante du
S. Cœur. Personne n'ignore que plus l'on rend d'honneurs à cet

aimable Cœur, et plus les pécheurs sont pénétrés de componction, et

plus les justes sont affermis dans la pratique des vraies et solides

vertus.

Tous ees faits, si notoirss et si consolants, sont bien propres à
nous faire espérer que le s^ize de Juin sera pour l'univers entier

un jour de grandes grâces et de bénédictions précieuses. Car, si

Dieu, dans son infinie bonté, nous assure qu'il exauce les prières

de deux ou trois personnes qui se réunissent, pour prier ensemble
le Père céleste, comment pourrait-il dédaigner les prières de tous

les enfants de l'Église, qui, se réunissant dans le S. Cœur de son

adorable Fils, et s'associant à leur Père commun et à leurs frères

le supplieraient humblement et avec larmes de mettre fin aux
maux afireux qui désolent la sainte Église, et de rendre à son

glorieux Pontife la liberté pleine ef entière dont il a besoin, pour
bien remplir ses augustes fonctions. Quel trait de Providence ne
serait-ce pas si cette ^délivrance miraculeuse était obtenue et

opérée, à son trentième anniversaire dé Pontificat !

§Y. Considération des personnes pelées à /aire cet acte

de consécration.

Depuis de longues années, l'on est vivement et fortement per-

suadé, dans le monde catholique, que ce sera par le S. Cœur de
Jéaus que l'Église sera délivrée de l'horrible persécution qu'elle

a à subir de la part des hérétiques, des schismatiques, des impies

et des mauvais chrétiens qui, soutenus des puissances de ce siècle

ténébreux et animés de la rage de l'enfer, ne voudraient rien
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»

Oh ! qui n'admirera dans cet acte la profonde humilité, I»
suprême sagesse, l'ardente charité de notre Père Commun ? Qui
pourrait refuser ou même négliger d'entrer dana cette grande
société de prières, qui, promet tant d'avantages précieux, sans
imposer aucune charge onéreuse? Qui, dans cette solennelle cir^
constance, qu'on n'a jamais vue dana les siècles passés, et qui
très probablement ne se verra plus dans les siècles à venir, ne
sentira vibrer, jusqu'au fond de son âme, tout ce qu'il y a déplus
doux et de plus suave dans cette sentence de la Ste. Écriture ?
Quam bonum et quantJucumdum habitare fratres in unum !
D'uç autre côté, qui ne verra dans cette grande démonstration

à laquelle nous sommes tous invités, une belle et majestueuse
fête de famille ? C'est en effet l'esprit de famille qui l'a inspirée
Ce sont des enfante affectionnés, qui prient leur père de s'adresser
au S. Cœur de Jésus, pour obtenir du soulagement aux maux qui
accablent le monde entier. C'est un Père, dont la tendresse pour
ses enfants ne connaît pas' de bornes, qui les invite à prier avec
lui, pour obtenir d'abondantes bénédictions sur la grande famUlc
dont ils font partie. Oh ! qui après cela pourrait ne pas se sentir
vivement pressé de s'associer à tant de ferventes prières et de
prendre part à un acte de consécration si important et si solennel ?

§ VI. Considérât^ ,n de l'acte de consécration en Ini-même.

Le seize de Juin prochain, second centenaire de l'apparition du
Sauveur à la B. Marguerite Marie, et trentième anniversaire do
l'élection du Souverain Pontife, le ciel et la terre seront, il faut
l'espérer, témoins du solennel spectacle de tous les fidèles du
-monde qui, sous la conduite de leurs Pasteurs et en union avec i«
Souverain Pontife, s'offriront eux-mêmes en holocauste, par une
consécration générale au très saint Cœur de Jésus.

Or, l'on n'en saurait douter, les prières qui vont se faire dan^
ce jour, qui rappellent deux événements si pleins de grâces pour
le monde entier, monteront au Ciel, comme un encens d'agréable
odeur, et en reviendront imprégnées des plus abondantes béné-
dictions. Car, ces prières étant scellées du sceau de l'autorité
Pontificale, elles ont tout ce qui est requis pour être agréables à
Dieu.
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« De Is^sorte, tous les Fidèles de Jésus-Christ, en se vouant
au Sacré Cœur de Jésus par cette formule unanime de consé-
cration, affirmeront avec plus d'éclat l'unité de la sainte >>lise

" ils trouveront dans ce coeur l'abri le plus sûr contre les périls
'• qui assiègent les âmes

; ils y trouveront la patience au mUieu
des tribulations dont souflre aujourd'hui l'ÉgUse de Jésus-

"
Christ; Ils y trouveront le plus ferme espoir et la consolation

j^^Z^s^'-'-' '' '' '''" ^^- '^ '^ «• c- ^-

Nous vous adressons avec la présente une copie de ^^t Acte de
consécration au Sacré Cœur de Jésus, et Nous vous invitons à le
faire, avec une religieuse attention et à en faire le sujet de vos
«érieuaes réflexions. Car, si vous en êtes vivement pénétrés, vous

•

serez touchés dans l'intérieur de votr. âme, des affreu:^ outrages
que reçoit le divin Cœur de la part des blasphémateurs et de»
profanateurs des jours consacrés au Seigneur.
Vous gémirez en voyant quelles sont les* noires ingratitudes

dont se rendent coupables ceux qui méprisent l'amour d'un Dieu
SI bon.

Vous serez embrasés d'un ardent désir de procurer la conver-
sion des plus grands pécheurs, et de ramener dans les sentiers de
la vérité ceux qui s'abandonnent à l'erreur et qui refusent d'écou-
ter les enseignements du Souverain Pontife.
Vous serez zélés pour entreprendre toutes les saintes œuvres

^ui peuvent procurer la gloire de Dieu, l'honneur de l'Immaculée
vierge, le triomphe de la Ste. Église.

Vous vous unirez de tout votre cœur aux sentiments qui
animent N. S. P. le Pape, pour honorer, louer et aimer le S
tœur de Jésus^ et bien observer les commandements ^e Dieu et
les règles de l'Eglise.

Enfin, vous vous immolerez avec courage, en faisant tous les
«acrifi..8 les plus pénibles, pour réparer les injures qui sont faites
an uivin v.œur par tant de personnes qui ne devraient vivre que
pour tui plaire. ^

.

§ VII. Conclusion.

^ Maintenant, N. T. C. F., désirant Nous conformer aussi reli^
ijiC-uscmenî que possible au dit décret de la S. Cong. des Kifce»

'tl
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en date du 22 Avril 1875, pour la plus grandt gloire du S. Cœur
et le phis grand bien dey àxncs, Nous fivoiis rég'é eo <[ui puit:

lo. Nous exiiortons' tous ceux qui en seroii* capables h faire

le mois du S. Cœur, Foit en public, quand outn fftitlos exercices

dans quelque Eglise, Boil privôincnt eu son particulier o i >tn

famille, afin de se mieus préparer h e<''ébror Je,-; diu. Centenaire

et Anniversaire,

2o. Ceux qui désirent donner ue la solennité au uioii? du S.

Cœur de Jésu;^. poiirront oV!?c>'ver ce qui se pratique pour le

Mois de Marie. Si l'on ne ïout lui donner la mênit- .solennité,

l'on se contentera de donner la bcnéViiction avec le ciboire, après

avoir fait (quelque prière au 3. v'œur. L'acte de con,-:écration

ci-joint pourrait 6e réjuîter iom lo: V/urs, ajtrès on avoir donne

en peu de mots quelqut.xpiiratioiî afin que cet acio soit mieux

aimpris et que Ion 8oit do plus on plus pénétré des sentimenii-

de piété qui y sont exprimés.

3o. Il est beaucoup ; désirer quî chacun s'étudie, pendant ce

beau ffiois, à bien connaîtr; les dévotions (ousacrécs par rÉglisc

pour honorer le Sacré Cœur; pnv exemple, la 'kmle d'Honneur

dont on trouvera, dans le Man(!(.;raent. q\ii sera nous- peu expé

die, les admirables pratiques qui y =ont rectoamandées et qui

sont si sanotifiaiites.

4o. Quoiqu'il n'y ait aucune obligation, l'on fera, le 16 Juin

prochain, quelque solennité particulière, pour que ce jour soit

célébré de la manière la plus convenable, ne fût-ce qu>.' par un

aalut solennel ou par une messe dite avec orgue et chaut et de8

ornemente plus riches, Ce serait à cette messe ou à ce salut qu'il

faudrait dire l'-flc^e dt consécration au S. Cctur, approuvé par l.i

décret ci-dessus mentionné de la S. Cong. des Eite,^ ; les fidèle

sont invités spécialement à choisir ce jour-là pour faire leur pèir

rinage au S, Cœur à l'Eglissc du (iésu

5o. Tous les fidèley qui réciteront le dit actt de consécratioi,

le 16 Juin prochain, soit en commun, «oit en particulier, gagne

ront une indulgence plénièrc, applicable aux âmes du purgatoire,

pourvu que vraiment contrits, s'étanl s- ^ fossés et ayant com-

muni.'', ils visitent soit une église, .soit u,.: oratoire public, et y

prient dévotement pendant quelque temps aux Intentions de iSi»

Sainteté.
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d'amour, et même \h Vous proiliguont les offoiisca et los .mtr>\<»es,

notuuimont par les blasphôrues et lu profanation des jours qui
Vous Hont consacrés!' Ilélas ! piiissé-je donner à Votre Cœur
Divin quelque' satisfaction, puisst<-je rt'parer tant d'ingratitude

de la part de la plus grande partie des hommes qui Vou.s mécon-
naissent ! Je voudrais pouvoir Vous prouver combien je désire

rendre d'amour et de cult« à cet adorable et tendre Cœur, en
présence de tous les hommes, et contribuer de mon mieux à.

l'accroissement de ea gloire. Je voudrais pouvoir aussi obtenir
la conversion des pécheurs, et secouer l'i)idifférenee de tant d'autres.

qui, tout en ayant le bonheur d'appartenir à Votre Église, n'ont,

pourtant pas à cœur les intérêts de Votre gloire et do \'É<Am
elle-même qui est Votre Épouse IJe voudrais, en même temps,
(pie ces catholiques, eux-mêmes, qui ne luisscnt pas de se montrer
tf.'ls par beaucoup d'actes extérieurs de charité, mais qui, trop

tenaces dans leurs opinions, refusent de so soumettre mus déci-

sions du Saint-Siégo, et nourrissent des sentiments qui sont con-
damnés par son Magistère, —je voudrais que ces catholiques
revinssent à résipiscence en se persuadant que celui qui n'écoute
pas l'Église en tout n'écoute pas Dieu qui est avec Elle.

Tour obtenir ces fins bénies, et, en outre, pour obtenir le triomphe
et la paix déûnitive de Votre Épouse Immaculée, le bonheur et la

prospérité de Votre Vicaire sur cette terre et pour voir ses sainte,-

intentions remplies, et en même temps pour que tout le Clergé m
sanctifie de plas en plus et Vous serve comme Vous le désirez

pour tant d'autres fins encore que Vous, ô mon Jésus, Vou-
savez conformes à Votre volonté divine, et qui, de quelque façon
que ce soit, amè.ient la conversion des pécheurs et la sanctilicatioii

des justes, afin que tous obtiennent, un jour l'éternel salut de leur

ùmes
,

enfin, parce que je sais, A mon Jésus, que je fais- par là un<,

chose agréable à Votre très-saint (.,'oeur .

Prosterné à Vos pieds, en présence de Votre très-sainte .M,

et toute de la cour céleste, je reconnais comme un acte de ju,«tii

et de reconnaissance, que je Vous api^artieus entièrement et .sui

uniquement à Vous, Jésus-Christ mon JRédempteur, source unique
du bien de mon esprit et de mon corps: et, munissant aux int.m

tions du Souverain Pontife, je me consacre moi, et tout ce u^--'

ie'-<
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"> .ipp-irtient, à c, Sur-,r'-( \x;ur
•ivec touto mon nua, avec toutlfr,

"'"•*" ''"''' ""'"''' ^^ «'"'««•

i'*ven.r, en h'-naour do c<. môrue'v . n ' '^"' J'' ^^'"^ *

ver .le u.êmo par lo. p^^onnc t"C lî"'
^' '" "^'^ ^'^^^^^

-'"f'^r.td.
''^"^ ifNqu.IJo.. j'ai influence, ou

i-'u liunksant ninn tous ce« .«înt i- •

^"« duas Votre .iu^ablo Ca-ur' 1T T "' ''''''' ''' «^^"tes

f"'-'^ J'ai ia conlian,.c de pouvoir h
'^"'- T ^'^'' ""'' ^'^ '»«-

•'•'-pensation aux trop nC ^^ "" '' " ^"""^ '"'^''-^' "-
'"?rats des Lomuus et d« .^

"''"''' '*"''' '•'-'^^'«'^ 'les fijs

daus l'autre.
'^''

' ^ ^'' ^'-'U'" dans cetu.- vie et

Ainsi soit-il !

'

.
,^' P'"'^'^^'"* exenir.iairo est conform, .

a la secrt%irerie d." Ja Conoré-n
i

""' '•""'"'"^ ^^"' ^^''^^'nt

î^" foi de quoi, .„.
'°''°'''''*^" •-'^"' >^^^^n. liites.

De Ja soerc^tairoric/le 26 Avril 1875.

;

'^- io. La pi(?sento vou<< ^rv-, ,. ..

-r-o, pour que vou. pui..e. anoo;;^.. '"; "" ' ^"'^^' ^^
•^^"> Ja grande dénK.nstraUon de l'H " '

' 7''' '^'°^'^^'''' '^'

^'- - 16 Juin pn..ha:n. ( J^
',' "J"^ ^^^''^'^''i-- 'VU a.ra

eorm^ente..,
q,,,, ,^,^ le trouv.:.^,;,;:^^^'"'

'"" '^ ^^''^^ «^

-0, J auenu à vous d.na<T d. tour.
'

::
-i- vous ayu. nne nouvelle^ l'?" "*"' '«^^^'"-'on,

-î^ies de con..crer ie n.ois do J L^T ^^IV^^'^^^^^^^^ ^^"-
3o. Ce Kois du 8. Cœur eo

'";-:^^'''-^'^"^^^ de Jé.su^.

:^-: les fi.a.ine. ou en «o p Zli
"'" '^ ^^^'^' P^"^ - ^-e '

^'>- IJ pourra y avoir In I fi t •

»i.":llo«fera I acte d^ IJ, J,"',?'
""% «''«"'i''^''-

«prts

*' 9u'il «ra pera^i. d. donne c*,,!!^:'™"
^^ - f-'- au

I II
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&<•. Il serait à désirer qu. la fôto du Saoié-t.«ur fût au.si
«olenin»(<o, ne fut-ce <^ue p^r uue me.s-^ basse avec chant et nnisi-
que, ou par un salut solonnol.

60. Vous recevrez, m.u. pou, plu«ieurs copies Je l'Acte do con-
^éerauci eu question, que voua pourrez distribuer .la- !

fauulJef. Il serait bo.i d'.,-u encadrer une ou deux, pour 1 u,.ase
<e. pernonncH qui aimeraient à faire cet acte de const^crutioii.
devant 1 autel ou l'ImagL- du S. Cœur.

7o. Des million^ de voix vont .'unir à des .aillions de cœur,
pour appaiser lajUHte (.^Inr.du Seigneur, ,,n c ^'raud jour d'exnia'
tion Levonn, aussi n„as, nos mains, no,^ vr.,x, no.^ cœurs, p.,u
prendre part à ce oran. acte d'union catl.olique, qui mor.tr. .m.
1 univers entier attend ^on alut du Sacr-vCoeur de .Lmu.s.

1 lo., Kv. DE M-

|;

^M

1^ fl^

•'

}'t

CON'SÉCIIATION AU SACRfi-CŒl;R DE JÉSUS.

OCoiriUrès saiut ot trè. aimant .le -'.'su*! actirez-nous -,

vous, afin que nous von* aimions de tout, u..t)v c<eur, de tout<>
notre âme et de toutes uos force.. Que par vous nous ayons accès
AU TlioVE r.E LA ..RACE, AFI^ d'v OBJ ENTH MI.Sf.ao.'Rl.E,
GRACE ET SECOUR,S iN TE.IJPS OPPuUTUN. (Il^r. IV. lU.) ^ous
nous avez aimés d'uii amour (T-tcrnel : unr (mmcu^e charit vouh
pressait dans la crèche, pendant vutr.., vie, ,i^ la dernier- .-.eue
et sur Ja croix; mainfenaut de retour aupros de v<Hre Père, voa>
demeurez toujo'.rs vivant pour int..T'.'der en r,T ur de tous -on.v
que vjus avez rachetée <ic votre .«ai ^^^ préci.oix. Ayez piti. "

nous
: ne considérez pas nos péchés, mais la iV.i de votre l':-l •

et daignez, v^uivant votre volonté, U inaiutcuir dans la paL
l'unité. Nous vous supplions donc de ne pa- nous ;,

'

V.,

dans nos difficultés et dans nos troubles
; a^yez pitié

Pontife N., votre serviteur, conservoz-le. vivificz-l. .ciid^.,

heureux sur la teru\ et ne le livrez pas au pouvoir de ses ei.n -

rnis,^ Nous uvxii dévouons a nousconsaeror-ù vou> pour toujours,
ainsi que tous ceux qui dépendent de nous, atin qut^ vous soy. 7 i
tous notre salut, notre vie et notre résurreoii-r, que piir vou" u>
justes croissent dan.- la justice et ler^évèrent jusqu'à la tin : .luc



•"—"^« «..„«„
„„,,,,,^^^

Jt"< P"chenr.i se cu.ivertiswnt <-
i-

-.- d.».»~;' ;v:*t= -j""" ' ."-

l-l-iW p.rfa,„, .Uu ,„ *,
°,t

.'"" "'"= ''"»"•»- r.:-™,.,

''"1^, -'t!J,„'|,.tis77.

JéH«8 doux .t hunible do c- V'
^^^'' ^'^ ^"^''- ^^^^^*-

^î'e.-[300 jours.]
' '"'' ''"'^ '

'-"^"i- conforu,. ;iu

^^JoD Jésu.. Du-«éricorde -.riOO ,V

^'

u
''

"'' '^''"''''' ^^'^^•

™f..Saio.-0i„„ j,S,;j"'"'''
"""«l-^'"'-"-' on votre «i».„

I»oM Cœur b, Jf ,,„.,
^'^ ''" -" A"'l ISOr.

'"
' flém,. le

.„;"' *^'"'"™ «''".- [300 j™,,.,I„,„„.

. 'loox J«™, . „„
^"- '^'' 30 Sept, is5i

''"- Lôo jour, oh.u,„° foiij'
'""°' "™ •'"=». -ais „„„ sau

tWr sacré de Jos„,, ay« , ,, f„;\^^'
^^ -"^«v. 1S5,

""jours, Pxïlx, loj„i„,8i3j
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Cœur Imniacul<; de Marie, priez pour nnus.

100 jours, Pi IX, 10 Juiu 18«7.

Notre-Dame du Sacré-C'cur, priez pour nous

100 jours, Pie IX. 10 Juin 1S67.

St. Jofceph, ami du Sacrtî-Cœur, prioz pour »ou-\

100 jours chaf|ue fois, PiK JX, 3 Juin 187-1

Bénie soit la sainto, immai ulée et trôa pure Couctptioa do la

J3icuheureus'î Vi<Tfrc' Marie, Mùrc de Diuu.

300 jours chaque l'ois, appliquable aux fîmes du Purgatoire,

LfioN XIIÎ, 10 Sept. 1878,

Marie, qui r>t«3 entrée dans le monde eans tncbo, Ab !

obtenez-moi de Dieu de pouvoir en sortir dani^ le mcuie «Itat.

100 jours une fois le j., l'iE IX, .11 Mar.? IS63.

Loué et remercié soit à chaque instant le très saint et très divii

Saci;pmerit.

100 jours une fois le jour; 300 jours le jeudi, en !a réoitanl

trois fois, et plénièrc une foif< le mois.

PiB VII, 24 Mai 1770.

Sulu( à Marie, coitçm fniut /lécM, l'honn'.ur

de notre peuple..— '!'j' MÙ,v()/i«-»»oua bi:au-

coup dans cr Jour qiif le Scifjheur 'i/ait.

SUPPLÉMENT A LA LETTRE PASTORALE DU 19

MARS 1875 POUR LES COMMUNAUTÉS RELL
GIBUSE3.

Montréal, 25 Mars 1875.

Nos Très-Chères Filles,

Novs vous adressons ci-jointe une copie d'uno Lettre Pastorale.

qui ne regarde que les fidèles, obligés de vivre dans le monde.

€ar, comme \ ous allez le voir, il leur est enjoint sévèrement de

ne pas aller écouter les discours dangereux d'uu malbeureux

PrC'tro apostat et de ne pas se permettre la lecture d'uu mauvai.^

journal, qui ;?e donne la triste mif-sion d'attaquer, par ses caloiii

nich et ses blasphème--, la Religion et ses Ministres.

(>r, cette injonction ne saurait vous atteindre ni vous conce:

aer, puistiue, par la grâce de votre .sainte vocation, vous n'Ates*



Omgr-LAIHHB et XVIUMB Dr.CUMENTH.
J^.^

plus de ce Uiou'l'. ,|„i,,e .,.f,i,ve > .mn-ÎH .hn. -i,

croyons dov.tr portera votn- ..oui...... ^ ^''"^""^' ^*'"-'

pieu. .«n..o. e. v:t.f;;n,r:rrv^"''^^^-.voir trop d. larme., t.op d. .oumr , .
. ' '

"' '""''''

y

.-^^ ':~.^^:::::r::rTT ^'^^-----
l-fonds ,émi.eu.onts, ,ai d.tourn , 1 'f fl^^l rt",'^

"^
provoquent les crimes .le la torn. Mla, T * ^'''' '''»«

•--motions, cen vifn Hentiua.„t;de douIe«; i

17'"'"' '''" "^'"^^''^

':omnmmc. don maux déplorables nu 'fi T"""
""' '"*'"'^

Car, de c.tt. connni.aneo nlCT^^T" '''''' ^S'^^'
cette vive compassion et cotte Und^aff-

;/'"''.''' •^'*'"^^"'^'

cuîurs, consacrés à Dic„ ..» .<, i,, .>,,• •
"7*^^'^"' ^1'» tirent des

!.' smïant d,n. i„ route ,î„ ,,.K.,i ,
' " ' ' '' ""''''»" "' I'"' eu

«loii .. e„ recueillant -e. ,l„uie,-. «u!, ,

'',' °""'""'" ^"

««,<<= Couleur, ,u'o„« nrj.,:^::^,^"''-'"'^'
'I" elle méritèrent d'cnt^-ndr.^ r-^s ,.

J«"i''n(,,r,o„^,
et

>'.>«».„, ,« ^.„„. ,tJ „ "tt;^-*»
:
>•*. .,.

"Jonts, Ktc, '
"**'^ ^''^ ^OHs e(,,ur vos

'u.., D,al. »„, y„„,, et sur rotrc dou l/
'"'''"''"'

l'"" " "

p>™r. sur 1. i.i.,ui..;,:r:
:,i;,;t.n''T'

'« ''°-''

^

Vautre; pleurez sur h <ort mal),» ,
""' "^^ "'""^e 4

-.™eue. eu«„, .,„,,„. ^^T^t^Lt,:"' ";-"' '"'
vam

; ear elles sont rré^i,.,..., ., „.. .

^ ^^'' r^paudez pas ea

<2u II en soit ae mêmede vous toutes . m^k nré^. .ans la présente occasion.
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;N. T. C. F., -it pour cela donnez uuo sérieuse attention aux

sujets de trop juste douleur, que Nous signalons dans la Lettre

Pastorale, qui vous est adressée. Eu la lisant avec des cœurs

vivement émus des offenses faites à. Dieu, vous serez sensiblement

attendries à. !a vue do tant d'outrages faits à votre divin Époux.

Vous serez comme interdites, en apprenant qu'un Prêtre, à<[ui

J')iou avait confié une honorable mission, celle de faire régner Ui

tempérance dans notre heureuse patrie, soit tombé de si haut

jusqu'à devenir un apostat de sa foi et de son saint état, un

indigne calomniateur de ses frères, un malheureux CKOommunié.

Vous serez saisies d'horreur, faisant attention qu'il traite, avc(.'

un souverain mépris la divine Eucharistie, et qu'il insulte de la

maniî^re la plus outrageante l'auguste et immaculée Vicrgi^

Marie, en faisant, avec une audace iuou]e,'des insinuations révol-

tantes et horribles.

Vous serez profondément affligées, nn vous convainquant que

ce i'rotre apostat, intordit et excommunié, a osé proférer, a\t(i

audace, d'horribles bîasphèmos, en disant que la Ste. Église

Bomaine n'est qu'une Bal-ylone maudite, qui séduit tentes In

nations delà terre; que r-on auguste Chef, le Pèiie commun ne

tous les chrt'.riens, n'est qu'un démon e'' un antechrist; que tons

les Prêtres ''.itholiques ne ;.^cnt que des y»'>îu(;teurp des fftnes inn ;-

cen*es : qu'il n'y a plus de pureté et d'iniioeoncu oln' , les feminc;-

et. filles catl oliq-ies; que tous les jours, plus de 500,000 de ct>

malheureuses deviennent victimes de cette infâme séduction; q'-.

lu confession est la chose du monde la plus abominable, que k:

confessionnal est. le lieu le plus horrible, à eause des saleté.:! !*•,

plus abominables qui s'y passent,

A la seuk pensée de tant de calomnies atroces, de ces bla.-

phèmes exécrables", votre cœur virginal sera navré de la pbu

amerc douleur. Vous vous sentirez pressées d'un ardent de.sir

de faire de continuelles amendes honorables à Notre Seignev^r

pour tant d'outrages faits à son adorable Personne, à son auguste

et immaculée More, à sa divinu Religion, à la sainte Virginité

f|u'il a apportée du Ciel, pour h cultiver sur h terre, enfin, à

toutes les saintes vérités qu'il nouf.' a enseignées pour nous coti-

duire dans les voies de la justice, de la foi et de la piété.

DatfS cette vue, "ous n'aurez qu'un cœur et qu'une âme, pour



™™"-- --.-r..s oocoM«xs. ,,.

plu» «n pins .1, ,„„, ,„;,,,*;':"'"' " V.US <,ft;„,a„t d.

Jln li-ant cotte Z«/,v I'„,i„„,,

™fag. par tant d',,.pi,„./V;"
""«-

''-•.".•..r ,J„ 'l,,,,,,

f7* ;'['"»'»> no .aarait ;•,;,;;'' :;r
™'°''™""^ '-^ «•««

de la grîco. Or, oe .co,.„~ cwT' ï" r°"''" l'""™!'"
n.r rar vo. fervente,

rri.-r,; e, „,
?' \.'^' ^- ''' l'-. » ' obto.

J-™e.„u trè«.i„ti ,,„^, „^
^«''-"He, au diri„ c<e„ ,,,:™ o»"rag„, pour i'an.„u.T,t, ,"

''' " "'" » ft.V<n,

"» '"''«"«..nt traité
; ^.::^T''""''''

' '-"' »> JV.t ft

fY><->^
ot ahandou,u=s;„.e l«\^"f"'",""—"«at .b,,,..

r«-n .arde contre la .e-d.ct,V,„ de .;;;':: ''"^ ^ * «-L.
^

«^'--''l' a,„,.. ,,„i v„u, con„,re„lre, 1

"""'"»"?=•
e«t avec rai»u ,,,„ if„,„ ,

"*' ^e „,„„, ,„ ^,^^
""\^"»'« *^«-».*, ne pleurez

;,""'"
" """"' ">'"""

•")'< "" votre .lévo,„,.,e„t,
'

:;; IT' '" ^'^''-°''

'™-"";.'""' d'^no»,, ae afn,', n ""o «ayante
;'° ";;'"' ^'^^ étendre part^.ut ™ „1

''"'*"'«"='•
)•'.«««

"< •'- cle,«„rea rete„.l^ont
j, , r

"' "?'» " 9"<= Vos

"':'"l"-«S<!misseme„ts! ' ' -' "•"• de rd„|,„ j^ ^.^^Pai» la présente proouire ,l'l

'-r^ <e, scandale, ;„;IV,t:r; '""" ™ '"-' "..

!

!
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Salut à Marie. coni;uf sauf j'échi^ l'honneur

de notre pruple.—Ji^Jndssons-nous beau-

coup dans ce jour que le Seigneur <^fait.

ArPROBATION PE LA FONDATION D'UNE COMMÏÏ
NAUTÉ DE RELIGIEUSES CARMELITES A MONT
REAL.

TGÎÎACE BOURUEÏ, PAK LA OHAcE DE T)(EU ET Dl- SIÈGE APOS

TOl.KiUE, ÉVÊQUE DE MONTRÉAL, etC.

A Nos Très-Chèràs Filles, les FeUgieuses Carmélites, députées

pour fonder <'i Moniréal un monastère du Cannd, au^Clerijé

sécuUtr (t fégyHer et '-lux fuJèhs fjvi s'întrresstnt à cette/on-

dation, ^'ialnt et Bénédiction en Notrc-Seigiicur.

Tout ce. que Difu vont faire, il le iiiit quand il lui plait,coiumc

il lui plait et en la manière «juil lui plaie
,
et couiTue vous eu êtes

intimement (unvaiucup. N. T. C. F., Il n'y a personne dans le

ciel et mx la terre «(ui puisse rt-sii^ter à sa divine \(>lont«5 et l'cm-

peelier d'ojiérer les œuvrer qu'il a résolu do i'airo, pour sa plu.-;

grande gloire et le plui^ grand bi«^n de s«es élus.

Ce <ia il veut par-dessus tout, ce Dieu tout-puissaut et infini

nient bon, c'est do uiénager, par (h s moyr>ns dont lui seul connaît

le secret, à toutes ses créatures qui, dans cette vallée de larmes,

îiémisstmt sous le poids des plus accabla u tes misères, des secours

souverainement efficaces, pour h'en supporter les peines de c<ii.

vie et '••urtout pour se préserver des nuuix affreux qui, u 'i

l'autre vie. attendent ceux qui ici-bas abusent de ses dons.

Or, le "Tand moyen qu'il ruet à la disposition de toue

himimes, pour échapper, dans ce monde et dans l'autre, :ii._

riu,ueurs de sa justice, c'c:t la prière, qui. quand elle est ferveiiM

ouvre inlailliblenr ut ies trésor ^ de sa miséricorde en favev.i- .,

ceux qtii se montrent les pluo indignes >'' -s bénédictions

Mais, eomme la jlupan des hommes i;égligent de recourir ii,

un moven si facile et si efficace, parce que leur cu'ur est appcsaiti

par l'amour désordonné d<-3 biens de ce monde et par les van •

tt les plaisirs du siècle,. Dieu, par une nouvelle invention de

amour. » ménagé aux personnes du monde, que le tracas 'U-

,iffaires (.mi^êche <le vaquer au devoir de la prière, le secour'^

des Communautés «.cclésiastiques et religieuses en générai, t-i



SIÈGE APOS-

plus particuliorcmoiit Pol,,; i

'A"*. «. c« „,„„J,. ,,„' t ~ P»*'''i„, do toulc» l,.s « ,i.

^gneur „„t,.e Di,„, „, T.""- ""'','"'». «a voir, ,,„„ fe

P«, „,«»« <,„i u„, i.ont „, ; ?'
°""'''''"- «' l^i»«'»

'1..

'kpu.V ^e ln„g„o, a,„„<„,r,
.'"'»'': '1- l"' J«u,a„dai.. t,

Car, on vohn ui.c (,„: .
'' l't'nifence.

-- i^;. »uv..« ,i,.. ia 'vie~lr :;:'';'' * "P^- l-...i
"h1, et à opérer ),., fruits nr.'

' '
^ ''" ^^J^''"' au Cai-

te"c. ot de la prière. ^ ''^
^ ^"^^«^^^ %«>•- <i'^ la i-.ai-

<^"est -îounne vou. i. savez, N ï Q P

<i^"ce: ce sont Jos fil.,. J.
]"

s! .

'"''^''^ ^'^ ^'^'"^ ^'"'-

-. -riv.es, pour J. ^ ^ d^T'
''" ''"'^'^'"

'"'' --
"-- la divin., bon... i£ t^^^?"'

"^'^^"-«"J'^"^ qu'a „„-

--'l-r la pauvreté, la p^t^^ï ^^";: T"" «^^'•--^'-o,

tou.-l,ent le cœu. do Dieu et dZrn " ' '" "^^""- '("i

pr^apuuir,.;,,3rtu:<:;;^::r"'^"'^^'^^

.

^"^^' '""-^^^^ beaucoup ù vous dire s„. , • •

g'«u.es Carmélites paruii uous \r
' ""'"''"" ^'''^ ''^l''-

vou. faire rou.r,uJr al I^.^':,^^-'^----.^.^
^^^"t plu. .^ue vous pouve. troulrT

'"^^ .'"''^^''^^^^'-t . dau-

Pi^tédans,WelJouv4.r^ ;t r";^'
""^'''"^"^ --^^

f'i'-cule parmi vous.
^ ^ ^"^ ^^'-''"- ^" C'amJ, ,^ui

Nous oroyoDs toutefois devoir .I^aaier N T n n
-i'S.ou..e atteuti.,a, un .ouu.eut hi;ue bi

' '' '"''
^y^ror une haute idée de Tordre dtr T ^''^'"' '' ^'"^^

tiermer>t ces bonne. Eoli,.,,..; '.t f
'

""^"^'^ ^^P"'
- ^^ '^^'-^ iutere««era d'autan, plus



178 xVIASDEMKNTS, Lpyi'THEs l'ASTORALKS,

I

jJ

s,

m

\v

F

viv'tmnit que c'est l'Égliao elle-môme qui, en consultant, sl-s

antiques t't vcnc'rablc» LruditiouM, nous le rapjiorte uiot à mot, loi

qiiu vous allez l'eut ixlre .

'' Lov.sque lex Apûtres, reuiplis du Saiufïîsprit, lo jour de \.\

Pentci'ôte, parlaient diverneM langues et op(''raieut beaucoup do

miracle», ou invoquant l'auLiusto nomdi' Jésus, plusieurs hommes,

<!(iuime on le rapporte, (]ui suivirent lis exemples des saints pro-

phètes Klie et Elisée, et qui avaient été préparés à l'iivèiu^m.jnt

du Christ par la prédieatitm de Jean- Baptiste, après s'être cou-

vaincus de la vérité dt> tous ces faits, euiLrassèrent aussitôt

l'Évangile, (ît hont'rè"^nt d'un culte particulier la Bienheureuse

Vierge, avec laquelle ils avaient eu le bonheur de vivre et do

eoavcrser familièroiucnt ; et ils coniniencèrent à la vénérer telle-

mi'nl que les premiers de tous ils eoustraisiront, à l'honneur de

cettA' Vierge très-puro, une cliajielle sur cette partie du Mont

Carniel où Elle avait vu autrefois s'élever vi.ts le oiel un nuage

mystérieux, qui était le type et la tigure de cette inconiparal)le

Vierge. Tous les jours, en se réuuissant à cette nou'vt lie cha-

pelle,- ils honoraient, par des rites pieux, di-s prières et des

louanges, cette [Jienbeurcuso Vierge, coniuKî la patronne parti-

culière de leur ordre. C'est pourquoi l' wii eominenya dès lors à

les appeler ça et là les frèrnx de la hienheurcusc Marie du Mont

(Jarrnel P'its t;ird cet Ordre étant ineonim en Europe,

et beaucoup, pour cette raison, faisant instauee auprès d'IIono-

rius III, pour qu'il le supprimât, cette très-pieuse Vierge apparut

la nuit au Pape et lui ordcuna de prendre sous sa protection

spéciale l'Ordr? ut te'^ iîeligiiiux du Carmel."

Ce fait seul vous t'ait assez connaître, N. T. C, F., combien est

vénérable l'Ordre du Carmel, puisqu'il est si aneicn et qu'il a pu,

par la protection de l'auguste Vierge Marie, se conserver dans

tous les siècles du OhrL-tiauisme, et rendre tant et de si émineuts

^«'rvices à l'Eglise, surtout par les prières continuelles qui s'j

l'ont pour les besoius du m;"»udo chrétien.

Tel est, en peu de mois, l'Ordre du Carmol, que Nous instai

Ions aujourd'hui dans ''ette ville, pour qu'il y soit, selon l'expr'»

sio'i de Ste. Thérèse, comme une forteresse redoutable à tous les

ennemid do la loi et un lieu sûr de refuge pour toutes les bonnfvi

mn
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Que le bon Si.. Joseph, ce -glorieux «Ipovix de la Vierge Iirnua-

cul«<e Marie Mère de Dieu, dont le nom est si grand au Caiiuc;,

daigne i-rendro, ,soy3 sa spi^ciale jirotection, ce iKnivean f 'ainiel

qui s'étiibiit dans co pays, q-ii, dAs le principe, l'a choisi pour .^ou

protecteur, parce que set- proniiers habitants étaient sans doute
einbr..sef< de« saintes ardeurs qu'avait alhiméet* dans hi niond(;

entier cette admirable fiil'' du Carmel.

Sera h présent uuuidement, lu et publit^ dans la eliapolle de
Notre-Dame du Sacré Cœur, dans la eérémoiiie do l'iusnallatioa

de la uouveilo Ctiiiiuiunauté du Carmei eu cette ville.

Doiiiio à iMuMU'éal, noua notre «nng et sceau, et ie contre-sein ir

de notre si'crétaire, le sixi.'-me joui du uv>h de juin, eu l'an m;'l

huit < eni-H(»ixaiite-t:t-quinze.

t 10, l^V. DEMONTIÎÉAL.
Par Monseigneur,

J. 0. Pake, Ciian. Secrétaire.

Salvf. à Ma lie, conçue sans péché,

VhoviLcur de iwt repeuple.—Réjuiiig.

nona-nous beaucmip dans ce Jour y
fr S:!/niur a fait.

CIRCULAlIiE suit LA KKTKAITE ANXUELLK.

Montréal, le 11 Juillet 18T5.
BlBN-AlMÉS CoLLABOn.A TEUR8,

§ I. Incitation à la retraite.

Je n'ai pas manqué, comme c'était mou devoir, de vousiuvitei

à faire, eliaiiuo année, les exercieos î])irit,uels, en m'appliquaut à

Uioi-Dirme les r:ii!?oi)>i (jue vuus aviez de les taire.

N<^tre Seignoui-, dani^ son infinie bonté, nous a souvent alor-

répété les
)

irol-v- iju'il adros.-aità sefe Apôtre.s, pour nous inv':.

à ie ^uivi'c danoqm'l(|ue lieu solitaire, afin de nous y repo.ser ave'

lui de- iVtiguos du saint ministère. Vcnifc aeursuin cl reouiii^ufi
p^isilliirn.

L'Esprit Sîiint, qui est la /anguc de Dieu, voulant mous ins-

truire de plus en plus des inqiortants devoirs que nous avons à
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des instructions convenables, pour que tous les fidèles fassent de

botme-! coufessionB et communions, et s'enrichissent ainsi en par-

ticipant aux trésors infinis des indulgences. Ad hoc ut omnium

mentes et conh sua lace et gratin per/undat (^dlvinn dementia).

Mais, quel moyen prendre pour !sc rendre dignes de tant de

dons spirituels? Le ISaiut Pùio le signale aux EvCqucs eu leur

disant: N 'omettez rien, ne nt^gligez p is d'enflamnuT le zèle de

V(i8 Prêtres, et de les exciter à exercer le saint ministère avec une

joie toute sainte, dans ce temps de Jubilu surtout, afin que le

peuple de Dieu paisse participer pleinement à des fruits de sanc-

tification si dt^sirables: Ut in populo Dei optati s^anctificationiH

fruiius holx'antur.

Or, ajoute ce zélé Pontife, il sera souverainement avantageux

au bien commun .si ceux qui sont à la tête du peup'e chrétien,

donmmt, s'il est possible, l'exemple de la piét»' et de la religion,

en !-e renouvelant dans l'esprit de leur sainte vocation, par les

exercices spirituels : a/ ipsi. . , chnatiano populo jyraeunt'is, spîri-

tualium exercitativnum upt'. ««ce sanctœ vocationis spiritum

rénovent.

(Jette retraite des ministres des saints autels produit, dit le

Sniut Père, dos fruits salutaires et est suivit d'abondantes bén*^-

dictions, qi>c Dieu daigne répandre sur leurs fonctions sacrées et

dans les missions qu'ils font dans les populations qu'il leur faut

évangéliser. Qu'ils vaquent tlonc, conclut-il, à eos exercices spiri-

tuels, dans l'ordre et en la manière que les Evêques auront tracés ;

stat fo avobis ordine etrailone versentur.

§ TV. Gomment va se faire c^Jte. retraite.

La retraite des Pasteurs est donc recommandée ici par le Sou-

verain Pontife, avec ses inestimables avantages, comme un moyen

salutaire et efficace, pour assurer au Jubilé un plein et heureux

succès. La conclusion jiour nous tous est tirée ; car. il n'y a per-

sonne parmi nous qui puisse avoir quelque raison de ne pas se

rendre à une invitation si honorable et si propre à produire

les plus heureux effets pour nous et pour les fidèles confiés à nos

soins.

Vous avez remarqué que le Saint Père charge les LvêqucB d.'
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rdirlor pa vie en renipli>^:int {ilin fifKM'.iiK iit tovin I(« devoir^ do

son dtiit, et on "l>survuit en tous points une exacte discîpliuo.

C'ept ce (jui ost clairoHic'nt inaiïiué <lans coh jmroles <1e l'flncycH-

([110 • Jntumda chri (fisciph'va in recta cterinorum institutloi'

curniida vestium ac selus cimsfnnteit adviyi/it.

Or, très-corliiiiit!iiietit. cette <li,-clplir.o i«îicn1o sera on parfaite

vitrin'ur dans le Clen!;i', si clmfun, pendant a ictraite, HtHudio l'i

régler sa vie suivant l<s suints fiinons, «t -X se r.Miforiner, eu lai-

saiit les saintes fonctions du niiniMt(Ve aux règles tracëcs pur

l'Eglise dans ses livres liturgi<juos. A cet((; tin il se fenv hp

devoir de relire, a\ee une religieuse intention, lo,« ddcrut» île--

Ooneiles provinciaux, qui en sont un précieux ahr<'tr<', ainsi jiu

le cérémonial, le rituel, et les ruhri^iues du missel et dubrcviaiie,

à l'exemple des bons eoclé.sia.stiques, qui se montrent très-fidèle- à

cette pratique. Car, disait St. Joseph Cupertin, ! ;• T'r'f'trea qui

disent bien la messe et le bréviaire .sont de saints Pn'tfos et fornv, ;i;

un Clerué bien discipliné,

§ ^ f. Seconda intentiuiù le la rfit^aitt- : sanctijîoi'ion du pcitj'^

La seconde intention qu'u eis • , vue le St. Père, en cor^ '

((uanfc les Prûtrct' de l'univers eathoiiiiuc aux exercices do la

retraite, est la .sanctification du peuple chrétien.

Comme dans ce siècle porveis, dit-il encore au\ Evêqucs, il y

a tant et de si grands maux à réparer et ((u il y a au.^si tant fit-

bien il faire, donnez tous vos soins, eu vous armant du j:! i

de l'esprit, (jui est la parole de Dieu, pour (|uc votre peupl^j s n

exhorté ù détester le crime afiVeux du blasphème. .i;)ns ce tenij -

où il u'y a rien de si saint qui ne .soit profané, et à connaîtie et

remplir son devoir dans la sanctification des jours consacrés ii

a

Seigneur, et l'accomplissement fidèle des lois de l'Église cont er-

nant le jeûne et rabstinenee, et à éviter ainsi les châtiuien!-

qu'attire .'^ur la terre le mépris de ces commandements de Dion

et de l'Église.

JSTons nrus .sommes d'ailleurs préparés à bieii combattre les

combats du Seigneur, en attaquant avec courage ces redoutable';

passions, en nous as,sociaut aux prières qui se sont faites dans le

monde entier pour obtenir sur elles vne victoire complète. Car,

tiiw.

CV
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notre comman Maître. Venite i^jrmm et requit seife pusillum.

Il est visible qu'elle doit eo faire avec pureté d'iutention et avec

nnc bonne voient*? de u'envisaj^er que notre propre danotificatioo

et le plus grand bien de nos frères, et le plein suocès du Jubilé.

Or, pour mieux assurer les fruits de c -tte retraite et 'le oe

Jubilé, cotre bon et oh;t)itable Pontife nous invite à embrasser

les pratiques suivante!^, qu'il sait être très-puissantes sur le cœur
de Notre-Seigneur.

" Nihii autem magis dignum est sacri Jubiîœi temporc, quain
" ut oranigenœ caritatis opéra impensius, exorceantur ; ao prop-

"terea vestri etiamzeli erit, Vonerabile» Frutres, stiniuloi addere,

"ut subveniatur pauperi, ut peocata eleoniosynis redioiantur,

"quarum tara unulta bona in soripturis saoris recensentu ; et

"quo latins caritiiti.-t fructus te>net ao ntabitior évadât, opportu-

"num admoduin erit ut caritatis fiubsidia ad fovciida vel

"excitanda pia illa iustiniU oonforantur, qiUB utiliJati animarum
"et corporum pluriumm conduoere hoc tempore oxistimautm

.

"8i ad hajc boua assequenda omnium vestrum mentes et studia

"conseiiserint, âeri non potest, quiu R^gnum Christi et justitia

"ejus magna incrementa suscipiatet hoc tempore acoept«bdi his

" diebus salutis m.ignam supemorum muoerum copiam super lilios

"dilectionisclomeDtia c«5lesti8 eflFundat."

Comme on le voit, le St. Père insiste beaucoup pour que l'on

s'unisse, afin de faire «vec plus de suoeès les œuvres de charité et

de piété. C'est donc pour nous une raison pressante de favoriser

l'œuvre de la Propagation de la Foi, le denier de St. Pierre, les

hospices de charité, les orphelinats et autres institutions faites

pour le soulagement de toutes les misères humaines.

Ces institutions de charité et de piété, s'étant heureusement

multipliéfîs dans nos villes et dans nos campagnes, et les fidèleis

pouvant facilement les connaître et en mieux apprécier les avan-

tages, nous pouvons exploiter ce passage de l'Encyclique oouinie

une mine précieuse, pour faire couler en tous lieux des fleuves do

charité.

§ VIII. Conchi8Ùm8.

lo. Chaque Prgtre devra faire une retraite pendant an moiua

©înq jours, en la manière spécifiée plus haut.
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'"" ""
.uivre cette règle :

""""""^ »' >!»" le» Sjnodee, l'„„ doit

«m absenter ..as permission ' ^ '^"^ °' '^°'' ?*«

Prêtres ' '"* "

avec

tous
l'^dise universel' A 1

;'é 4.-'

il«'

•^;'î4lfa

, ' cl

«225 iîQtiïÇô uun&ance
'JJJdaaiEaaHn!•SfÀÏ

Il -•
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qu'il obtieixlra nii plein succès, daa;i los travaux Jii ministère, en

g(5n(5ral, et spreialcment dans tout ce qu'il entr- prend dans le

prissent Jubile jwur le bien dos ûuus. Vir ohed\>:iia loquetu,'

Victoria».

80. En fiii.saat cette retraite priv«5meiit, cbaquo Prôtre f^e

convaincra de plus en plus que le silence est le grand uiaîtro de

J'Or lison et le uuide le plus sûr, dans losi .voies intérituros qui

conduisent à Dieu et inotlont une /înio en possession uos bienr

célfiàtes dout le principal et le plus précieux est sans contredit le

sentiment intime etbtibituol de la présence de Dieu, puisqu'il est

inséparable de la perl'ection : amhula coram me, dit Dieu u

Abraham, 1 1 tUo per/ecfu.i.

1)0. Enfin, chacun, en entrant dans cette parfaite Holibude, no

manipiorii pa.i de se mettre A l'école du St. Esprit, qui entn;tioiit,

de son souffle divin, danjn l'Église et surtout dani» le Clergé,

l'esprit de prières, qu'il a répandu dans le monde entier. Sous

l'iuspiration de «et^spritai vivifiant et sanctideateur, il ne noorrn

voir la terre couverte de tant d'iniquités, sans être j'énitré <l'unc;

vive douleur et sans pousser de profonds gémis^scments sur les

maux de toute espèce qui inonde lo monde, /pse Spirîtus pos-

tulat pro nohis gemitîhns inciiarrahi/ibus.

Ce?, gémissements se môlaut à ceux que l'Esprit Saint produit

dans tou« les cœurs, se feront enteudi e du levant au couchant, et

monteront au Ciel, pour toucher le Pèro des miséricordes et

désarmer sa juste colère. Alors, il faut l'espérer, l'Église sera

délivrée de l'oppression qui l'accable, sou Pontife recouvrer..,

avec les Etats Pontificaux, sa liberté ; les Justes seront consolés

dans luur affliction ; les impies et le.s pécheurs reviendront dans

les voies de la justice et de la vérité; toute la terre enfin sera

dans la jubilation, et tous les hommes sorvirout Dieu dans la jeie.

Juhilnte Dro ornais terra : sewlte Domino in Urtitia.

Puissent ces heureux fruits se produire })armi nous et se

perpétuer jusqu'à la fin des temps I Priez pour moi qui suis de

vous tous le très-dévoué serviteur,

t !<>•, KV. DE MONTRÉAL.
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RPXHiEilENT PK RETRAITE.
1o. S'aH.,uj.ttir.k. l.on cœ«,ru rdgleuiout de rofr.ite et les-uvreavcc as,n.j.hoiu^.l'u,. ..ufaut, pour «e confi.nnor à cotte

in..ruct.oa du .Seigaeu.
: Si v.„. ,, devenez send-Iablcs à d^V^nu cafant., vous ne pourrez entrer dans le royaume des cioux

-o. Ae<...pt,-r 00 rc<,^demeut, cornu., s'il eût étC écrit de la maia

3o. Fi.er ks heures do8 exercices de la journée et en déter-

40. I)ounoroin.,heurosàla méditation, ou co qui revient aumOmo hre en méditant les sujet, dont on veut «c pénétrj
50 bmvrc d.Msla méditation, les uiéthodc^ ordinaires d'Orai-wn et tâcher de se' les rendre familières.

60. Faire cha.,uej,.n.. une fois l'examen général et deux foisxamen part.cuher, selon les méthodes particulières à ces deux

7o. Consacrer à des lectures méditées sur les saints canons lesrubriques du m.ssol et du bréviaire, le Rituel, le Cérémonial' let^mps destmé aux conférences, dansles retruites communes '

8o, Faire lavisiteau St. Sacrement, le chemin de la croix et-;t,>r le rosaire au le chapelet tous les jours
'0. En feisant ces divers exercices, s'affliger et gémir sur les

J..UX qui désoKuit le monde ontier et plus particulièrement sur
le« désordres .t les scandales qui rôgneat parnu „ou.

lOo. Repasser dans l'amertume de son ame, toutes les annéeaqm viennent de s'écouler si rapidement et dont on pourrai, bieavoir la fin, plu.s tôt qu'on ne pense.

llo. Mettre ordre à toutes ses affaires temporelles et spiri-
tuelles, comme si l'on devait bientôt mourir.

120. Faire ou retoucher son testament, "en faisant, aux piedsdu sanctuaire, toutes le. dispositions q«i doivent et peuve«ry
être rx.rtées, pour qu'avant la mort ! on n'ait rien à se reprocher

30 iMettre tout l'ordre p,.,ssiblo , ses propres affa^s et
<

ce^:s de la paroisse ou des afï^ires dont on Is 'chargé^ ,^le
. ouveram Jugo n'y trouve rien qui puisse provoquer 'sa IZMo Lviter tout eutretien inutile et ne parler que des choses

'

qui puissent édifier et assurer le succès de fa retraite.
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irx». Consacrer lii retraite au S'\oré Coeur dt- Jdsus c*, au très.

saint et immaculé Ckaur de Marie
; et prcadro toun los moyi ,is

en SOI» pouvoir pour les faire aîmcr, louer et honorer pur cous les

fidèlos dont on a la cliarce.

16o. Choisir St. Joseph pour Hon directeur de retraite, afin

•apprendre de lui à marcher conrftammeut dana les vérituljh>s

voies de la vie intérieure.

P. S—Je profite de l'occasion pour vous iaire obs.irvcr que
l'Évoque, en permettant, en vertu d'un Induit Apostoli.p-.,

l'aliénation dos biens ecclésiastiques, ou en permettant qu'il--

soient hypothéqués, est mh gravi obligé d'en rendre cciapfe au
St. Siège, en sp.<cififct les raisons qu'il y a eu de peraiottre do
telles aliénations ou hypothèques et les avantagea qui ont dû en
revenir à l'Église.

Comme, pendant le saint temps du Jubilé, il importe souv
vainement d'en rendre compte, je vous prie de m'inf'ormcr si

depuis trente i\ (juarante ans cl plun, il y a eu dans votre paroi-'>e

de t<îlles transactions, en spéeifiani :

lo. La nature des ventes, achats, hypothèques qui ont eu lieu

dans le paroisse, autant qu'il vous sera pùs.sibie de le constater par
vos régi.'^tres ou autrement

;

2o. La valeur qwi pouvaient avoir ces propriétés sacrées, ainsi

aliénées hypothéquées, ele.

3o. Le profit ou la porta qui a pu on résulter pour l'^igliso
;

4o. Si eu procédant ainsi à la voûte, aliénation, hypothè juo,

emprunt, etc., de teL biens, l'on a obtenu la pormis.siou du St.

Siège, par l'entremise de l'I-'lveque qui n'a pu agir qu'eu son nom.

im fi. I ji \L
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'S^'/aI ';i,rf^;™, '.fT' "^

Nos Très Ohbrs Frères,
^^''^«^^1', ^^1 Juillet 1875.

Nous vous faisons entendre la voix H» moli,
sorez d'autant plus touchés «„« ! n

"''• ^^"« ««»

mités désa.streuL dtt fesT d LT j!" "* "°; '^ «^ -J-
contre lesquelles toute a 1^1 ^' •'' ''"^''^

«««"P'^' «'

prémunir. ^ ''' '^"°^^^'^« °« saurait nous

Il s'agit du l'inondation du Lotet Garonne dont 1«, T

et M nehesd-espc^rances près de «e réaliser '

P^^^tureuses

" Q"'-^^"^^ heures ont suffi pour semer la mort ,^tUA< , •

sur les rives de notre fleuve d^hnrrir. ?
^'"^''^^'«^

épiscopalo.
' ^^"'^^ ^' J"«l"« dans notre ville

''Nos portas sont grandes; grandes aussi les détresses ^ .n.,iagc-r. Les rumeurs qui.parviennent jusqu'à Tus it"notre âme.
J^^qua. xnous déchirent

" -^q'ii^ous adresser, bien-aimés CooDérateiira «.;.. a
dévouement si souvent éprouvé ? 70^1^ '^"'" ^^^'^-^

votreeœurlachari^ de. flks et vouJ^ri t;
^"^ ""^

'Nous av.ns hâte de faire parvenir jusqu'à vous le .i ,uotreaug e^omme.^^^^

Veuille», Notre lettre reçue, faire de» n„s,„ i , .,

d«vo,,<gli«. VoaBvoudre;bie»e„.r^t''°T"' °'

, J
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Hiffit paa que la charité «<. mauifeste; U faut qu'elle intervienne
à t^mps.

" Nous reconiman.lonH ù vos prièros nt à vos saintH sucriaces
les victimes, hélas! trop rtombreuses de l'inondation."

Coumie vous le voyez, N. T. C. F, ce bon PasU-ur ne se cou
tente pas de g<5ujir en des K.Tiues très-touchants, sur los unux
81 grands .^ui attlig.înt s<.u peuple, il fait en mOu.e tetnp.s appd à Ju
chanté publique, pour lui venir en aide.

Mais, considérant que les ressources d'un paya si d.5,«.oi.' u^
sauraient subvenir suffisamuiont à une si grande ealamittS il *;
voit dans hipiinible nccessiU^ de recourir .\ l'i^trangcr II nous -i

donc dcrit privduient une lettre tr^^ louohunt-c, en Nous adressant
sa dite Circulaire, pour iNous faire observer .,ue Oi:tte inondation
sans précèdent, qui a causé d'immenses désnstres, dans les villes . t

les ea.npa-nes, qui ont été le trist.) tlit'fitre de cette grande
calauiité, a fait subir ou particulier aux maisons de charité, aux
orph.iliiiats. auv séu.ir.aires, des pertes telles qu'on ne peut eneoro
les évahior et qu'elles laisseront en souffrance pour luugteuij's
ces étah)is?omeuts, <|ui sans cela auraient été pour tTut do
ecntain.'s dv n.alhourtux des ressources assurées, dans Icuiv
prea.siiit8 boboius.

Ce dign KvCquo prend de h\ occasion de faire api>ol à fuis li s

fidèW au.ssi bien qu'au Clergé et aux charitables innitutious do
ce diocèse, dout la (îharité est connue partout.

Dans le désir .le rép,.„droàuu appel siltu-itime -îtqui d'aillniis
fait tant d'honnuur h votre charité, Nous voulous .ja'il soit l-.i
dans toutes los égli..- où a liuu l'office public, une eollect.-, qu
fcera annoncée et ehaleureusemout reconi mandée, au prôno le
dimanche précédent et faite par dey Prêtres et dos cifoyô.is
respectables spécialement invités pour cela. Le produit de ce.
collorf,o.s sera immédiatement déposé à l'Évûché, pour quo Xous
puissions le trai.snu.t,tre,sou,Oe plus court délai à Mn„Fei.>aciir
1 Evoque d'Ag.:n, qui le distribuera, dans .«a sagesse, à%.cux
qu'il jugera en avoir un plus grand besoin.

Nous nous associerons tous de grand cœur aux prières et sacri-
fices qui vont se faire pour tant d'infortunées victimes de l'inoii-

nv
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'IRtL'LAIKES FT . -....^ ,"
^ •^^ iK.CTMVNTs. TU

''Htiou,
(JaD0c8.^'y.ea.ur.,Jf. I-

Vluil),.2blVi. a'jrôcrla^.nr., . ^
^:- .".i. .,.,.„ „„:,',:;::;;- ;:,„^':

":'"•"> "^«io„ «

£" -Mars 1874 /,. «j fi„ ,

'•nf'P^.rt a DOS Sociéttîs de con.fr„ r '

'^'^"'^ ^"t o..M,«„]t.(v par

-'---. S. E„. ieCard. Fra-u-h/^";''': ^'^'f^,
^^ ^^ ./.;,,

O'haa et scribatur R. p y, l •' ^'* '" P^'-aërnpl... .suivant •

.A""' m a, /,cU,
"(pecun,œ m coiu.a.tibus qui

Je me ferai un devoir ,)„.,.

-t. ,uelle .e dc:::!"'"""^^''''^'
'' '^^"^—

' les doou-
M.i. avant de lui repondre sur cou'P-l. .— ^^y-.. ,,,, .V^^.e.,iesen;^ b™' r"'^^^"'-^^^

«••Il conséquence, jf prie

Veuillez bien me croire,

Monsieur,

Votre
très-In,«b.otob.,ervit.ur

t 10.. EV. DE 3[0XTRÉAL.

.1

13"
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CONSULTATION
S. K. M(iK. StMEONI,

Sec. de la 8. C. de la Prop., etc., etc., etc.,

MoN8KI'»NEUR,

A la ;^uiUî do l'inrendic fjui tl»'tiui«ir, en 1852. une jurande
partie de la Cité > Moutrtîul, la L.v'i'^l'iture du (.'anadii autorisa,

Boud le nom do " Sociét<Ja de tWsiruction.'des campaitQ'uiif de
Prêt.

Cefl conipa'jrnies avaient pour hut uni(|Ut' d.; pr«"ter, au taux de
») à H par cent par an (ou à peu prèa), uns incendi^îs, la souimt-

d'argent nécessaire pour reUtir, sur lun t«rruius .^u ilh posPi'dîiitnt

à iMontréal, lea édifices qui araieut tiié détruite pendant le <lit

iuct'ndie.

Ces couipncnies exigeaient alors des emprunttuiH lo. Une
hypoiJi. (,ue âur k terrain. 2o. Que la construction so fit dans
un t..iiip,s drt.iîîniinô. 3o. Qu« l'édiliec A construire fût asHur.s

a <|ue,.|Ut twn Jîureau d'Assuriinoe. 4o Que la capiml pr5t»< fut
reuilouriié pur des paiement-n partiels d»? chaque semaine. 5...

Que l'tnipi unteur pnyût, outre lo «lit taux de iix à huit par cfut
(pouimedit pUn I-nut), une amende '/'mw ou deux par rent (à peu
près;, chîiriue fois que, pour viu rrison 'i^nlinnqu,;, reii.î.runtcur

ne paierait pas, au jour tixe, dans (:ha.|ue semaine, la part du
capital ouipninté. comme il a d<^jà 6iè dit. Plus tard, la I>^ri.,

lature iiutf.ris:i (;es nonipngnies, (tout ( n constrvant à peu pn's
lesDiènioH règlement.», ,>u nu.ins (jucut aux jaienients hobdoui.i

daires et aux amendes), à étendre I.;i.ii- affiires à toutes sortes de
persoiiaes, eu si-rtequ'elles devinrent di>> lots, àp^uproulotltp,^rler

4e8 Société* de Prêt, som la dénaminafion de • .*5ociétés de
Oonstructiim.

"

Dej.uis çt moment, ces Sociétés revoivent aussi des dépôts au
taux de sic à h,i,t par cent, sans donner, toutelbis, au défKjMtnt,
d'autre garantie que rLouaétett et 1 honorabilité des gérants de
ces S')ciété.'^.

Mais le but prmcipal de ces S'->oét(s aujourd'hui est surtout de
/>/-c/er à quiconque donnede bonnes ^arantiesqu il remboursera
le montant empri-nt', d'après ep ré,jhimmfs de la Société.

Vu de ce.s réglcmeuts fixe h.'it par ctnt par au, commo mhu-
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'• ..jour „«„„',;„, ::r,;::::,:7
^ '«•>•' '"^i-.dair.,..,.

»<>• K.Ht-i| p.rn,i, d'entier mmMmion, I
i'.'«^^.«./e...

..t dVn faire partie ?
'"' '**'^ '^'""'^''«^ ^^

-'o. (Aux oui ju? m'jci nn» <• .

P.",.«.i .!.,,„„„.„„„,„,.,
•'''''""'-''.» Prtes ruine», „

,

Ul-

-Ji •^upi.oo. ici ,jue le dénosmu
"';tntiou des affaires de !. ^Jj ""'''' ^"^"''^ P^« à |

<« b.tr.veijia,,, don. j'a. besoin ..

'

•

"' '''"'*"'* ''^•'^'^ «^'«te

J'aî ihonneu, ,
, dcj^r '"•'' """'"'^

^"-'^leu.ent,

Aveouu|,rofoacl:e.peét,
'

Mon.«oig„<;ur,

,

-De Votre KxceJIencc,

'"'^'7r^'°rr-d^vo«..rviteur
f-"-, 00 . Marn 1874.

'^^ ^««-UJTEL.S. V.'a
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LKTTHi: P.\sT(»nA3.K VF. MOU. LJ-iVÊQUE mMONTHKAL (îONCKRNaXT J.\ ^^]?VIATiH!'
VVVl.KSWHThiVh] DK.MAM.KR VOVW UNCAUlo'
LKjCK IXKollïrNE, AfuHT DANS LA DIS(iR \CF
DE L'E'ILISK.

KiNACE BOrHOKT, PAU LA HHÀCR f.E rjEI' Il DU SIÉ..K APOS-
roiigre, kveque de Montréal, assistant au tr.',ne i-on-
TIFI- AL.

Au i'lf.r>jé Shu'ier.t IféifnlUT,,uiZ Commimanth R,U,jU„gf,
't à fous hsFumv. d, A,ur, hioCKU : Salut et Jii.édictivn
t'» ^otre-Sdgutur

0>»r p.ur NouH. N. T. 0. F «n ht"».oin. cnn.rm. un dt-vir
cW-Ievraujourdlmi I,, voix, pour tiul.cT (l'f.p|,ai-. r une cortainf'
auititua. .,u. ^oM cmpnr.?e dos ...spri.s .t .,ui, .a ti-ruirritarit -l.-

.)"" .ujou. {.ournif bitn nouj «mener (jue!r|ih' funeste catas-
tn-plie.

Xuuh II nvMi>s i.a« ù vouH rappeler le fait la.n.i.uihlo qui vous a
causé une d.nilcur ,^i aujère, car il est e^unu d., chacun de voii»,
et ils'cbtïi Jbrtenmitgra'.é di.ns vas méuj.nivs, ,,v..,,. tout, s t-ol,

uialheureu..es ciroonstanccs. <,u"« ge tran.suititn.. sms douto,
j'iMju'à la dernière postérité.

<'e .,n.- tous all( ILS vous en dire 8o réduit donc a une expli-
eation faite f-iwple .jui, Nous Icspérons, suffira pour appaiw vo-
craintes et dissip-r c.rt..iD,s préjugé.-, an aïoyen des.juels on
eherelie à exciter de rnauvai.ses passions, pour armer Jos unH
contre les autres des eitnyon!- qui ont vécu .jusqu'ici en paix; h
ont fidèlement rempli les devoirs quiuip..sont la religion et la
patrie pour nnitit.iMr la paix publique et vivre tranquilles au
setn (le h-ur f'imiile.

Car, eequi vous a soulevée en si grand nombre e est la oraint^>
que votre cimetière, que vous vénérez justement comme un lieu
saint, ne fût profané par la sépulture d'un liomme mort dans la
disi,'râco et sous l'anailièuio de l'Église.

Cette nrpuvello a alarmé avec raison le sentiment rcligioux de
la population catholi.|ue et révolté les masses

; et voila pourquoi
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'«•""". "' ' e""'l j •'" d„ la r,,„,..

-Oous uvoiiH iJû, N" T r P
'""«-au

Pl-wr, le, „„, . j,

,

^
' " ' l"".l^ -acr.. „i vi.u„e.,i ,o

y "..-".Iro l-„rL ,iu «„;";:"" ™'r'»
•'•• 'É^U^. 1-ur

V "'''-.ii,.,,i« .»,„,,,
"'"j^'P" t .,„... 1„,„, ,„„,,„,

-N".T. CF .^ I

•'"''''"''
'^^''••''•^''"^Muil vous ^^^^ •

P'ofanatioa d,. lieu sann
; ,1- J v "' """^ '^''^ ^°^—"^

-"^^. autant. lu ,uoins,,iU,^".,v''' '"'""'' ^"•'* ^'^^ ^-
MHi«, «i d'au cûro Xou. V r ^""^' P^""- ^ '^'•co..Uhour.

;f"i^<iu rnuyo. àplrpoi; 'n'"''^"^"^"^^''^-

-oyeu otait de d..:,a,v, 1 1 Vi" " '" '"^"'^- '-

^

fl-^ le 00,. do 0. oniL :.£""; n^^^'-«û-^i*
^'e fait s<5pard du reste
îlôU profuut

du ( juietii'^rc bé

;^' / lMi«e se trouverait

.1 'I

mi»

'Li' u être phia ,,u' ua
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Car, >'ouR u'av.-iiH pas bo,3oin de vous prouver ici quo, dant?

l'acte solennel du uotre consécration à Dieu, tout poii-oir Nous -i

été donnd de lier tt de délier, de bénir et d'anatliématisor, de
consacrer des p';rsonn<'K, des lieux et des temples et de les inter-

dire, do séparer du coips de l'Eglise Ic-i membres qui la «Jr-siio-

noreiit et l'outragent, d-; livrer à Satan ceux qui n'écoutent pas

i'EsrIise, afin qu'ils nu isolent pluy considérés fjue comme des |i;ueus

et des publicaios-, tant qu'ils ne reviendront pas à Dieu p.ir uue
sincère pénitence.

C'est sur ces principes inconte.stables et incontestéi< do cettf

divine autorité que, voulant maintenir dans toute son intéjirito la

discipline de l'Egli'se concernant la sépulture de .'^es kjuiunts, et.

prévenir en même temps tout désordre ])our l'avenir, Nous décla-

rons, par la présente, afin que personne ne puisse pvétexter cause

d'iii;norance; que le lieu du cimetière où .serait enterré le corps de

feu Joseph Guibnrd, .si jamais dans la suite il y est inhtinn'^ d'unt

manière quelconque, sora de 'fait, et demeurera, ijjso/artn, in

terdit et séparé du reste de ce cimetière.

Telle est, N. T. C. F., la déclaration que Nous avions à vous

faire, pour que vous ii'ayiez pa^ à craindre que, dans le cas pré-

eeut, votre cimetière puisse perdre sa bénédiction ou que le di'oit

sacré qu'a l'Eglise sur les lieux qu'elle sanctifie cf, bénin pui.ssc

f'tre sacrifié et Ibulé aux pieds. 11 s'en suit qu'il ne saurait y avoir

pour personne aucun prétexte de 8'oppo;-er par 1;i \ ioleuce à ce

que le corps de ce frère infortuné soit déposé dun- aucune partie

quelconque du cimetière, puisque par la même cette partie se

trouverait interdite et séparée du lieu saint.

Vous allez donc demeurer en paix, ?s. T. C. F., puisque vous

allez continuer a jouir du bonheur d'a'oir un cimetière bénit

comme par le passé. Souvenez- vous de ces mémorables paroles

de St. Thomas, Archevêque de C.intorbéry, cet illustre martyr

des libertés ecclésiastiques: " Il n'; faut p.es garder l'Église de

Dieu comme un annp. Pour iv<à je mourrai de grand cœur

pour TEglise de Vita.'' Tout le pavé de ce temple demeura

teint du sang de ce généreux athlète des principes catholiques

qu'il aviiit défendus jusqu'au dernier .soupir.

Vous le visiterez ce cimetière avec un respect toujours nouveau^
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comme 1-on doit touj.a . visilor une torro .ainte oc Wnitc ,u<
renferi.e les dépouille, ruortclles de tant de personne, uve. L-
nueik. oua été en communion do pri.res et avec le.quell.=s on

éternL
' ^' '"

'*
P'"^^'^"' ^°"^^ ^^ bieiheureusc

Vous parcourrez déM.rruau, comme par le passé, ce champ
sacré des morts qui vous rappelle tant de souvenirs attendras
sants

;
et ce .era pour r.^péteravecun sentiment de foi et dt ni^^té

oujour. neau
: Qa'eîi.. reposent en paie ces âmes qui .nt

habtt, ces corps et qutUn prient pour nous !

y ou
,

n'entrerez janiais dans ce lieu vénérable sans aller vou-
pi;o.terner au pied de h croix, qn'y a arborée ll^-se ,>our ci
taire le plus bel ornement et pour être comme l'arbre de vie a.
luuieu du paradis terrestre,

'

,

^^.usnemnaqoerezpas.en visitant cette puroi-se des morfs
^'.igée M extrémité dosparois.es des vivants, daller vous a<'e-
nou.ller sur !.. totnbes chéries de vos parente et .aà. pour L
arroger de vo. larmes et vou. livrer à toutes les sérieuses réflexion^
4U inspire la pen.ée des fiu.s dernières, qui, selon l'E..pnt.Sair,t
e.st SI .suhitaire qu'elle ja'éserve du péché.

*

Mais en portant tri..t,.meut vo. regards sur la tombe de . e frA-'e
-lue la mort a enlevé de ce monde .ans lui donner 1. temps ,lé
fu.re sa paux avec l'E^^lise,. qu'il avait si profondément atHi^^ée
par sa désobéissance, vous ne pourrez vous empêcher de d.-plorer
^on malheureux sort. Pénétr.'.. d'une juste crainte, vous formerez
la généreuse résolution de ne neu taire c^ui puisse vous attirer
u-i s, ternbie châtiment. Vous vous proposerez de toujours vivre
en bons enfants de l'Kglise, afia de uu'.riter d'avoir toujours Pieu
pour père. Ah

! puissiez-vous, N. T. C. F... vivre et mourir dans
le sein de cette sainte E.lLs,, catholique, apostolique, romaine,
pour que vos corps reposei.t en paix dans la terre d.s vivants oii
ea corps e( urnes, nous nous trouverons réunis pour bénir l'in-
hnie miséricorde de notre Dieu, qui nous aura adu.is dans notre
éternelle patrie.

Tels sont, xN. T. C. F., le. neux sincères et ardents que Nous
ne cessons de former pour le bonheur temporel et éternel de
chacun de vou., en implorant le secours de la Bienheureuse

• â

1

.Il

il



I

20(» MANDEMEXTS, LETTREES TASTORALES,

A'ierge Marie dont le Saiut N<.m fuit luuteuotre force. Cu. t os,

un i.oai puissant sons ioquol il uVst pas permis .lo perdre couragr..
Maria, l'-mensub qno netnhii dt:y.>:m»din» m. (St. Au<''

"^

Sera la présouto Lettre Pastordc luo au i.rouo dr t.,ui..!'l,,
églises do cotte ville et de la banlieue, dan* ]e.^.,uell,> se eél.Mj...
l'Office public, le premier dimanche aprè.ssa rc^ception.

Donné à M.>htr(î;,I. suus notre .seiuiï et seeau, ..'t le eontro-sein"
de notre Secrétaire, le huitième joiu du moi.s de septembre „,;•

huit-cent soixante-quinze.
'

f 10,. ÉV. DE iMONTJîÉAL.
Par Monseigneur,

J. 0. Paué, Chau. Secrétaire.

Salut à Mari'-:,roni;u>- mnx pérhé, l'honi'^iir

' de notre peu,,lt—R,:i.n,is,soa!i-n>>u>i h..iu-
coup en cej'.ur que h Seigveui a lait.

CIRCULAIRE CONCEPvXAXT LES OONFÉPEXCES
ECCLE.^IASTIQUES PEÉPAIiATOIRKS AU SYNODE.

Montréal, le L3 Septembre 1875.
MONaTEUR,

Vous avez déjà reçu ou vous recevrez <>i-joint le projet de Stn-
tuts Sijnodavx. avec la circulaire qui vous étuit adre^^ée le

•>'')

Décembre dernier. Cette date vous die a.ssez qu'il y ,,'ou d,*i

retnrd dans l'expédition de ces deux écrits. Ce retard e<t dû i

l'eneombrement des documents qu'il a fallu faire imprimer pour-
pouvoir mettre sous vos yeux toutes les i>ièces que vous allez avoii-

à examiner. V-nci maintenaiit ce que vous avez à faire, j^our
arriver au but que nous avons tous en vue, .sav-ir, une parfaite
uniformité de conduite dans l'exercice du saint ministère.

le. En recevant le projet de Statuts %nod,mf, chacun som-
pressera de le lire avec une attention sérieuse, dans la pensée qu.l
s'agit de faire régner, dans toutes les parties de ce diocèse, une
parfaite harmonie entre tous ceux .jui travaillent au .salut d(-
âmes.



ClBCtLMi-Eâ ET vlTces DO.^raKXTS, Ml

•lao fai. p,: ; „;:;'' :f°^
"'-" i*'- -«'-= v. ..

. ~i.r:.;:;.;,; «:;;rr:.'--' '•—"
faites «ur les Stihn 9,. i

'^'^'^^''^'^tiun.s ,,iu auiout ^téut ^e.", ..ratut- Synodaux, et envovés •! rFiv.i-,' »

complétée, il n'a pas été possibleïyfU
ini'e

aadeiiionts/otc.
Il HVîinr oncore ?

i

y faire t'.uto.s les rf.'fére'uoes
<- t^l
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H'

h

> ë I

qui devront montrer c«imneiit ils sont tolleuiont lit^s avoc lo.s St"-
tuts S>piad<ti.'..'- qu'ils -eiiiMeut so prôtor un mutuel secours, poui
t'tablir et fortifier l'unit.' do discipline. 11 \ ou.« est iacîle dy
suppléer, au besoin, nu moyen des copies que vous devez uvjii
entre les mains. Mais, dans l'<5.1ition de ces Statuts Syi.oùa.iv,
qui se fera apn-s la célél-ratiun du Synode, l'on marquera .soi"

gneusemeuD toutes les rt^fénnces .|ui indiqueront les lieux an.v-

quels il faudra recurir. D'ailleurs, la table des matuhvs ],r
ordre alj.liabétique (ju «' trouveni à la suite des Maiideuieit.-
etc, en donnera facilement la clef.

Jlo. Vous reuiarqueroz qu.; les chapitres 2G, 27 et 28 put i'V

renvoyés à la fin du projet des >St<(Uits i^j/tiodaux, jjarce que, par
oubli, l'impression n'en a ]-<i^ été faite ù la Puite. Mai.^cett..'
interruiaion sera réformée dans la réimpression qu'il en faudra
faire.

12o. Je profits (k ccttCipremière occasion qui se présente pour
vous annoncer (,ue les décrets du cinquième Concile Provincial
de Québec ont été publiés et sont à vendre chez les libraires.

Vou- vou> les procurerez au plus tôt, si déjà vous ne les ave;
ach( tés, pour vous y conformer dès maintenant, parce qu'ils h
trouvent de fait publiés dans ee Diocèse, comme dans tout le re.,te

de la Province. CV; sera en les mettant à exécution que chacun
pourra s'apercevoir d-s difficultés (ju'ils pourront présenter dans
la prati(iue. Ces difficultés seront le sujet des conférences qui
se tiendrot t plus tard, comme aussi les décrets de ce Concile
devront tout naturellement faire suite aux Statuts Si/nodwix.
En terminant, je ne puis m'empêcher de vous avouer que je vois^

de sérieuses difficultés à l'accomplissement du Décret De Sjnoé>
Dlffresnna sur lequel reposent les j.résents Sfatu^a Si/nodovx, qui
en sont les «ct-s, oonime les décrets sont les actes des Coneil,-'

Mais, je compto sur le secours du Ciel et j'en attends la bouédic-
tiou du divin J'asteur, qui se répand sur tout ce qui se fait con-

formément à l'esprit de sa .«aiiite Église.

Ainsi, quels que soient les obstacles que présente le travail qu'il

s'agit de complète., il se fera heurou'^enient sous la puissante
direction de Marie, dont nous honorons aujourd'hui le nom niille

fois béni et que nous contemplons comme la bril'unte étoile de la

mer dont le dévot St. Bernard a écrit:
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s est facile d'y

uih devez avoir

:uts iSyiindjui.T,

I iii.'ircjucrii .si)i-

t les lieux 11U.V-

•^ niafi(>res
| :ir

iMandiuncif-

et 28 puf .',.

parce (juo ij,i'-

e. Main cett-

ju'il eu faudra

préseute puui

îilo Proviuoia]

z les libraires,

lus ne les ave/

parce qu'ils h

is lout le re.ste

1 fiue chacun

iréteator daii,«

lufilrences qui

le ce Concile

Si/nodaux.

der que je vois'

et De Sj/noih

)i/nod(iiix, qui

des Conço-

is la bcu(Miic-

li &e fait oou-

e travail qu'il

la pui.'^.'-ant-

le nom niik:

OIRCI-LAIRES ET AC THES D0'3CMENTS. 20.Ï

//>«,„ „.j„c,„ »»„ dévia,. ;p.„„, „„„„, „„,. ,1

.. c,our u„e ,,ro/o.<le conviction ,ui fi.i, croire ,u.. ,.„, ,.o

'^
.^-

&r, Je ce .W v,„,™blo s'„ce«„,„lit à 1„ 1„,...,: 4 iv,,^'!

»: ::r,u- ::r ,

""'- »"""' ''»» -- '-» -«-«
Cest avec toute l'cffusion de mon cœur ,,.,c je vou, b<„i, aunom du Bcgueur et ,,t.c je demeure bien corJi.lem.n,,

Monsieur,

Votre trèsliunible et tout b"v..ue serviteur,

1 10., t\. J3E MoNTlfÉAL.

U;TTJîE pastorale I^ES ÉVÊQUE.S DK la PI'O
VOCEE(-CLÉ8USTIQUEi.EQUl^BEa

X(K^Ru< r.A Mrs6.nooRr.E dk mEr et la «râcki^u saint-

An Clenjé séculier et réç,.Uer, et à to.s h:sfd.hs d. ,a dit. P..
cu^cc. Saint ef Béaédvtlou m Notre Seigneur.
Pour n.n.plir notre devoir de Past.urs, nous venons, Xos T-As
K.. >rore.. vou. adresser la parole sur plusieurs questions trô*

lu^rctautes que diverses circonstaDccs ont fait .ur^ir

I.

roUVOIRS DE T.'ÉOMSE.

J^'|/^.,..

.euf^ ëtresau^é, dit le Hyu^bolJ de ^aint Athauase,
-^Uen^raU^Mort^ohciue: yuiaoa^ar ..dt .d.usessc nens^

'" '" ''"''!' ^-f^'ohcam pi,,^. Et pour arriver à la ;ounai8-

J^^c
cortame de cotte U sans !a,..:Ue il.^t i.^p.ssiUel^L

'
t l

''i f'I

Lighse dans laqur^îl 0. 1ui-ûit'iae eusei''ue, et
*
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hors (If la.juelie on ne peut trouver qu'erreur, dnuto -t inee, tir, -

car dio est VBjlls.dn Dieu vivant, la colonn. ,t U. ^o.Men \Ci

(I. Iim. in. lu),
,

Elle a royu mission J:en..lynnr a tovtr. ,nations tous les Cummandanents de Jésas.Chri.t: Docte o,nn^

xxvinTo'')
'""""'* ^"'^'""'^"'^ '''«'^'^"'^^" ^^^'*- Ohl

Pourr.,„pUr cette sublime et Jifficilo mission, il fallait uueLgh.e tut «oa.titu*ie par «oa divin fondateur «ous tormo,J,.

.o...p.J^teeaene-..me,,di.i„ete^^

Une société^ quelcou-iue ne peut .ub.sister si elle n'a des loi» etpar ...nsequcnt de.s législateurs, des juges et une puissance proua ia^n.- respect..- .se.s lois
; l'Eglise a donc nécessairement rL '.

^^00
iondateur, autorité sur ses enfants pour maintenir l'ordr. .,.

l^ieu. Subordonner cette autorité à la puissance civile, ce .vraitbnner ra.soa à .Néron et à Dioclétien contre ces million; de cir

'

icns qui ont mieux aimé mourir que de trahir leur foi
; ce sor ut

^<lourer raison à Pilate et . Hérode contre Jésu.s-Christlui-mr.., >

^on seulement TEglise est indépendante de la société civil.
înaas elle lui est supérieure par son origine, par son étendue et par

Sans doute, la société civile a sa racine dans la volonté de Dieu
qui a réglé que les hommes vivraient en société

; mais les form.'
de la société civile varient avec les t.n.ps et les lieux

; l'Éolise e«t-^e du sang d'un^ Dieu sur le Calvaire, elle a roçu-dire^tornl
de su bouche son immuable coustitution, et nulle puissance sur la
terre ne p^^ut en altérer la forme.

Une société civile n'embra...e qu'un peuple; lÉgli.e a reçu en
don.une la terre entière

, Jésus-Christ lui a donné mission d\'..

o!fr'vT'''
''' "'*"''"'• '^'>'^'f'' '^»^>^^-^ gentc. uAIat. XX\^iri

VÉtlt!
''' '^''" '^'"' ^^-'"' '' "'" ^''' ^^^'' ^='"^

La fin de l'Église est le bonh.ur ,?terael de. â,ues, En suprême
i^t dern.ere de l'homme; la société civile a pour fin le bonheur
temporel aes peuples. Par la nature même des choses, la société
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l'i «.orale, l. IrlH , .
'^

. "
'"'"' '''' '" J""'". <1»

».»« apprend „,,-i''-
';,"f':""™ '"'^^ =<"' ! ™i.TO. a„„do,

f.i .... Uuf j:,^;T' T- "'f'""H. P»" les po„ple,

ji^i^^ItttirrVT ''T
"' ™"'^''^'"--

«.bùrc pnwo V. . T m.I.îpcndantes chacune dans «.

'^-" enseigne, fontes (c. nat/S r ^ ^
^ous envo.e..,A/lr.

"^ol-mêmi et celui ,
',! "^""''r^^'" ?"' '-^"'^ ^cout. m'écoute

^ a.» on ro™di„„a„. ai„.i ,e. droits ùe , É.t^ , n^'n

».".io..™heure„,xdeco,^,erv«
, -n

''""'" "'"" ^™»
'

' "-^ '' p'.«^ r n
•

; '"^rr:,;!::; 'T-"-

^
CONSTITCT/OX DE l'ÉOLISE.

-e .cgie dan. le feouvcrain Pontiie. le successeur do sa^t

I
-,

'^

SU)-

.«;%:'5SIS
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ir. 1^ )'-

î?, r V

Pierre, à qui Jt<sus-Christ a confié les clefs du ruyauuio r^^ j, ;.,..

et Offlonnô dt» confirmer ses Irt^res

Les Conoilos g(^néraux coiivorjuJs, prjsidc's et .onfiniK^s m- [,

Pape, ont ce mémo pouvoir.

Les J'Jr?q>(cs ont éfé étohUs par h S"lvf-K,pnt pvvr ,,,,:
lEijUHC de Dieu : Sp!rit,>s Sanctus posult /:phcnpo. nv.
Ecc/e.iam. Dei (Act. XX. 28.) , il. ont dan. Lur. diocè-ses n .
pectita pouvoir d'ensci-ner de commander, doju-cr; pouvri
nénnmoi.i", subordor.u^. à rdui du chef de l'Ét;li.so^ en qui >.

.

réside la plénitude de la puissance ap<...tolique"'et l'infaillib;!,,!*

doctrinale. Prêtres et laïques doivent aux ÉvOques la docilii.
le respect et l'obéissauce.

Cliaque Prêtre iV son tour, lorsqu'il a rr(;« do son Évequo j

,

missK Q do prêcher et d'administrer jas seormrs .spirituels à un
certain nombre de fid.^^*, a un droit rigoureux au respect X
1 amour et ù lobéissanco de ceux dont los intérêts .pirltuel^ soni
confiées à. sa sollicitude pastorale.

^

Tel est le pian divin de cette Église catholique qnu .lé. ;..

€hrist a revêtue de sa puissance
; telle est cette Hiérarchie Ec.i

siastique qui, dans son ensemble admirable, nous montre n,. •

société parfaitcmf nt organisée et capable d'atteindre sùrcmen' -
fin, qui eut le salut éternel de chacun dese« innombrables enfau;.
de toute frlim, de toute laivjue, Ja tout pcnph ,t d,- foute >v,twn
ex omni tribu, et linguâ et populo et natione (Apoc. V. 9.).

iir.

I-E LIB^RALISMK CATH0J.1(>UE.

Le libéralisme catholique, dit Pie JX, est l'ennemi le (lu.
acharné et le plus daugercux de la divine constitution de \'É"V^^
Semblable au serpent qui se gli.ssa dans le paradis terrestre V)u'
t^uUT et faire déchoir Ja race humaine, il présente aux enfant
d'Adam l'appât trompeur d'une certaine liberté, d'une cerMi .<>

science du bien et du mal : liberté et .science qui aboutis..eut a I.,

mort. Il tente de se gli^jser imperceptiblement dans les lieux 1

plus saints; il fascine les yeux les plus clairvoyants; il empoi-
sonne les cœur, les plus simples, pou,- peu que Ton chanedk
dans la foi ù l'autorité du Souverain Pontife.



Les F^rfi-m.. de cette erreur .nl.iil , .
forces pou. uriner Jen lien. ,.1,.;';

'""''^'''^^ toutes leur,

et le. ÉvO,,ue. au Vioniro Je J.^.m'' ri ? 'if"'
'""^ *^^'^''"^^

l'autorité <..:nJo chaque foi. ouMl i
•

"PP'« "'-dissent à
oWchent p:.rtou. l: a^oyj ,' iî^^^^T

^^^^^"^^"'^i'-e
; il,

«non
à ai,prouv,r, des lois iuim.e F

"' '" ^ '^^«''«^'

clangereux.uesouveat,
.ans :;:•;:;:;„ ^:7« ''""^ ^^"^

^avor.sent^les doctrines les plu. ...verne. 'J i^'T^^f^' "«
u-actirisées en es aimelant „ ,.

' '' ^^ * « hien

i^elih^ndcatholi.,ue,e
rassure pnr.e ,u'il „fruicipes catholiques, certaines nn.fL ,

^'"^°''®
'^^''t'»'"»

-le foiet d'attachLe^t à S: i^r ! ^'r^^''
"" °-'-» ^-^

(levon- en nlen^'o. H vaute eucore à ton!
^ ''"''

^i"' ^«

-iigieu«os, et .e fâche quand o:W nu^'l
"^ •"'^^^^^'""^

geroux
:

il est peut-6tre «ineèro dans s, . f''
^'^^"«'Pesdan-

le .^ait
! Mais, à oôt<5 de toutc^ o b

"""^''^'"-t' ^e* .eul

P-.i fbnd dV.,ueil qui lui lai::^^^^^'^ ^^ ^ ^ -
et de sngecsc que ceux à qui Je S,in F ,^"^' P'"^'^""^

Snlce pour enseigner et gouverner Je peu^rl- ^T " ""''''"' ''

-"surcr sans «erupui, les aete« et lef I

"
' "^ '^ ^^^''^^

;eligicuse la plus Ivée. Srp^t « ÏÏ'T"^^
^*^ '^"'^^'^<^

d.«^^:-ons,otde.oacilieravc.i-j? ;t1 ;

'^'''"
^^ ^'^"«^ ^^s

-tuon<
,

il .. .et au service^/C V"
'"=''^ '' "' ''^^'^'

prét<'ndus droits en favn.r d'in^ f. i?"""
*^"'

'"'''^''^'^'''t de
t-èbr.. pouvaient coexister -^ kT • ^

'''
'

^"^^"^« ^ ^««

^orit^ne.cessaitpasd'otreJa;xTi. ,'''""?''','' ""'"'"^
^' '«

7
-a détournant do .. v^ri.;: ^i^ t^I

'"'

i"^^^

^'^^--'
de cette in.n,utabilitd inhérente à sa '1^' " ' ''^""'^^'''"^

^--le TK^iise, quoiq:^^';: ':r'"^
con,lan,nc<eon.meh(^rétiquo.il

ne pou c rZ T'" ^''^'^^'^-^'^t

^i1

I f!

?
!!ff|
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JV

l.A l-rlITli^Ut ''.ATlKiLIQUE.

Un des j.lu. puissant. er„us.,ui aient paru s„, la 'terro. ^,\ui
TlK.n.«.d A.,um, h .i,Mini /. hl .,. .....ral : ••Qua.da.n rau.ni.

^^

...( .uat.o ad LoDun, ...m.m.ne ce ab ooquicuraw eonnnunitati.

_^

hnl,.t, projnn.gata, ]., loi e.i un ri?gk.m.,it dicto par la
ra.snn pour k. bi-M. .onKnnn .t promulgué par celui r.ui a ].
.'oin de hisi)<iof(î.

'

L Eglise catl.Mli,,,,,. K-oonnuit dans cette courle détinitinr, tmn
les traits d une iM,liii(|iit dirétioum-.

L( bieu m nmnn i-u cK la fin unique et suprôme
Uralsna doit C-tr- h .our.e d. lu loi. La raison, c'c-st.Vdiro

lu eun^u-u,aé dosniuycus u cTupl,.yvr, nou-n'uleuioit avec la fin i
atteindre u.n.s Mu,>.i avec la justice .t la uiorale

; la raison et
r..m pas l'e.sprit de part,, ncn pa. l'h.tention ,!. m< n.ainteuir au
pouvoir, non

|
.s la vo,o,itô de nuire an parti opposé

/. n.^orlU qui in,po,>.o la' loi est ici adnnraMeu.e.u définie Le-
.a.nt-l>,prit nous la représente souvent eoniuie portant le Hai>T
ft prêt, a frapper .juiconque refuse de lui rendre honneur
crau.te et tribut

;
c'est .iuM qu'elle doit apparaître aux peuples'

'^'''>'>>'mnu,tre,hson>,eancndeDle,,on,tn' ca,x u.i fovt le

/'R VTTr . A,
' ^" '""" f'

'l'" mofam agit
(«ooi. Xlll,4.j. JJais, notre Saint Docteur, considérant l'auto-
nte dans la personne qui on est revêtue, lui trace K'S devoirs en
m.metemvH qu'il définit ses droits: " A vous, ô princes, ô lé-is-

^^

atours, a été eonti.^ le soin de la société : >j.u anmn .o.ùetath

J'^'O^: ce n est jms pour contenter votre ambition, votre soif

^^

déshonneurs et de. richesses, que Tautorité vous a été donnée
c-est une charge, une obligation, un devoir qui vous est" IMJOSé.

iVIitiqu. vraiBioni divine! Oh! qu'elle laisse bieu loin
d.rr.ereelle cdu fausse et souverainement déraisonnable poli
t.que. (lui fait des plus g', aves intérêts d'un peul.le connne un jouet
denfiiat avec lequel ,des partisans aveugles cherchent à s'amusej'
as enrichir, à se supplanter rnutuellenicnt I

Loin .le nous la pensée de méconnaître les avantages du ré-ime
con.^t!tutionn-

1 considéré en lui-mOoie, et, par conséquent, l'uSlito
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w i^B< '

m 'ffiB.'l
H; Vf H*. M'i

H'i pB'jlii
B; :KB' 'ni

au l.rfts,i(..(yîp*r,oiiu 110 Hiiurait t'chaj.f/^r ? Loa plus giau'ln
ODiumis ,lu |niup4« wnt doue Poux «|ui vouhnit hiiunir 1 1 rcli-^'iofi

<lc lu }.f.liti.|ue i:i\, m^n^ prùtcxto d'affranohir le pot,,^ dû' o.-

qu'ils appellint la tyrnnme.hi IWtrr, rinjl,»'nne indue II,, l'rèlr,:,

ilM prrp;irc!itu oe même poupl.: les chaînes le« plus pesantes ot Ictf^

plu>< dini' ilos i\ secouer ; ils mettent la forro au-dessus du droit ot
/Jtent 11:1 piiissanoo civile le seul frein m..nil qui puisse l'emp.)-
oher de dt't,M<n.'rer en dc8p<»tiMue it ou tjraiinie '

On veut reléguer le Trôtre dan» la sacristie !

Pourquoi ? Esf-cc parce qu'il a puisé <]an8 ses études des
notions mines et cort^iines si» les droits et les devoirs do chacun
des «(kMes confiés à ses soins ? Est-ce parce (lu'il sacrifie ses res-
sources, son t^:ujps, sa sant^, - 1 vio même pour le bien de ses
semblables ?

N est-il pas citoyen au uiênie titre que les autres? Eh quoi !

X prew **r vPnu peut écrire, parler et a^ir; on voit quel((uefois
affluer -s >;n vomté ou une panasse, des étrangers qui viennent
pour y ' \ire prévaloir leurs opinions politirjues ; seul k Prfitre ne
pourra ])arler efc écrire ! Il sera permis à quiconque !•. ^eut de
venir dans «ne paroisse débiter toutes sortes de priucif.es, et i.-

Prêtre, rjui est au milieu d4.8es paroissiens comme un père a.j

milieu de ses enfants, n'aura aucuu droit de parler, aucun droit,

de protester outn. les cnnnuités c|u'(iu leur aj)porto!

Tel .]ui auj..urd'hui crie tn>s fort que le Prêtre n'a rien à voii-

dans la politique, trouvait naguère cette influence salutaire; tel

qui nie aujourd'hui la compétence du Clergé dans ces questîo is,

«xaltait jadis la sûreté de principes que donne à un homme l'étude

de la morale clirétieuue ! D'où vient ce changement, sinon ch ce

^lue l'on sent agir contre soi cette influence ijue l'on a la con.sciem'c

^e ne plus mériter!

Sans doute, N. T. CF., l'exercice de tous les droits de citoyen
par un Prêtre n'est pas toujours opportun, il peut, même avoir ses

inconvénients et s. s dang jr», mais il ne faut pas oublier que c'est

à l'Eglise seule qu'il appa. '-<t de donner à ses ministres les in-

tructioDS qu'elle juge co 've-, ...,. 2t f». -cpreudrc ceux qui s'en

écartent, et les Evèques de :ieit<;

.

'-o-'î .oe n'ont pas manqué à leur

devoir sur ce point.



'V" r"li.i,u., ,.„ „,„ ,,„,,,:r;
;'^"-« «orne „,«;„„ ,.,„.

mombr,. d.. I„ „„.i,,,^ „;,•;[
>""" '-'""• ""'»" tout autr.

Nous nipouJuns .an. hésitation
. Oui i ^ 1",

la religion. J. rO,:l '«:;;;IT
''^'î '"^^^«""^ ^ "- ^'^

il
^ u eu effet de,. quostionH polit^r" «ou ^ '' '' '

'^^''''•

-t. spirituels .les ,.ln.L soit Jr^Z^T,^'^"''' """^ '"^^•

'\ l-'. u.o,aie, s,it parce .u-ellfrl ^
. 1 ^ ^ "P^^"' ^ '* ^'^^ «"

l-.dauce ou
1 e. o c d

' iS" 'I

"'" '^ ^'^'^^^ ''-^«

porcl.
"' ^' ^^-'^'^^' "^«"'e «ous le rapport tem-

îl pout HO prtv*ent<!r un enadid»f I. «. i

-. «K. u,e„a.e four c, ......ItZ '"" " °""'"''"""

^ '*'> ^' ^ <^t couibat nar «inn n .. >f ^ «'-* .... <U,é, ce., K, roW à VtlZ ° ' "'"'" °"
Aiors le Prêtre ot pp.,',,

"^

- toute cons:" :' ^^ ^^^^ ^ /^^^^ i"-- o^ doivent

avecautori,.:.„evoter en t. «r ° ' '*" ^^^"^-*^^' '^'^''^•l»^*^^

-PO. a,. cLur n.^ r^^::f'''^''^^'-^^-^-

'^"^orit^sco„.titnéos j!l • .
''^°^''''^' "'^^^ »^6"^« --

-^-e.trae;;:;.ri^^::^:;-^;7-,^
-^re,doitàtou«s.Lnf:..t«

de .^0^1 ' '•'''"^"'' "''^ ^'""^
' ' '^"^"i^^ ^""ë' quiis soient, l'amour,

)'J



212 MANDEMENTS, LETTRES PABTOEALES,

i ;!i

11' 'iti

I «l!

I'!,

et, par conséquent, la vigilance spirituelle. Ce n est donc point

couvertir la chaire en tribune politique que d'éclairer la conscience

des fidèles sur tout*";? ces questions ou le salut se trovw intéressé.

Sans doute, N. T. C'. F., de semblables questions ne se pré-

sentent pa.s tous les jours ; mais le droit n'en est pas moins cer-

tain.

Il est évident, par la nature même de la question, qu'à l'Église

seule doit appart^iuir l'appréciation des circonstances où il faut

ainsi élever la voix en faveur de la foi et de la morale chrétienne.

L'on objectera peut-être que le Prêtre est exposé comme tout

homme à dépasser la limite qui lui est assignée et qu'alors c est à

lEtat à le l'aire rentrer dans le devoir.

A cela nous répondrons d abord que c'est faire gratuitement

injure à l'Eglit-e entière que de supposer qu"il n'y a pas dans sa

hiérarchie un remède à l'injustice ou à l'erreur d'un de ses mi-

nistres. En effet, l'Eglise a ses tribunaux régulièrement consti-

tués, et si quelqu'un croit avoir droit de se plaindre d'un ministre

de l'Eglise, ce n'est pas au tribunal civil qu'il doit le citer, mais

bien au tribunal ecclésiastique, seul compétent à ju;>er la doctrine

et les act^s du Prêtre. Voilà pourquoi Pie IX, dans sa bulle

Apostoliac ^'^edis, Octobre 1809, déclare frappés d'une excommu-
nication majeure ceux qui nb'igent directement ou indirectement

les juges laïques à citer devant leur tribunal les personnes eccli

siastiqnes, contre les dispositions du droit canonique.

En second lieu, quand l'État envahira les droits de l'ÉghVe.

foulera aux pieds ses privilèges les plus sacrés, comme cela arrive

aujourd'hui en Italie, en Allemagne et en Suisse, ne serait-ce pass

le comble de la dérision que de donner à ce même État le droit

de bâillonner sa victime ?

En troisième lieu, si l'on po.se en principe qu'un pouvoir n'ex-

iste pas parce qu'il peut arriver que quelqu'un en abusic, il faudra

nier tous les pouvuirs civils, car tous ceux qui en sont revêtus

sont faillibles.

VI.

LA PRES.SE ET SES DEVOIRS.

Dans notre siècle, la presse joue un rôle dont on ne peut ."-e

dissimuler l'importance pour le bien comme pour le rnal L'L-
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à l'Évêque, de celui-ci à l'ArchevÔque et de l'Archevêque ai*
Souverain Pontife

; mais il ne peut jamais être permis de répéter
sur les journaux les mille et mille bruits que les excitations
politiques font surgir comme les vagues d'une mer en furie.

Il ne faut pas non plus oublier que si les lois particulière»
faites par un Evêqne n'obligent pas en dehors de son diocèse, les
prin(Mpes qu'il expose dans bes lettres pastorales sont de tons le.
t^mps f-i de tous les lieux. Si quoiqu'un, ecclésiastique ou laïque,
se croit en droit de ne pas écouter la voix d'un Pasteur qui u est
pas le sien, il na pas le droit pour cela de le critiquer et de le
juger.

VII.

Br SERMENT.

Le nom de Dieu est saint et terrible (Ps. CX. 9.) ; il ne doit
être prononcé qu'avec le plus profond respect, et le Seigneur ne
tiendra pas pour innocent celui qui aura pris en vain le nom du
Seignevr son Dieu (Exode XX. 7).

Il est encore écrit dans nos livres saints: Vousferez serment en
disant : Vive le Seigneur; mais que ce soit avec vérité, avec dis-
crétion, avec justice (Jérémie IV. 2).

Le serment est un acte de religion, et, par conséquent, il appar-
tient avant tout à l'Eglise, qui seule a mission pour en définir et
en exposer la nature et les conditions.

I>ans tout serment il y a deux parties distinctes, lo. Vaffirma-
tion de quelque fait, ou de quelque volonté; 2o. rinvodation de
Dieu comme témoin de la vérité de ce fait ou de cette volonté.
Cette affirmation prend le nom de formule (juand les expressions
en sont d^'terminées par autorité, mais, au fond, cette diversité de
nom ne change rien à la nature même de cette partie du serment.

Tout dépend de la conformité de cette affirmation ou formul.

,

avec la vérité telle que connue par celui qui prête serment.
Si 1'affirir.ation ou la formule est vraie dans toutes ses parties.

le serment est bon et vrai.

Il y a parjure du moment que dans l'affirmation ou la formule
il se troiu'o quelque chose de faux connu comme tel par celui qui
prête le dermant. Quand même dans votre affirmation ou formule
il y aurnit un millier de vérités, si vous y mêlez sciemment uu
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employés pour h, faire trî.HMphcr soient mulhnm> au. n'<Av.
miniuables di- la vériu^, ,i,, la justice et de la obaritd.

Yin.

DE LA .S.^;I>ULTLRë ECCI.ÉSIA.STIQI'E.

La sépultnrc eccUsàutigue na pas, suns douLt.. le niôaio de-r.'.
de sainteté que les saoremonts, mais elle n'en appanleut pas moîns
toute eutièr.j et uru.ju..ujeut un jugement de l'Église Nous vou
Ions parler de )a sépult.n- ecclédasti^pn tejle que <léli,ue et uVi,.,
par les loi. canoniques, c'est-à-diro, n..n-seul,,.meut .es prièr.^ et
es rites religieux qui accompugueî.t les funérailles, mai. aussi 1,

lieusanctiùé et consacré spécialement par des prières et deshénc
dicfons, pour la sépulture de ceux qui meurent dans ia paix ,1,.

1 i-gli'e catholique.

Nulle puissance temporelle n.; peut prescrire à l'Église de venir
prier sur la tombe d'un mort qu'elle a j âgé indigne de ses prier.. •

cest un attentat sacrilège que de violer par la force la saiuteté
de la terre consacrée par les prières et les bénédictions ,1,.

J bghse.

On dira peut-être que la privation des honneurs do la sépulture
ecclésiastique emporte une dégradation et une infamie, etqu'ain^.
considérée elle est du ressort de l'autorité civile chargée de pro-
téger 1 honneur de.s (ùtoyens.

Nous répondons que le déshonneur et 1 infamie sont plutôt dau^
la révolte d'un enfant contre sa mère eique rien ne peut laver 1.
tache d'une désobéissance grave qui persévère jusqu'à la murf
lous les procès, tous les appels, toutes les seat.>uces du ^oude
ne feront que donner un plus grand ret...ntissement à la faute et
rendre la dégradation et l'infamie plus notoires et plus déplora
blés aux yeux des vrais catholiques.

Jésus-Chnst, dit l'Apôtre S. Paul, a ahu son Église H .«/
livre hn-même pour elle (Eph. V. 25). A l'exemple de notr.
i>ivin Maure et lAIodèle. rien ne doit nous être i^lns cher en .o
monde que cette même Église, dent nous sommes les membres
.^ous un mémo chef qui est Jésus-Christ. Elle est notre mère
puis,,u'eile no-is a engendrés à la vie de la .-race, nous devons
laïuier d un amvur filial, nous réjouir de .-es triomphes. par<u-er
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t*^. A., i\ RCH.de QUK BEC
t 10.. KV^. J)EMOi\TKÉAL
t L. F, Éy. DE8 TliOlS RIVIÈRES

t II.. C, ÉV. DE GRATIANOPOLIS
t ANTOINE, ÉV. DE SIIERBKOOKE
t JOS. THOMAS, ÉV. D'OTTAWA '

L.Z. KOREAU, Ptre.. Adm.de 8t
Hyacinthe.

Par Messeigneurs,

C. A. COLLET, PTRE.
Secrétaire.

^tLLESIASTIQUE DE QUEBEC AU CI FRrF jm.LA DITE PROVINCE.
^^LLRGL DE

>v|

1^
':;ii

>' Kl

nce; ..jccom-

Messiedrs, ^^ Septembre 1875.

Après avoir adressé aux Fidèles qui Nous sont eonfiés le*2^ruc >ons et les avis ,ue nécessitent \es circon..tances où oisn .u. trouvons Nous croyons de notre devoir de donner aussi au

;^e^^^^enir eonme elle l'af^ite par le passé. "^TlM^e t.erg. doa en grande partie la salutaire influence qu'il
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<l<?gui8cnt leurs tendances aussi Ion,'f<nn

impunément.
' ^" '^' ''"''"^ pouvoir lo f.h

- Minier, c^h! ;s;:^~,rr '^ ^î^" ^^"^ '''^

outraient 1. Pr,.. ^i d.^;^: '
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.»au f,.™,™,e„,
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«ain.e Église.
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vous i-épitter, Messieurs le,™ ' ^"'""" * !"<>!»» *
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'—^t---
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.Dans not.opa.tora,e. nous insistons ^.teu.nt .unes droits ,1a
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cherra,, de, «nie« ZX "^ p':™'" ''' "'"'''° ' -«-

t E. A., ARCH. DF QUÉBEC
t IG., ÈV. DE MO:JfTRÈAL

'

•' t ^. Ç., ÉV.m GRATIANOPOLIS
t ANTOINE, ÉV. DE SHERBROOKE
t J.THOMAS, ÉV. D'OTTAWA '

J-Z^MOEEAU,Ptre„Adm'i,eS.
Hyacinthe.
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entrant dans le monde, a semé sur le chemin de la vie toutes
sorte de maux, le Réparateur du genre humain, en descen;lant
tur cette terre coupable, a apporté du ciel sa divine charité, qui
a mis, à côté de chacun de ces maux déplorables, une œuvre
bienfaisante, pour,en être le remède spécifique.

Ce coup d'œil rapide, que Nous venons de jeter sur les Insti-
tutions fondées ici par le dévouement des âmes généreuses, qui en
ont fait leur grande affaire, et par les sacrifices sympathiques de
la charité particulière et publique, qui leur est venue en aide,
dans leurs pressants besoins, prouve en efièt que nous sommes
tout spécialement intéressés aux succès de ces œuvres. Car, il est
évident qu'elles empêchent de grands crimes et les lamentables
«alamités qui en sont le châtiment ; et qu'elles font pratiquer des
vertus héroïques, qui attirent d'abondantes bénédictions sur -tous
les lieux où elle régnent. Vous serez donc bénis et heureux vous
tous, N. T. C. F., qui y prenez une si large part !

Il Nous faut maintenant vous exposer, N.. T. C. F., les motifs
puissants que la Communauté du Bon Pasteur, dont Nous
plaidons aujourd'hif la cause auprès de vous, à vos charitables
sympathies, et les avantages spirituels et ^jmporels que vous
pouvez retirer pour vous et vos familles, en lui portant un secours
prompt et efficace. Voici donc à ce sujet ce que Nous avons à
TOUS dire en toute confiance et simplicité.

- La Communauté du Bon Pasteur, établie aussi sous le titre et

la protection de Notre Dame de Charité, se compose aujourd'hui
de 76 Religieuses Professes, de 16 Novices, de 3 Postulantes
«t de quatre Tourrières, formant en tout un personnel de 99
perso nnes.

Cette Communauté fait profession d'imiter Notre Seigneur
qui, pendant sa vie mortelle, courait, avec une charité toute
divine, après les brebis égarées de la maison d'Israël, en déclarant
hautement qu'il était venu sur la terre, non pour les justes mais
pour leo pécheurs.

Il se trouve maintenant au Monastère du Bon Pasteur, 34
Madeleines, 70 Pénitentes, 46 Pilles réformées, et 55 jeunes filles

,que l'on forme aux travaux manuels, pour leur apprendre à
gagner leur vie honnêtement. Dans une autre maison séparée
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toires pour elles et pour tous ceux qui, par leurs aumônes, les

aident à persévérer dans ces célestes fonctions, les sacrifice»

qu'elles offrent jour et nuit à la divine majesté. Ah ! si l'aumô-
ne faite au premier, pauvre venu, serait-il le plus grand des
pécheurs, est toujours très agréable aux yeux de Dieu, qui est si

bon qu'il promet de récompenser un verre d'eau froide donné pour
l'amour de Jésus-Christ, que ne devez-vous pas espérer de ce
Dieu si bon pour les secours qu'il vous sera possible de porter à
une Communauté si nombreuse et si fervente, pour l'aider k faire

une oeuvre si belle et si noble, la conversion des pauvres pécheurs ?

Oh ! quelle puissante protection ne devez-vous pas en attendre
pour vous, pour vos enfants, pour toutes les personnes qui vous
intéressent le plus ? Vous vous en convaincrez en pensant que
tous les jours vous participez aux prières, sacrifices et bonnes
œuvres qui se font dans cette fervente Communauté. Car, l'on ne
manque pas d'y prier continuellement pour les bienfuiteurs et les

bienfaitrices.
'

En outre, il y a chaque mois une communion générale pour
toutes les personnes qui prendront part à cette collecte, en offrant

en aumône à cette Communauté pauvre ce qu'elles peuvent donner,

selon leurs moyens. Ce jour-là la sainte messe sera entendue, à
cette intention, par toute la communauté, ainsi que le salut et la

bénédiction du St. Sacrement. Ces suffrages seront, sans nul doute,

estimés à leur juste valeur par chacun de vous, parce que vous
savez tous que la prière du" juste vaut . beaucoup, et à plus forte

raison sera-t-elle plus eflScace," si beaucoup dé justes sont réunis

pour prier ?

§ II. H s'agit de porter secours à 34 Madeleines.

Il convient de vous dire, avant tout, que ces Madeleines sont

,
des filles infortunées qui ont eu le malheur de s'oublier, par

faiblesse ou par la violence de la passion, dans de bien déplora-

bles égarements. Mnis, pénétrées d'une juste douleur à la vue

des outrages qu'elles ont faits à la divine bonté, elles repassent

toute leur vie, dans l'amertume de leur âme, et répandent des

torrents de larmes, pour se purifier de toutes les souillures du

péché. Elles châtient rudement leur corps, pour le réduire en

I 1
;
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l'absolution de tous ses péchés, par ces consolantes paroles: hean-.
coup de péchés lui ont été pardonnes parce qu'elle a beaucoup
aimé; lorsqu'il lui fut permis, par une faveur insigne, de répandre
sur les pieds et sur la tôte de cet incomparable Maître un parfum
délicieux.

Oh I comme à ce spectacle, on se trouve vivement pénétré dfr

la bonté de Dieu pour les plus grands pécheurs ! Comme l'on

comprend bien mieux cette consolante vérité, que Notre Seigneur
est venu dans ce monde, non pour les justes qui n'ont pas besoin
de pénitence, mais pour les pécheurs I

En bien, N. T. C. F., il est question aujourd'hui, en portant
secours au Monastère du Bon Pasteur, de lui assurer les moyens
Ufc conserver ses Madeleines, et d'empêcher que ces vraies péni-
tentes ne soient forcées de se disperser dans le monde, au risque
de le scaudiliser de nouveau, en retournant à leurs anciens désor-
dres et de s'y perdre, hélas ! peut-être pour toujours.

C'est ce que redoutent par-dessus tout ces filles vraiment péni-
tentes, et qui maintenant ne craignent rien tant que le péché.
Car, ayant eiitaudu dire que la Communauté ne pouvait plus les

garder, parée qu'elle n'avait plus les moyens de les nourrir, ce ne
fut plus parmi elles que soupirs et sanglots. Oh ! N. T. C. F.
comaiQ vous auriez été touchés d'entendre leurs gémissements,
dans cette fâcheuse circonstance I Comme vous vous seriez em-
pressés d'essuyer leurs larmes en allant à leur secours. C'est

précisément ce que vous allez faire, après que vous aurez entendu
la lecture de cette lettre, qui vous fait part de leur juste douleur.

Or, remarquez bien, N. T. C. P., qu'il y va de votre bien en
faisait ce grand acte de charité. Cftr si, comme nous l'assure

l'Apôtre St. Jacques, l'on sauve son âme, en convertissant un seul
pécheur, que penser de ceux qui, par leurs aumônes au Monastère
du Bon Pasteur, vont assurer la persévérance dans le bien de ce»

34 sœurs Madeleines, et fournir à beaucoup d'autres pénitentes le

moyen de se consacrer au même genre de vie.

§ III. Il s'agit enfin de porter secours à 207 autres personnes,
réfugiées au Bon Pasteur, comme dans un port sûr et tranquille,

dans lequel elles n'ont plus à redouter les furieuses tempêtes qui
s'agitent rur la mer orageuse de ce monde et qui sont ]a cause de
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VOUS consolez le cœur de la Mère des miséricordes, qui porte à
ces filles égarées une affection toute maternelle

; vous vous pré-
parez à vous et à vos enfants des bénédictions abondantes; vous
faites des œuvres de miséricorde spirituelle et corporelle, sans
craindre que l'on abuse de votre charité, parce que vous avez la
certitude que vos aumônes passent par les mains des bonnes Beli-
gieuse*, qui n'ont pas de plus grand bonheur que de travailler à
rendre heureuses leurs chères pénitentes, en leur faisant pra-
tiquer les vertus qui peuvent seules faire ici-bas les délices de
l'âme.

En vous faisant cet appel. Nous n'oublions pas, N. T. C. F.
que nous sommes dans un temps de crise, et sur le point d'entrer
dans un hiver qui menace d'être rigoureux, et qui pourrait bien
nous amener de grandes misères. Cependant, Nous vous le fai-
5ons avec une pleine confiance qu'il sera entendu de vous tous.
Car, Nous connaissons, par une heureuse expérience, que Nous
nous adressons à des chrétiens pleins de foi, qui sont intimement
convaincus que la charité n'a jamais appauvri personne, tandis que
Je luxe, la vanité, l'orgueil, l'ivrognerie ont ruiné des milliers de
famillea opulentes.

A ce propos, Nous croyons devoir mettre sous vos yeux l'ex-
emple suivant:

Une certaine famille très-riche et des plus chrétiennes se
trouvait déchue de son ancienne opulence, par suite de quelques
folles dépenses qui la mettaient plus qu'à la gêne. On tint conseil
pour aviser aux meilleurs moyens à prendre pour se préserver de
ia ruine dont on était menacé et pour rétablir ses affaires.

Mais quel fut le moyen trouvé le plus expédient pour cela? Ce
fut dédoubler les aumônes que l'on étuit dans l'habitude de faire,
et de diminuer les dépenses auxquelles on s'était laissé aller, pour
vouloir trop se conformer aux modes et usages du monde.

Dieu daigna bénir une résolution que l'esprit de foi avait ins-
pirée à cette bonne famille. Car, bientôt on la vit reprendre son
•ancienne splendeur

; et l'on eut une nouvelle preuve que vraiment
la charité n'a jamais appauvri personne.

Concluez de là, N. T. C. F., que Nous travaillons à vos intérêts
spirituels et temporels, en vous invitant, avec toute l'ardeur dont
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LETTRE PASTORALE CONCERNANT LA SÉPUL-

TURE DE JOSEPH GUIBORD, MEMBRE LE L'INS-

TITUT CANADIEN.

i

IQNACB BOURGET, PAR LA GRÂCE DE DIEU ET DU 8IÉ0E AP08-

,
TOLIQUE, ÉVÊQUB DE MONTRÉAL, ETC.

Au Cltrgé Séculier et Régulier, aux Communautés Religieuses, et

à tous les Fidèles de notre Diocèse, Salut et BérJdiction en

Notre Seigneur,

Il s'est fait, N. T. C. F., et il se fait encore tant de bruit autour

du corps d'un certain homme, dont nous aimerions à taire le nom,,

et il y a eu à ce sujet tant de faits mal rapportés et ant de prin-

cipes mal représentés, que Nous croyons devoir élever la voix, i
our

vous donner des explications qui vous aideront à bien apprécier

toutes choses, et à vous ,prémunir contre le danger de subir la loi

des faux préjugés, qui sont toujours très à craindre en matière de

religion.

A cette fin. Nous allons vous dire quelque chose du cimetière

catholique, dont on cherche à méconnaître la sainteté, de la jus-

tice de la sentence portée par l'Église contre le défunt Joseph

Guibord que l'on prétend pouvoir contester, et de la nature de la

décision du Conseil Privé de la Rtine, dont on cherche à se pré-

valoir, pour mettre de côté l'autorité de l'Église.

y- PREMIÈRE CONSIDÉRATION.

De la sainteté du cimetière catholique.

Comme le cimetière est la grande question du jour, et que l'on

affecte de ne pas le considérer plus qu'une terre commune et pure-

ment profane, Nous nous voyons forcé de vous en faire voir la

sainteté.

Avant tout. Nous devoss vous faire observer, N. T. C. F., que

tout ce qui est à l'usage de l'Église est sain.t, puisqu'elle a pour

mission de faire honorer le Dieu trois fois saint, en lui formant

sur ia terre des saints qui seront des bienheureux dans le ciel.

Pour cela, elle leur administre des sacrements qui sont saints
;

elle leur prêche uae doetriae qui est sainte ; elle les réunit pandaufe
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leur vie dans des. temples qui sont saints, et elle les fait reposer
après leur mort, dans des cimetières qui sont des lieux saints'
Or, pour opérer toutes ses œuvres de sainteté, il faut qu'elle-même'
soit sainte. C'est donc avec raison qu'on l'appelle la sainte Église
aussi, est-ce là ce qui fait sa principale gloire.

^
Cela étant, vous comprenez, N. T. 0. F., que le cimetière doit

être considéré et traité comme un lieu consacré, parce qu'il est
bénit par l'Eglise, pour recevoir les corps des Fidèles qui meurent
dans la communion des saints et la paix de l'Église. Car c'est
une vérité constante et en même temps bien consolante, que' Dieu
ratifie dans le ciel toutes les bénédictions que font sur la terre les
Prêtres, qui sont ses représentants et les ministres de son ÉgliseQmdqmd in tuo nomine... ah eis agitur a te Jieri credatur
(Kituel).

Ce qui doit vous pénétrer vivement de cette vérité, c'est que
cette bénédiction est accompagnée de cérémonie-, mystérieuses et
pleines de grâces. Car, ce champ dont l'Église prend possession
pour en faire le champ des morts, est aspergé dans toute son éten^
due d une eau sainte et sanctifiante. On y plante une croix, qui
est spécialement bénite et encensée, pour devenir le signe du salut
et

1 arbre de vie, afin que les corps des Fidèles qu'elle doit couvrir
de son ombre soient p^âservés des incursions du démon et que
leurs âmes soient admises en la compagnie des Anges de paix.
Sifque, dit le Prêtre, ad nostrœhumiUtatis introitum, sunctorum
tuonm meruisfuga dmnonum, Angeli pacis ingressus. De cette
croix sainte coulent par torrents des grâces précieuses, qui sont le
fruit du sang divin qui fut versé sur le Calvaire et qui, en se
répandant dans les cachots brûlants du purgatoire, éteignent les
flammes qui purifient les âmes de toutes souillures. Car, ce divin
Sauveur est le gardien de ces âmes saintes, qui lui doivent leur
salut, quand elles ont mis en lui toute leur confiance. Custosammarum, et tntela Balutis,fides credentium (Rituale)

Il est donc vrai que l'Église, qui prend tant de soin de se»
enfants pendant qu'ils font le voyage de la vie, leur témoigne
après leur mort, une tendresse vraiment maternelle, en consacrant
tout spécialement un champ dans lequel leurs corps dormiront en.
F-2, jusqu a ce que leurs âmes viennent leur donner de nouveau

' 1
i 1

«^
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t'i

h vie, au grand jour de la résurrection. C'est ce qui doit, N. T.

C. F., être pour nous tous un vrai sujet de joie et d'espérance.

Car, ne l'oublions pas, les prières que l'Église fait pour nous, en
bénissant les cimetières où nous dormirons du sommeil de la mort,
recevront leur parfait accomplissement.

Elle demande, cette sainte Mère, que nos corps mortels qui,

après le cours de la vie humaine, doivent se réduire en poussière

ressuscitent glorieusement, pour se réunir à nos âmes que la misé-

ricorde divine aura béatifiées, afin de jouir ensemble du bonheur
et du repos éternels. Ut humana corpora hic... quiescmtia...

mereantvr adipisci vttœ perennù gaudia (Rit.).

Elle fait instance, cette bonne et tendre Mère, pour obtenir

qu'après avoir reposé, pendant des siècles, dans ces tombes siLn-

cieuses préparées à nos corps, nous ayons la consolation d'entendre

le son de cette trompette qui réveillera tous les morts, dans cet

:îtat de justice et de sainteté qui nous mettra en possession de la

gloire éternelle : tubam primi Archangeli expectantihua consola-

4ionem perpetuam largiter impertire (Rituel).

Ces prières de l'Église ne sont pas, N. T. C. F., de vains sons

<ïui se perdent dans les airs, comme les paroles des hommes qui

ne sont que des cymbales retentissantes et un airain sonnant.

Oh ! oui, vraiment elles pénètrent le ciel pour en faire descendre

des grâces aboudantes qui, comme le demande le Ministre de la

religion, purifient, bénissent et sanctifient le lieu qui doit devenir

<Jomme la ville oa la paroisse des morts. Ut hoc cœmeterium
purgare et benedicere digneris.

Maintenant, il importe beaucoup de remarquer que cette béné-

diction du cimetière est de la plus haute antiquité, et que ce sont

les Souverains Pontifes qui en ont institué les rites et les cérémo-
nies, pour être de vrais mystères de la religion, des signes de piété

chrétienne et des suffrages très salutaires pour le repos des âmes
décédées dans l'amour de Dieu : vera religionia mysteria, chris-

tianœque pietatis signa, et fidelium mortuorum saluberrima

suffragia (Rituel).

On demeure vivement pénétré de cette vérité quand, en visitant

la ville de Rome, on descend dans ses souterrains, appelés cata-

combes, qui furent les cimetières des premiers chrétiens qui, par
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la généreuse résolutioD de rononoer à tout oa qui doua empêobe-

ruit lie devenir des saints.

De là il est encore facile de conclure que l'on ne pourrait voir,

sans regret, dans les cimetières, les corps de ceux qui, pendant

leur vie, auraient scandalisé leurs frères et affligé la Religion,

par leurs impiétés, leurs usures, leurs débauches, par leur négli-

gence à fréquenter les saints offices et à recevoir les sacrements,

qui donnent la vie immortelle.

>L SECONDE CONSIDÉRATION.

Justice de la décmon donnée par VEglite œntre le nommé

Joseph Quibord.

Comme on vient de le voir, le cimetière étant un lieu saint ne

7)eut pas et ne doit pas servir à la sépulture de ceux qui ne sont

pas saints, c'est-à-dire, de ceux qui ne sont pas catholiques, ne sont

pas morts dans la paix de Dieu et de TÉglise ; et qui, pour cette

raison, ne peuvent être inhumés en terre sainte, ni avoir les hon-

neurs de la sépulture ecclésiastique.

Telle est la discipline de l'Église, comme vous allez le voir.

Elle se trouve marquée dans le Bituel Romain, qui fait loi dans

l'Église universelle. Or, voici, en toute lettre, ce qui y est pres-

crit:

" Aucun Curé, " j est-il dit, " ne doit ignorer qucla sont ceux

" qui de droit, ipso facto, doivent être privés de la sépulture

" ecclésiastique, pour n'y jamais admettre personne contre les

" décrets des saints canons.

" Ainsi donc, la sépulture ecclésiastique est refusée auxpayens,
*' aux juifs, à tous les infidèles, aux hérét i>|Ues et à tous leurs fau

" teurs, aux apostats de la foi chrétienne, aux schismatiques, aux
^' excommuniés publics, qui ont encouru l'excommunication

" majeure, à ceux qui sont nommément interdits et à ceux qui

*^ se trouvent dans un lieu interdit, tout le temps que dure

" l'interdit.

" A ceux qui se tuent eux-mêmes par désespoir, ou colère

*^ (niais non à ceux qui le font par folie), à moins qu'ils ne don-

" nont des signes de pénitence avant de mourir.

" A ceux qui meurent en se battant en duel, quand même ils

'" auraient donné des signes de pénitence avant de mourir.

''4
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ont exprimé qu'il fallait louer votre zèle et la vigilance donf
vous avez uséjusqu'à prêtent ; et ils ont ordonné que votre Gran-
deur Elle-même devait être exhortée à s'entendre avec le Clergé
de votre Diocèse, pour que les catholiques et surtout la jeunesse
soient éloignés du dit Institut tant qu'il sera bien connu que des.

doctrines pernicieuses y sont enseignées. Ce jugement a été

promulgué dans toutes les églises de ce Diocèse.

'^0. Parce qu'ayant ainsi refusé de renoncer à l'Institut Cana-
dien, quoiqu'il fût bien connu que des doctrines pernicieuses y
étaient enseignées après comme avant sa condamnation, il a conti-

nué à garder, prêter et faire circuler des livres défendues sous
peine des censures ecclésiastiques, et en particulier un certain

livre intitulé Annuaire de l'Institut Canadien pour 1868, etc.,

qui contient des doctrines perriicituses et réprouvées par le décret

de la S. Cong. de l'Index du 12 Juillet 1869. Car, par ce seul

fait, il avait encouru ipso facto l'excommunication majeure, qui
lui interdisait entr'autres l'usage des sacrements et la sépulture

ecclésiastique. Car, en conséquence de cette condamnation,
"personne," ce sont les paroles du décret du 12 Juillet 1869,
" quels que soient son rang et sa condition, ne peut ni publier
** ni lire, ni garder le dit ouvrage condamné et proscrit en quelque
" lieu qu'il soit, ou en quelque langue qu'il ait été publié ; mais
" il doit les remettre entre les mains des Évêques ou Inquisiteurs

"sous les peines portées par les règles de l'Index des livres

" défendus." Or, il est à remarquer que ces peines sont en géné-
ral encourues ipso facto, sans qu'il soit nécessaire de dénoncer le»

coupables. Aussi, quoiqu'ils ne puissent être admis aux sacre-

ments et à la sépulture ecclésiastique, il n'est pas défendu de les

fréquenter de leur vivant ; et le cimetière ne se trouve pas profané,

s'ils y sont enterrés, comme il le serait, si ces excommuniés étaient

du nombre de ceux avec qui il n'est pas permis d'avoir aucun
rapport. C'est à l'égard de ces derniers seulement qu'a lieu la

règle qui oblige de faire les monitions et dénonciations personnelles.

y3o. Parce qu'il est notoire qu'il n'avait fait ni la confession

annuelle ni la communion pascale ; et qu'il avait ainsi transgressé,

en matière grave, la loi de l'Église qui l'obligeait à accomplir ce

double devoir religieux, sous peine d'être privé de la sépulture

ecclésiastique.
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Notre intention à ce sujet se trouve olairemeat exprimée dans

notre Lettre Pastorale du 8 Septembre dernier, publiée datls

toutes les Églises de cette ville. Nous y déclarions formellement

que notre volonté était que le corps du dit Joseph Guibord devait

avoir son entrée libre dans le cimetière, sans qu'il fût permis à qui

que ce soit de s'y opposer. Cette recommandation devait avoir

pour effet de prévenir tout trouble et^ désordre ; et par ce moyen,

la décision du dit Conseil Privé avait son plein effet. Nous

n'avons pas voulu, dans cette occasion. Nous prévaloir de la

rigueur dont usa l'autorité ecclésiastique, peu de temps après la

conquête, en faisant déterrer et mettre hors du cimetière les

corps de trois soldats que l'on y avait inhumés contre les règles

de l'Église.

" D'un autre côté," ajoutions-nous, " Nous nous étions occupé,

^* du moyen à prendre pour que l'honneur de la Sainte Église fût

" respecté et que le lieu saint ne fût pas profané. Ce moyen
" était de déclarer, en! vertu de la puissance divine que Noua
" exerçons au nom du Pasteur des Pasteurs, que le lieu où serait

" déposé le corps de cet enfant rebelle à l'Église, se trouverait de

" fait séparé du reste du cimetière bénit, pour n'être plus qu'un
" lieu profane."

Ainsi, sans entrer en conflit avec l'autorité. Nous avons pu

sauvegarder la liberté do l'Église, qui a droit de faire respecter

les lieux qu'elle a consacrés au culte divin. Or, comme la fosse

du dit Guibord, quand même elle serait placée au milieu du

cimetière, ne pourra profaner ce lieu saint, de même la décision

du dit Conseil Privé sera de nul effet aux yeux de la population

catholique, qui a des droits incontestables à jouir des immunités

qui lui ont été garanties et qui ne sauraient lui être ravies. C'est

ce que Nous allons, N. T. C. F., vous démontrer. ^ cette fin,

Nous allons signaler à votre sérieuse attention quelques extraits

d'une Lettre Pastorale, que l'Archevêque et les Évêques de cette

province adressèrent, d'un commun accord, le 22 Septembre

dernier, au Clergé séculier et régulier et à tous les fidèles confiés

à leurs soins, pour leur exposer les vrais principes, admis de tout

temps dans la sainte Église, et sur lesquels reposent les deux

sociétés à qui la divine Providence a confié la charge de gouver-

ner le monde.
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Tels sont, N. T. C. P., les principes invariables sur lesquels

Nous nous appuyons, pour que vous ne soyez pas flottants à tout

vent de doctrine, au milieu res épais brouillards qu'a pu causer

l'orage qui agite si violemment le vaisseau qu'il Nous faut con-

duire au port du salut. Ainsi, pénétrez-vous bien de la nécessité

qu'il y a pour vous de vous attacher de plus en plus à la sainte

Église, tout en demeurant fidèles à Notre Gracieuse Souveraine

et à son gouvernement. Car, vous n'ignorez pas que les bons

chrétiens sont les meilleurs sujets, et que plus on aime Dieu et sa

religion et plus on obéit avec amour au gouvernement sous lequel

on se trouve placé par la divine Providence.

Enfin, N. T. C. F., pour dernièi-es conclusions, voici ce qu'il

Nous est permis à tous de penser de la décision du Conseil Pri-

vé de la Keine, non dans l'intention de la critiquer, mais dans

l'unique désir de rendre à Dieu ce qui appartient à Dieu.

lo. L'excommunication majeure étant une peine spirituelle,

infligée par l'Eglise, c'est à elle seule qu'il appartient de décider

comment il faut l'interpréter et par qui et comment elle a pu être

encourue.

2o. Comme on l'a démontré plus haut, le défunt Joseph Gui-

bord, ayant désobéi en matière grave à l'Eglise, en refusant de

renoncer à l'Institut-Canadien, qui a enseigné et enseigne encore

des doctrines pernicieuses, et garde dans sa bibliothèque des livres

défend as, ot étant mort sous le coup de l'excommunication qu'il

avait encourue, son corps n'a pu être enterré en terre sainte ni

recevoir les honneurs de la sépulture ecclésiastique.

3o. De plus la sépulture ecclésiastique a dû être refusée au

dit défunt, parce qu'il était notoire que, n'ayant pas satisfait en

temps prescrit au devoir de la confession annuelle et de la com-

munion pascale, il était mort sans donner aucun signe de péni-

tence.

4o. L'Église qui, dans les choses de sa compétence, est indé-

pendante, ayant réservé un terrain exclusivement pour la sépul-

ture de ses enfants, il est du devoir de ses Ministres de la refuser

à ceux qu'ils jugent s'en être rendus indignes.

û'>. L'Eglise étant une société reconnue par l'Etat, aTec ses

privilèges, droits et immunités, l'on ne pourrait en aucvne ma-
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•
11(51, •

après sa réception, avec les explications dont elle est susceptible^

dacs les circonstances présentes.

Donné à Montréal, sous notre seing et sceau, et le contre-seing

de notre Secrétaire, en la solennité du St. Bosaire, troisième jour

du mois d'Octobre, en l'année mil huit-cent soixante-quinze.

t IG., ÊV. DE MONTEÉAL.
Par Monseigneur

I J. 0. Paré, Chan. Sec.

CIRCULAIRE AU CLERGÉ.

Montréal, ls 9 Octobre 1875,

Chir Monsieur,

En lisant la Lettre Pastorale ci-jointe, il vous sera facile de

conclure qu'elle a été étrite pour protester aussi solennellement et

prudemment que possible en faveur de la liberté religieui ", qu!

est garantie à tant de titres à ce pays, et qui cependant se trouve

compromise étrangement par le Conseil Privé de la Reine, dana

sa décision concernant la sépulture de Joseph Guibord.

Les Lettres communes des Évêques du 22 Septembre d rnier

vous serviront de preuves qu'il 7 a des circonstances où, sans se

révolter contre les autorités civiles, l'on se trouve dans la \ itible

nécessité de réclamer contre quelques-uns de leurs actes, quand ib

sont contraires à la religion, parce qu'elle a ses droits imprescrip-

tibles qu'il nous faut respecter avant tout.

Vous ne manquerez pas d'insister sur la sainteté de nos cime-

tières, afin que le respect que leur portent nos bons catholique»

s'enracine de plus en plus dans leur cœur. Car, il est visible qu'ils

demeureront attachés à leur foi d'autant plus qu'ils vénéreront

davantage leurs Églises, cimetières et autres lieux saints.

Vous en profiterez pour inviter vos bons paroissiens à embellir

leurs cimetières et à les fréquenter avec une dévotion toute nou-

velle, en y faisant le Chemin de la Croix, pour arroser les tombes

de leurs bons parents du sang du Sauveur, qui coula sur le

Calvaire et qui de là coula dans les cachots brûlants du pui^atoire

où leurs âmes achèvent de se T>urifîer.

,f\
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;iii

que Doirs, (Canadienne, par les Prêtres qui l'ont fondée, et lea

Beligieuses du couvent, établi là depuis quelques années). C'est

par l'encouragement spécial, donné par Sa Grandeur Mgr.

Bourget, et par une partie de son diocèse, que cette mission a

été heureusement commencée.

2. Dans tout le vaste diocèse de St. Augustin, Floride, il n'y

a pas une seule académie catholique, pour les garçons, excepté

quelques petites écoles tenues par des laïques, ou des Eeligieusea,

tandis que, de tout côté, l'on voit s'élever de belles maisor" pour

les Free-Schooh.— Quelle belle charité donc que d'aider l'œuvre

de l'instruction de la jeunesse, exposée là à tant de dangers.

3. Les missions du sud diffèrent grandement de celles des

autres parties de l'Union. Au nord, par exemple, le Prêtre qui

ouvre une mision, se trouve, dès le premier appel, entouré d'une

population déjà imbue des principes catholiques, et tous prêts,

non seulement à écouter la voix du Pasteur, mais aussi àco tribuer

suivant leurs moyens à bâtir église, école, etc. Il en est bien autre-

ment à l'extrême sud des États-Unis, surtout en Floride où les

catholiques sont généralement noyés au milieu des protestants

dont ils ont plus ou moins les principes et les habitudes. Le
premier travail du Prêtre est donc de commencer comme à créer

l'esprit de foi, puis l'esprit d'union avant d'entreprendre les œuvres

lentes et difficiles des missions dans leur cpmmencement. Il y a

aussi une différence en ce que les protestants, moins préjugés

qu'au nord, visitent beaucoup plus les Églises catiioliques, et c'est

un bonheur, car, des conversions au catholicisme s'opèrent conti-

.
nuellement. A Key-West l'on remarquait qu'un jour de confir-

mation, sur 60 confirmés, il y avait bO convertis» Les convertis,

règle générale, demeurent fidè.câ à leur foi et deviennent les

piliers de l'Église.

4. Lors de la guerre civile on nous demandait nos sympathies

pour les sudistes: c'est bien maintenant que leur cause est perdue

qu'il faudrait les leur témoigner.

C'est le temps de tendre la main à cette double population

blanche et noire qui sent sur elle le poids de l'affliction et qui, par

cela même, est d'autant plus préparée à recevoir la consolation de

la religion. Il est à espérer que l'Église du Canada fera, propor-
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MISSION DE KEY-WEST, FLORIDE.
ME88B DE FONDATION.

Une grand'nwsae aéra célébrée une fois par an, pendant 15
années, dans l'Église de Ste. Marie, Étoile de la Mer, à Key-West,
Floride, en laveur de ceux qui feront à cette mission faumône
de $20 ou 810.

Les personnes, on ies familles, les collèges, les Communautés
religieuses, les confréries qui offriront la somme de $20, auront
le privilège d'être inscrits comme fondateurs de l'établissement

des Frères, projeté pour la mission.

Quant à l'aumône de $10, attendu que tous n'ont pas les

mêmes moyens, et que le mérite de chacun est en proportion du
sacrifice qu'il fais, plusieurs pourront s'unir pour former le mon-
tant de l'offrande

; et tous les noms seront religieusement gardés
dans les archive? de l'église.

Dans ces saints sacrifices de la Messe, l'on demandera à Dieu
par l'entremise de St. Joseph, pour les dits bienfaiteurs, le succès

dans toutes leurs œuvres et différentes entreprises, puis la grâce

d'une sainte mort.

J. B. Allabd, Ptre.,

Missionnaire en Floride.

Nous, soussigné, permettons à Mr. J. B. Allard, Prêtre, de
faire pour sa mission de Key-West, une collecte dans tout le dio-

cèse
;
et nous invitons tous les Prêtres et les fidèles à y contri-

buer, selon leurs moyens.

t IG., ÉV. DE MONTRÉAL.
Montréal,. 2 Sept. 1875.

Nous, Pierre Dufau, Vicaire-Général de Mgr. Augustin Verot,

Évêque de St. Augustin, Floride, actuellement en Europe, et en
son absence chargé de l'administration de son Diocèse, approu-

vons et autorisons le projet delà fondation d'une messe à célébrer

dans l'Église de Key-West, Floride, aux conditions et intentions

ci-dessus énoncées et nous recommandons cette œuvre au zèle des

Prêtres et des laïques.

P. Ddpau, V. G.
Jackaonvine, Floride. 16 Sept. 1875.
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PKIÈRE À SAINT.JOSEPH

Pater, Ave, Gloria.

* St. Joseph a toujours été invoqué comme protecteur «rwi.î ipour les œuvres temporelles de la Mission de Key^West ^

"
OEAN^T^'^i t!*;

^'^^ÊQUE de MONTRÉAL ÉBI

^Wï. «VÉQCE M MONMAL, ITO

Nous nous sommes toujours fait N T P F j

misé,»Cr.r d"
°
'' '•

'"r"
=' '^ -""g»-"»-' <<-

œu^rr"!"!'"?'
'" '^"'''°' "'"' ^ ™''« "hariM, œs divers,

z:;;^:t^^7T:r: '"^'^'" *°" ^-
n'PBtr>«« ^ ^" ^* "'^^ °^^rite8quiy8ontatta^h<^«i

route de la vie.
^~''"

"'
'

'*'"*^ ^"'' '"^^ i»-

ml
k'i



\

'Kfl

252 MANDEMENTS, LETTRES PASTORALES,

C'est encore ce que Nous allons faire aujourd'hui en vous par-

lant de la maison des aliénés qui vient de s'élever, sous vos yeux,
«omrno par enchant mont, et dont Nous croyons devoir vous
entretenir, en voun disant en 'toute simplicité et confiance, lo.

pourquoi elle a été bâtie; 2o. pourquoi elle doit ôtro bénite; et

3o. pourquoi elle v;. être érigée en hospice de charité, dédié à
St. Jean de Dieu.

Nous croyons devoir vous déclarer avant tout qu'en permettant
aux Sœurs de la Providence de prendre des arrangements avec le

gouvernement, pour se charger du soin des aliénés, Nous avons
^té pénétré de cette pensée, qu'il fallait donner à ces êtres infor-

tunés des mères pour les traiter avec une bonté vraiment mater-
nelle. Car, hélas! arrachés comme ils le sont, par des

-circonstances impérieuses, du sein de leurs familles, ils ne peuvent
plus jouir des douceurs de la tendresse de leurs mères naturelles.*

Il devient donc nécessaire, de leur donner les mères que la religion

•a préparées pour remplacer celles que leur a données la nature.

§ 1. Pourquoi a été bâtie une nouvelle maison d'aliénés.

C'est parce que l'Asile des aliénés, érigé à Beauport, était

devenu insuffisant au grand nombre d'infortunés que l'on était

forcé d'y envoyer
;

c'est là, on n'en saurait douter, la principale

raison. Car, cet asile s'est acquis une réputation bien méritée

par l'habileté des médecins qui y donnent leurs soins, par la cha-
rité avec laquelle il est administré, par les fréquentes guérisons

-qui y ont été obtenues et par tous les soins qui y sont prodigués
AUX patients.

Cette raison a été d'ailleurs vivement sentie par le gouverne-
ment, qui, voyant le trop plein de l'Asile de Beauport, a cru
-devoir favoriser celui qui, sous ces auspices, a été ouvert, dans
une des vieilles casernes militaires, dans la paroisse de St. Jean
Dorchester. Là encore a été exercé, pendant plusieurs années,

avec toute la sollicitude possible, le zèle pour les personnes déran-

gées dans leur esprit et dont le sort est si digne de compassion.

Cette nouvelle fondation s'est faite aussi pour répondre aux
ardents désirs de beaucoup de bonnes familles qui, souffrant avec
«ne peine extrême l'éloignement des personnes infortunées dont il

leur fallait se séparer, se plaignaient de ne pouvoir que très-diffi-



ouvert, dans

omovumm „ xums documents.

O^po-tairo, de, .„,,,, doit 7/;'™' «"'''««»'«'. Car
»em de«,a„llc, leur chariM '2 t ""'"""''''" f-nilles .„-* facile, .Ile. avaient

«11°°°"'' ""' «-"îo «l-re et „.
'«" <1« -> rencontrait .o„' ,o„r;j "T"'

"" "'«"'"* '•-
«e «parer d'„n bon pj,», d'n e "rÔl •'^"!/°''"'"' "'"'""^
«M, ,,„.o„ „„it fo^", d' rrach rat, ?• '' "" "•'' "' "»"-
•" lo.» 4 de, soin, «ranger,

'"°''''"*'' P"" '"^c-.,,»,,,

.4:»:,;::* ';^:r:; ^^--p ^« ««pi,, . de

arrachait bien de, larœe, etluTaitr T°'™"" *«*».»„(,,
»«.",, ,;*riaie„t ce, .end:e,t;;

e 1t '"''™''- ^'' ' " "»

Wc,„ent, rapport, avec oe, «tr!, info" V "7™™" "'"" <!«

"««taotpl,,»
attendrissant, oS, .r,'''-';

"y'" "'"" inMret

» -gnifi,ue local, ,1t„°rria3 1"^ 7™'" "»'"-• J«-
<1« cou,„„„io,tion,.

afin c,„ to^ l : T """""' «"tr^
accès facile.

'™ "'" '« "»"* puise j, avoir un

»fe» d'un ardeut dfair de .e t'
'"'°°'''^ '"""i'« P»»^

f^^ient dan. ,o„s le^ 1; ^" "'"î '? »«^"^»- ^'^
tant eu ville ,u'à la campai de, 1,

''» "'«'ente, .sifes,

•uvre ,i chère à leur cœur ' ""'^'°' ^' ^'"^ » Petit unj

.'J^lriZrr' " *' » -' P--"*» de „• K„...

. "

*" "'" «""'""'"-'.'"^
chargeant delï;:

'•h

' ' » «<•

Ml SU

U^' 1,1

44"lll



254 MANDEMENTS, LETTRES PASTORAI^ES,

un asile des aliénés qui ferait honneur à la religion et au paya.

Pour se convaincre de leur bonne volonté, il suffit de jeter un

regard sur ce grand édifice qui mesure 570 pieds et de le parcou-

rir rapidement pour y admirer la solidité^ l'élégance et les com-

modités qui s'y trouvent réunies.

Ce qui prouve encore leur bonne volonté, en entreprenant cette

Taste maison, qui pourrait passer pour un magnifique palais, c'est

le désintéressement avec lequel elles ont accepté les conditions qui

leur ont été faites. Oar, elleit se sontengagées à loger, vêtir, nourrir,

chauffer, éclairer autant d'aliené« que leur confiera le gouverne-

ment (300 et plus) pour le prix décent dollars chacun, par année.

Et cependant la bâtisse seule coûtera, quand elle sera achevée,

175,000 dollars. Or, pour se procurer cette somme énorme il a

fallu faire des emprunts considérables à des intérêts plus ou moins

élevés. Aussi, les a-t-on accusées parfois d'imprudence et de

témérité.

Mais elles ont passé par-dessus toutes ces considérations, dans

leur ardent et sincère désir de faire un établissement qui pourrait

satisfaire leur tendre oompassioa pour les aliénés et leur zèle pour

la gloire de notre religion et l'honneur de notre gouvernement.

Elles ont compté sur la divine Providence, qui s'est toujours plue

à. teur faire éprouver sa puissante protection.

Elles ont dû aussi compter sur la générosité du gouvernement

<qui, à la vue d'un établissement aussi splendide fait pour lui en

son nom, ne pourra qu'en être flatté, et en retour ne manquera

pas de leur venir en aide, afin de les indemniser des généreux

sacrifices qu'il le\ir a fallu faire, pour répondre à ses vues bien-

veillantes.

Elles ont dû enfin compter sur tant de richer et respectables

familles si vivement intéressées à la prospérité d'un établissement

qui va leur offrir tant et de si précieux avantages en faveur des

personnes qui les touche de si près. Car, à la vu* des sacrifices

que vont s'imposer des Vierges faibles et délicates, pour porter

secours à leurs proches, parents, mis et concitoyens, ils apprécie-

ront sans doute toute la grandeur de leurs sacrifices, qui seront

d'autant mieux sentis qu'ils s''^.ppliqueront à des personnes qui

leur sont plus chères.

i;,''i
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Aussi, voyez-vous toUs les bons chrétiens recourir à cette bonne
Mère pour la prier de bénir les maisons qu'ils font construire,,

pour y demeurer pendant le pèlerinage de leur vie mortelle, en
attendant qu'ils aiept mérité, par leurs travaux et leur vie sainte

d'entrer dans la bienheureuse éternité pour y jouir du repos et du
bonheur promis à la vraie vertu.

Rien de plus touchant que les prières que fait l'Église en bénis-

sant les maisons terrestes que doivent occuper ses enfants dans
ce lieu d'exil, en attendant le bonheur de la céleste patrie.

" Bénissez, " dit-elle, avec tout l'accent de sa ferveur, " bénissez,
" Seigneur, Dieu tout-puissant, ce lieu, afin que la santé, la chas-
" teté, la victoire, [sur toutes les passions] la vertu, l'humilité,
*' la bonté, la mansuétude, le parfait accomplissement de la loi
•' et l'action de grâces à Dieu le Père, le Fils et le St. Esprit, y
" soient en pleine vigueur et que cette bénédiction s'attache pour
" toujours à ce lieu et à tous ceux qui l'habitent, maintenant et
" dans tous les sièclesi"

Ainsi, que de riches trésors de grâces coulent du cœur de Dieu
dans le sein des familles chrétiennes par les prièKes de l'Êelise.

Car, il ne faut pas en douter, ces prières étant cell«s de l'Église

qui sont toujours agréables à Dieu, ne souffrent pas de refus, à
moins que l'on n'y mette obstacle par !?a faute, puisque tout ce
qu'elle fait, c'est au nom du Dieu tout-puissant. Quid quid in tiio

nomine. . .
ab eis, [sacerdotibus] agitur à le fieri credatur FRit

Eom.] "
'

Mais si les simples laïques sentent le besoin de faire descendre
les bénédictions célestes sur leurs maisons et leurs familles parti-

culières qui doivent y demeurer, peut-on douter que les Commu-
nautés ne témoignent plus d'empressement à faire bénir, sancti-

fier et consacrer les hospices dédiés ,«• -cialement à la charité et à
la piété, pour y vivre dans la paix et 1 innocence avec les membres
souffrants de J. C. qui sont leurs trésors ? ^

Voilà en peu de mots ce qui vous explique pourquoi la maison
des aliénés, que viennent de bâtir de bonnes Sœurs de la Charité,
doit être bénite avec une solennité spéciale. Car, évidemment ce
doit être une maison sainte par les solides vertus qui doivent s'y

pratiquer, par les pénibles sacrifices qui doivent s'y faire, par 1»
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les cœurs sont embrasés d'une ardeur nouvelle. Enfin iont
indique que Dieu se rend propice et favorable et qu'il veut
prendre le nouvel établissement sous sa puissante protection.
Ahl il est si bon pour ceux qui l'aiment et qui sacrifient tout
pour lui p)aire.

Or, parmi les différentes prières qui se font pendant cette
belle cérémonie, il en est une qui doit spécialement fixer votre
attention. Entr'awtres grâces, l'Église demande que les anges,
qui sont des esprits de lumière, viennent établir leur demeure
dans l'enceinte des murs de cette maison, pour garder, défendre
et pr téger la maison elle-même et ceux qui 1 habitent : Intra
parictes domus istius Angeli tuœ lucis inhabitent eamque et ejus
habitatores custodiant. (Rit. Rom.).'

Nous devons vous faire observer là-dessus que si la pensée
que les anges sont avec nous en tous lieux, nous inspire une vive
confiance, elle doit surtou* nous remplir de force, de douceur et
de consolation, lorsqu il y a des dangers à courir, des sacrifices à
faire, des douleurs à endurer. Car, tout naturellement on se
recommande au bon ange comme fit le jeune Tobie quand il se
vit sur le point d'être dévoré par un poisson monstrueux qui
s'élançait sur lui.

Maintenant, pour p*i que l'on fasse attention à ce qui se passe
dans une maison où se trouvent réunis des centaines d'aliénée

il est facile de se f*ire une idée des colèros et des fureurs, des
cris et des vacarmes, des emportements et des bizarreries qui
rendent la vie ennuyeuse et exposent à de mauvais traitements
et à quelque chose de pire.

Il est donc urgent qu'un tel établissement soit confié à la garde
des bons anges qui veillent jour et nuit sur lui et sur tous ceux
qui y demeurent. Comme cette pensée est propre à tranquilliser

ceux et celles qui en sont comme les anges visibles î Car, avec la

vigilàhce la plus active et malgré tous les soins les plus multipliés

et les plus assidus, que de malheurs peuvent arriver ! Oh I que
Dieu est bon de nous accorder de si puissants et de si bons
protecteurs.
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L'éclat de sa sainteté fut s.gnalé par uno vive lumière oui
brilla au-dessus de la maison où il naquit. Quand il fut devenu
maître de ses biens, il lea vendit pour en distribuer le prix aux
pauvres prisonniers. Il fonda ensuite deux hôpitaux avec les
aumônes qu'il reçut des personnes riches. Il institua les Frères
Hospitaliers pour soigner les malades. Pendant un tetriMe
mcendie qui réduisit en cendres un de ces hôpt^ux on Je vit
affronter tous 1«3 dangers pendant une demi-heure, afin'de courir
à travers des torrents de flammes, pour sauver ses cL^rs malad..'
en les portant sur ses épaules. Sur le point de mourir, muni de
tous les 8acreiî.>atB, reprenait toutes sos forces il se revêtit lui-même de ses habits, se mit û g.„o»T et expira en embrassanc son
crucifix. Il resta immobile d.o. ,.ste posi:ure, pendant six
heures, au grand étonnement ,1e r.,:v h viiie qui en fut témoinA ces traits frappants, il vous ^.^. facile de conclure N T C
F., que Dieu a'est plu à combkr d'honneurs cet admirable saint'
qui a tant aimé les humUiations. Or, une des gloires dont il
br-.le dans le Ciel, c'est d'être honoré, sur la terre, comme le
protecteur des hospices d'aliénés.

Juge. Dar là s'il n'y a pas lieu d'espérer que le nouvel hospice
prospérer., sous sa puissante protection. Car, c'est, à notre con-
naissance, ie premier qui ait, dans ee pays, été dédié à ce tendre
ami des pauvres. Il sera donc stable et florissant malgré les
énormes difficulté? qai l'attendent.

C'est donc avec une pleine confiance en la divine bonté et au
puissant crédit dont jouit au Ciel notre saint, que Nous procé-
dons à 1 érection d'un hospice qui fera sa gloire 8t l'honneur de
Ja religion dans ndtre patrie.

^
A ces causes, le saint nom de Dieu invoqué et de l'avis de

Nos Vénérables Frères les Chanoines de notre Cathédrale Nous
avons statué, réglé, ordonné, statuons, réglons, ordonnons ce qui
suit :

^

lo. Nous érigeons sous le titre d'Hospice de St. Jean de Bien
la maison des aliénés, bâtie à la Longue-Pointe, sous les auspices
du gouvernement de la Province de Québec, par Nos Très aères
J'tlles les Sœurs de la Providence.

2o. St. Jean de Dieu, tout en demev . . sous le rite de double
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Que le divin Cœur de Jésus, qui, peudant sa passion, a bi^n
voulu passer, à la Cour d'Hérode, pour un fou et un insensé
répande les torrents de grâces dont il est rempli, sur l'Hospice
qui lui est consacré en réparation de cet horrible blasphème !

Que l'auguste Mère de Dieu, la Vierge pure et sans tache
écrase de son pied immaculé les monstres affreux qui défigurent
les corps et les âmes des infortunés aliénés qui passeront par cet
Hospice d« charité !

Que tous les Anges et les Saints, et spécialement St. Jean de
Pieu, assistent, protègent et défendent ce charitable Asile ouvert
aux déplorables misères, causées par l'aliénation mentale !

Sera le présent Décret lu, au commencement de la cérémonie
de la bénédiction du dit Hospice de St. Jean de Dieu, qui se
fera demain (28 Octobre courant) vers les deux heures de l'après-
midi, et ensuite conservé dans les archives du dit Hospice.

Donné à Montréal, le vingt-septième jour du mois d'Octobre,
en l'année mil huit-cent soixante-quinze, sous notre seing et
«ceau, et le contre-seing de notre secrétaire.

t IG., ÉY. DE MONTRÉAL.
Par Monseigneur,

Jos. OcT. Pabé, Chan. Secrétaire.

DÉCRET DE MGR. L'ÉVÊQUE DE MONTÉAL FIXANT
LA PLACE D'UNE ÉGLISE QUI DOIT ÊTRE BATIE
EN L'HONNEUR DE L'IMMACULÉE CONCEPTION
DE LA BIENHEUREUSE VIERGE MARIE.

IQNAOE BOURGBT, PAR LA ORÂCE DE DIEU ET DU 8IÉQE APOSTO-
LIQUE, ÉVÊQUE DE MONTRÉAL, ETC.

A ious ceux que les présentes concernent, Salut et Bénédiction en

Notre-Seigneur.

Comme il a plu à des citoyens riches et généreux de donner à
Dieu un grand et magnifique terrain, au village incorporé de la
Côte de la Visitation, à l'endroit appelé Mont-Thabor, sur les
lues Rachel et Bordeaux, pour y bâtir une nouvelle Église à



)RALES,
.

t sa passion, a bbn
fou et un insensé,

iipli, sur l'Hospice

ble blasphème !

)ure et sans tache,

•eux qui défigurent

li passeront par cet

lement St. Jean de

ritable Asile ouvert

>n mentale !

Dt de la cérémonie

n de Dieu, qui ae

i heures de l'aprôs-

dit Hospice,

lu mois d'Octobre,

is notre seing et

ONTRÉAL.

!han. Secrétaire.

PEAL, FIXANT
'ÊTRE BATIE
CONCEPTION
.RIE.

)n SIÈGE APOSTO-

ÎTC.

et Bénédiction en

reux de donner à

ce incorporé de la

t-Thabor, sur les

jouvelle Église à

CmcV,UUU ET AUTRE. DOC^ENTS. O»,

Comme aussi ce terrain est «in,^ \

"•' »»e paroiMe et piJiël ^w- '
™"» '««liW pour for.

"«««•"S de cette popa^r *""»'»»«"» ««gieux p„„r k.

<léjà rendus et iWaire aux bTn f °''^"'' 'ï'^' «> *'°"-ent
«lier s'y établir

;

"' ^''''°' ^"^"«-^ d« «eux qui voudront

grâce, pour qu'ils soient à tola^s , JT' '^'"^ *^« «^ ^'^^^
fiûfl religieuses, et en constC

'°^' "'''"'"« ^'* ««' ^ des

Wcb^unde^ChlrlTtreT^^^^^^^^^ '^^"'^ ^- ^•
porter sur les lieux afin d'y bénir !/ .^'^f

'"*'«' PO'»'" se trans-
la croix qui doit en prendre li ' '^'"^'"'"''«^

P^«««"tes,
et de la planter à .'S t TT'"''""^'" ''ï°^"^^'«°«-

f
nt il du tout dresserlt actetuT^

'''' '^'"'^ ^-^'^^
<lem demeurer dans les arch'e^dlVÏ^:S "'^"^ ^' ^"^
Puisse cette croix ador»Ki^ -. .

^^"^®*

« .e^poreUe port:!™^^,:^^T''r
'^"'^'P'*-'

pour tous ceux et celles «,„• n« . u
"' ^'"^ Particulièrement

des autres édifices^ gTe ^^^^^^^^^^^
terrain.

''^''^ ^'^^ ^^^^^eat être érigés sur le dit

Donné -i TVr».,* ^ , ,

^'^essus mentionnées

«tleco.tre.eing de ,„t;^I':S,"-
"" °°"^ »«'°g«»e».,

MONTRÉAL,

«t

i

iJI

M' " ii

^f^' 1
:i.i:-!«1

r Monseigneur,

J. 0. Paré, Chano. na-Secréta

w



'M;

m^

264 MANI>EMENTB, LETTRES PARTO^IALES,

MoNsiErR LE Curé,

Monseigneur de Montr<«al me cl..irge <I; rous prier de vouloir
bien examiner avec soin les Ordonnances de Visites Pastorales ek
les actes de délibérations de votrt Fabrique pour constater:

1. Si l'Evêque adonné au ^rirguillier en charge l'ordre de
poursuivre son prédécesseur ou l'un de ses prédécesser- ,^

comptes n'étaient point rendus (ou qui ne voulait point rendre
ses comptes).

2. Si votre Fabrique a décidé de poursuivre le marguillier
sorti de charge eo redditru de compte.
Vous voudrez bien, ï^lonsieur, envoyer aussitôt que possible

copie certifiée de l'Ov'ionnance de Visite Pastorale, ou de lacté
de délibération de vttre Fabrique ayant rapport à cette question.

J ai l'honneur d'être,

M le Curé,

\ Votre très humble serviteur,

J. 0. PARL,

Montréal, 8 Nov. 1875.
^^""^ '^"'•^'«^'^*-

CIECULAIEE DES ÉVÊQUES DE LA PROVINCE
ECCLÉSIASTIQUE DE QUÉUEC AU CLERGÉ DE
LA DITE PROVINCE.

i'i

ii'ii

Inj

Messieurs,
t No timbre .^76.

Au chapitre V de Notre Lettre pastorale du 22 Septembre
dernier, Nous disions: "L'Église .. ses t. ouu^ux régulier, aent
" constitués, et si quelqu'un croit avoir droit de se plaindre d'un
ministre de l'Eglise, ce n'est pas au tribunal civil qu'il d t ie
citer, mais bien au tribunal ecclésiastique, seul c péten' à

" juger la doctrine et les actes du Prêtre. Voilà po. ao Pie.
" IX, dans sa bulle Aposf.,.Ucoe Sedis, Octobre Ifi.

*

di ire
"frappés d'une excomm mication majeure ceux qui obligent
'* directement ou ^directement les juges laïques à citer devant
" leur tribunal les personnes ecclésiastiques, contre les disposition»
*' du droit canonique."
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«ppmun de v„„» d„„r a.jun'' ?™ ''"' °™ "^'''sé
««elle, »„t aujourd'hui fe T "" °°°"°"""'-

l'Église, tout rur.rt,„.u ; '"""""i""^'

loBquelle, .e trouvent ! s e„T„t °
""' '^"'""'•"^'"-'à.'»

fV, ot tolère ce ou'e fe .et "" ."""'"'"' =" <««^'">«.

des iuoon..„ie„., ^H «°Te„™lrT/°°' '" «^'" »
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'"""«^ "•*'•?•»'«, nou8 .ou-

Ben.-it XIV fZ) IJ J "''''""''"''"''•"«««dilio.te

P"Unt .„r oe s^^t '^^Z^J'^ '': »• /» ^^
pas souffrir que les jur^ea Uï

"^^^"'^ <*«"* a^is: lo. de ne
-lie.; 20. is'o;j:rj:z:j^z:j'' 7'-- -'''
lesimmnnités

ecclésiast. -nés ^^T ^ °' du civil sur

corrigea des abus déjà exi,,nL w! V^ ^^' entreprendre de
inutile et imprudent '

"'"^'"'^ ''' ''''^'^' ^^e ce serait

Le troisiôuic "oncile provin, '-.l do Tîaif.-
^on décret VI, avait défirS d' Lnj rr '° Ï837,dans

-religieux, qui cite u"'cl!: ou un'i:""'"!;
^"'"° ''''' ^^

laïques, encourt les censures portes
"

T"! 7°' ^'^ J-^^^^

La Propagande, comme onC dins 1 ^l'-^^'-^'q-'
ordonnade restreindre ce décr.: TJ^ toil'^^^î:^

?« ^ C-C'K
juges laïques a rait pour obiof h!

'"***'°° ^^^«"^ les

paroles qui, en définissant les cause. rnJ^'JT '"'"'"^ '''

mêmece qu'il faut entendre ««r.! ' ^^P^'^ï"*^»* Par là-

;:;ias;;.e, sed res, ^^^^1^^!:T '^T''-

'' «bi n^odu. deelt, seu ^ 1^!^^^*?.
^^"^ ^**^«^'«- non est, et

"d. ndendam, ve ricup ra^^^^^^^^^^^

'''''^'''' *«^ «•» «-m
"tur." UscaU, "ZZ r^"";'^^^*
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le 'iéfendeur est ecclésiast" ^^''^^ '"^ ^°°' '^«^ -"- où
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'" ''^•^'«'^^' «' l'objet en liti..
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*" '^"'""'^' '' ^'^' ^ ^'^^^'«'«^

,^»»
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NouB ne croyons pouvoir mieux faire que de donner, comme
règle de conduite en cette matière, au Clergé et aux fidàlos, deux
déorets du second Concile plénier de Bah more, tenu en 1866
<ian8 le chapitre VI, De vita et honestate clericorum

165. Tribuualia profana negotii aut litis causa temere ne
«deant (cler.ci)^ Ubi oum homine etiam seculari et de rébus
temporalibus diffioultas oritur, ne quemqusm in jus vocent, aut
Tocati sponte se «istant, nisi r- , aliter componi neq.eat. Ecolesi»
vero houorem temnit et sacros oanones conculcat qaioumque per-Bonœ Ecolesiastic» vel Religios», de rébus qu» ad forum école-
fliastïcura pertinent, coram profano judice litem intendant Quo
Bpectat decretum, quod sequitur, a prœdeoessoribus nostrislatum(m boncilio Bah. 111. anno 1837J ;

166 Cum grave fiddibus oriatur soandalum, et ecclesiaatico
ordini dedecus, dum causœ ecolesiastic» ad civilia deduountur
tribunaha hortamur omnes, quorum interest, ut controversi.s
inter eos forte orituras de rébus vel personis ecolesiasticis, amice
oomponant, vel saltem judioio episcopi submittant. Quod si ecolc-
«astica vel rehgiosa utriusque sexus persona, aliam personam
«cclesiasticam vel reiigiosam utriusque sexus, coram civili tribu-
nali temere oitaverit de re juris stricte ecolesiaatici, noverit se in
censuras a jure latas incidere.

Ces principes étant applicables à bien des cas divers et souvent
<iifficile8 à débrouiller, il ne serait pas prudent de les traiter en
«haire à cause des interprétations erronées que l'on pourrait en
laire; U suffira d'exhorter d'une manière générale les fidèles à ne
pas entreprendre des procès de ce genre avant d'avoir consulté
«oit leur Pasteur, soit leur Confesseur, ou mieux encore leur Évê-
<ïue, de peur de s'exposer à tomber sous le coup de l'excommuni-
«ation majeure, fulminée dans la bulle Apo»toHcœ SedU.

Il en est de même pour les taxes que les municipalités, ou
autres autorités civiles, parlent d'imposer sur les propriétés des
Eglises et des Communautés. Il faut dans chaque cas particulier
«onsalter l'Evêque, avant d'en parler en chaire.

Nous vous envoyons avec la présente une formule de prÔne sur
ies mariages que des catholiques vont quelquefois contracter
<levant des ministres hérétiques contre la défense formelle de
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l fà^lt^^i^ ^* QUÉBEC,

T J- -IHOMAS, ÉV. D'OTTAWA
L- Z, MOREAU, Évêque jh. .7 , . .

I-ETTRE PASTOBArt'f
"-^'---->" '""""

MONTRÉAL C0NcBEN?v-nr'^ ^'^^^QUE DE
JOSEPH GuiflORD '^''^ I-ENïEEEEMENT DE

lONACE BOtTROET PAR ta «» -

JVbfr, 5c,>e«,.
°'^"' *"'"' " Sénidiction, «,

C'est pour Nous, N T C F a '

«ommea. s'est termmée la' diffic„l«1 ,"T
''' '""' '°«'™<"

Joseph Guibord, oui oceumi. si f!
""«''•'»"''<" d" "omrné

gWie„„ Mé.e de Dieu, nZ;":rr!l°"r- * '>

'!;'',
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ne se trouverait point pollué et interdit par la sépulture de Wfrère infortuné. Nous vous exhortâmes en conséquence à ne f i eaucun acte de résistance, pour en interdire l'enttée à ceux quiavaient entrepris de' le faire inhumer à tout prix dans c^ lie"

Nous élevâmes encore la voix, le trois d'Octobre suivant en la

GuZl " ''.'^"'"' "''^ '' ^°"^ P^--^ <ï- 1« <^'t Josephauibord avait justement mérité d'être privé des honneurs de la

ZT . . '

"^^^^'^' ''"' '* ^^"^ ^' '' J^"»-- ^«'^^ -ous avons

Zl , r-
''\ "" ^''''''' '°'"°'^°* ^°"« entendions faire

respecter la loi ecclésiastique, tout en souffrant que le corps de cethomme fût déposé dans une partie du cimetière
Maintenant, Nous avons, N. T. C. P., à vous signaler, dans la

présente, les faits qui viennent de s'accomplir, pLr que vous
puissiez comprendre déplus en plus comment la divine Providence
a tout réglé, pour que Nous arrivassions au but que Nous nous
étions proposé savoir, que la loi de l'Église eût son cours, touten maintenant la paix publique et empêchant leffusion du sang
Car, c est là tout le triomphe que Nous ambitionnions, et Nousn avons pas à vous prouver ici que c'était le plus beau. Nous
voulions ménager le sang des bons pères de famille, pour qu'ils ne
laissassent, par leur mort, ni veuves ni orphelins; et Nous triom-
phoiTS d avoir p«, par votre docilité, obtenir ce succès.

itemarquons d'abord qu'à notre demande il s'est fait beaucoup
de prières dans les Communautés et les familles, pour obtenir que
cette malheureuse affaire, qui a fait tant de bruit, même dans les
lieux les plus éloignés, comme dans cette ville et tout notre Ca-
nada, se terminât sans qu'on en vînt aux mains, au risque de
soulever les passions les plus haineuses, et d'allumer le feu de la
discorde entre de bons citoyens qui ont jusqu'ici vécu en paixcomme de bons frères.

Tout s'étant passé dans un calme parfait. Nous avons à bénir
a divine bonté d'avoir exaucé Nos vœux. Nous avons en même
temps à remercier les bonnes âmes qui, tant dans les Communautés
religieuses que dans les familles chrétiennes, ont répondu à Notre
appel, en envoyant au Ciel leurs soupirs et leurs gémissemeats
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Nou= devons n,ai„.eJ„t ZXr!" "" °°" '*"=•

q». ont prtc« le tmteévén™e«„'°"™"" """""•'>!'«
«avoir, la tran,kti„„ d, cor™ duI t''"' T^'

^"^ «"Mrf'hui,
protesta-., où il reposait dTufs .a » T"?

*''"'"'"' '"««trére
iiq^e de la Cô.e.de;.Neige» "' '*"' '' «'"«'*« «atho-

.e.^:r:t:.£;:,::- 1 --..io„ e. ,. .. ,. ,. „..

.épullure d'un h„n,a „„. ,™°f f '' ™ «" profane par 1»
'-a un grand uo.bre dT^M It^''"'

^« ''Ês'-, qui sou-
que son corps enwt da., ce lieu "Tn r'^J'"'

'"""Po^ * ««

du,«tcen,onve„entspo„tan
n,^ „,,f!'''"*

zèle qui p„.
Toutefois, il se passa dan. le IZT'l ^

^" '*" '" "«i»"».
pas troublée. Lorsque l'o^ô"!;' ^^"^ P'^ique n'en '»'
'™ alors, on ne peut qu'ado «Tkt ff'™»"" « qui eut
.ou.es choses pour queWorpûut'"":'

"' ^'™' 1"' ''«?«
au vif le sentiment eligieu.du », .

"'""^ 1"' '"" Wo^'ait

Cs' »*^- '-v.fatSï-c:?;i-

1

^ fait comprendre qu'il n -n se a,
'—''''' d<^« ^^'on lui

pour laquelle il est resté Huiourd ^"l
''""' ^'''' ^' ^^^«0"

-malgré .les démonstration' pub^ " ^''' '^^ ''^"^^ P^^fait,

^talent de nature . . pro^o L'iTlir^ tl T' '' '^'
«eux qui se sont montrés pacifin„P, 7 ^''""^'^^'-^^ donc
-lever les passions, car ils ^11)1 !" "

T. '' ''^''^ '
Ja tarre pour récompenser ses Z T ^"'"'^ ^' "^^"^«"^ '^^
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avait été faite. Car Z. ^«<'o«ipl'««ement de la menace qui

- /ju Cet C7t/anf rebtlle

:|

4
'

ï

m\



î;!''
'

270 MANDEMENTS, LETTEES PASTORALES, "\

à l'Église se trouve de /ait séparé du reste du cimetière bénit
p our n'être plus qu'un Heu profane.

'

C'e^t un fait accompli avec tant de solennité, et dans des circon^ances si déployables ,u'il demeurera proVondl nt^^^^^^^^^d ns la n,émo.re des nombreux étrangers qui visiteront ce c let.ère aussi b.en que dans celle des citoyens qui y viendrltrépandre journellement leurs prières. Chacun, en portant tris en^ntse3 regards sur cette tombe, qui n'est point'c ve^ es

pLiblfs '
" '^''^ ' '" '"^*'°"« P^- - -oinl

" Ci-git," s'écriera-t-il dans l'intérieur de son âme, "
le corns du^op fameux Joseph Guibo.d, qui mourut dans la r ^n ^Père commun de l'Eglise et sous l'anathème de l'Église Z

ne put franchir les portes de ce lieu sacré que parce qu'il 'étai
escorte par une troupe de gens armés, comme pour un combat
contre les ennemis de la patrie

;
qui, sans le bon esprit de

conotoyens, aurait fait couler beaucoup de sang
; qui a étéconduit à ce sépulcre, non pas sous la protection de la cro^mais sous celle des bayonnettes des militaires; quia été déposé'dans cette fosse, à deux pieds en terre, non pas au chantt

tueux des prières que l'Eglise a coutume de faire pou. se«
enfont. quand I s meurent dans la paix du Seigneur, Lis aumilieu des malédictions qui se comprimaient dans la poitrine
des asBistants

;
pour lequel le Prêtre, forcé d'être présent' n'a pu

faire aucune cérémonie religieuse, n'a pu t>rmer aucun vœupour le repos de son âme, .'a pu dire un seul Hesuiescat inpace, n a pu enfin jeter une seule goutta d'eau sainte, dont la
' vertu est de modérer et d'éteindre les flammes du feu terrible
qui purifie les âmes darj^ Jautre vie."

Il sortira j'our e. nuit ie cette tombe qui renferme les restes
d un homme égaré, qui persévéra jusqu'à la mort dans sa révolte

Tut'
'' ''°' ^°''' ^''^^'' '' lamentable qui criera bien

" O !
vous tous qui passez, dans ce champ de.mort, arrëte.-vous

un moment près de cette tombe, et réfléchissez iérieusemen
''sur mon malheureux sort. Que ..on exemple vous apprenne
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" ^"' '" «'''«'™
administrant la justice.

^"' «"""-ement l'État en
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A cette fin, voici les recommandations que Nous croyons deroir
faire à châfcun de vous, pour que l'honneur dû au cimetière soit
réparé, autant que possible, par la population catholique

, "^'T'iT.,'"'
^"^ ^°'"' ^'^'' ^- ^- ^- ^> «°y«^ d«'plu8 en

plus pénétrés d un respect religieux pour votre cimetière -et n'v
entrez qu'avec crainte et tremblement. N'en faites pas un lieu
de promenade ou de récréation, mais allez-y en pèlerinage aussi
souvent que vous le pourr.z. En le parcourant, consLre.-le
comme la paroisse et la ville des morts.

Là, faites-y bien attention, dorment du sommeil de la mort
tous ceux et celles qui ont, depuis plus de deux cents ans habité
notre ville. Arrêtez-vous sur ces milliers et centaines de'milliers
de tombes qui ne renferment plus guère que des ossements
décharnés et des cendres inanimées. Ecoutez les voix éloquente.
qui se font entendre, du fond de ces sombres demeures C'est
aujourd hui notre tour, vous disent-elles, du ton le plus saisissant
^e sera demain le vôtre. Vivez tous les jours, comme si tous les'
jours vous deviez mourir, et n'attendez pas au moment de lamort pour vous préparer à bien mourir. Que votre vie se passe
dans

1 accomplissement fidèle de tous les commandements du
,

feeigneur. Ah! prenez garde que votre Mère, la Sainte Église
ne soit forcée, à cause de vos criminelles négligences, de vous
refuser lentrée dans cette terre bénite pour y recevoir leshonneurs de la sépulture ecclésiastique.

Ce sera, N. T C. F., par ces pieuses pratiques que vous
pourrez honorer, d'un culte particulier, votre cimetière Pour
TOUS y encourager, l'Église fait, dans ce lieu saint, de touchantes
prières, plante des croix, érige des monuments qui nous aident ànous rappeler nos fins dernières, pour nou« prémunir contre lespéchés et les scandales qui régnent dans le monde

C'est àcettefin que Nous nous proposons, chaque fois que l'onNous en fera la demande, d'ériger dans les Cimetières le (7Ammde IaCro^x. G est ce qui se pratique à Eome ; et c'est aussi ceque NouB voudrions pouvoir établir dans tous les Cimetières de
ce diocèse, surtout depuis que Nous nous apercevons que l'on
voudrait eu faire un lieu ordinaire et profane

Car, vous n'en doutez pas, N. T. C. F., cette Yoix sacrée de la
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^''^trî^"'-°epiu.spdche;.^
"' ""'^^^"^ ^^"^« fins

C-».«re, ea pe„sa« ,„e le S°„l ft!""" * '« C^fe danst<ia«» te brasier .^J. du p„,2t„
''"• ~'"''

P^"- 'orren."

d entretenir des ]ax«pes alWLà if
^°"''' ^" ^'"«^ge estfûmes frappé en visitant un «o !

1 n"^"'
'''^^'' ^oL 1,tors des murs r„r ^® Cimetière de Sf T

qu'il fut pour Nou. ,avf^a"t et IT ^"' ^ ^^''"^'™'- Oh
».ag„,fiq„e cimetière! L'oeca L 7"*'°' '' '"'^''^ <l"»e
f-'Ot.ouMce bieuheureu.l:™:,"': '""^ '"" »"' ^^ -Clementp„„,,„,,^„„,^,^ »o«eut, ,e pr..eute trop u«„J
Nous ae saurions terminer ».,! t

'^

ardent, pour <,ue, 4 i'e«n,pleT if^'?;,"
'™' ''<'"»« "«« ™Uï '* pour vos cimetières, aflul ,1 .

"' '"""«' -"« "Tez d^
«aeante de votre dévot on po^ T? "°J

•"'' ™'-Uo eï
"évot,o„ se perpétuer, dans „ r?!?-

^"'"«"^ «Jutai^e
fcnière génération

! Car avec
°

,

'"'^'- ' ''^u'à (a
P-«, te mœurs patriarchare:

il elt-'"^""''°^
'» ''". a

Veuillez bien remarquer N T r
*^'"' """'^ '""*'«

'
•
•• '- *, que c'est ,<,„,

i

S' n

18'
Pï
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1

teotion de 1. Vierge In,«,acuMe que Nous vous Mnvom Uprésente
I et que ee fut en la fê.e de ,a bieuheureu.e „.™lceetàU«^e„„itédu R„,aire, qui e,t pour l'Égli. „„e Z

.utar.„.ble de grâ«. que Nous eigualtoe. é, mre atten C
s^neuBeque^fouquinousa tous si for.en,e„t préoeeupé" laii.i«on en est toute simple. C'est n«r™„„. .

tonte I... ,Ii«i.„l.^ ""'fP™« que, pour passer à traverstoute ta diffioultés qui nous assiègent. Nous sentons le pressantbesoa. de Ife, tenir aux pieds sacrée, de la Bienheureuse V "equ,, dans «,„ Iu,n,a„„,^, Conception, a écrasé la .«te venimeux le
J ane,en serpent Ce sera pour la même raison que cettrLmrequ, devra, oe Nous semble, mettre fin à cette grave d «eu té

enftnts. Aidez ceux qui sont pusillanimes et inconstant,. Eé-«hauffe. ceux qui sont faibles et languissants. Prie, pour lepeup e qui met en vou, toute sa eonflanc. IntervenezenWdu Clergé qu, travaille à vou. faire connaître, aimer et sZIntercédez pour toutes ta Communautés religieuses et pour to",e.les femmes pieuses qui vous sont consacre.. -îue tous ceurauvous honorent et vous prient ressèment ta m rve Z.Xlvotre puissant secours.
'«"leui encts de

Sera la présente Lettre Pastorale publiée au prône de touteslesEglises où se fait l'Office public, et au Chapitre d ZZTCommunauM. religieuses, lepremierDimancheaprés s. réeepionDonn à Montréal, le seizième jour du mois de Novemb e m 1kuit^ent soixante-quinze, sous notre seing et sceau, et Te «nt"seing de notre Secrétaire.

^ t IG., ÉV. DE MONTEEAL.
x^ar Monseigneur,

Jos. OcT. Paré, Chan. Secrétaire.
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ONTKÉAL.

1. Secrétaire.

MONSIEUH. ATONTRÉAL Je Ifi \-

^;uille^ bien insister sur^ce t,t
«°'"^«°tant cette Let

L

^«» propos, je vou, invite il,.= -,

---tblenp.,,»^,^^,;^^»'" -"««io», .e„ac.se;;";

«I rubriques oHiMire, sera 1^ J""' '" '» «o-forman.

L«a collecte de opf*^ .v

désormais celle de IW.?' ^^^^* ^^^^ Passion r ,

duSf Po '
^°°^^ "dernière • /w^,^v.av

'Remplacer*«u ùt. lispnt se coQtinii«ro •^^*^^«»»; mais l'A-» •

J^« QuaranteHtf"rr*''
^'^^ ^ ««"*""»« de se f«-

^^-mmandé pou.^dj ^^r^^^^^^P- ie Sai^ P^^^
Cette excelienie prière i^bl? ''''"' ^« ^«^^in de^nj

t^'^ps mauvais, ,e rénètl/ fP^'P"^« *"^ besoins .!

--•^c.-., 6t sera ainsijouretuuiÉ

*t| J :
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sur les lèvres des Ministres du Seigneur et des Fidèles de J. Cl
Les brouillards continuent à être épais ; l'horizon s'embrouille de
plus en plus et l'atmosphère se charge chaque jour de ces noires
vapeurs qui prépatent les furieuses tempêtes et annoncent la
foudre. A nous de prévenir ces malheurs.

J'ai pensé que la Communion Réparatrice qui n'oblige qu'à
donner son nom et qui fait gagner une indulgence plénière, par
mois, pourrait être un bon souvenir du Jubilé et serait un excel-
lent moyen d'en conserver les fruits. Mais, avant de l'établir, je
voudrais savoir ce que vous en pensez. Je compte sur une
prompte réponse.

Je demeure, dans les SS. Cœurs de Jésus, Marie, Joseph, de
vous tous le très-dévoué serviteur,

t IG., ÉY. DE MONTRÉAL.

1^ [1 *' Salut à Marie, conçue sanspéeké, l'honneur
de notre peuple.—Eéjouissons-nous beau-
coup dans ce Jour que le Seigneur afait.

CIRCULAIRE AU CLERGÉ ANNONÇANT LA CLO-
TURE DU JUBILÉ DE 1875.

Chers Collaborateurs,

Il s'est fait, pendant le Jubilé, une effusion de grâces si pré-

cieuses et si abondantes, qu'il nous faut, avant de le termine)-

aviser, d'un commun accord, aux meilleurs moyens d'en conser-

ver les fruits.

I. Communion Réparatrice.

La Communion Réparatrice, établie canoniquement par le

Mandement ci-joint, comme Souvenir de ce beau Jubilé, renferme

en abrégé tous ces moyens. Car, il est bien connu que les Fidèles

qui communieront, avec de bonnes dispositions, tous les mois ou

toutes les semaines, persévéreront dans le bien, ou s'ils font quel-

que chute, la sainte communion les fera rentrer bientôt dans leur

devoir.

Les difficultés que rencontre d'ordinaire cette pieuse pratique
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«erver les fruits. En outre iîI '"''

''r'
^' ^^«'^ ^'^^ cL

un bonheur de cou^mun r à vLl
^"' ^^°"*'' 'ï"^ ^'°° ««^^ra

devoir de réparer les Lnlbrit "' ^" ^'^'^^^ ^^^^^ «^ "^
•Oar, la dévotL à ce cZ"i pi b ?T ^" '"^ ^•'°* ^-^«•
'«n jour plus populaire ^ "*'

''^"'"'"«^ ^«^^«'^t de jour

™ i.d„,g«„oe pMaiére p! r„r ;Lr™ "/»* ^« ê'gner

f
"no„t, elle « reoraeera rapide" r° "°î *"'' •"' ="»"'"»

J« Élève» des Collèges derrr
'""" '™ S^"'i°ari*8 et

hospiees, ,„i abritent tant d! t„ "
' "''"''""' " "»'«»

I-es fidèles qui voudront assurer leur „!'"^ .
jAïues ou à la fi„ des «.issious^mrs "te/e,. f'°''°' '^" '™
tout préparés 4 s'affilier à ce te Id

'

u i'"''™' « =«°«™«
«Sréger. sa-, pei„e les enfaÛranrl T

'' '^"°°'"'''°' On y
«"leuroonflr/ation;

et rselT ''" P'"»'*" ""mmunion
«ée de les fi.er da-J'letierrre^er^ '''^'^"'^ "-
Par ces divers moyens Pf K. ,

*^® ^* ^^^-

f-a inventer, wLtbn tToL "''" ^"""'^* ™-»
'•'«-eur du divin ©«u^de"ICt'r '»"'.

''='--- P«ur

coulenttlrrrii "r ''™"°° '- «-^ C«". -i'où

^Wdent ,„e i.n arj^ît ^rtlC;' " ™ **^"''«'- " «'
-otiaentles an.es etfont Mnir ieTNoïdTSiu'™"™'' '"'

^
" '®'''***»« «'i-^ry,,™ à «rn>«.

'

'a K™îpr,:;:::,i~S'"' ^« -<«' ^-^-nt et
*t joyeuse solennité, on n'entend nt. rî;/'' "P'f» «tte grande

r——u,l=pari<ie jurements et

11
liaif

'f 'H
il

*'!# .'
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^^^^^^iB FM';!;!;'

^Vil l:ll
^^^^^> mm H; é

de blasphème.; si le faux serment est banni do nos Cours dejustice; et SI le saint nom de Dieu n'est plus invoqué ou avec

qui, dans sa grande miséricorde, aura fait produire au Jubilé detels fruits de sanctification.

III. Désordres à combattre.

P.rcMre^oup les dftordre. ,„i „„t Jvdi„.i„ k, „„«,,

J»r
,
d.Bp„aitro„t de .„a ville, e. d, .0, c^agno, parce que

saint et terrible sera béni en tou. lieux. Inutile de voue faireobserver que le Décret concernant le parjure doit être puU 4 ayeo«in et commenté ave. force, deux foie^ année au m'oiné

trouvt! r f°°° '"f"
'"''" '"°°" -"'positions d«ne le«,ueUe8 se

rir 1 T "" '"'""' «'"• 'P'*' "» =«'" Jubilé.Tonr leur

c ac# xïowme* e» 1S73. i.t., pratiques sont d'autant nlus
accep^bles qu'elles ne font que ... :.,.er^ mettre env^e
obligations de conscience, et ell.. ,.n .t d'autant plus LTJZ
cmiion à ^a Tempérance, qu'il sera très-utile de renouveler

ettv^rr'""'""^"^'^^^''^^^- ^-fidèles dot;
être mvités de temps en temps à le répéter en famille, pour y fairerégner, avec cette vertu bienfaisante, le bonheur et la paix

IV. Cérémonial de la Communion Réparatrice.

rZT T^"''
*^'' ^* P'^'""*"' "° ^^'^ Cérémonial'pour laréception des personnes qui voudront faire partie de l'Associatioa

llrl ,:^'^r'f^ ^^P^r'^^rice. Car, quoiqu'il suflSse pour yappartenir, de faire enregistrer son nom dans le catalogue desassociés, cependant les réceptions solennelles sont de nature à faired heureuses impressions chez ceux qui y assistent, pour les en-gager às'y agréger. Cet enregistrement se fait faciiem'ent, moyen-

Td!: crréir:"^^"^^^
°^°^^^^'^^^^^ «« -- --^^

V. Souvenir du Jubilé de 1875.
Voue recevrez aussi ci-jointes quelques petites feuiUes qui vou.^
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aideront à propac^erk r

"^

-neages qu'elles y tr'u'vl
, 'r^J^r / '' ^^^" " ^-

et résument divers opuscules éo'rits s^e tH n
'°. '^^" '« °>«^«

Vous pourrie, en donner m
'""' '^*^ '^«"^ dc^ motion.

^-t davantage, vous en tiret ^'T'
«^ -i -. eu

où oelles-ciont été impriméeT Ejî ^"^««-e««.Jf«,rf,,
centins i. cent.

^ '•
^^'*^« ^'««^ coûteront

v.ugt-cinq

VI. Prolongation du JubiléKti vertu d'un Indnl* a ,.

•'«oj^é.

r-V-^^^^'lZ.X^:^^^: t ^0 Novembre
Ja Kuatencerie, je prolonge l^n f''^'^

Cougrég.tion de
devrait se terminer, avenan? le 31 Se ;

'''''"* •^"^''^' q-
^«nt, jusqu'au Dimanche de la On .

'' '°"''^°^
'''«'"«i'e-

^-- «^^.a, mais, seule^en n f^lT 'Z'

'^" P'^^^'*''^' «-
^1- en fontpartie, ..n.a.« .„ ../tT ^ V

".''^'^^ ^«« «-
f
«^c/ie« GravibusEcclesi* %?/ vr^^"*'

^'''•''^« «« ^«««'•«...

"l", " 4 ceui qui a„„i„,°,f'f
"'*''''»» 'a grand, .ff.„e ,,„

J a. cru devoir toutefois reproduis ,

"^^ ^« "'i'^'-wrde

PourquevouscoMprissieXl; L'TT" <"' ''-''«"^
"Otre Père commun.

""^^J"*!" "il s étend la sollicitude de

Je profile de l'occasinr. „„
»•«<•(« i(. P,er„ ^

«v^ch, le. colJr; dSlTë' "'""^^ "" P'- «^^ i
* 'Œuvre de la Propaga fonde 1. p„

'""' " ''= «»°'ribu«„n,
»«i«rée. comme aumônefdu jl; -''°' ''°'"'"" «"« »"-

J«b,l„ et uBrande. faite, à Notre
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^^: l:i

Seigneur et à son Vicaire en reconnaissance des grâces qui ont

été si abondamment yersées dans toutes les parties de oe diocèse.

VIII. Conduêion.

La pensée qui me frappe, en établissant la Communion Sépa-

ratrice, dans toutes les parties de oe diocèse, est que nous ne

saurions jamais faire assez pçur réparer les injures que reçoit

partyut Notre-Seigneur, dans le Sacrement de son amour. Car,

hélas 1 il est bien à craindre que nous n'en soyons la cause, en ne

faisant pas tout oe que nous devrions faire pour que son divin

Cœur soit connu, aimé et adoré. C'est du moins ce que je me
reproche amèrement, dans l'intérieur de mon âme. Plus donc

nous enrôlerons de bonnes âmes daas l'association de la Commu-
nion Séparatrice, et plus nous le consolerons dans la juste douleur

qu'il éprouve et qu'il ^primait d'une manière si touchante, en

se plaignant à son humble servante, la B. Marguerite de ce que

ce Cœur qui a tant aimé les hommes en était si peu aimé et n'en

recevait que des ingratitudes.

Dana le ferme espoir que oe Cœur si aimable sera satisfait de

tous les nouveaux honneurs que nous allons tâcher de lui procurer,

en entourrant son saint tabernacle de beaucoup d'Ames Répara-

trices, je demeure de vous tons et de tous les fidèles confiés à vos

soins, le très-humble et tout dévoué serviteur,

t IG., ÉV. DE MONTRÉAL.
P. S.—Les travaux du Jubilé, en cessant, vont vous donner

quelques jours de repos. Vous en profiterez pour tenir vos Con-

férences, pour faire vos observations sur le projet de Statuts Syno-

davx, que vous avez en mains, depuis plusieurs mois.

Comme il s'agit de fixer la discipline, pour qu'elle soit en tous

points conforme aux saints Canons, et qu'elle puisse s'observer

uniformément en tous lieux, vous y donnerei, je n'en doute pas,

toute l'attention que mérite un sujet si important.

Vous vous occuperez aussi des sociétés de constructions dont

les opérations sont peut-être déjàusurairesou pourront le devenir,

par suite de leurs constitutions interprêtées pur l'appas d'un gain

sordide. Pour faciliter ce travail, une commission spéciale va

faire un examen conscientieux des Règles que suivent les diverses

sociétés qui existent dans le diocèse.

f la., Év. DE M.
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COMMUNION RÉPARATEICE

Tient7 s?tÏi:r T'"''
'°""^ "° «'^'^^-•^ '- Jubilé quiTient de se terminer, et comme mémorial des trésors de grâces•qu il a proouits en tous lieux.

^
I. Grâces attachées à la Communion Réparatrice

Ces grâces sont très-précieuses et iocal.ulables Car les Anu>.^paratrtce. participent abondamment aux trésors bfinif7-ch^es et des vertus, cachés dans le divin cVu'"« Et'

LL. • „ "'"""'"^ ^' compassion pour tonlea 1«

«niants d Adam, sensibles à tous les outrases oui «. fnnr •

«ait à 1. ^.j^u du Dieu .roi. foi, JotT/vo'! deTài "
U ™.v.r.ioo de, p.u,^ ,^he.r., eurici;i.:::a?detj^ior '

ble, qu. ornent le trèwint et immacil* Cœur de MarieTlûlnr«.nt'jone agréables, .ux yeux de Dieu lea ^1,. »r -^
Ah

,

pui.«u..,,e, se «ul^piier etSral re"e;ttr
*" '

II. f'-il'produiupar la Communion Réparatric

times Pii^o A • .

'*"°^'^^^> qui en tout de vraies vie-

Sr „,.r
'';™°°'"' "' '* ''' ""«'"»» P"'»-te" auprès d^

« ™t là I. vo,e qu, mène à la plu, haute perfeotion, en faisan2«h.r P.r la voie des pins pénibles saeriL. oi I „Lmoffs »nt puisants, pour porter les cœurs généreux à ne rien

rBieu^^t-rrrrvrdrr^„t «•°r ' "-^
réfléchit mi'i] nn . k i.

^ ^ ^ "'^ ^^®"' lorsque "on

sâ-tat, qu II tombe de flocons
o., Év. DE M. I '* '*'''«» dans les tempêtes d'hiver.

neige, sur

I

,:^'

11

[» i 1

i <i
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III. IntenHon, avec lesguelie, doit se/aire la Communion
réparatrice.

Cette communion est proposée et acceptée, à la fin de ce beauJubilé, comme un moyen souverainement efficace • •

lo Pour réparer toutes les injures faites à Notre Seigneurdans le sacrement de son amour, par ceux qui le profanent p";
leurs sacnléges, leurs irrévérences à l'Église, leur néglig L Iapprocher des sacrements, ou leur dégoût p;ur la taW Tsei-goeur, et leur tiédeur en assistant aux Sainte Offices

persévérance, afin qu'ils ne retournent jamais à leur vomissement,en retombant dans leurs criminelles habitudes. Car, la meilleuremrque 4 laquelle on reconnaîtra que le Jubilé a été bln flsera la vie exemplaire que mèneront ceux qui l'auront fait.
30. Cette Communion Réparatrice se fera donc par tous les

.
associés, pour demander que Dieu soit partout bien servi; que la
religion soit partout bien observée; que les sacrements soient
partout reçus avec respect

; que les Eglises soient bien fréquentées
à tous.es offices; que les pauvres soient secourus dans tous leur»
besoins; enfin, que tous les commandements de Dieu et de l'É
pJise soient religieusement gardés. Oh I que de grâces pré-
cieuses et vraiment sanctifiantes découlent de la Communion
réparatrice !

40. Pour demander la conversion des pauvres pécheurs quiont résisté aux pressantes sollicitations de la divine bonté, pen-
dant ce Jubilé et qui, s'ils ne se convertissent pas, vont conûnuer
à vivre dans les blasphèmes, les ivrogneries, les impuretés, lesmuvaises fréquentations, les injustices, le luxe, la vanité et autres
désordres scandaleux qui ont coutume d'attirer sur la terre les
fléaux de la colère du ciel. Puissent toutes ces intentions pures
et droites des Ame, Réparatrices, en recevant la sainte eucharis-
tie, toucher le Sacré-Cœur de notre divin Réparateur I

IV. Conditions pour appartenir à la Communion Répa, Hrice.
lo. Rien ici n'oblige sous peine de péché, mais tout, dans cette

Association, est libre et volontaire.

2p. Mais, pour participer aux grands avantages qui y sont
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K Indtdgitices attachées à h, Communinn t?,
lo Tl V ^«^ww»«wjort réparatrice

e jour <i/.:;X:::f::;::: ^^j'^--
<>'-"- * ^gn..

la semaine, selon que l'onZZrtZ f '°""^ ^" "^°'« °" ^e
trente membres.

^PP^t'^-^t à une section de sept ou de

3o. Même indulgence à l'ar^VU a^ i

.-«,„, ,e sabt Kcnru?: ':•™f'''°°""''"'«'»'
ne peut le faire de bouche ' "' "'" ~"' "' '''>"'

pe»^^:il^a:.f:tr.r:x^^^^^
-^- -»."* ».

t
"À

1

M

ces qui y sont

ASPIRATIONS DÉVOTES.

Ind. de 50 jours chaque foia.

j I
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Jéim, Marie, Jo»ephJe vou$ donne mon cœur, mon esprit et
fna vie.

^

Ji^u,, Marie, Joseph, assistez-moi dans ma dernière agonie
Jésus, Marie, Joseph, queje meurepaisiblement en votre sainte

compagnie.

Ind. de 300 jours chaque fois.

MANDEMENT DE MONSEIGNBUE L'ÉVÊQUE DEMONTRÉAL, ANNONÇANT LA FIN DU JUBILÉ ET
ETABLISSANT LA COMMUNION EÉPARATRICEPOUR EN PERPÉTUER LE SOUVENIR ET ENCONSERVER LES GRACES.

« J^i iî-N

î
'

I"'

i V J

IGNACE BOUROET, PAR LA GRÂCE DE DIEU ET DU 8IÉ0B APOS-
TOLIQUE, ÉVÊQUE DE MONTRÉAL, ASSISTANT AU TRÔNE
PONTIFICAL, ETC.

Au Clergé séculier et régulier, aux Communautés Religieuses, et

à tous les fidèles de Notre Diocèse, Salut et Bénédiction en
Notrt Seigneur.

§ I. Heureux Fruits du Jubilé.

Nous touchons, N. T. C. F., à la fia du Jubilé
; et lorsque ce

Mandemeutvous parviendra, l'année de jubilation, de miséricorde
«t de bénédiction sera terminée. Que de prodiges de grâces yont été opérés, et que de fruits de salut y ont été produits par
J miinie bonté de notre Dieu !

Les justes ont augmenté leurs œuvres de justice, et les saints
sont devenus plus saints. Les affligés ont été consolés dans leurs
peines, et les faibles ont été fortifiés dans leurs défaillances. Les
tièdes ont été ranimés dans la pratique de leurs devoirs religieux
-et les pusillanimes ont été encouragés à marcher d'un pas plus
ferme dans les sentiers de la justice et de la piété.

Mais, c'est surtout en faveur des infortunés pécheurs que la
grâce du Jubilé a fait éclater plus de merveilles. Car, elle a
momphé des cœur3 qui paraissaient les plus endurcis et a ramené
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dans lo bon chemin les «mes danéet »ni J-
nombre dWée. couraient it^^'Z' J."""

™ ''«^ni
brebis perdue, ont été retronvé^ 17e B- P '"'' """^
.ur se, épaules dans le bero^uTZ de foi. r??'"''""*'
Pén,tence on. M arro.4, de, hZ.tlLlr'"^'''''t-.. des e»ur, les p,„s i„^,Z, Que de"Jr?'"™paraisMient à peine dans le, É.Hi,e, ont «/ °^S 'S«°to qui

Seigneur et s'y «,„t „„„„i, avee & et !i H
'

i*
"'"'' ""

apré. en avoir ,« pHv., des tre:.^":. „t te .nT"
'" ^°^'

Ma.s, pour produire tant de fruits de «>r„ri. ,= .
a dirigé, d'une manière bien adm «bie Ti éJ^ ^''° •^"'"'*

qui ont fait descendre du oiol T^rJ1 ITm' '"''«'°''

C est eu effet cette grSee puisante, qui,W &,-.„.. ,
lesStatmns, en enlevant les maeses d pi uTMéle? '•

*°'
pl.ssa,ent le, voicqui conduisaient aux Ëd^1 .„ >J""

""-
de^^^esprit de foi ,„i . ..,,, ,„J'XTt'rrur

d-etrit:x:::rM^ti.r:;^^^^^^^^
qui «! sont élevé, ver, le cielTtl»? i .

''"*™ '''"'•"^

* tant de confe„i„.n, e^Ttom':: l"^™:.''",^;™ "-.
«ettemtent,on,i,ant d'aumônes qui ont é

"
verl d

^^ *
des pauvres, a tant de «cour, sp rituel, ctnlf î

' '" '""
prodigué, au. mahdes, surtout daT , IZZ T •"' "^
.n.e. Ce sont 14, n'en douU;. pas, N T cT T ''r

''''^'^"

rieuse, qui nous ont ouvert le, M.L ' ' * " "V"^"
miséricorde.

"^""' w-pu.sables de lu divine

ia grâce du Jubilé a donc, N T T P
grande, cho«„. Vos «mes ont été' purifiée, InT'î'

'" ™"' ''»

».ncère pénitence, et sont devenue, nliru''
'"°"-'' '''°"

La ^i. Ou ciel est descendue danTvoscœu '::';:
"""' '" °»'^-

suavité combien le Seiïneur e« 7 ""' " ™"sgoulez avec

l^r. Désabusés mSa" t Te Z^s'^CTZ 'T
^°"« '"

vousdepIore.lestris.es années que vts 11 '? "" ""'"''»'

livrant à ses faux plaisir,, et en cberZ„r T "' "" ™"'
,ui, en disparaissant, ne l'aissentqtttlrZrj'tÏ

1
' î I
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portez maintenant bien haut vos esnéranr.*»^ • nf
quesurlesinaniea miséricorde du sZ °'

'°'°P*''°^ P'»«

délicieuses jouissance, deTIernité^^^"^^^ ''"' "^'^^' ^"^

Tant de biens spirituels méritent sans doute N T n t.votre plus vive reconnaissance ' ^' ^' ^- ^''

danscetheureû^;r'(^ ; :^^^^^^^^^^^
'a mort

nouvelles grâces, il faut rcmerc er ou e ZT^T T'^^
''

celles dont elle nous a comblés P'A T ^'^'""^ ^°*^ ^«

bien pénétrer en ter^Z^Jub^lf
" "' '"'" '^^^'^^ ^^

§ II. Souvenir du JuUU.
I>«ns cette vue, Nous allons N T r p

ineff.ç.ble d :Xr„o^, ir '
™ """ " '°"™-

™. n,eille„«, e„ nous <àis»ntti.l;tilt
'?'"'"' ">"' "°»»

* pra(iquer la vertu Or ,. ,,"
I^»^ « ^ nous portant

reco^lde, «.re .^l-TS^elilT fT '""
mon Réparatrice.

''®"® ^^ ^^ ^«w»»""-

§ III. De la Communion Réparatrice.
Nous devons vous faire observer d'abord «„« n

.
Réparatrice on entend une association ^^ •

'

^n'
^"'^'^"'^*''"

^ faire la sainte Commun! au L^l'usî^^^^^^^^^
^"^ ^'^'^^^^^

rer les outrages oui sont f„;f , a ^1 « •

'®' '"°"' P^""^ '•^P»"

«ainte qu'il tLZZ s^er l^tm^^^^^ 'T '^ '^^
de son amour qu'il a hiJf!.? ' '

'**°' ^« sacrement

p»^_,u.i,. .ta.1 pou. gou™.ne;i\t::'4—

:
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§ IV. Monument du Jubilé.

pour oonww ie 8„„v„„i, j ' ^-^ <- K un «<,«„„,„

::
'°'™" ""»'"- »™"^ -:o'i'r;:"" ^--

Mémorial tout divi„ „,„• ,î!^f;'
*"" '» ''"'"» Euoh.ri,tie, un

promes», le, p,„, ^„^^^
'• ««» grtees le» plu, signalée,, de,

trdfo'; d?,fX'riltt D* "• "°""°' "•"'^^ "^ '-

I« Jubilé ,„, ,ie„» j, ^ oéÏÏ^co ir" ''"° ''"'•"'''•°--
de grtee, et de conve«i„„, e« dl„ T '™°' '"°' "i» Prodige,

'»». Toute, le, opéra"Ude™ 1""? * "''° P« ««1-
oueeuen effe. pour a„, etpot éSlT'"'"""^"^''«>."".« de, plante, «ouvelle, .uJr^TttM*T '"" *™».

pa^c:;:nat^i^:^rt?'r-'-p-

q». dé«,rn,ai, .e fera pour "X !
'^°"'"'.""«'" -W^^mWa,

^.«™« /., m.>„6,v,„:7;„t,';P7'^'8-- ^'^uement.'
J>om^„., e^n. Mi, tmentCT ' " '"^"""

I
'

! ) I

H
|i4

i4i



288 MANDEMENTS, LETTRES PASTORALES.

't, .; !

^J^

II,

i.

Ainsi, l'Ame réparatrice, ayant continuellement sous le* yeux
le Jubilé qu'elle ne peut considérer que comme un temps de
salut extraordinaire, se sentira de jour en jour plus embrarée
d'ardeur dans les voies qui mènent tV la vie éternelle.

De plus, la communion du Jubilé, ayant rempli de plus de joie

et de bonheur les fimes pieuses, qui l'auront faite avec plus de
ferveur, la Communion réj^ara triée, qui eu rappellera à jamain
le souvenir, ne saurait manquur de les pénétrer d'un sentiment do
reconnaissance de plus en plus vif et impressionnant. • Car à ce
bienheureux moment où le Seigneur viendra à elles, les mains
pleins de grâces et de bénédictions, elles sentiront leur impuis-
sance de rendre à un Dieu si bon amour pour amour

; et en retour

de tant de bienfaits, elles se porteront à la pratique de toutes les

vertus, avec un courage tout nouveau, en s'écriont avec le pro-

phète : Qu id retribtiam Domino pro omnibus (jua- rctribu it mihi
etc. Car, il n'est rien', dit la Séraphique Ste. Thérèse, de si puissant

pour porter les âmes à la pratique des vertus les plus héroïques

que le souvenir des grandes grâces dont les a comblées un Dieu
tout bon et tout miséricordieux.

Enfin, la Communion réparatrice, qui sera un mémorial saisis-

sant de la communion du Jubilé, rappellera aux âmes qui l'au-

ront faite avec piété toutes les résolutions prises dans ce temps
propice et favorable. Elle leur conférera en même temps de nou-
velles grâces, pour les faire persévérer dans le bien. Or, vous le

savez parfaitement, N. T. C. F., ce qui assurera le vrai succès

du Jubilé c'est la fidélité à correspondre à toutes les grâces que
l'on y a reçues. Car, le Jubilé aura été bien fait partout, dans
les villes comme dans les campagnes, si les désordres qui y
régnaient avant disparaissent pour faire place à une vie toute

nouvelle.

Il en doit être ainsi. Car, remarquez-le bien, X. T. C. P.

la pratique de la Communion Réparatrice peut facilement se

répandre dans les familles, comme dans les Communautés, sémi-

naires, collèges et autres maisons d'éducation. Elle est accessible

aux jeunes gens comme aux vieillards. Elle est en outre souve-

rainement avantageuse. Car, il est bien connu que la fréquente

communion fait régner partout où elle s'introduit le bon ordre et

la paix.

:ii
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Si donc la c.t.miuuiou se fuit oh^, „. •

"'jures quo f.ut A Notre 8oiIn û 1.
'! '% P""" ''^''''' '"

«ans douto pour a^ .::^"i:':„::;^"'
'^^"^ l'.n.r.<nitenoe, i, aura

«'ill-rs .iiUnesj'^t r ui LT r '"' ^'^'"'-"^ tant do

U n'est pns «léfessuire a» m^t. v
'

d^tail«, pour H-,nak.r à votre ^r «u « al""!'""
,"' '^'"^ ^''" ^«

"ombn. qui . iouten tous LTir 1

'" '^ '"^^'^«^^ ^«"»
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"' """'''''''

^''' -»*"
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"^J'^"'-

Oh ! oui V T r P V i
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'• •^- !• y-, t., iSous devons voiig ],. ,i;,.. u

«' ""c arnAre douleur
j lo Nom do Dieu uwVL ' "^"'"''^

T r P )r T>
'"»"! re la plus in-îlen.-. A«ss? V
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il I

(Is 1& vous lie le prononoercf- «juc pour dornandiT, avec toute l'ar-

•leur de votre âma, qu'il wiit «."tictiflë, bt-ni, loué et udord pur

UtiiH les bouiîiios, 'ians ton» los lieux. tSit nomin Dnmini btne-

Jictum ex hoc nunc et unque in «<jfculiim.

^ VII. Communion réjiaratrice contre le parjure.

Mais il est, N. T. C. F., un autre abuH déplorable contre

Iffjucl No\w devons, eu tcruiiuant ce Mandemctrt, Nous élovor

avec tout lo zèlo dont Nous sommes capable ; c'est lo parjure o»

luux *ï.rment, ({ui nVst pas moins opposé à la eaintetô du nom de

l>ieu.

Il fait un tel outrage à ce imui <{uo Uê Bienheureux dans le

ciel ne prononcent qu'eu tremblant, et il est en outre devenu si

commun parmi nous, que vos proniiers Pasteurs, dans leur der-

nier Concile Provincial (le cinquième), se sont crus obligés d'élo-

ver la voix, d'un commun accord, pour eu inspirer ù tous une

vive horreur. Co n'est pas tout ; comme cette criniinellt! habi-

tude est invétérée, ils ont fait un devoir à vos Pastuurs ordinaires

de publier deux foi^ {»ar année ce salutaire J>écret. Ils ont mémo
fait de cet énorme péché un cas ré.servé.

Vous n'avez pas manqué. N. T. C. F., de conclure, de toutes

cvin sévères prescriptions, cumbien le parjure est en abomination

aux yeux de Dieu. Aussi le punit-il. mt^me danc ce monde, par

dhu châeimigtts exemplaires, qui prouvent ({u'il mt jaloux de

l'honneur qu'il faut rendre ù sou N^om ?acré, sur la terre comme
dang le ciel. C'est ce que nous a appri.? Notre Seigneur en faisant

répéter, d'un bout du monde à l'autre, et des millions de fois par

jour, cette première demande de l'Oraison Dominicale qu'il nous

a mise en bouche : Que Votre Nom soit sanctifié.

Notre intention, en vous rappelant ici ce salutaire décret, est

prinf'ipalement de vous inviter. N. T. C. F., ù beau -oup prier ef

à faire la Communion Réparatrice tout spécialement pour deman-

der que le saint nom de Dieu ne soit plus blasphémé dans ce dio-

cèse; et que le serment, quand il faut y recourir, se fasse toujour»

dans la nécessité, la justice et la vérité.

Laissez-Nous vous répéter ici ce que Nous disait, il y a déjà

quelques année^:, un de nos hommes de loi, à l'honneur de nos
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disait-il exiger d'
,

voymt »am, Ue crainte et de re,lTT ^
^ "'''^'^'^ ^ '«

9n il. mettaient In nunlZ7Z}:^T''"^'^''^»^^^-l^lun,

«° plu. de ce profond rZJtTj!r'
""' '^^^^^^^^

•ement.
*^''' '!"« """^ ""c.en« avaient pour Je

§ VIII. Z>M;.,,^y^,,,
;„ ,,,^,^^^

A ces causes, le Saint Nom de f)i«,.
•

NoH VV. FF. Je« Chanoinr t SoZ Sn' ? ^'^ ^'«^'« «^^

i-^glé, statué, ordonn.?, réglons lu. ^"'^f'''^''
^^^us avons

,

jo- Le Jubilé, ,ui\'et;rtC;::e"d:;^"^^
lation, devra se terminer avec touto 1 .

°^""'' «' ^« «>u«o.
l!în conséquence on L * '"'"""'^

P«««ible.
'

Décembre, pr^;o:^:^:r^ ^f"^^ ^^ -^"«>'« 31
dWe, avant r^n,.,,,^;:","^;^-^^-, pendant un quj
heures. Noua inviins tou le' ^rr' ' '"'''^^'-' ^ --
cette .onnerie, pour repasser en Jeurt^"^^^

recueillir pendant
reçues pendant ce saint temps et !„? .

^"^''' ^1"'^^« «"ront
auront prises de ne plus vir^lZ: pf/u^:^7- .u'i.
Le Jour de l'an, après la mes«e «oLnnelle o

^^^^''"•

Sacrement; et après que l'on auratul; '^^"'"'^ '^ «t.
Sacrement, l'acte J, consécration àl T T ' '' ^^^^rahle
der qu'il ne .e commette aucu e^t 1 k'"'^'"""'

^^"^ *^e-aa-
'

du commencement de la nouvel'
'^^^^^^^^^

qui devra être la preuve des bon «ff .1'
^'"^""' ^« ^'«^"aval

l'on chantera le Te DelnenU .
'"' '^"^'''^^^ Jubilé

toutes les cloches, puis eTl^ "^"^^'^^^ ordinaire, au son dé
diction du Très slt sL^mtrTe'sItT T\''

'' ^''^'
qui se chante ce jour-là après les Vêpres

^''" ^^ ««^"^

iooèse.
™°' ""' ^îg''»' « Chapelles de ee

30. Cette A«ooi.tion j„„i„, d„, ^^ ,^
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trouve ainsi établie, des privilèges et indulgences, qui lui ont été

octroyés par N, S. P. le Pape Pie IX dans divers Brefs, savoir,

ceux du 9 Août 1861, du 13 Juin 1862, du 15 Mai 1863, du 7

Juillet 1864 et du 19 Janvier 1868. Cette suite de Brefs émanés
en si peu d'années sont une preuve éclatante que la Communion
Réparatrice est, aux yeux du Chef suprême de l'Église, une pra-

tique souverainement salutaire, et doit naturellement nous engager

tous à en devenir membres.

4o. Pour appartenir à cette Association, il suffit de faire ins-

crire son nom, dans le registre qui devra être ouvert dans chaque

localité par le Curé, Chapelain et tout autre Prêtre chargé" de la

diriger.

5o. Il n'y a aucune autre obligation à remplir dans cette Asso-

ciation, que celle de i'aire la sainte communion une fois par mois
si l'on s'agrège à la (section de trente membres, ou une fois par
semaine, si l'on veut appartenir à celle composée de sept associés.

6o. Cette communion doit se faire les jours du mois ou de la

semaine qui auront été choisis, ou dans un autre jour si l'on en

est empêché, pourvu que ce soit dans le mois ou dans la semaine

correspondant à la section dont on fait partie.

7o. Chaque membre gagçe une indulgence plénière le jour qu'il

est admis dans l'Association, le jour .^j» mois ou de la semaine où
il fait la Communion Eéparatrice et à l'article de la mort, pourvu
que, s'étant confessé avec une véritable douleur et ayant commu-
nié, il prie dans quelque église à l'intention du Souverain Pon-
tife

; ou pourvu encore, s'il en est empêché par la maladie, qu'il

invoque de bouche ou du moins de cœur, s'il ne le peut de bouche,

le Saint Nom dé Jésus avec un^ véritable dévotion.

8o. Nous autorisons, par le» Présent, une feuille ci-jointe publiée

BOUS le titre de Souvenir du Jubilé; et Nous la recommandons

comme un bon moyen de propager la salutaire pratique de la

Communion Réparatrice.

9o. Nous approuvons le cérémonial ci-joint, qui a été rédigé

pour rendre les admissions à cette pieuse Association plus solen-

nelles et plus imposantes.

§ IX. Offrande à la Sainte Vierge.

.C'est à vos pieds sacrés, 6 divine Marie, que Nous déposons le
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présent Mandement avec la ni.; .
ie bénir, . produira'dW^u^^f^

^-' ^^ -s daignez
qui se commettent dans le mondeTnn

^''"'* *'°' d'outrages
cette fin, daignez vous clZrTlV''''' ''^'^^^^ ^
sera hoaorée justement commf 'irl 'T ''*'' ^««««^^t'on qui
ii^parateur du genre humaT Su^^ Mr;'"" '" ^^'-
Sa»- par vos incomparables m tSs f^; "''' ""^'^^
«^anqu., pour pouvoir faire dignement 1. '' 'ï'^' ''^"^
Si vous en faites votre œuvre comme °i .

'' "' '^'^'"«°^-
duira, dans ce diocèse et San Te 1 .' '''.'° '^''' «"« P^^-
veilleux, à la gloire de Dieu e^à VU T''''

^'' ^^«^^ "-

^- le temps et dans l'é^n^l' 1^5." ''^^" '^^'^-^'

§ X. Souhaits de la nouvelle année.
-i^ous ne saurions, K T P P * •

de ter saint état, ea pratiaST î
'^""I'"'' '<» '''=™i"

""qJZtV"" »"' ^^ '"°«'»^-" '"" " '" """"^

ment. ' 1«'^''^™«. q«. en doit être le couronne-
'

tout'i::rT„t:t?:„?*.'-'""r'^°»''"--p'eds
par .on-ber dan, ll^Str^Tr'"'.''"'=''''

évitent un si grand malheur !

''® ^® °'«^ <ï«'ils

Qu'il assiste tous ceny n„; .,„ x \
t. »i
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Qu'il console les affligés, qu'il fortifie les faibles, qu'il soutienne
ceux qui sont tentés, qu'il nourrisse les pauvres, afin :iue tous
mettent leur unique bonheur à l'aimer et à le servir fidèlement.

Qu'il nous accorde à tous les grâces qu'il sait nous être néces-
saires, au milieu des combats et des dangers de la vie, afin que
nous étant sanctifiés pendant notre triste pèlerinage sur cette terre
d'exil, nous puissions nous réunir tous dans les joies de la patrie,
pour louer ensemble l'infinie bonté de Dieu qui nous aura sauvés
par le sang précieux de son Fils.

Qu'il nous comble enfin de ses plus abondantes bénédictions par
l'Immaculée Conception de sa glorieuse Mère, qui nous a donné
le divin Eéparateur. In Conceptione sua accepit Maria benedic-
tionem a Domino et misericordiam a Deo salutari suo.
Ah! puissent tous ces vœux ardents s'accomplir, pour notre

bonheur dans ce monde et dans l'autre ! Veuillez bien, N. T. C.
F., les accepter comme des étrennes spirituelles, que Nous vous
envoyons, au renouvellement de l'année, en témoignage de la par-
faite satisfaction que Nous éprouvons en pensant que le Jubilé
s'est fait partout avec tant d'entrain et de succès.

Sera le présent Mandement lu, en tout ou en partie, au prône
de toutes les églises où se fait l'Office public et au Chapitre de
toutes les Communautés Eeligieuses, le jour de l'an ou le premier
dimanche qui le suivra.

Donné à Montréal, sous Notre seing et sceau, et le contre-seing
de notre Secrétaire, le quinzième jour du mois de Décembre, en
l'année mil huit-cent âbixante-quirize.

t IGr., tV. DE MONTEÉAL.
Par Monseigneur,

Jos. OcT. Paré, Chan. Secrétaire.

N. B.—Si l'on ne peut lire ce Mandement tout entier, le jour
de l'an, on lira du moins le premier article du dispositif et la
partie qui regarde les souhaits de la nouvelle année.
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Zo. Il ooaTODt n&nmoiDS de mettre A I.T' .• .

»eur d„ s. Cœur de fe„, ou d„ l* '^tatr'' °''r
^'•'°°-

Marie, à r„ffice de l'ArohieonfrMe
' " "°°'"="'^ «^""i'

.fro"ri^:Sdr^rd:tr;:rr'''"' ^•'"-''

« OD que les a«<»>U, désirent gaguer
™

,a ^
'''' '''°'''"^'

tooe, l'iudulgeuoe pMniére uue fo s' ^r 1 "°"°'°° "'""'"

«maiue, comme ou le verra mr 1.=^ ? °" "'"' ^"^ P«
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'. tftJiiT.r^r„t'rir '"'^ ''™' -^'«'^^ p^
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60. Le Prêtre qurrrer^lr'""»' '""""'*'" •"«»•

quelques mots sur la Me et' uol
™'^"'' ''" '"«^^

lUoe jlfarw.
* '^' *"«« Shinto et

<ies':u.y;t;srri;a:t;' r'*."? '»"' "-'•» -
toa lui-même

:

"^ '""• ''^'^'" '« P^"» 1" r*i.

M MABIE. '
'^•*'' 'WTIEOIISSION

-u genre hum..n, pour nous engager librement et par".m"trn
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tr' ! I

entrant dans l'Aesociation de la Communion Eéparatrice, à faire

la sainte communion tous les mois (ou toutes les semaines).

Notre intention, en prenant, avec bonheur, un tel engagement
est d'obtenir la persévérance dans le bien, pour nous et pour tous
ceux qui ont fait le Jubilé, afin que les fruits produits, pendant
ces jours de salut, soient durables; et qu'aucun de ceux qui y
ont participé, n'ait le malheur de retomber dans le péché.

Notre intentior est aussi de demander le triomphe de la foi

sur toutes les erreurs, l'exaltation de la sainte Église Eomaine et
la prospérité de N. S. P. le Pape, au milieu des combats qu'il
lui faut soutenir contre toutes les Puissances du monde, liguées
contre la divine autorité dont il est revêtu.

Notre intention est encore de prier pour tous les Pasteurs, afin

qu'ils soient toujours embrasés de zèle pour le salut des âmes
;

pour les maisons d'édycation, afin que l'on n'y enseigne que de
bonnes doctrines

; pour les Communautés religieuses, afin qu'elles

soient toujours régulières et parfaites
;
pour les familles chré-

tiennes, afin qu'elles soient toujours heureuses et en paix, en
pratiquant les devoirs de la vraie piété

;
pour les justes, afin qu'ils

persévèrent dans la justice
; pour les pécheurs, afin qu'ils se con-

vertissent; pour les schismatiques, les hérétiques et les impies,
afin qu'ils rentrent dans les seules voies qui mènent au Ciel;
pour les saintes âmes du purgatoire, afin qu'elles soient délivrées

au plus tôt de leurs souflFrances.

Notre intention est en outre de demander que notre pays soit

délivré de toutes les calamités qui l'affligent ; et que la sainte

Keligion s'y propage de plus en plus et s'y conserve jusqu'à la

fin des temps; que tous ceux qui le gouvernent se fassent un
devoir de réprimer les désordres et les scandales qui finiraient par
le perdre, en le démoralisant.

aimable Jésus, daignez accepter cette humble offrande que
nous vous faisons, pour consoler votre divin Cœur et réparer
toutes les injures qui lui sont faites, et nous permettre de nous
associer à cette fin au très-saint et immaculé Cœur de votre
auguste Mère. Ahl puisse l'Association de la Communion
Eéparatrice se multiplier et se répandre heureusement partout,

pour que vous soyez connu, loué et béni dans tous les tabernacles
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du monde et jusqu'à la fin des siècles Pn „«,«
Anges et avec tous les Saints! linstslu

'"^ *^" ^"

80. Cette prière étant faite, la messe sa ,1îr„
musique, et les nouveaux assoc es yZZ ? '^*°' "^

9o. Si cette réception se fait l'aDrè<î mi^î ;i

pendant leqael on ohaatera ou lZtT™'„
" ^ '""" ^"°'

moi» ou de I, semaine où ils devliTiT "'""^ '' J"" ''"

ratrice, s'il est possible.
" ''"' »°«»>'°i»" '^pa-

llo. Leur pratique sera de répéter nlasienr, f™.
avec m>e dévotion tonioure nouvelle »,

P"J»uret

r^nercUi tout «o««.Tj^t^,7 ,7'^°°'
^

'^'^ "
(Ind. de 100 iour» Z. t

.'""''' " ^ trè>.divln Sacrmmit.

jeudi, si on leT;rf^"7" '""' " '° '" ^"""' *""» '»

(300 jours oh«,ue foi, ,i rTuTe' 1 I^/"*"'"'"^'"''-
ques, et indulgence pMnière àl Sn jl

'^ ™"^ '^"'P'-''-

«déle chaque jJur à oe'tteprati,^:)"
'"°"' ^"°-«' '"'

»
^"^

...187

par semaine.

COMMUÎ^ION RÉPARATRICE
SECTION DK LA SEMAINE OU DE SEPT MEMBRES NO. 1.

-jour du mois de...
^^.ont^engagés . faire la oo.n,„„ion "•;;•;«;

(Zélateur ou zélatrice)

Dimanche

Lundi.

[[[[[
Mardi.

-Mercredi.

Jeudi.

Vendredi.

Samedi.

if' lit

lifl
' I 'il

t
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SECTION DU MOIS NO. 1.

I^e jour du mois de 187
«e sont engagés à faire la communion un des jours du mois

(zélateur ou zélatrice)

1

2

3

savoir, M.
le

.. 5

.. 6

.. 7

.. 8

.. 9

.10

..11

..12

..13

..14

..15

..16

..17

,.18

.19

.20

,.21

.22

.23

.24

.25

.26

.27

.28

.29

.30

.31

t IG., ÉV. DE MONTRÉAL.

'Il
'

:-
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Salut à Marie, conçue mns picM, l'honneur
de notre peuple.^B^oumont-nou» beau-

rETTEE pastorale""^" MGr"'Ï'éVêo™ "nt

t-AiaoLIQljE, LES JOUEîfACX, ETC.

TOtIQCE, ÏVÊguE DE MONTHÉji, etc.

1^08 Très-Chers Frères,
Notre intention, dans cette Lettre Pastorale, est de vous indi-

llreTlTr'^r^^"^^ ^"^^"^"^« -- pourlr con-naître le hbérahsme catholique, qu'il vous faut évitVr à tout prixafin de me tre votre salut en sûreté. Car, Nous avons la douleur'de voir qu-n se fait d'incroyables efforts, pour vous ébranler dans

Td^r'""'" "^'^^' ^^"'^^ ''' instructionsqui V us on

vlnrf.™ '"""^^'' ^'"' ^"««^ ootre intention de

vossentiments religieux dans ces temps mauvais
I^ous n'en sommes pas surpris

; et c'est précisément ce qui

Prêlt "",r
'^"'^^^ ^° vous écrivant la préLlPrêtez donc une oreille attentive à tout ce que Nous avons à voudire dans l'mtérêt de vos âmes, des divers sujets quT f^nllamatière decette Lettre. Nous commençons pat le libéralisa

T rv! .

^"'^''^'^ ?«« ?« Libéralisme Catholique f
Le libéralisme catholique est un ensemble de doctrines reli-gieuses et sociales qui tendent à affranchir plu ou moTns 1 sjpnts dans l'ordre spéculatif, et les citoyens daL l'ordr^^^^^^^^^^^^

de la règ e que la tradi^on leur avait partout et toujours impostOu bien encore: Ç«'e,,.ce gue le libéralisme catholique?
<iu est-ce que le catholicisme libéral !

'

C'est un sentiment faux et dangereux
; c'est un parti remuant^m conspire de fait contre l'Église et îa Société civfleUn catholique libéral, c'est un homme qui participe à un degr^ .

'1

'?f

lO,

lii
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ii;

quelconque à ce sentiment, ou à ce parti, ou à cette doctrine
d'autant plus malade qu'il est plus libéral, d'autant moins malade
qu'il est plus catholique.

Le libéralisme tend toujours à subordonner les droits de
l'Eglise aux droits de l'Etat, par mesure de prudence et de haute
sagesse, et même à séparer l'Église de l'Etat, ou il voudrait une
Eglise libre dans un État libre.

Le libéralisme prétend que le clergé seul est appelé à défendre
la Eeligion

;
et que les laïques n'ont point cette mission, tandis

que le Pape déclare, dans son Encyclique de 1853, que les
laïques remplissent en cela un devoir filial, du moment qu'ils com-
battent sous la direction du clergé.

Le libéralisme moderne prétend ^ue la Religion ne doit pas
sortir de la sacristie, ni franchir les limites de la piété privée.
Mais le Pape déclare que les catholiques ne peuvent défendre
efficacement leurs droits et leurs libertés qu'en se mêlant acti-
vement à toutes les affaires publiques.

A ces traits caractéristiques, vous reconnaîtrez le libéralisme
catholique. C'est pour cela que Nous avons cru devoir les
signaler à votre sérieuse attention, pour que vous puissiez mieux
comprendre la définition que Nous vous en avons donnée.
Pour vous le faire connaître encore plus clairement, Nous allons

reproduire ici ce qu'en disent les Pères du cinquième Concile
Provincial de Québec.

" Le libéralisme catholique,"disent-ils, "s'est introduit peu à peu
" dans la sainte Église et s'y est caché en usant d'adresse et de
" fourberie, comme l'ancien serpent dans le paradis (terrestre) afin
" de séduire les âmes imprévoyantes, en les poussant, par ses
" artifices, à manger du fruit de l'arbre de la science du bien et
"du mal."

Nous laissons à vos sérieuses réflexions toutes et chacune des
paroles de cette définition, qui vous fait remarquer que le libéra-

lisme n'est autre chose que le démon qui, caché sous la forme de
l'ancien serpent et armé de sa rage, de sa malice et de sa ruse, se

trouve maintenant au milieu de nous, pour nous perdre, comme
il perdit malheureusement nos premiers parents, en nous dépouil-
lant de la robe de justice et d'innocence, et en nous faisant perdre
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d'«tre plonge d.„,,^,„J*;f«-^;'^'«2™ >"''"' '" <»'•«

«»t oaeW au „Ui^' dtIT ! 7,
'" ''!"""™° """"'î-

mite, ont bien de ,™ „„„,Z lllZllW '""!"' ' "
Ja ton pour crier au danger.

"*' * ^'«™'

§ II. Co,Men le lHéralùme e« à craindre.
O est une chose bien connue oue 1» .,.. j'

les hommes les plu. intrénwT L . '^"J^"'''"*""'''"
«ous faire craindl ,e pdch tous r"' T'' ^''"'"«' P°"
eo-e.,a™ed.„„4:':t';::,i-»-

-* d^^ .e «.,.

Jugez-eu par vous-mêmes N T r
"""""-rif" peccatum.

raisons na(urelle8.--Quelles ne «.™i. .

^ •'!«« Itte'ques compa-

»es,si de bons a^™„s averti r''''™"°°''°°'"«"'«'-
^«tgHss., sans être ^rtri1" »'*-' '^"«.eux

tantôt dan. vos salons, oM^L lus I™;,rL^""
"''="='"

chambres 4 coucher
; qu'il ,„ se r^cL!^ i

"*" °" ™" •

le» berceaux de vm enfl^^ ? n„!t n
*'?.' ™' '"» "" ^""^

pas pour d&hirer vos !« Z!"' f^""™™'!" »» s«fflr.it..lle

ne.vous demeurer u.ZZl'^Z;:^^^^^ "-?""•

:ir:n:sr:ttrp:rnnr° "-' ^'"Tn^^r
draient vous persuader qu'il n'y a rien !„, / ™^ ''"" ""'

-™ la oe'rtitur;:: re^rrét']'" '"^-^ ™"'
-rait .t. mi.

, „,„, „„ ,^,.^ bicrird:;^"^:;^^^^:

'-•1!
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mv"

Vi^

li.

! U

^^^H li'BHil!! 1

,

^^H ^HlÉ M

^m w^Ê'
> j'î.

^H mÊT'
\
1'

(î

^^^^H flHi' :.

^H WÊ/.

prendriez-vous pas alors de minutieuses précautions pour laver
tout ce que cet animal ténimeux aurait infecté d« son vtnin par
son contact ?

Telles sont, N. T. C. F., les impressions de crainte que vos
Évoques, réunis en Concile, inspirent du libéralisme catholique^

en vous apprenant que c'est un serpent qui s'introduit dans tous

les ronss de la société chrétienne et se glisse même dans le

sanctuaire, pour y répandre le trouble et la désolation. Mais,
remarquez-le bien, c'est ul serpent mille fois plus dangereux que
tous les serpents du monde, puisqu'il empoisonne les âmes.

§ III. Ce que pense de ce libéralisme K S._ Père le Pipe.

Mais ce que nous dit de cette monstrueuse erreur le Chef
Suprême de l'Eglise nous en doit inspirer encore une plus vive
horreur.

" Mes Chers enfants,*' disait-il, en 1871, à la députation des
catholiques de France qui, à l'occasion du vingt-cinquième

anniversaire de son Pontificat, lui présentait une adresse, por-

tant plus de deux millions de signatures, " mes chers enfants, il

" faut que mes paroles vous disent bien ce que j'ai dans mon
" cœur. Ce qui afflige votre pays et l'empêche do mériter le&

" bénédictions de Dieu, c'est un mélange des principes. Je dirai
" lé mot et je ne le tairai pas* ce que je crains, ce ne sont pas*
" tous ces misérables de la Commune de Paris, vrais démons de
" l'enfer qui se promènent sur la terre. Non, ce n'est pas cela •

" ce que je crains, c'est cette malheureuse politique, ce libéra-

•' lisme catholique, qui est le véritable fléau. Je l'ai dit plus de
" quarante fois; je vous le répète, à cause de l'amour que je vous
" porte."

Le Saint Père pouvait-il parler de ce libéralisme en terme»

plus énergiques? C'est du fond du cœur qu'il tire les paroles qui

tombent de ses lèvres
;

gt c'est pour l'amour de ses enfants qu'il

parle ainsi. Ce qu'il craint, c'est plus les libéraux catholiques,

que les Kévolutionnaires, qui ont bouleversé la France, ces années

dernières, révolutionnaires qu'il dit être miSchants comme des
démons sortis de l'enfer et parcourant le monde, pour le remplir

de maux ; car, il déclare que c'est un véritable fléau.
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Or, remarquez-le bien, N. T C F .«i • •

« ^vére, c'est un père e un pértli^'^T
^"' '1'°' "° '^°S»g«

premier des Pasteurs qui chérit l^bl ''" ?"^*°*^' C'««' '«
et nuit, pour assurer leurtnheu d

'•'"'^" "^ ^ «acrifierjour

eW le docteur «uprJ de «t L I^^ T^^ ^^ ^-s l'autre,
aux fidèles confiés à sc-s soin v^^tl^

°' "" '°*^"^^« «« ^oix
toute erreur. K'es^il paTrid ftt^/'";

^"^ i- préserver de

P««» Oe brebi., p„ur iéôZa'T^" " '"? "" «««bo J. ,,

remarquable» et dignes de la ci„.' li' '^' P""'» Paroles
l'«.t da»s le Bref du 28 juiL 1873

''"""'°°- ^""^ ^
' 1*8 opinions libérales " dit il «.

'.

"ieo.,holi,uesh„„„,^sd^ail,e„„er;i:rdt!"^''*'"™P
la religion et l'autorit< peuvent ZT '

•""
«'°«*l''™t,

• --dt^ptiorsrir '""' "°- -^-'^ -« -
" qui haïssent l'Église et qu'i 'eûr^.

"'"",
"f '" «" ""^ ''-x

" bien ceux que Nous venons d ';/„., """i'"'
* "''«""^ "-i»

;

entretenant le „>„, ou poitn to"'.^^"''''
°"''""'"'''

«

" qi'ils ont sucé avec le lait Z ? "' f'""!^' «bo'auï

;;

d'une alice mau f t^^' ; X'^^^''
^"'" "''"' "- -'«"

Religion, riun^ulent aisé^ntIresp^rT' ""'*'' * '»
le» semences de ces révolutions dont l \ '"'°'"'8""" "»»'

" temps ébranlé. •
''''°' '" "'"«'o est depuis long.

Vous ne vous étonnez doc5 plus N T f v :,raux catholiques prendre ainsi l„'. '
''' ™'r 'es libé-

Religion et affectTr de l'ZlZ'ZZTltl ^^^---Hia
«Uj. pnnci|jes de la
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foi et aux fftttiffms de la piétë, vous qui savez q ae lo démon, au

GommeDCumeub du UioMo, prit la rcHscuiblauce du . rpent, quiest

le plus ruHé de touH Iê.> animaux, afin de Réduire nos premiers

parents, et que tous les jours, Satan, comme l'assure l'Apôtre, te

transforme en Ange de lumière, pour tromper plus sûrement les

malheureux enfants d'Adam. Car, n'est-il pas évident que per-

sonne ne voudrait être partisan de ce père du mensonge, s'il se

faisait connatire tel qu'il est en lui-même et s'il se montrait &

nous avec toute sa laideur et sa malice ? Si donc cet esprit de

ténèbres entraîne tant de malheureux à sa suite c'est qu'il réus-

sit, par ses mensonger, à leur faire accepter l'erreur pour la

vérité, car, dit J.-C, il est menteur et père du mensonge. Aussi,

devons-nous nous écrier, tous les jours, avec le prophète, à la

vu« de tant de fatales illusions: Enfants des hommes, jusqu'à

f«ii ^d aurez-vous le co^wr appesanti? Pourquoi aimez-vous la

vanité et cherchez-vous h mensonge f Ps. IV.

§ V. 2/6 Clergé ne fait que suivre la doctrine du Saint-Père.

Nous n'avons pas besoin de vous prouver ici que vos Pasteurs

se sont iuviolablomont attachés à la doctrine du Vicaire de Jésus-

Cliri.st, et qu'ils vous ont transmis fidèlement les oracles infail-

libles qui sont tombés de sa bouche. Vous n'avez pour vous en

convaincre autre chose à faire que de comparer les instructiot^

que vous donnent les Curés et Prédicateurs avec les décrets des

Conciles et les Mandements, Lettres Pastorales et Circulaires de

vos Évêques qui eux-mêmes n'ont fait que proclamer les ensei-

gnements de l'Auguste Chef de la Sainte Eglise. Avec ces

documents authentiques à la main, vous acquerrez: t'intime con-

viction qu'en écoutant votre Pasteur c'est l'Eglise que vous

écoutez ;
puisque c'est l'Evêque, le Pape, Jésus-Christ lui-même

qui vous parle par leur bouche, pour condamner le libéralisme

qui se dit catholique; mais qui m'est qu'une erreur damnable.

§ VI. Sentiment Je ; . ile Ségur sur le libéralisme catholique.

" Le libéralisme c.v*. 't^ut},' v-iii un célèbre auteur de nos

jours, en s'appuyant fcvr ',
< (,xviret8 du ^'' averain Pontife, " est

" donc condamné, quci'U i. lue le soit ^:;>s encore formellement

*' comme hérétique. Oui, ajoute-t-il, il y a incompatibilité abso-
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§ VIII. Ce qu'il y a à faire pour ne pasfaire fausse route.

En traversant ces temps mauvais et en vivant dans ces jours de

Bcandales, attachez-vous de tout votre cœur aux règles pratiques

que Nous vous traçons, en la présence de Dieu et dans l'unique

but de procurer votre plus grand bien.

lo. Écoutez J. C. en écoutant l'Eglise. A cette fin, pénétrez-

vous de ces oracles sacrés tombés de la bouche du divin Maître :

Celui qui vous écoute, m'écoute ; Celui qui n'écoute pas l'Église,

qu'il soit pour vous comme un payen et un publicain. Or, voici

comment il faut mettre en pratique cette règle. Chacun de vous

peut et doit se dire, dans l'intérieur de son âme : J'écoute mon

Curé; mon Curé écoute VÉvêque; VÉvêque écoute le Pape;

le Pape écoute N. ^. J. C, qui l'assiste de son divin Esprit,

pour le rendre infaillible dans l'enseignement et le gouvernement

de son Église. Avec cette règle si sûre, je ne puis pas m'égarer
;

et je suis certain de marcher dans la voie de la justice et de la

vérité.

2o. Portez un religieux respect à tous vos Pasteurs, de crainte

qu'en les méprisant, vous n'encourriez ce terrible anathème pro-

noncé par Notre Seigneur : Celui qui vous méprise me méprise.

Oh ! que ces paroles : mépriser Jésus-Christ en méprisant ses

Prêtres, sont dignes d'attention et qu'elles méritent bien d'être

eérieusement considérées !

Comme il vient d'êtro observé, celui qui écoute le Prêtre écoute

l'Évêque, et celui qui écoute l'Évêque écoute le Pape, et celui

qui écoute le Pape écoute Jésus-Christ. Il écoute donc tout le

Clergé dont Jésus-Christ est le chef.

De même celui qui méprise le Prêtre méprise l'Evêque, celui

qui méprise l'Évêque méprise le Pape, et celui qui méprise le

Pape méprise Jésus-Christ. Il méprise donc tout le Clergé dont

Jésus-Christ est le chef.

D'après tout ce qui a été reproduit plus haut des instructions

données par le Pape et les Évêques, contre le libéralisme catholi-

que," il eii visible que les Prêtres, dans leurs instructions sur cette

détestab e erreur, s'attachent scrupuleusement aux principes qui

leur sont dictés par les premiers Pasteurs. Ces' donc tout le

Clergé qui parle par la boachs de chaoui de ses membres. Ains
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telles insultes, et à ceux qui les emploient pour rédiger les jour-

naux, dont ils sont propriétaires.

3o. Appliquez-vous à bien étudier ces principes sacrés sur les-

quels reposent le bonheur et la tranquillité de la religion et du.

gouvernement; écoutez avec attention les instructions qui vous,

sont données sur ces graves sujets, et listjz avec ardeur les bons-

livres qui en traitent.

4o. Priez avec ferveur et persévérance, en demandant le doa

d'intelligence qui vous fera discerner l'erreur de la vérité, afia

que vous ne soyez jamais flottants à tout vent de doctrine. Offrez,,

à cette intention, les prières qui se font à la fin de chaque messe,,

par l'ordre de N. S. P. le Pape, aux Quarante-Heures, à l'exposi-

tion des saintes Reliques, et autres circonstances heureuses où Dieu

se plait à faire éclater son infinie bonté. Redoublez de ferveur,,

en faisant ces prières pendant les sessions du Parlement, afin que

le St. Ef=prit daigne éclairer nos législateurs, pour que toutes les.

lois tendent à l'honneur de la religion et au plus grand bien du

peuple. N'oubliez pas que le Prêtre, à chaque salut et bénédie

tion du St. Sacrement, chante l'Oraison de la Reine. Or, en

priant pour notre Gracieuse Souveraine, dans un moment si

solennel, il prie en même temps pour tous ceux qui l'assistent dans

le gouvernement de ses immenses domaines. Mais le peuple s'unit

à la prière du Prêtre, pour demander la grâce d'être gouverné

selon les règles de la sagesse, de la justice et de l'équité. Ah \

Nos Très Chers Frères,, prions pour la Ste. Eglise, afin qu'elle

jouisse de toute la liberté dont elle a besoin, pour le service de la

divine majesté. Ut destructis adversitatibiis et erroribus uni

versis, secura tibi serviat libertate.

§ IX. Sacrilège horrible.

Nous ne saurions terminer cette lettre sans vous faire part

d'une bien triste nouvelle, qui remplira sans doute vos cœurs

d'une amère douleur. Nous l'empruntons à un journal de cette

ville, qui la raconte dans les termes suivants :

" La Messe à Russcll Hall.—Hier au soir (c'est-à-dire, Diman-

"che, 30 Janvier courant ), à Rxissell Hall, le Père Chiniquy a

" fait le sacrifice de la messe en vertu des droits que Jui reconnaît
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v^ est le tritness qui narle aintiî Ti .,>„ i

Nous nous empressons d'annoncer cet horrible at^^nf..
que, connaissant comme Nou. \. o.. •

attentat, parce

régulièrement, au moins une fois par mois Tr «
"*'

ratriee, ét.blie comme souvenir dultiT;'
'^ "^^""""^^'^ ^^^-

Nous avons, en vous dodnant cette douloureuse nouvelle citéie Witness, pour vous convaincre de plus en nl„« n.Jï J

" ^ "' ="®*^*'P«""-"« comprendre à tous les Catholiques
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ce que sont et doivent être de? journaux qui méritent les humi-

liants éloges du Witness. Quoiqu'il en soit, tenez bon à vous;

interdire la lecture de ce Journal, qui vous a é é déjà si stricte-

ment défendue.

Au seul récit de cet horrible attentat, de ce sacrilège inouï et

de cette affreuse profanation, il n'y aura, dans toutes les parties de

ce diocèse, qu'un cri de douleur ; et des voix plaintives et gémis-

santes se feront entendre, non seulement dans les Communautés
religieuses, mais encore dans tous les maisons chrétiennes. Car,

partout l'aimable Sauveur adressera, du fond de ses tabernacles,

à chacun de nous, ces émouvantes paroles : vous tous qui passez

par cette ville, et qui parcourez cette rue dans laquelle l'agneau

de Dieu, plein de bonté, de douleur et de charité s'est laissé im-

moler, à la fureur d'un Prêtre apostat et sacrilège, voyez s' il peut

y avoir une douleur semblable à la mienne. vos omnes qui

transitis per viam attendite et videte si est dolor sicut dolor meus.

filles de Sion, âmes religieuses, prenez vos habits de deuil et

faites entendre vos longs et lugubres gémissements, car le sang de

l'innocente victime a été indignement versé dans un lieu profane
;

ea chaire adorable a été indignement foulée aux pieds ; son Cœur
qui aime tant les hommes a été percé, couronné d'épines et ras-

sasié d'opprobres. Mimdus eum non cognovit ISui eum non-

receperunt. Le présent Mandement vous est adressé, pour que,

connaissant mieux les nécessités de l'Église, vous vous fassiez

victimes, pour lui venir en aide.

Sera la présente Lettre Pastorale lue et commentée dans toutes

les Eglises et chapelles où se fait l'Office public, le premier diman-
che après sa réception, ou selon que Messieurs les Curés le trou-

veront plus commode.

Donné à Montréal, sous notre seing et sceau, et le contre seing

de notre Secrétaire, en la fête de St. Ignace martyr, le premier

du mois de Février, en l'année mil huit-cent soixante-seize.

t IG., ÉV. DE MONTRÉAL.
Par Monseigneur,

J. 0. Paré, Chan. Secrétaire»

P.S.—C'est pour moi un véritable sujet de consolation et un.

puissant motif de conêaaceque iapenste qu'il se fait aujourd'huij
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XZ>!^^;.^:^^r''-^ '- Communautés, des

de mou Lt pat on Je"'! tr ° T. ''" '' ^"^ -''-
prières pour demander .arZ^ ""'"l"'

^''^''' ''' ^^'^'^^^

la force, la prudence et' iLVT T'"" ''^'""^ ''''''' ^' '^^«'

afin que les portes deS! ' '"'"' ^"^ l'assiègent,

NouslemercC ois cerborerrr '''''''''' ^-'-' "«

sentons le pressant bsoiret^^^^^r^
'''' "^^"^ ''^' ^on.

Nous le continuer.
' ^'' '^"J"'"^"^ ^« ^«"l^^r bien

•
t lo-, Év. M M.

CIBCULAIRE AU CLEmÉ.

Monsieur, Montréal, le 10 Février 1876

de Qua.in,„do
"^' *'' """^'^ J'^q»'»» «franche

semaine de pâques. ^ *'""'"" ^' P«°dant la

En prolongeant ainsi le temnq rî« 1-,

q«e«z pas d'insister pour oue U,^,ZZl l

°' °' '°"°-

tout en votre pouvoir pour meltrë /„ 'l.î
'
''"'' ™"' '^""^

nim Réparatrice.
^^^'"^ "«"«" l'» Commu-

tantdw qui rj^d::'„::r°°''" """»""'°" ^«

Je suis bien cordialement.

Monsieur,

Votre très hpmble et obéissant serviteur

t lâ., ÉV. m MONTRÉAL.
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Montréal, le ]er Mars 1876.
Messieurs,

Vous counalsa-z les souflFrances de nos frères, persécutés au
Nouveau-Bruaswick, et la vigoureuse et honorable défense qu'ils
font, pour se maintenir dans leur droit imprescriptible d'élever et
de faire élever leurs enfants dans les principes de leur foi.

Vous connaissez aussi les faits déplorables qui se .sont passés à
Caraquette, où, à propos des écoles mixtes, il y a eu malheureu-
sement du sîiug répandu

; ce qui a causé un procès désastreux
qui se plaide encore, à l'heure qu'il est, et dans lequel les acc\isés
sont exposés à succomber, si on ne va à leur secours, pour leur
donner le moyen d'en appeler au Conseil Privé de la Reine. Car,
il est facile de s'imaginer que cette cause, se plaidant dans le lieu
où se sont passées ces scènes tragiques, l'issue ne peut que leur
eu être funeste. '

On en pourra juger par le fait suivant qui est attesté par des
témoignages irrécusables, et qui parlera pour beaucoup d'autres
qui ont été publiés par le Moniteur Acadien, le St. John's Ntivs,
et le Freeman. Kelativeuient au fait que les personnes ont tiré

dans l'acte d'une légitime défense, nous avons, disent ceux qui
m'ont fait ce rapport, des détails clairs de l'affaire.

D'abord, il a été avoué par la poursuite que ce sont les consta-
bles qui tirèrent les premiers, et que quelques-uns des hommes
qui se trouvaient dans le haut de la maison crièrent qu'on cessât
de faire feu et qu'ils descendraient. Un des constables spéciaux
admet qu'ils ont entendu ceci, et que quelqu'un des constables
répondit: " Tuons tous ces chiens-là, jusqu'au dernier."

Un des constables s'élevant sur-les planches attenant à la mu-
raille, et se passant une partie du corps dans la porte du grenier,
déchargea son revolver quatre fois, et pendant qu'il était ainsi à
tirer, il fut tué par l'un des prisonniers.

Mais ce ne sera qu'au Conseil Privé que les avocats de la

défense pourront faire admettre la vérité de ces faits, qui sont
reconnus comme authentiques par les personnes dignes de foi

qui ont suivi de près cette affaire. Or, pour cela, il faut que
l'on aille au secours des accusés, par des souscriptions à l'étran-

ger, parc3 que leur pays est trop pauvre pour eu faire la dépense.
T —
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' Montréal, 19 Mars 1876.

Monsieur le Curé,

J'ose prendre la liberté de vous adresser aujourd'hui la lettre

circulaire que vous avez lue il y a déjà quelques années, afin

d'attirer de nouveau votre attention et vos considérations sur ua
sujet qui n'a pas perdu de son imporKnce et de son actualité.

Chargé par l'Archevêque de St.-Boniface de m'occuper de cette

question, et de tâcher de préparer un mouvement d'émigration

de notre nationalité vers Manitoba, et conseillé par des amis

dévoués, j'ai cru pouvoir rappeler à votre mémoire ce qui avait été

décidé dans le tempi?, mais que des circonstances malheureuses

ont empêché jusqu'ici. Nous croyons être capables de vous dire

aujourd'hui que ces obstacles ont disparu et je pense sincèrement

que les oonseils si patriotiques contenus dans la lettre collective de

nos Evêques, peuvent'aujourd'hui être mis à exécution.

Il est certain que nos efforts vont se diriger surtout du côté des^

Etats-Unis pour en rappeler nos compatriotes, mais en même
temps, nous vous demandons de vouloir bien diriger de notre

côté ceux de vos paroissiens qui déjà sont décidés à changer de

place. Nous voulons essayer, par tous les moyens en notre pou-

voir, de conserver notre prépondérance religieuse et nationale dans

le Nord-Ouest, et cela, nous ne l'obtiendrons que par l'émigratioa

dont nous parle cçtte lettre des Evêques.

En effet, si, comme le disent si sagement][les Evêques, deux ou
trois paroisses, ou mieux, si chaque paroisse de la Province de

Québec " assurait le concours d'une famille honnête, etc.," pour

Manitoba, ce serait un bien bel acte de patriotisme et qui ne

manquerait pas d'avoir des résultats très-consolants. C'est ce

que font nos voisins les Ontariens, qui se cotisent et procurent les

moyens à plusieurs familles d'aller les représenter à Manitoba.

Il semble que ce qu'ils font, nous pouvons le faire nous aussi et

avec autant et plus de succès. Nous reposant, Mr. le Curé, sur

la sympathie que vous avez toujours montrée à notre cause, nous

osons réclamer encore la même bienveillance en vous priant

d'encourager cette œuvre d'émigration.

Si on ne prend pas la chose en sérieuse considération et des

moyens énergiques pour faire face à l'élément protestant anglais.
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b.l.a» d., affaire, Hi«rC

°°"°'''™°' "'"» '^•°» '"

œ, i»fo™.eJ dat ierwi ' „T' ' ""^ "'' "" """"'»

publié œs dMuniMte
'''''"»'"'' «"' ™' «""""

Votre très-humble et obéissant serviteur,

ALB. LACOMBE, Ptre,' 0. M. I.

Monsieur, Montréal, le 5 Août 1876

dernière. Vons Toudreï donc bie, melr. 1 .
° '°°°^°

recommandations qni ,„„. .00.^1 T j
'^^°°""" ""''' '»

-ttant de c6« «^2:1":™^^::! ""'^ ''™'""' ™
Je suis bien sincèrement,

Monsieur,

Votre très-humble serviteur

t EDOUARD-CHS,, ÉV. DE GBATIANOPOLIS.
f
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Salut à Marie, conçue sans péché, l'honneur

de notre peuple.—Réjouisnons-nous beau-

I

coup dan» ce jour que le Seigneur afait.

LETTRE PASTORALE DE MGR. L'ÉVÊQUE DE MONT-
RÉAL, CONCERNx\.NT LES CATHOLIQUES QUI,

DANS LEURS MALADIES, VONT SE FAIRE SOI-

GNER À L'HOPITAL-GÉNÉRAL PROTESTANT.

IGNACE BOURGET, PAR LA GRÂCE DE DIEU ET DU 8IÉ0E APOS-

TOLIQUE, ÉVÊQUE DE MONTRÉAL, ETC., ETC., ETC.

Aux catholiques fiéqucntant V Hôpital-Général protestant, pour

s'y faire soigner, dans leurs maladies, Salut et Bénédiction en

Notre Seigneur.

§ I. DE LA BONNE ET DE LA MAUVAISE MORT.

La mort des saines est précieuse.' aux yeux de Dieu. Aussi

doit-elle être, N. T. C. F., l'objet de tous vos désirs. Pretiosa

in conspectu Domini mors sanctorum ejus. Car, le St. Esprit

nous déclare que ceux-là sont heureux qui meurent dans le Sei-

gneur. Beati qui i/i Domino moriuntur, car c'est elle qui nous

ouvre la porte du ciel.

Rien donc de plus nécessaire et de plus désirable qu'une bonne

mort, comme aussi rien de plus terrible qu'une mauvaise mort,

la mort dans le péché. Or, c'est pour préhiunir ses enfants

«outre un si grand malheur, que la sainte Eglise catholique a

tracé à ses ministres des règles très-strictes et souverainement

salutaires, pour qu'ils travaillent sans relâche à en préserver les

'fidèles confiés à leurs soins. Nous allons, dans cette Lettre, les

signaler à votre sérieuse attention.

§ II. DE LA PRÉPARATION ÉLOIGNÉE A LA MORT.

Comme rien ne nous est plus nécessaire que de bien mourir,

l'Église, dans sa sollicitude maternelle, n'omet aucun soin pour

y préparer ses enfants, pendant tout le temps qu'ils demeurent

voyageurs sur cette terre de larmes et de misère. Il est en effet

facile de se convaincre que cette bonne mère n'a pour but, dans

jfcous ses exercices religieux, que de les éloigner du mal, et de leur

iaire pratiquer le bien. Or, c'est en cela que consiste essentiellc-

> i ^i
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vibtu pœnit ne medid ultra tertiam vie mœgrotos visitent, niai

priua ip$i$ certo conatet, illot con/earionit lacramento rite expia-

tôt fuisse.

Il doit, dans ses visites, pourvoir aux besoins de ses malades,

surtout quand ils sont pauvres. Mais ce doit être surtout à les

bien préparer à "aire le grand passnge du temps à l'éternitë qu'il

doit s'appliquer davantage, afin de les fortifier contre les tenta-

tions qu'emploie le démon, pour perdre les âmes, lorsqu'elles sont

«ur le point de paraître devant Dieu. Omnem diligenliam ponat,

ut in via salutis eus dirigat utque a diuholicis insidiis... de/en-

dat.

C'est encore pendant chacune de ses visites qu'il s'efforce d'ins-

pirer à ses malades une grande confiance en la miséricorde de

Dieu, avec de vifs sentiments Je douleur et de repentir, pour leur

obtenir le pardon de tous leurs péchés. Comme un bon Pasteur

<[ui compatit aux mauSc de ses brebis, il les exhorte à souffrir

avec patience leurs maladies et à bien régler toute leur vie. In

domino coTisohtur, excitet ac recret... horteturque ut vitam

moresque siios melius instituât.

Il use de la plus grande vigilance, pour qu'aux approches de

la mort les malades reçoivent en pleine connaissance les derniers

sacrements et évitent ainsi les illusions des démons qui cherchent à

les tromper, pour les empêcher de jouir d'un si grand bienfait et

d'une grâee si nécessaire. Ubi vero periculum immineat, paro-

4;hus monebit œgrotum ne dœmonum astutia...decipi sinat.

Sancta sacramenta,..reUgiose suscipiat.

Lorsque, par un fatal aveuglement, qu'on ne saurait trop

déplorer, le malade résiste à toutes les pressantes sollicitations de

la grâce et refuse de se réconcilier avec Dieu qui va bientôt le

juger, le bon Pasteur se ranime dans l'exercice de son zèle ; et il

prie et fait prier pour obtenir sa conversion, afin qu'il meure dans

Ja grâce de Dieu, Adhibendœ sunt etiam tum privatœ tant pu-

hliooe ad Deum preces, ad divinam gratiam impetrandam pro

^alute miseri decumbentis.

Dans ses visites réitérées, le Pasteur verra quelles sont les

différentes tentations qui agitent le malade, pour y apporter

«in remède efficace. Apta remédia prudenter adhibebit. Pour
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31ère de I>,eu et le secours de tous les Anges et de tous les

§ IV. APPLICATION DK CES BÈGLEa A CEUX QUI MEURENT
A L'HOPITAL-GÉNÉKAL.

Telles sont, N. T^ C. F., les règles pleines de sagesse et de

n)ort. Telles sont les précautions inouïes qu'elle prend ^ur^ïuaucun deux ne périsse! Tels sont les .oyL efficaces ^u^^e

?1
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ur '
,

-î-'ti

emploie, pour que les âmes créées à l'image de Dieu et rachetées

au prix du sang précieux de son Fils soient sauvées !

Pensez-vous maintenant, N. T. C. F., qu'il soit bien possible

d'appliquer ces règles, de prendre ces précautions, d'employer ces

moyens à l'égard des Catholiques qui se font soigner à l'Hôpital-

Général protestant? Vous vous convaincrez facilement vous-

mêmes que la chose n'est pas possible, à moins que l'on ne change

le règlement qui vient d'y être établi par le Conseil des directeurs

et le Comité de régie, concernant l'admission des Prêtres catho-

liques dans cet hôpital. Vous pouvez en juger par les faits sui-

vants qui sont publics et bien constatés.

On y a refusé à un Prêtre A^raiment recommandable, sous tous

rapports, par sa piété et son zèle, dont la présence y était requise

par un patient qui, par suite de ce refus, y est mort, privé du
secours et des consolations qu'il avait droit d'en attendre; et qui

même n'a pu recevoir le baptême absolument nécessaire au salut,,

comme vous le savez. Ce fait qui révolte la foi et la raison mérite

votre plus sérieuse attention.

Ce refus est un fait sérieusement calculé, et auquel on tient

fortement. Car, la Congrégation de St. Patrice, ayant son Pasteur

et ses Prêtres à sa tête, a réclamé en vain contre cet acte d'oppres-

sion, qui est évidemment contre la liberté de conscience des Catho-

liques, et n'a pu être inspiré que par un esprit de prosélytisme

aussi condamnable que regrettable. Il est facile de conclure de

là que l'on est bien décidé à marcher dans cette voie. On peut

donc s'attendre que ce qui s'est passé, dans cette circonstance,

pourra se renouveler dans toute autre. Malheur donc aux impru-

dents qui s'exposeraient à un aussi imminent danger de perdre leur

âme pour l'amour de leur corps I

Ce déni de justice a été accompagné d'un mépris affecté et d'un

dédain injurieux à des gentilshommes qui ont fait cette réclama-

tion appuyée sur des preuves incontestables. Car, on ne s'est même
pas donné la peine d'essayer à réfuter ces solides raisons ; et l'on

a voulu l'emporter contre toute raison et par une violence qui n'a

pas de nom.

Pour justifier ce prétendu droit de pouvoir exclure le Prêtre,

du dit hôpital, chaque fois qu'on le trouvera bon, le Comité de
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§ V. CONCLUSIONS À TIRER,

Mais tous ces grands et précieux avantages se trouvent heureu-
ment réunis dans l'Hôpital catholique qui vous ouvre son sein,

pour vous prodiguer tous les soins corporels et spirituels dont
vous pouvez avoir basoin. Il est grand et spacieux et digne de
Ja religion qui l'a fondé au prix des plus grands sacrifices. Il est

agréablement situé dans un lieu qui est à l'abri du tumulte et du
bruit qui ont coutume d'être insupportables aux pauvres malades.
Placé sur un joli coteau, au pied de notre magnifique montagne,
et entouré de jardins bien cultivés et émaillés de fleurs, il reçoit

flans aucun obstacle un air pur et embaumé qu'il fait respirer à
ses malades.

Ces a. intages extérieurs sont encore surpassés par la propreté

exquise, l'ordre parfait, la tranquillité et le calme qui y régnent
jour ^t nuit et qui en font un séjour de bonheur, même au milieu
des souffrances.

\

En y entrant, on tombe sous les soins d'un grand nombre de
bons et cbaritables médecins, qui s'appliquent avec une sollicitude

infatigable, à remédier à tous les maux, à soulager toutes les

souffrances, et à dissiper les peines et les misères de la vie par
leurs soins empressés.

Dans cet heureux hôpital, demeurent jour et nuit de cbarita-
l)les hospitalières qui consacrent au service des malades, qui sont
leurs plus chers trésors, leur jeunesse, leur beauté, leurs talents

«t leurs forces, et qui, lorsqu'épuisées de travaux et de veilles,

«lies descendent da^s la tombe, sont remplacées sans interruption
3)8r d'autres qui se font les héritières de leur charité et de leur
(dévouement. Leur vie toute entière se passe à servir les pauvres
malades, à leur administrer des remèdes, à panser leurs plaies à
:SOulager leurs souffrances, à les veiller la nuit, à les nourrir' le

jour, à les consoler dans leurs peines et à prier pour qu'ils se
sanctifient en pratiquant la patience et les autres vertus qui
ouvrent le ciel à oeux qui meurent dans la griice de Dieu.

Il va s'en dire que, dans cette sainte maison, toutes les règles

faites par l'Église pour obtenir une bonne mort, sont religieuse-

ment observées. Los malades sont exhortés à temps à se bien

t

I
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raient à faire une vive résistance à la violence que l'on voulait

faire au lieu saint.

Dans cette circonsiance mémorable, Nous vous recommandions,

N. T. C. F., de vinre saintement, pour mériter d'être enterrés ea

terre sainte. Aujourd'hui, Nous élevons la voix pour vous indi-

quer les vrais moyens que vous avez à prendre pour movnr iain~-

tement, afin de mériter d'être admb dans la terre des vivants,,

dans ce beau et délicieux paradis, promis à tous ceux qui sont-

assez heureux pour mourir dans le Seigneur, et de la mort des.

Justes.

Dans cette vue, vous prendrez vos précautions pour mourir

dans y/os maisons ou dans votre hôpital, où vous trouverez cer--

taipf-ment tous les secours que vous pourrez espérer de la divine^

bonté, pour terminer saintement votre carrière, dans ce lieu de:

pèltriT'.age en route pour le Ciel.

Kn vous écrivant cette Lettre Pastorale, Nous nous sommes.'

abandonné à l'inspiration de la glorieuse Vierge Marie, Mère de.

Diou, que nous honorons aujourd'hui (26 Avril) sous le titre de

Notre Dame de Bon Conseil. Etant, comme le répète si souvent

l'Église dar.s ses Litanies, le Siège de la divine Sagesse, Sedes

Scpientin, ISTous l'avons humblement suppliée de vouloir bieu-

ÎSlous diriger dans une affaire si délicate, d'où dépend le salut de

beaucoup d'âmes, afin que Nous puissions suivre en tout les règles

de la prudence, dans une aussi importante démarche. Nous

l'avons eu môme temps priée pour vous tous, afin que, éclairéi» de

la lumière d'en haut, vous vous conformiez fidèlement aux saintes-

réglés de l'Église que !Nous venons de vous expliquer et qu'ainsi

vous puissiez sauver votre âme, en menant une bonne vie et en

faisant une bonne mort. Ad cœlestem patriam féliciter perdu-

camur.
" O Marie, Mère de grâce, mère de miséricorde, protégez-noua

" contre les attaques et les pièges de l'ennemi ; et recevez vous*

" même notre âme à l'heure de notre mort, pour !a présenter à

" votre divin Fils, qui sera notre Juge. Tu nos ah hoste protéger

" et hora morti^ siiscipe,"

Sera la prééente Lettre Pastorale lue et commentée au prône

de toutes les Églises de la ville et de la banlieue, dans lesquelles^
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_ t 10., ÉV. DE MONTRÉAL,
•rar Monseigneur

p o , r
'^' ^' ^'^"^' <^^a°oi°e Secrétaire.

paroisses'dîlaville'^^^^^^^^^
"^ ''''' *-' ^^--^^ aux

de prier pour 1ZT a n ' ' ^ 7 •'«"prenne la lécesriM
.

«noyens de travailler à leur salut
*"'""* ^''

Jvent'l'ut'
,''" '' "'"^ '" '°"« '' P^^- ^-q- qui ne

*r^ faire^ae bonne Lrl " "''*'^" ^"^ ^« ^^^^^^^^^^

.

pratique, des malades à qui l'hôpital serait „én.««o,-.. ;„:_._!
un devoir de leur recommander l'Hôtel-DieuT"

'

\

ieu

aC



326 MANDEMENTS, LETTBES PASTOilALES,

80. La presse devrait aussi se mêler à ce concert de voix qui
. recommandent tout spécialement les soins charitables qui Bont
donnés aux malades de l'Hôtel- Dieu. Un des moyens à prendre
pour cela serait de publier de temps en temps les cures et opéra-
tions qui s'y fout et qui seraient propres à étendre et maintenir
sa réputation.

9o. Les efforts qui se font pour attirer les malades catholicjues,

comme les autres, à l'hôpital protestant, doivent engager tous-

ceux qui ont à cœur l'honneur de la religion à se concerter pour
donner à notre maison de charité la plus grande importance
possible. Car, il leur faut être pour le moins aussi zélés pour le

plein succès d'une institution catholique que le sont nos frères

séparés pour un établif^sement protestant.

Puissent ces suggestions obtenir un plein succès^, celui de vider

l'Hôpital-Général de tous les catholiques qui, ci-devant, allaient

s'y faire soigner !
,

N. B.—Cette année, comme les précédentes, chacun pourra
substituer, à la messe, l'Oraison qu'il croira propre au besoin du
temps, et dire, v. g., au lieu de Domine Jesu Chiste, etc., pres-

crite pour l'année, toute autre : v. g.. Ad postulandain sereni-

tdtem ou Adpetendam pluviam, en avertissant les fidèles-

de ce changement d'Oraisons, pour les engager à s'unir en par-
ticulier aux prières publiques que fait l'Église pour subvenir à.

leurs nécessitée.

t lo., Év. LE Montréal.
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OIECULAIfiE DE MONSEIGNEUR L'ÉVÈQTJE DEMONTRÉAL, FAISANT APPEL A LA CHAEriÉ DTICLEiîGE, DES COMMUNAUTÉS ET DES FID^^^^

DE rrivT?^f '
"^ ^^^^^^^ bTincenS

TEK
^^^'^^^^^^ ET ^^' ST. JEAN DORCHES-

m

E Montréal.

„ „ _, ^ ^
Montréal, le 5 Septembre 1876Nos Très Chers Frères,

delrnr" !'f7"^''
^^^^'"^ ^"' ^•^«''^ do frapper la villede St. Hyacmthe, dont les ruines sont encore fumantes, et dont

.es gémissemente de ses infortunés habitants se font entendra de
toutes parts. Leurs cris douloureux sont déjà parvenus à vo»cœurs; et vous en avez été profondément affligés

d4f^^')^''''^^^"'^^'
^""" * ^"'' «°°°^ît^« les horribles,

désastres de cette v.lle, qui mérite à tant et de si justes titres le^
«yiupathies de la nôtre, qui lui a en quelque sorte donné naissance,
et quj, par ses rapports commerciaux et autres, l'a singulièrement
favorisée, durant ces dernières années surtout; et l'a aidée à pren-
dre un tel accroiséement, qu'elle faisait concevoir une juste
espérance qu'elle deviendrait, dans peu d'années, une de no.
belles et importantes cités.

Nous n'avons pas à vous dire comment'en peu d'heures cette
intéressante ville est devenue la proie des flrmmes, qui. pousâée.
par un vent impétueux, ont réduit en cendres la partie de cette
jeune cité qui était le centre de son commerce, et renfermait le
plus de p<,pulation. Aussi, est-ce un triste spectacle de ne voir
debout, dans tout ce quartier, qu'une centaine de maisons qu'en-
.curent les tristes décombres de plus (^e six cents édifices, qui se
pOnt écroulés en présence de ce fléau dévastateur

douie''N'T'r"F^"^
""''"' '' ^" P^"^ ''''''*' seraient sans

aouie, i>. 1. C. J?., de pouvoir porter un secours prompt et effi-
cace à cette ville, qui, pour toutes sortes de raisons, et principale-
ment à cause de sa charité et de son zèle à secourir les pauvres
quelle trouvait mo^en de soulager dans leur misère et leurs
pressants besoins, mérite qu'on lui aille en aide.

Mais, vous le comprenez comme nous, les temps si durs que

»
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nous traversona, et la crise financière qui, depuis si longtemps,
réduit un si grand nombre d'ouvriers à ne savoir que faire pour
donner du pain à leurs enfants, nous mettent dans la nécessité de
nous tenir dans des bornes, hélas I trop étroites, pour porter un
secours efficace i un si grand nombre de nos frères qui, à l'heure
qu'il est, sont sans abri, sans pain, sans habits. Nous ne pou-
vons penser à solliciter des souscriptions assez abondantes pour
les aider à rebâtir leurs maisons incendiées.

Ainsi, la présente Circulaire est uniquement pour vous iavîter

à vous mettre à contribution, afin d'aider les incenciiés de St.

Hyacinthe à se procurer les choses les plus indispensables à la

vie. A cette fin, il se fera dans chaque Église où se fait l'office

public quelques collectes qui seront adressées le ];lustôt possible à
l'Ëvêchéi avec les habits qui seront donnés pour habiller oyaiaue
l'incendie a réduits à la nudité.

En conséquence, Messieurs les Curés sont priés, dans chaque
paroisse, de recourir à des femmes zélées et charitables, pour
recueillir les aumônes aussi bien que les habit» et autres objets
qui seront jugés devoir apporter quelque soulagement à tant
d'infortunés. On se rappelle tout ce qui, dans le te-jps. fut
envoyé aux incendiés du Saguenay.

Tous ces objets seront remis fidèlement à Monseigneur l 'Évo-
que de St. Hyacinthe qui, au moyen de ses Soeurs de charité et
des dames qui, dans sa ville, se consacrent aux bonnes œuvres,
ne sera pas en peine d'en faire une juste distribution, selon les

besoins de chacun.

Il est entendu queai à St. Jean, qui vient aussi de passer par
un terrible incendie, il se trouve des familles réduites à la môme
misère qu'à St. Hyacinthe, l'on partagera ces secours en bons
frères.

La présente lettre sera lue en chapitre et au prône, aussi sou-
vent qu'il sera jugé nécessaire.

Nous recueillons, pour vous écrire la présente, le peu de force

que la divine Providence, sollicitée par tant de ferventes prières

qui se sont faites pour Nous, a daigné Nous rendre, depuis plusieurs

jours
;

et tout en vous remerciant de votre charité, Nous vous
bénissons tous, au nom du Dieu de miséricorde, en le aunnliant

1 1
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^aritables, dont Nous implorons de nouveau l'assistance et dontJNous sommes le tout dévoue^ serviteur,

t la., ÉV. DE MONTllÉAL.

'
.

^"^"( ^ 'Verte, conçue tantpéché,
^'honneur df notrepxuplf .—Réjoui»'
»om-uouii beaucoup dans ce jour qu$
h Seigneur a fait,

mI^^II ^^ MONSEIGNEfJll L'ÉVÊQUE DEMONTREAL, ANNONÇANT SA DÉMISSIOÎ^.

IQNACE BOUROET, PAR LA GRÂCE DE J>rEU ET DU SIÉOH
APOSTOLIQUE, ÉVÊQUE DE MONTRÉAL, ETC., ETO

Au Clergé MIer et régulier, aux Communautés religieuses, et

ArT\ ^' "'^"' '^'''''"' -^«^«^ «' Bénédiction en
Jyotre /Seigneur.

§ I. Démission de l'Évêque.

^

Nous avons reçu, N. T. C. F., de xNotre Saint Père le Pape^n Bref on date du d-x Juillet dernier, dans lequel Sa Sain^
J^ous annonce qu'Elle a accepté notre démission

; et qu'Elle Nous
» en conséquence déchargé du fardeau de la sollicitude pastorale
que Nous avait imposée Grégoire XVI, de sainte et heureuse
mémoire.

En recevant c^ important Rescrit, NTous l'avons baisé avec un
profond respect, en bénissant le Divin Pasteur d'avoir daigné
exaucer amsi nos vœux les plus sincères, et entendu les secfets
aoupirs de notre cœur. Cela fait, Nous nous empressons déporter
cette nouvelle à votre connaissance, afin que vous sachiez que
n étant plus votre Ëvêque, Nous n'avons plus sur vous aucune
^utonté, parce que le St. Père vous fait passer sous la houlette
'd un autre Pastenr.

§ II. Ilproclame son successeur.

Ce nouveau Pasteur est, comme vous savez, Monseigneur
"• """''^^ '''*"™' -c-veque de Gratianopoiia, que le Saint
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S. ge Nous avait, dans sa sollicitude, donnd pour Cou,]jutear cam/utura successione, et qui, par conséquent, en vertu de son Bref
Apostolique, eu date du 30 Avril 1873, devient de plein droitavenant notre dëmiseion, Évêque de Montréal.
Ce Prélat vous e.t parfaitement cotnu, puisqu'il e«t né et a

été élevé parmi vous; et qu'il a exercé le suint ministère dans
cette ville et ce Diocè.e, avec beaucoup de zèle, en ren.plissant
pendant plusieurs années d'abord l'Office de Chanoine, et ensuite
celu. de Ooadjuteur, qui l'a mis en de continuels rapports .vec le«
paroisses les Communautés, les Séminaires et les Callé^es en ydonnant den retraites, et surtout en y faisant la Visite Pastorale
Il est donc déjà initié à toutes les affaires qu*il aura à traiter'
pour le bien de vos âmes.

'

§ III. espérances bien /ondées que don ne h nouvel Évêque.
D'nprès tousses antécédents, que vous connaissez parfaitement

votre nouvel Evêque a èout ce qu'il faut, pour vous faire espérer'
que son administration sera longue et heureuse. Car, il est jeune
et jouit d'une bonne santé; ce qui lui permettra d'entreprendre
avec confiance, des œuvres importantes pour la gloire de Dieu et
Je bien de l'Église, avec le ferme espoir de pouvoir les mener à
bonne fan. Les entreprises qu'il fera pour la gloire de Dieu, et le
bien des âmes, obtenant ainsi un heureux succès, tourneront à
J avantage du Diocèse tout entier. En jouissant ainsi des bien-
laits sans nombre qui découleront de son administration,- toujours
dirigée par l'esprit de Dieu, vous comprendrez de plus en plus le
bonheur que vous aurez de vivre sous la conduite de votre nouvel
Evoque. Vous aurez donc à en bénir le divin Pasteur

; et vous
comprendrez mieux que jamais qu'un bon Pasteur est le plus beaa
présent que le Seigneur puisse faire à son peuple.
En retour d'une aussi grande faveur vous travaillerez constam-

ment à faire le bonheur de votre nouvel Évêque, et à alléc-er le
lourd fardeau dont il va se charger pour le bien de vos âmes par
votre profonde vénération pour sa personne, votre ponctuelle exac-
titude à exécuter ses ordonnances, et votre zèle généreux à l'aider
dans toutes ses entreprises pour le bien des âmes et le soulage-

'

meut de toutes les misères.
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§ IV, Résultats de celte démission.

p^rss h p. lo Pape, N-qus cessons d'avoir avec vous les rapport»
aoooutun.és en ce««ant d'exercer le ministère pastorale. Nous
descendons du trône épiscopal, pour rentrer dans la vie privée
J^ous disparaissons d-a théâtre des affaires ecclésiastiques et de»
démonstrations r.lipieuses, pour Nous retirer dans une solioitude
muette et silencieuse. Nous nous séparons de -la société de»hommes pour avoir plus do liberté de converser avec Dieu et ses
Anges. xNo... nous éloignons du bruit et des agitations de la vie
puW.que, pour pouvoir méditer plus X \Vm les années éternelles
et Nous préparer à y entrer avec plus de confiance. Mais cette
flol.tude, qu elle est aimable et délicieu..e I Quam dUecta taher-
nacutatuu,no. Eli. était depuis longtemps l'objet de nos plus
ardents dés.rs

;
et con.me le cerP altéré. Nous soupirions aprè.s

r.T/lf'""'"*'' ''"' y coulent paisiblement, en jaillissantWU à la bienheureuse éternité. $t*f;/.«mo./«m desiderat cerrus
adfontes a^aarum. Il Nous est donc enfin donné d'entendre ce»
paroles du Bon Pasteur à ceux qui sont dans le travail et la peine
yentte ad me omnes gui hboratis et onerati estis et ego reficiom

N'allez pas croire toutefois, N. T. C. F., que notre intentionMt do rompre tous le^j liens qui Nous attachent à vous. Loin do
Nous une telle pe-.sée

; car dégagé, dans la retraite, des soiu^
multiples qui absorbent tous nos momet.ts, x\ous serons au
contraire plus libre de nous occuper, dans l'intérieur de notre
finie, de vos plus chers intérê^ tout en repassant les années de-
notre vie pastorale, pour les réparer. Pourrions-Xous d'ailleur*
vous voir exposés à tant de dangers sur la mer orageuse du
monde, sans être saisi de frayeur, et sans demander avec ins-
tance que vous soyez préservés de tout naufrage.
Nous auroDsdonc sans cesse sous les yeux l'exemple du divin

i'ast'.ur qui, sur le point de se séparer de ses chers disciples, les
recommandait à son adorable Père, avec une charité incomparableU l'ère feaint, lui disait-il, avec toute les émotions d'un amour
tendre et compatissant. Ô Père infiniment bon nrer.c? -...us vot-e
toute-puissante protection ces chers disciples' ^ue' vous L'a'vêi
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doundH, et gardez-les en votre non). Pat.mavcte, »erva eo, innominc tua ,juos dedhti rnihi, PrC-nervez les do tous !«« dauger,
auzquelH -Is .ont cpaséa de tomber dans le mal «t do se perdre
^ten.olJonu.nt AV...«« ^rve^eosa malo. Sanotifioz-le«, en leur
faisant pratiquer des œuvres de justice ot de vdritë, afin qu'ils«ment cousomnids dans une parfaite union et charité

JoaTIT^'"
''* '"'''''''''•^•••"' '*»' <^r>^^n7nmati m unum.

§ V. SentimenUproduitspar ce.t nctt de démission
Au reste, Nou. ne saurions, N. T. C. F., Nous séparer de vou.

«an» vouH duo quelque chose de ce qui, dan» cette oecasiou, se
passe dans I mtér.our de notre fîa.e. xNous avons eu ensemble
pendant plus de trente-six uns. des rapports si journaliers et si
lotîmes que c'est pour Nous aujourd'hui un besoin de vous parler
à cœur ouvert, comme un père à ses enfants, comme un Pasteur a
«es brebis.

Nous comprenons que Nous n'avons pas fait tout le bien que
•Nous avions A faire pour le salut de vos âmes; et que Nous ne
^ous somme s pas sacrifi.5 comme Nous l'aurions dû, pour le bien^u troupeau confié à nos soins. Nous n'ignorons pas que Nous
avons, sans le vouloir, contristé plusieurs parmi vous, et Nous en
-«o«>jnos profondément affligé. Mais quelqu'orageux qu'aient
été les temps, que Nous avons si péuiblement Traversés, nous
VOICI arrivés à un terme où tous les brouillards disparaissent
.pour faire place à la sérénité, à la paix, à la joie qui font le
bonheur de la famille, et qui permetter.t de s'écrier avec trans-
port: qu'il est doux pour des frère. Je ne faire qu'un cœur etqu une âme. Quam bonum et quam jucundum haUtare fratres inunum /

''

§ VI. Dernières recommandations.
C'est pour Ja dernière fois, N. T. C. F., que Nous élevons la

Toix dans vos assemblées religieuses. Ce sont donc les derniers
avis que Nous avons à vous donner, avant de Nous séparer de
vous. Ce sont les derniers accents de notre voix défaillante
avnut d être réduite au silence de la retraite et de ia tombe, que
TOUS allez entendre. Ce sont les dernières étincelles d-t feu que
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Ile divin Pasteur a caché au tond de notre oœur nue vous alWreçue,!.

r. K„fi„, ce sont le. dernières paroles d'un ér al;qu. exhorte des enfants bien-ain^és à la fuite du Jl l\TC'
IL "totr^"

""''" ""^ '^''''''^'' pour réparer 1 if;possible, tout ce q«, a manqué à notre sollicitude, depuis trente'.X ans que Nous répondons si. vos ân.es. Or, eo n est nard.^:-e a.mple lettre que Nous p<,urrions remplir cl laVu1 "
tl'tables, et accon.plir un aussi rigoureux devoir
^

Vous ne trouverez done pas mauvais que xXous ruppclli ,ns icîvotre attention ee que, à diverses époques, Nous ou
"'

ont, soit pour vous prémunir eontre Icsla.dales u Is vott.ex expos s, afin de vous engager à les éviter. soitT, 71faire connaître les œuvres de charité et de piéé qui ^"LVl^

Ces recommandations se sont toujours réduite. .-. .. a
h-roles de la Sainte Écriture, qui relf rL: Tre JTout!,'morale ehrétienne: Fuyez le mal et faites lo b en n 1?

Ces recommandations ontété publiées dans divers M.n.. „ -ntsLettres Pastorales et Circulaire., .dressés à vos Pasteur r
aax archives de vos Églises. Il arrivera do^c d t̂^ J^^que selon les circonstances et les besoins de vos .nTefZT
en répc^toralal,.oture. Veuillez bien alorsy doon- Zt T
N^neuse, dans la pen.ée que cest 1. com'meT^e o e '1^::
d un Pasteur, qui ne sera plus à la vérité •

lis oui .Z a
voir vou. taire entendre sa'voix, du fond me^:^1:::'Zes besoxns du passé sont ceux du présent et sero.t ,. delavenir. Les fruits déjà heureuse.-^ produit, pado;jni^ts^rrontse renouveW. .u...ii. q., ^^be:;':^

§ VII. Abus à corriger. (Diverte a ualo,)
Avant de Nous séparer de vous, notre devoir, N T C P

serait de vous avertir, comme Nous venons de vous l'observer d';
I

v,us abstenir de tous les crimes, qui vous mettent «n . „ l't

L..
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périr: éternellement. Mais, comme Nous avons souvent si-n'al,^
ces déplorables désordres, Nous croyons qu'il sera plus utile d.
vous faire simplement remarquer ceux qui régnent encore daus
nos villes et nos campagnes, et qui navrent de douleur le cœur
de vos Pasteur» et scandalisent les bons chrétiens. Car hélàs'
il n'est que trop visible que les scandales se multiplient dans notro
société; que l'ivrognerie y apparaît sous les formes les plus hideu-
ses; que le luxe le plus ruineux envahit toutes les classes de la
société; que l'usure la plus insatiable ne connaît plus de bornes
et rume les fortunes les mieux assurées; que le Saint Nom de
Dieu est horriblement outragé par les faux sermente, les impré-
cîations et lesjurements les plus exécrables

; qu'il se commet, dans
e commerce, des injustices criantes, bien capable» de provoquer
la colère du ciel

;
que l'immoralité s'affiche sans pudeur et

s'alimente par des fréquentations criminelles, des rendez-vous
passionnés, des romans dangereux, st des gravures, tableaux et
statues de la dernière indécence; qu'il se commet, aux élections
des desordres de tous genres par la corruption, les faux serments'
Jes animosités, et autres abus qui attirent la colère de Dieu et ses
malédictions.

EQCore une fois. Nous fixons, N. T. C. F., avant de vous quit-
ter, votre sérieuse attention, sur tant de criants abus, qui sont
des plaies dans notre société, pour vous inviter à y apporter
remède pur vos prières, vos gémissements et vos bons exemples.^

§ VIII. Bonnes œuvres dfavoriser. (Fac honum.)

Lorsque, en 1840, Nous succédâmes au premier I^vêque de
Montréal, Nous nous vîmes chargé d'un fardeau beaucoup trop
pesant pour nos faibles épaules. Tout était à faire -et Nous
n'avions rien par Nou. >Sq^e pour créer les établissements nou-
veaux qui étaient à fai

,„ ;''fr,?n aide à ceux qui existaient
déjà, pour donner un peu d'eiHu .ux œuvres de charité et de
p.été. Cependant, formé à l'école de notre prédécesseur qui
avait des vues trè.s-larges sur les diverses œuvres qui étaient à
iaire, Nous comprîmes que pour remplir ses vues, comme pour
exercer son autorité, il Nous fallait des secours puissants, et que
Nous ne pourrions les trouver que dans des Institutions qui ont
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Ça donc «tÉ d'oprè, le. plan, que Nous avait .rac& eet illustre

r, oT ' ""; Z'r ""' """"•' ^''"'"«-"on, dans™ Ze!!Diocô», ,|ue le Chapitre delà Cathédrale a ét4 fondé 2de^Congrégations de Missionnaires ont été établie.-Ij ^l-'- et Collège, ont été ouverts auzie^e Idiots 7.ouvelW Communautés religieuses i-ùZlTl tZt™ élevées, pour venir en aide aux membres souffrant. dJulChrist, que les aneiennes se sont comme dilatée. ™„r „ •

sou iuîer plus de mirfre» .„ . i
"nateci, pour pouvoir

s, ', "*"^' ™ «"''"assant tous les besoins ,le I.pauvre nature huuiaine, depuis le bereeaii iusou ',„.!!;
.^ssocétés de eharité et Lociatins de p"! "^ misT:l'oeuvre, pour donner à manger à ceu. qui ont fL bT,,
.»- »t nus, et secourir ceu°. qui sont el drn^e ^'urttT.:de, hosp,ces ont surgi, sur tous le, p„mts de erÂLTéL '^^

*r:Z"'"""'°=
'"»™- '«' ^'eillardsettoure;;::

.«*e„g™d nombre, en prolisantde:X;S^;e' ' ;:™trs"les retraces se »„t donnée, continuellement daJ pT^et les Communautés, et ont fait couler d'un 1„ .T.r ^^
Vautre, des torrents de gr^:es; le, Z!::^:^^:,^:::^,:
«.eut fréquentés, de grand pécheurs 'se sont réconeS afe

' .'

Seigneur et ont persévéré dan, la crâc«- 1». ,
"°".*""=c le

C«ur de Jésus et 4 1-Imm.culé Cœu iSji ZuTT °° ''

He„r« et beauenup d'autres sont venues"^'^ t:^^11^es^-euse, qui se montrent de pln, en plu! affamai ITIIZ

.tt?ib;:r*s!::;2'iiC' °* ' ™'-«^""M"'ara„t

tance, vous adresser ces paroles oire le
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aux Romains: Je rends grâces à mon Dieu par Jésus-Christ pour
vous tous, parce que les œuvres de votre foi sont publiées dans le

. monde entier. Gratias ego Deo meo per Jesum Christum pr<y
omnibus vohls; quia fides vestra annuntiatur in univers»
mundo. Rom. 1 .

'

Mais sans doute voi^s no l'oublierez jamais, N. T. C. F. vous
ne vous êtca portés à tant d'œuvres saintes que par des motifs de
foi et de piété, et non par aucune considération humaine. Aussi,
avons-Nous le ferme espoir qpe votre zèle se perpétuera et si
transmettra à vos enfants d'%e en âge, et jusqu'à la dernière
génération, pour assurer de plus en plus le bonheur de vos
familles et la prospérité de notre heureux pays.

C'est donc avec une pleine et entière confiance que, sur le point
de disparaître à vos regards, Nous recommandons à votre charité
toutes les personnes qui, en se consacrant à Dieu pour faire ces
œuvres avec plus de perfection et de succès, ont renoncé, par un
vœu particulier, aux Jiiens de ce monde. Oui, jS". T. 0. F.
secourez, vous dirons-Nous avec l'Apôtre, toutes ces personnes
charitables qui Nous ont aidé à accomplir les œuvres de miséri-
corde que nous recommande à tous si fortement l'Évangile;
Adjuvcs nias, quœ memm laboraverunt m Evangelio. Philip!
C. IV. V. 3. Accueillez-les toujours avec une grande bonté: Ut
viscera mea suscipe. Philim. 12. Que si parfois elles se ren-
dept importunes, à cause des pressants besoins des pauvres,
veuillez bien me l'imputer. Hoc mihi imputa. Philem. 18.
Nous n'avons pas besoin, N. T. C. F., de rappeler à votre

souvenir que ces vices qu'il faut éviter, et que ces œuvres saintes
qui vous ont été recommandées, sont la matière des lettres que
Nous venons de vous citer, comme devant être pour vous tous les
échos de notre voix, lorsque, à diverses époques. Nous faisions
appel à votre piété et charité. La docilité dont vous faisiez alors
profession ne se démentira pas sans doute. Loin de là elle se
déploiera avec un redoublement d'énergie et de bonne volonté.
Ainsi, ces lettres que Nous ne pouvions vous écrire qu'au milieu
d'occupations incessantes, ou dans le calme de la nuit, mais en
chassant le sommeil, vont avec le temps se mûrir et se graver peu
à peu au fond de tous les cœurs I Puissent-elles former ainsi ua
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eorp» dWig„e„e„t tra,iilio„cl, ,,ui perpétue, daos le I)i»»s,e^-règles prat,<,u« „„i «,„ a. garantie, cer,.i„eade la btl'

A cel« fin, Non, osons porter bien hant IMe,™, nos esniranoes, en captant sur les p^rol... et IWmple de s" pTrre
"^

Je considère c„n,n,e juste, écrivaiti, au/ premier, ehr^ienstat qne je suis du monde, d. vous .xeiter an hien „ J

*»c <«.e™„e.fo, .,..ca.^ ,.,, ,, \,^Z17J "'"' """ •"

Jesn,.certai„,a,ioulait.il,,,„eje,,„is
sur le point do auitter» corps, q„, est comme nue tonte s:,ns laquelle i'habilo 00..^e voyage de cette vie Mortelle; C',.<,.^Jit 'S T»,'? J

je vous ai donnés : Ws.Z^Z , /
"^:' '"' ''""

^« »..•.»» ~"-' «' *»"'»~.W;^:^r'l Pet 1
"°'

P^'sssk Seigneur, dans son infinie bonM Nous faire n!,.-

.e;9rb:rriS;sfo:::rso~^z^^^^^^^^^^

«tre notre gloire et notre couronne

°
''''"'" •>" ""'"''^

§ IX. 4w^res recommandâtiom

N T r P •
;^PP^'^^^^"'^'^o»scrojoûs devoir^. I. C. i

., insistor «ur le. points suivaute :

'

1. Ajez toujours pour le Souverain PnnH<?„ i, ,

-ic., un a.our fiL, une ^ZZ^XC:!:^:^, ^'I'quiémauent de sa suprême puis,.anco. M;ftre. 1 ^ r^^^^
circonstances humbles et doci es envers toree

' ''

son autorité, nnnr i'...M„- ..„__,' ^°"' ^'^"^ ^ï'^» partaient

I'

pour 1 aider dans ]Je gouvornement de ÏÉgJise uni-

22-



\

338 MANDEMENTS, LETTRES PASTORALES, '

vereelle, savoir, les Éminents Cardinaux, Prélats et autrea person-
nages élevés, qui forment ce que l'on appelle communément le Sjt.
Siège, la 3ainte Eglise Eomaine, y compris les fidèles qui sont
spécialement sous son Mag Lère. Undc unitatit vigor per totum
Fcclesiœ Corpus difmdîtur. En vue de ta;it de grâces qui en
découlent, attachez-vous do cœur et d'âme à la Papauté, qui a
pour mission divine de gouverner, diriger et sauver les nations
qui espèrent en elle. Ah I puisse ce Diocèse lui être toujours et
invariablement dévoué ! Il n'aura jamais à craindre le naufrage;
et il pourra compter sûrement sur le succès de ses œuvres.

2. Attachez-vous par des liens indissolubles à vos Pasteurs,
Evêques, Curés, Eeligieux et autres Prêtres. Il y va do vos plus
grands et de vos plus chers intérêts. Car, tous, selon le degré qu'ils
occupent daus la sacrée hiérarchie, travaillent, veiUent, prêchent,
confessent, pour le salut de vos âmes dont ils répondront devant
Dieu. Ecgardez, dit St. Ignace, Martyr, votre Évêque comme
,vou8 représentant N. S. Jésus-Christ, et vos Prêtres, comme tenant
la place des Apôtres. ï»énétrés de ce sentiment de foi, aimez-les
et obéissez-leur en tout ce qui regarde le soin de vos âmes. Tenez
à la doctrine qu'ils vous enseignent au nom de Jésus-Christ, soit
qu'ils vous parlent d'un commun accord, ou par des lettres collec-
tives. Ne croyez pas ceux qui vous diraient qu'ils sont homme*
à revenir sur leur enseignement, par exemple, sur celui qu'ils ont
solennellement et officiellement proclamé dans leur Lettre Pasto-
rale du 22 Septembre dernier. Heureux donc le peuple qui met
toute sa confiance dans le Seigneur son Dieu, et dans les Pasteurs
qu'il a préposés à la garde et au soin des âmes !

a. Aimez-vous les uns les autres, sans égard aux qualités
personnelles, ou à la distinction de race ou d'origine. Car, Dieu
est le Père de tous, quoiqu'il le soit plus spécialement des fidèles
qui, par la foi, sont les enfanta de l'Église. Aimez-vous d'un
amour sincère et véritable

; et donnez-en la preuve par vos
œuvres. Aimez vos familles «t travaillez à en faire des familles
saintes. Aimez vos co-paroissiens ; et ne faites avec eux tous
qu'un cœur et qu'une âme, pour contribuer généreusement aux
charge» communes de la paroisse, pour qu'il n'y manque rien de
tout ce qui peut être nécessaire à l'entretien dea Églisea, au

\
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ftif7 ,
"'' '»"«»''«*»'' q»i.f«™e u.e réunion de

une famille d.oo&ame, «ou. I» Bumillanoe de l'Évôqûe oui en
est le père. CWe „c.b,es de cette grande flT,'ZZ«™..u«uecé.de, <e„vre«,u, .>f„„tpe„r n.uùJTureh. on qm d„,t «e montrer, r-.. «.œuvre,, grande et généreuaeCo„t,nne. a voua lnt4re.er en partieulier 4 k oonatrucfon deTanouvelle Cathédrale que Noua avon» entreprise non pour Non.nomme ,1 veus est plu, faeile ,„e jamais de vous en convafnrmats pourtour et ehaeun de eeu, ,„i en font partie. Cela oéNous empeohe pas de nous y int,<resser vivement comme si Nousdevions en avo.r l'usage. Ans.i, I. voyant s'élever sous nos veuxparnne proteetton toute partieultère de la divine Provijén«Nouspnons pour eeu. ,„i eontribuent à la en«rnetion de «beau Monument religieux, en disant à Dieu,dana la simpi eitéde notre eteur, avee l'Église qui nous met à la boueb7 e Ltoiichante prière :

""ut.utj cette

Seigneur notre Dieu, que vetre Saint-Esprit deseeude sureltemple et sur son autel, pour sanetifler vos don. et eeux de vot !
peuple. l,s seront b,inis oeux qui vous ont bitis. Pour vou» aEghsesatnte, véritable Sion, vous vous réjouire. dans ^s fil,pmsqu ,1, se«nt tous béni, et qu'il, se ras«imbieren, au^ , duSeigneur. B^nedlcH emnt. 5,.; ,. „,A>s„„„„,, ,,„.

''°'"'' ""

4. Tenez à honneur, If. T. C. F., à avoir des Églises bien nro
près, bien entretenue, et bien ornées. Car, l'on f^T^Ti ^Zdun peuple par son Eglise. U-dessu» Nous n'avons „ue 1
Ceu^^' " ''"" '" '''' '"" ™'^"'- vo^:::zi: z

Mai. Nous ne terminons pa. ee Mandement sans vous répéteree que Kou. vous avons dit déji du .oi. que vous devon p^'d™d vos Cimetière, et de la dévotion qui doit vous e„ga!e à !
aller prier pour vos parent, et ami. dont le. corp, y renoLt afinque leu*»,ne. puissent «re purifiées de tonJs'uilur^ 'p^ulire admises dans le séjour des saints. 1 eette fi„ v!
avons invité, et Nous vous invitons de nouvtuTde àuXin:Chemin de la Croix y soit éri-é. anrè. q„„ ^, Ci~...,:°"

^
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^t<5Buffisammont prépare'» à devenir un lieu de pôlerinage, pour le
soulagement des saintes Ames du Purgatoire.

Vous connaissez les raisons particulières pour lesquelles Nous
avons fait sous ce rapport appel à votre piété. Aunsi, sercz-vous
prêts àrépondre à vos.enfants et petits-enfants qui vous deman-
lieront, dans la suite des temps, pourquoi Ton tient en si bon état
ces champ« de morts et quelles rainons on a eu d'y l^ire énWr le
Chemin de la Croix. Ça été, leur répondrez-vous, pour réparerk grave injure faite à ce lieu Paint, et uontrer toute l'horreur
que le peuple catholique en a ressentie, et faire ccunaître, à toutes
es générations à venir, que tous ceux qui négligent de remplir
leurs devoirs religieux et qui meurent dans la disgrâce del'JKglise
doiven^ être privés des honneurs de la sépulture ecclésiastique'
Ces beaux cimetières qu'arroseront les fontaines de grâces qui
couleront du Calvaire, parleront donc bien éioquemment pour dire
à tous que lesenfanls rebelles ne doivent pas reposer à côté des

• bons enfants de l'Église. Tous ceux donc qui visiteront en
grand nombre ces pieux cimetières en sortiront pénétrés '.e la
nécessité de vivre en bons chrétiens, pour se procurer les avaV
*agfcs, qu'il faut en attendre, dans ce mojde et dans l'autre.

§ X. Derniers adieux.

Il est temps maintenant, N. T. C. P., de vous faire nos der-
ïiiers adieux. Pour vous les faire convenablement Nous em mu-
tons les paroles suivantes au discours que St. Grégoire de
Nazianze adressa au Clergé et au peuple de Constantinople
avant de quitter cette grande ville. Comme vous allez le voir'
il y fait ses adieux aux ÉvêqHvs et aux Prêtres, aux Reli^^ieux
et aux Keligiouses, aux grands de, la Cour et aux citoyens de
la ville, dans un langage véhément qui révèle les profondes
émotions de sa belle âme. Il salue en inême temps, avec des
Ht-ntiuja.t.s religieux, l'auguste Trinité, qu'ilavait honorée avec
un ardent amour, le.s Anges et les Saints qui l'avaient protégé,
d;n.,s le pénible ministère qu'il avait exercé dans cette ville,'

ot lait ses adieux aux Églises qui avaient été le théâtre de son
zèle.

" Je sais, ' disait-il :\ une foule immense réunie pour l'entendre
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. "quitter Diou si„r^ i
"^^'^'-V ^^^s^^z-moi voua

-geuso ^primera te KclLT i''"™ '''''' ''°"''»'

" véritc.. Adieu dô«c e'
1' t r •?" f"!"" P"'" *"" '''

"toutes i^g„.e, de co„;rL;: 'r™'™ ^^'°"' --
" .... Adi,., «.„,«.' ""'«nres saorëcs de la foi

"de.i:if:rir:'"'ti""'or''"' "^"^ -°'

"modestie de» f„„me« ,JlL ? «mleuî des vierge»,

;;

regards des pau™'Crs'vl'Die?^'!'" " '•' ''"'^'

"raaisoDs hospitalières, a«nlsT rh . .

"""• '^'''™'

" iuûrmit^,....: Adieu T!" ™' "' ™«"«l«s à mon

;> - plais
,

luit2re"r:r;::f''"'/""" ^» «^™-
" avant de la quitter nn„r •

*°*»® -«^n°ore un conseil

"'*i«i qu'elle' rrrirr,:,^*^^"" »"*"'^
"Seigueur Adieu An n

'"'' °"" '""^ '"'«"» 1»

" g-"™ ,.r*;„t
.

°:. tr;™:t"' tt*'
^«'«- •"' p""«-

""a g'oire, puisseut
(1 Orie„ ^t rô ,

"'"' "" ^"•"'"^
''combattu et pour ,es,^ue,: I • •! o^lfr:'/""'

'''l"*^'"'
"rami eux, et puissiez vous les «au^rn^ l

"" ™"''' f"'

" Q»e j'appreuue ekaque jour w.UvL " '"''"' "'^ *""?'« '

" Mes eufauls, „ardj JZJ f.
" "='««« eteu vertu.

;:™-de mes^a\eu::.'' S;!:'::i.'"'.'';^i'-»^-™-
• ':^.Soe„r demeure avee vous e^us!":!,;,";."""""''''"''

^°"''-
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Nous ne terminerons pas ce long Mandement, qui est le dar-
nier que Kous avons à vous dresser, sana vous faire observer
quo ce fut à pareil jour, il y a quarante ans, que notre vénéré
prédécesseur prit, sous la protection do* l'Immaculée Vierge, dont
l'Egliso célèbre la bienheureuse naissance, possession de son
nouveau diocèse. Il montait donc sur lo trône épiscopal en un jour
plein de grâces et de bénédictions. C'est dans ce même jour
que Nous nous déchargeons du lourd fardeau que sa mort pré-
maturée fait peser, depuis trente-six ans. sur Nos faible" épaules.
Prfez donc, N. T. C. F., pour que Notre démission aussi bien
que Son exaltation tourne au plus grand bien de ce diocèse.

PRIÈRE X LA SAINTE VIERGE.

O divine Marie, Vierge Immaculée et Glorieuse Mère de Dieu,
permettez qu'aujourd'hui Nous déposions à vos pieds sacrés lé

lourd fardeau de la charge pastorale qui Nous fut imposée il y a
trente-six ans par J'I^glise, et que, pour cela, Nous dûmes rece-

voir avec une humble soumission, dans la ferme confiance quo
vous seriez vous-même notre soutien, notre guide, notre force,

notre consolation.

Ce fut avec le plus ferme espoir que toutes les grâces dont Nous
sentions si vivement le besoin, nous seraient accordées en temps
opportun, que Nous proclamâmes les inépuisables trésors de grâces
cachées dans votre très saint et immaculé Cœur, en érigeant dans
toutes les paroisses et Communautés de ce diocèse l'Arbhiconfrérie,

en chargeant les Chanoines nouvellement institués d'en être les

aélés propagateurs. Afin de mieux Nous assurer la protection
de ce Cœur si admirable et si puib...:nt. Nous voulûmes assister à
la glorieuse déflnition du dog • de votre Immaculée Conception,
qui a fait couler des torrenfs de grâces dans le monde entier, et

en particulier dans ce diocébe, qui vous est tout spécialement
dévoué I

Vous avez daigné, ô Mère de grâce et de miséricorde, accepter

Nos vœux et ceux de toutes les âmes dévotes que votre divin Fils

a confiées à nos soins. C'est vous qui avez suppléé à tout ce qui

Nous manquait de lumières, de talents, de connaissances pour
accomplir les œuvres de Notre vocation. Aussi, fous ceux o."i
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Baigncï enfin accepter l'„flra„Je de tout ce que No„, .,„„, „
que JNouB avons porté jusqu'ici, par obéissance à 1* s.. Ti

-«, »„ „„t„ ,,„g ,. ^„_ ^^ ,^ ^^^^^_^.^^ ^^ ^^^^^

^U^

t IG., Éy. DE MONTEÈAL.
Par MoDBeigneor,

J. 0. Par*, CTan, Sméiairc.
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V, SahU à Marie, conçut $an* piehé, l'honntur
de notre pfuple.~B((i<>mtioni-nou* beau-
fcup dans ca jour que le Seigneur a/ i(.

CIRCULAIRE AU CLE31GÉ ACCOMPAGNANT LE
MANDEMENT DU 8 SEPTEMBRE 1876.

BiEN-AiMÉs Collaborateurs,
Vous Noua permettrez sans doito de vous faire qutiquoa obser-

vations ,«ur le Mand.mcnt qui accompagne la présente, afin qu'il
Boxt compris et exécuté d'une manière plus uniforme.
Nous faieons appel, en voue l'adreosant, à votre bonnu volonté;

•

car, ce n'est pas, comme ci-devant, un acte a autorité.' En lo'
lisant et le commentant, veuillez bien présenter ce qui y eet dit
comme dernières recommandations d'un pure à ses enftiuta avant
desen^épareretde leur faire ses derniers adieux. Dans une
cu-constancequi est de soi si touchant;, les derniers avis d'un père
qui doit bientô', disparaître, font d'ordinaire de plus profondes
impressions daus l'esprit et le cœur des bons enfants, qui en coa-
servent un souvenir ineffaçable.

Ces recommandations ne sont au fond qu'un résumé de tout ce
que Nous avons dit dans nos Mandements, Lettres Pastorales
et Circulaires particulières, à différentes époques où le devoir
Nouy forçait d'élever la voix et où, dans votre zèle, vous faisiez
tous vos eft-orts pour faire comprendre aux fidèles, confiés à vos
soins, la nécessité pour eux de se montrer dooUes à la voix du
premier Pasteur.

^

Vos paroles, qui étant entendues comme elles devaient l'Ôtre,
le seront do même chaque fois que vous fere. entendre, du fond
de sa tombe, la voix du Pasteur qui ne sera plus, mais qui aura
sacrifié, pour son troupeau, ses veilles, son repos, sa santé, sa ré-
putation, en un mot toute son existence. Ce doit être une nou-
velle raison de se procurer, ooûte que ooût«, le recueil complet de
ces documents épiscopaux, afin de l'avoir toujours sous la main
pour s'en servir au besoin.

'

^

Car, il n'y a pas à douter que les abus contre lesquels il a fallu
s'élever par le pas.sé, et que les oeuvres que l'on a dû recomman-
der, devront de nouveau, et à plusieurs reprises, mériter l'attention
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c'est autre cho.se qui ]V-o„<,f.u • 7 convaincre que
»T " -^^ous tait agir auo lu vim>o a'^. l

«"i» il. ne .aumiont Ctre v„i„c„r
'"''"'"' °° '*''"'

Avant do torniiner octte Circuiair, i„ J„i
combien j'ai «ù,on8iWp«,„.r,u' ^ '

"«"s «primer

faire auprts doN s p iTp ""T ''™ ™"^ ""^ '"<"' ™"l"
ne p., aV' 1 J« ion 'TI'^ 7^"°'- ''^ 'o»'*»'™

on oola, con,me dan/ZT^' . T '""'"' 1"''' " «"'

-p..,ieb.nirdroSo:r;t::-;rrM; I.-»-ce saint Pontife diina fn.u,

.

• * ^ ®' *^'^" diriger

l'Église. Au^:;, Te : :::r;'^^
^len^d.

murmure.
''^'' ^'"^" P^''-^^^^^ «" sujet de

Ainsi, aimons le Pape; obéissons au Pape; resnocton 1. Plaissons-nous conduire par le Paoo T.n ^'P''*f°^ '" "^«Pe;

paroles qui s'échannent 1 ^
•

' '°"* ^'^ *^<^"^lè^e8

vôtre.
''''^"PP^"' d« ^a poitrine pour se graver dans la

nouttirrdivT 't ''T
''-'''''' '^^^ '^ -''^"^e qu.

t la, KV. im MONÏKÉAL
Montréal, 8 Septembre 1876.
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